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Probab lement les Gau lo is  ont- i l s  une  image f igée à jama is  dans  
notre imag ina i re : i l s  resteront  ceux qu i  ont  fa i t  tremb le r  Rome 
a u  tout  début  de  son h i stoi re, pu i s  ceux qu i  opposèrent  la  rés is 
ta nce l a  p lus fa rouche a u  g rand  Césa r. De redoutab les gue rr iers 
donc, dont  les  F ra nça i s, depu i s  l e  xv 1• s ièc le, s 'évertuent  à fa i re 
l e u rs l o i n ta i n s  a ncêtres .  Dans  l ' h istoi re occ identa l e, les  Gau lo i s  
occu pent une  p lace doub lement  paradoxa le  : b ien  q u 'ayant  pros
péré pendant  u n e  pér iode re lat ivement  b rève (c i n q  s ièc les) et 
sur un terr ito i re restre i n t  s i  o n  le  compa re aux g randes c iv i l i sa
t i on s  o ri e n ta l es ,  l e u r  nom fut  con n u  de b i e n  des  peup l e s  de 
I '  Antiqu ité et demeure de  nos jou rs encore assoc ié à cette image, 
à l aque l l e  cependant  l a  p l u pa rt de  nos conte m pora i n s  sera i ent  
b ien  i nca pab les d 'ajouter q ue lq ues déta i l s, mo in s  exotiq ues, su r  
l eu r  c iv i l i sat io n .  

D e p u i s  p rès d e  deux  s ièc les  d ' u n e  reche rche  a rchéo log i q u e  
i n ten s ive, l e s  con n a issa nces s u r  c e s  h o m mes  d e  ! 'Ant i q u ité s e  
s o n t  pou rta nt  cons idé rab l ement  e n ri ch i e s .  C u ri eusement  e l l e s  
n e  se  sont  pas  t ra n s m i ses  a u  g ra n d  p u b l i c  : ce  d e r n i e r  a so i 
gneu sement  conservé ses i mages d ' Ép i na l ,  même s i  e l les ont  été 
ra je u n i e s  ( l a  p l u s  c é l è b re est  év i d e m m e n t  ce l l e  de la b a n d e  
dess i née Asté r ix) ; d e  l e u r  côté, a rchéo logues e t  h i stor iens, ho r-



COMMENT 
UTILISER 
CE GUIDE 7 

li est, certes, 
possible de lire ce 
livre chapitre 

après chapitre, 
pour découvrir 
un panorama de la 
société gauloise; 
mais il est aussi 
conçu pour que le 
lecteur puisse y 
trouver rapidement 
(et en extraire) des 
informations 
précises 
sur un sujet 
qui l'intéresse. 
li est donc conseillé : 

- de se reporter 
au sommaire : 
chaque chapitre est 
divisé en rubriques 
(avec des renvois 
internes) qui 

permettent de lire, 
dans un domaine 
choisi, une notice 
générale. En outre, 
les autres rubriques 
du chapitre 
complètent 
l'information. 

Au début de 
chaque chapitre, 
une introduction 
situe le sujet 
dans une 

mis  à l 'occas ion  d e  q u e l q ues  g ra n des exposi
t ions  (/ Celti à Ven i se  en 1 99 1 , pa r  exe m p l e) ,  
sont demeurés enfermés dans  leur b ib l iothèque  
o u  l eu r  c a b i n e t  d ' a n t i q u i tés ,  co m m e  p roté
gés par  l e u r  j a rgon  sc ient if i que. 

Le mei l leur  exemple de ce d ia logue de sou rds 
nous  est p réc i sément  d o n n é  pa r  l ' express ion  
« les Gau lo i s  ». À l a  mode pendant  tout  l e  x 1x• 
et la prem ière mo itié d u  xx• s iècle, e l l e  a au jour
d ' h u i  déserté les  t itres des manue l s  et des l ivres 
d ' h istoi re. On ne par le  p l u s  que  de « Ce ltes », 
cette g ra n d e  e ntité eth n i q u e  q u i  a occ u pé la 
majeu re part ie du conti nent  eu ropéen et dont  
les  Gau lo is  ne  sont qu 'un fragment, assu rément 
le  p l u s  cé lèbre. Com me s i  l ' on  ava it honte de  
l ' hér itage encom brant  q u e  nous  ont  l égué  nos 
g rands  h i storiens  nat iona l i stes, J u les M iche let, 
H e n r i M a rt i n ,  C a m i l l e  J u l l i a n  ... , q u i , en des  
pér iodes troub lées et marquées par  l ' a nt i -ger
man i sme, ont  fa it des  Gau lo i s  non  seu lement  
l e s  premiers F rançais  ma i s  aussi l e s  premiers fon
dateu rs d ' u n e  nat ion attachée à son terr itoi re. 
Il n 'est pas sû r  que le lecteur  contempora in ,  face 
à ces deux a ppe l lat ions (« les Gau lo i s » ou « les 
Celtes »), s'y retrouve. I l  sera tenté d ' a l l e r  cher
cher  a i l l e u rs les Gau lo is  q u i  peup la ient  les l ivres 
d ' h isto i re ou  de lettres lat i nes de  son enfance. 
Peut-être fera-t- i l  pa ra l l è l e m e n t  l ' a m a l g a m e  
entre les Celtes a ntiques e t  les tenants d ' u n  ce l 
t isme  actue l  (popu lat ions  des î les Br itan n iq ues 
et de  B retagne  par lant  encore des l ang ues ce l 
t i q u es et reve n d i q u a n t  p o u r  ce la u n e  m ê m e  
or ig i ne  eth n iq u e). 

I l  a d o n c  p a ru p référa b l e  - a u  r i sq u e  d e  
pa raître rétrograde  (ma i s  l ' engouement  actue l  
pou r l e s  Ce l te s  n ' est- i l  pas  l u i - m ê m e  u n e  
mode ?) - d 'évoq uer  ic i  les Gau lo i s  te ls q u e  les 
appe l l ent  les h i sto r iens de  I '  Anti qu ité, c 'est-à
d i re tous  les hab itants des Galliae, ces peu p les 
q u i  ont  occu pé l ' E u rope cont i nenta l e, des rives 
du Rh in  jusqu 'au  Pyrénées et de  l 'Atlantique j us-



q u ' a u  cœu r d es A l pes et j usq u 'a u x  Ape n n i ns 
et aux  Marches en I ta l i e .  Ceci pour  une  pér iode 
q u i  va du v• s ièc le  av. J . - C .  ( m o m e n t  où les 
g ra n d es c iv i l i sat i ons  méd ite rra néen n es les 
découvrent) au  début de  notre è re q u i  l es voit 
s 'acc u l tu re r  avec les Rom a i ns au se i n  d e  l e u r  
e m p i re .  Cette approche l i m itée ( p o u r  tout  d i re 
« gau lo ise ») d u  monde celti que  a l 'ava ntage à 
notre avis de réconc i l ier  la vision imag ina i re ma is 
non dépou rvue d ' une  certa i ne  réa l ité q u e  nous 
avons  des G a u lo i s  ( p u isq u e  c 'éta i t  dé jà  ce l l e  
d e  l e u rs vois i ns g recs e t  rom a i ns) e t  l e  savo i r  
a rchéo log i q u e  récent  d u  m o n d e  ce l t i q u e  q u i  
s'est j ustement  e n ri ch i  p l us q u ' a i l l e u rs su r les 
terres gau lo ises, l a  F rance, l a  Be lg i que, l a  S u isse 
et l ' I ta l i e  d u  N o rd,  et q u i  montre i n contesta 
b lement des spécific ités gau lo ises pour  b ien des 
aspects de  l eu r  c iv i l isat ion : re l i g ion ,  po l i ti que, 
structu re soc ia le,  a rt .  

C 'est peu d i re q u ' i l  nous fau d ra reven i r  su r 
b ien des l i eux com m u ns, i n lassab l ement forgés 
p e n d a n t  p rès d ' u n  s i èc le  ava n t  la p re m i è re 
g u e rre m o n d i a l e  et ensu ite enco re p e n d a n t  
q u e l q u es déce n n ies .  Les p r i nc i paux v ie n n e n t  
d ' être ra p i d e m e n t  évo q u és : l es G a u l o is, 
ancêtres des F rançais ; la  Gau le, prem ière forme 
d e  l a  nat ion  f ra n ça ise .  I l  fa u d ra a n a lyser p l us 
p réc isément  l es a utres : l a  concept ion  d ' u n e  
seu l e  G a u l e  dont  le  terr itoi re sera i t  à peu p rès 
l ' équ iva l en t  de la F ra n ce actu e l l e ; ce l l e, non  
mo ins  fortement  ancrée dans nos  esprits, d ' un  
p e u p l e m e n t  eth n i q uement  homogène  ; sa ns  
com pter toutes ce l l es concernant  l e  ca ractère 
des Gau lo is (quere l l eurs, i nd iscip l i nés, fanfa rons 
ma is sym path iques . . .  ) et leur mode de vie (guer
r i e rs n o m ad es et paysa ns  v iva n t  d a ns d es 
cond it ions q u asi p réh istor iq ues) . 

I l  n ' est b i e n  sû r j a m a is a g ré a b l e  d e  j o u e r  
l e s  i conoc l astes et d e  m ettre e n  ca use to u te 
u n e  mytho log ie  q u i  ne  repose pas seu lement  
su r u n e  i déo log ie  nationa l iste et l ' a nt i -germa-

perspective différente, 
illustrant l'évolution 
de la société et des 

mentalités gauloises ; 
- d'utlllser 

l'index à partir 
duquel, sur une 

notion générale, un 
terme technique, 

voire un personnage, 
il est possible de 

réunir, 
à travers l 'ensemble 

du livre, plusieurs 
données 

complémenta ires. 
Une bibliographie 

choisie permet, 
dans un premier 

temps, de se reporter 
à des ouvrages 

récemment parus 
pour y commencer 

une recherch.e. 
Tous offrent1. 

sur le sujet 
qu'ils traitent, 

une bibliographie 
plus ou moins riche. 

Enfin, les tableaux 
de synthèse, l�s 

··cartes et graphiques 
pourront aider 

· à visualiser 
et mieux reten ir 
'tes informations 

désirées. 
. (Cf. table des cartes, 

plans et tableaux 
en fin de sommaire. ) 



n isme q u i  p réva l a it entre 1 8 70 et 1 9 1 4, ma is a ussi su r l e  rêve, 
che r  a u x  Rom a ntiq u es, d ' u n  âge  d 'o r  où n os a n cêtres, te ls  l es 
bons  sa uvages de  J ean -J a cq u es Roussea u ,  éta i ent  a u  p l us p rès 
d ' u n e  natu re généreuse et bénéfi q u e .  À cette dési l l us ion devra it  
cependant  répond re et se su bsti tuer  l e  p l a is i r de  découvr i r des 
h o m m es a p p a rten a n t  à l a  fo is  à u n  a u tre m o n d e, ce l u i  d e  
I' Anti q u ité p a r  l eu rs concept ions re l i g i euses e t  p h i loso p h i q u es, 
et à la fo is si p roches de nous  dans  q ue lq ues-uns  de l e u rs modes 
de  vie,  d a ns l e u r  techno log ie  ou  d a ns l a  percept ion et l a  maîtrise 
de l eu r  envi ron nement .  

Nous  venons de le  vo i r, pour  les Gau lo is  com me pou r la  p lu 
part des peu p les ant iques, se pose le  p rob lème de  l ' appe l lat io n .  
E l l e  ne  s e  l i m ite pas à la  d isti nct ion q u i  n 'est que  partie l l e, pu isque  
l es  seconds sont  une  part ie des p rem ie rs, entre Celtes et Gau lo is, 
ma is s'étend entre autres à deux vocab les prob lématiques, Ga lates 
et Germa i ns .  Ce sont  les G recs les p remie rs, au v• s ièc le av. J . -C . ,  
qu i  ont  appe lé  l es hab ita nts de  l ' E u rope d u  nord-ouest les  Keltoi; 
tand is q u e  dès le 1v• sièc le  av. J . -C . ,  semb le-t- i l , les Roma ins par
l a ient  de  Ga/li pour  l es peu p les occu pant les Galliae, c 'est-à-d i re 
l e  terr i to i re q u e  nous  avo ns  recon n u  a u x  G a u lo i s .  À p a rt i r  d u  
1 1 1• sièc le  av. J . -C . ,  les G recs par lent  i nd ifférem ment  d e  Galataï à 
p ropos des Ce ltes qu i enva h issen t  l a  Macédo ine  et l e  nord de  l a  
G rèce et vont s ' i nsta l l e r  en  Asie M i neu re, et  pour  l es  hab itants des 
G a u l es .  Les t ra d u cte u rs fon t  géné ra l ement  l a  d isti nct ion entre 
« Ga lates » pour  l es p rem ie rs, et « Gau lo is  » pour  les seconds .  
M a is pour  les textes qu i  ont  une portée géné ra l e  et qu i  n ' i nd i 
q uent pas le  contexte géograph ique, le  choix entre les deux termes 
est i m possi b l e, d ' autant  q u e  les Galataï q u i  envah issent  la  G rèce 
sont  des Gau lo is partis de  l a  Gau l e  du centre et du nord .  De ce 
fa it, l ' habitude  a préva l u  de  n ' uti l iser le  terme de Ga lates que pou r  
l es Celtes de  l a  rég ion d ' Istanbu l  et d '  Anato l ie, des Gau lo is certes, 
ma is q u i  se sont  très vite accu ltu rés. 

Pou r  l es Germa i ns, l e  prob lème est p l us ép ineux .  Germanus en  
l a t i n  s ig n if ie « qu i  est de  même race »,  dans le  cas  p résent « de  
même race q u e  l e s  Gau lo is » .  Autrement d it, l es Germani sera ient  
des Ce ltes, très p roches des Gau lo is ma is  ha b i tan t  en  dehors des  
Gau les.  Là  encore l e  consensus chez les  h istor iens est de  ne pas 
les admettre parmi  l es G a u lo is, ce q u i  ne va pas sa ns poser p ro
b l è m e, c o m m e  on le vo i t  avec l ' i nvas ion  d es C i m b res et d es 

1 0  Teutons, des peu p les q u i  portent, a i nsi que  l eu rs chefs, des noms 



gau lo is et sont  reco n n us par  b ien  des peup les de  Gau l e  com m e  
l eu rs pa rents l es p l us p roches. 

On respecte ra, au  mo ins  dans  l e  cad re géog ra p h i q u e  de  ce 
g u ide,  ce c lo isonnement  q u i  est bien a rtific ie l  et masq u e  le  pas
s ion nant  prob lème de l 'o ri g i ne  des peup les e u ropéens q u i  fa isa it 
déjà les dé l i ces des prem ie rs h istoriens et géog raphes g recs. En 
reva nche, Ga la tes et Germa ins  seront  l a rgement  évoqués d a ns 
la part ie h istorique .  Pou r  ce q u i  est de l 'étude  de  la société et de  
l ' h o m me,  ne  seront  p rises e n  com pte que  l es don nées p rove
nant des terr itoi res gau lo is  au sens l e  p l us str ict, tels q u ' i l s  ont été 
dé l im ités p récéde m ment .  

1 1  
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La Gaule 
au temps de César 

La Gaule cisalpine (en gras les principaux 

peuples gaulois) 



Peuples de la Gaule transalpine cités par César 

Nom français 

Al lobroges 
Am barres 
Am biens 

Ambi l iates 

Ambivarètes 
Ambiva rites 

Andes 
Arvernes 
Atrebates 
Atuatuques 
Au lerques 
Bran  novices 
Au lerques 
Cénomans 
Aulerques 
Éburovices 
Ausques 
Bel lovaques 
B igerrions 
Bitu riges 
B lanovi i  

Boïens 

Cadu rques 
Calètes 
Carnutes 
Catu riges 
Ceutrons 
Cocosates 
Coriosol ites 
D iab l i ntes 

appel lation 
latine 

Allobroges 

Am barri 
Ambiani 

Ambibarri 

Ambiliati 

Ambivareti 
Ambivariti 

Andes 
Arverni 

Atrebati 

Aduatuci 
Aulerci 

Bran novices 

Aulerci 

Cenomani 

Aulerci 

eburovices 

Ausci 
Bello va ci 

Bigerriones 

Bituriges 

Blanovii 

Boii 

Cadurci 

Caleti 

Carnutes 

Caturiges 

Ceutrones 
Cocosates 

Coriosolites 

Diablintes 

loca l isation 

entre le haut Rhône et l ' Isère 
basse va l lée de la Saône 
va l lée de la Somme 
Armorica ins (lac. problématique) 
g raph ie  un ique  (confusion pas 
sib le avec Ambiani qu i  figu re su r 
d 'autres manuscrits) 
non local isés, p . -ê .  Nord-Est 
p rob.  les mêmes, nord de la 
Meuse 
rég ion d 'Angers 
Auvergne  
rég ion d 'Arras 
Be lg ique (rég ion de Namur) 
b ranche  des Au le rq u es non  
local isée 
rég ion du Mans 

rég ion d ' Évreux 

rég ion d 'Auch 
rég ion de Beauvais 
rég ion de B igorre 
Berry 
confusion possib le avec 
B ran  novices 
étrangers i nsta l lés chez les 
Éd uens 
Quercy 
Haute-Normandie 
Beauce 
haute va l lée de la  Durance 
haute va l lée de l ' I sère 
Aqu ita ins ma l  local isés 
Côtes-d 'Armor 
Mayenne 



Nom français appel lation local isation 
latine 

Éleutètes Eleuteti non loca l isés 
Élusates Elusates Aquita ins, rég ion d ' Eauze 
Ésuviens Esuvii Calvados 
Ga baies Gabali Causses 
Gates Gates Aq u ita i ns, non local isés 
G ra iocèles Graioceli rég ion d u  Mont-Cen is  
Grud i i  Grudii pagus ou c l ient des Nerviens 
Éduens Haedui Nivernais, Morvan 
Helvètes Helveti plateau su isse 
He lviens Helvii Cévennes 
Latobices Latobici pagus ou c l ient des Helvètes 
Lémovices Lemovices Limous in 
Leuques Leuci Haute-Marne 
Lévaques Levaci pagus ou c l ient des Nerviens 
Lexoviens Lexovii Lieuvin, pays d '  Auge 
Lingons Lingones plateau de Langres 
Mandubiens Mandubii Puisaye 
Médiomatriques Mediomatrici Lorra ine  
Me Ides Me/di Brie 
Ménapes Menapii Belg ique (F landres) 
Morins Marini Bou lonnais, F landres occidentales 
Namnètes Namnètes pays nanta is  
Nantuates Nantuates rég ion de Nantua 
Nerviens Nervii Belg ique (Ha inaut, Brabant) 
N itiobroges Nitiobroges rég ion d 'Agen 
Osismes Osismi F in istère 
Par is i i  Parisii rég ion de Paris 
Pétrocores Petrocorii Périgord 
Pictons Pictones Poitou 
P leumoxi i  Pleumoxii pagus ou c l ient des Nerviens 
Ptian i i  Ptianii Aquita ins, non local isés 
Rau raq ues Rauraci rég ion de Bâ le 
Redons Redones rég ion de Redon 
Rèmes Remi Champagne 
Rutènes Ruteni rég ion de Rodez 
Santons Santoni Sa intonge 
Sédu nes Seduni Su isse (rég ion de S ion) 

22 Ségus iaves Segusiavi Forez 



Nom français appel lation local isation 
latine 

Sénons Senones Beauce, Gâti na is 
Séquanes Sequani Haute-Saône 
Sotiates Sotiates Aqu ita ins, rég ion de Sos 
Suessions Suessiones Soisson na is 
Tarbe l les Tarbelli rég ion de Tarbes 
Tarusates Tarusates Aqu ita i ns, pays d 'Albret ? 
Tigurins Tigurini a l l iés des Helvètes, non loca l isés 
Trévires Treveri Luxembourg, Al lemagne (Trêves) 
Tu l inges Tulingi a l l iés des Helvètes, non local isés 
Turons Turoni Tou ra ine 
Un  e l les Une/li Cotentin 
Vél iocasses Veliocassi Vexin 
Vel laves Velavii Velay 
Vénètes Veneti Morbihan 
Véragres Veragri Su isse (rég ion de Martig ny) 
Vi romanduens Veromandui Vermandois, Thiérache 
Vocates Vocates Aqu ita ins, pays de Buch 
Voconces Vocontii Comtat, P réa l pes de  Provence 
Volques Volcae Languedoc 
Arécomiques Arecomici 
Volques Volcae haute va l lée de la Garonne 
Tectosages Tectosages 

Peuple non cité par César parce qu'i l  était déjà intégré à la Provincia 

Sa luviens Saluvii rég ion d 'Aix-en-Provence 
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Peuples de Cisalpine cités par Polybe et Tite-Live 

Nom français appel lation 
latine 

local isation 

Peuples gau lois issus de l 'émigration venue de Transalpine 

An a res 
Boïens 
Cénomans 

l nsubres 
L ingons 
Sénons 

Anares 
Boii 
Cenomani 

lnsubres 
Lingones 
Senones 

Peuples ce lto- l igures 

Lébéciens 
Lèves 
Sa lasses 
Tau rins  

Libicii 
Laevi 
Salassi 
Taurini 

Autres peuples mixtes 

rég ion de Placentia 
sud-est de Balogna  
rive gauche  d u  Pô, autour  de 
Crémona 
rég ion de M i lano 
p . -ê .  au  nord des  Boïens 
côte adriatique entre R imin i  et 
Ancona 

entre lvrea et Verce l lae 
rég ion d 'Alexandria 
Va l d 'Aoste 
rég ion de Torino 

Oromobi i  (Celtes, Ligu res et  Rètes) Corno, Bergamo 

Catubrin i  (Celto-Vénètes) Dolom ites 



1 

L'HISTOIRE 

Peuples sans écriture, les Gau lois sont, de fa it, des peuples sans 
histoire, sans h istoi re propre, entendons-nous. Cette situation, i ls  ne 
l 'ont que partie l lement subie, dans les temps les p lus anciens, quand 
i ls n 'ava ient encore aucune trad it ion d 'écritu re et ne fréquentaient 
aucune civi l isation qui  la possédât. Ma is dès le  1 1 1• s ièc le av. J . -C . ,  
peut-être même avant, i l s  ont fait le  choix, volontai re, raisonné, 
de la culture orale. Sous l ' i nf luence de Massa l ia, l 'antique Marse i l le, 
i ls ut i l isèrent l 'a lphabet g rec, ma is un iq uement dans leur  comptabi-
l ité . Ce refus de  donner  une forme fixe à tous les travaux de la  
mémoire se doubla d 'un interd it re l ig ieux ou en fut peut-être, au 
contra i re, le résultat. Les conséquences sont faci les à deviner  : chez 
aucun  peup le  ne fu rent constituées d 'a rch ives adm in istratives et 
j ud ic ia i res ; on  n ' i nsta l l a  pas, com m e  ce fut l e  cas à Rome, des 
anna les offic ie l les où se trouva ient mention nés chaque jour tous les 
évènements importants, pol itiques, rel ig ieux, météorolog iques ; i l  ne 
se développa nu l le part des écoles d 'h istoriens. Au contra i re, le savoir  
ora l ,  largement développé et va lorisé par les d ru ides, se prêta au  
déve loppement  d 'a utres formes de  mémo i re : u n e  h isto i re 
myth ique, te l le  que ce l l e  que  nous a conservée Tite-Live pour les 
temps les p lus anciens de Rome, des épopées où des personnages 
réels prenaient figu re de héros, des généalogies. 

L'h istoi re des Gau lois ne nous est pou rtant pas tota lement incon
nue, lo in s'en fout. Car, dès le IV° siècle av. J . -C. ,  les deux g randes civi
l isations des rives septentriona les de  la Méd iterranée, la G rèce et 
Rome, s' intéressèrent à ces turbu lents voisi ns qu i  n 'hésitèrent pas à 
envah i r  leur  territoi re et qu ' i ls appri rent ensu ite à ut i l iser pou r leur  
p ropre com pte . I ls ne  fu rent  p robab lement  pas l es seu ls : l es 
Phénic iens, dans le récit de  leurs péri p les maritimes, mentionnaient 
déjà les habitants de la Gau le, peut-être leurs mœurs, ma is i l  n 'en 
reste que  peu de traces écrites. Les Étrusques, qu i  fu rent pa rm i les 
premiers à com mercer avec eux, d u rent aussi écri re sur  les Gau lois. 25 
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On a donc affa i re à des témoignages h istoriques d 'une  natu re b ien 
particu l ière, pu isque ce sont ceux de leurs voisi ns, des peup les qu i  
les redoutaient, les moquaient le p lus souvent, quand i ls ne les décri
va ient pas comme des Barbares exotiques. Ces témoignages écrits 
sont par conséquent part ie ls et partiaux .  I l  s'ag it le p l us souvent 
d'une h isto i re m i l ita i re .  Les auteu rs en sont Polybe, Tite-Live, ma is le  
p lus connu  est Césa r dont La guerre des Gaules constitue, de lo in,  
la source la p lus volumineuse sur  les Gauloi s, décrits ic i  comme 
des en nemis et  de futu rs colon isés. Aussi ne faut- i l  pas s'attendre à 
y trouver des i nformations consistantes su r leu r orig ine, les re lations 
de parenté qui les un issa ient, encore moins un tableau général et 
objectif de leur  civi l isation .  Pour cela il faut avoir  recou rs à l ' ana lyse 
croisée de tous ces écrits et surtout  à des sou rces moins d i rectes, l 'ar
chéolog ie essentiel lement. Cette dern ière nous rense igne au  m ieux 
sur le mode de vie, le n iveau des technologies, la natu re des richesses 
natu re l l es ou  prod u ites, l es fo rmes de  l ' h ab itat, l es mœurs re l i 
g ieuses, autant  de données matérie l les qu i  permettent de rééqu i l i 
brer  l e  d isco u rs pa rtisa n des h isto r iens et géographes g recs et 
roma ins, qui rendent possib les éga lement la  datation  d 'un  certa i n  
nombre d ' i nformations e t  leu r loca l isation géog raph ique .  

Les Gau lois nous offrent donc un  paradoxe de plus : i l s  appara issent 
à la fois comme des peuples sans histoire (et appartiennent donc à ce 
qu'on appel le la protoh istoi re) et comme des nations bien connues 
historiquement par les autres. Dans ! 'Antiqu ité, c'est un  particu larisme 
rare qu ' i ls partagent avec les Thraces, comme eux un peuple-tampon 
entre les g randes civil isations méditerranéennes et les Barbares loin
tains et mal  connus, Scythes, Germains, peuples du  Nord .  

Ce chapitre propose une notice sur les  g randes périodes de  
l 'h istoire des  Gaulois, pu is une chronologie essentiel le qu i  couvre 
les six s ièc les correspondant  à l eu r  i ndépenda nce po l i ti que .  Les 
notices biographiques des pr incipaux acteurs de cette h istoi re sont 
reg roupées en fi n de volume .  

UNE HISTOIRE MARQUÉE 
PAR LES GUERRES ET LES INVASIONS 

Les Gau lois sortent brusquement de la  préh istoi re où i ls se sont 

26 lentement constitués, pour entrer dans l 'h istoire par la g rande porte, 
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au début d u  1V" siècle av. J . -C. ,  avec l ' i nvasion de l ' I ta l ie  et la prise de 
Rome.  La Vi l l e  (l'urbs) n'est pas encore connue des G recs qui ne la  
découvrent qu 'à la faveur  de cette retentissante invasion qu i  secoue 
le  monde occidenta l .  jama is Rome ne  sub i t  au  cou rs de  son h isto i re 
parei l l e  défa ite ; on n 'est même pas sû r que  le Capitole, contra i re
ment à ce que  rapporte la trad it ion, ait résisté à l 'attaque .  La peu r  
est s i  g rande dans l a  popu lation roma ine  qu 'on i nstau re le  tumultus 

gallicus, u n  état d 'a lerte guerrière propre au  péri l  gau lo is. I l  est vra i  
que les Gau lois ne s'arrêtent pas à Rome mais pou rsu ivent leur  cour
se fo l l e  jusqu 'en Campanie et en Apu l ie, pendant q uelques années, 
avant de se fixer du rablement dans la p la ine d u  Pô. 

Cet évènement considérab le  suppose, de  la  part de  ceux q u i  
l 'ont provoqué, une  lente matu rat ion, une  période de formation 
certa inement très longue mais su r laque l le  la documentation est d if-
fici le  à étab l i r. Pou r  la comprendre il faut reven i r  aux trois ou q uatre 
siècles qu i  ont précédé ces évènements, une  époque où les G recs ne 
conna issent encore que  la  masse confuse des Celtes. C'est ce l l e  où 
se forgent, tout autour  de l 'arc a lp in ,  des princ ipautés pu issantes et 
avides du l uxe méditerranéen : Vix, Heuneburg, Hochdorf sont les 
p lus  cé lèbres. À part i r  d u  V" siècle, e l les donnent na issance à des 
peu p les en  p le ine  croissa nce démograph ique, p rêts à toutes les 
aventu res : on  les appe l le  Gau lois. 

Les Grecs avaient raison de s' intéresser vivement à ces derniers et à 
leurs déplacements. En 280 av. J . -C., la Macédoine, la Thrace, le nord 
de la Grèce sont envahis par des bandes celtiques, parmi lesquel les se 
trouvent les terribles Belges que César aura ensu ite à combattre en 
Gaule .  Là encore, la tradition veut que l 'un des joyaux de la civil isation 
hel lénique, le sanctuaire de Delphes, soit épargné, de la volonté même 
des dieux. La littérature, toute une tradition artistique (les galato
machies) témoignent de la frayeur  du monde civi l isé face à ces 
nouveaux Barbares qui ont pris, dans son imaginaire, la place des 
Perses. D'a i l leurs les Gaulois n 'hésitent pas passer en Asie et à s'instal
ler en Anatol ie .  De là i ls i nfluenceront encore longtemps le cours des 
évènements pol itiques et mi l ita i res de l 'Asie Mineure .  

C'est au cours de cette période que se constitue le peuplement des 
Gaules, tel qu 'on le découvre à la lecture de Polybe et de Tite-Live pour 
la Cisalpine, et de César et Strabon pour la Transalpine. Ce peuplement 
n'est n i  homogène ni  stable. Et, depuis ! 'Antiqu ité, on ne cesse de se 
poser des questions sur l 'orig ine ethn ique de ses composantes. C'est 
dans l ' I ta l ie du Nord que la géographie gau loise paraît la plus simple : 
des tribus provenant du  centre de la France, auxquel les se sont pro- 2 7  
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bablement jointes des populations a lp ines, ont dû  commencer à émi
grer dans la plaine du Pô et dans les Marches dès la fin du  V" siècle. El les 
se sont mêlées à ceux qu i  étaient déjà insta l lés, Ligures, Vénètes et 
Étrusques. Dans la Gaule transa lp ine, la situation est plus confuse. Un  
noyau de peuplement ancien, à la forte culture celtique, occupait l e  
centre et  l 'est de la France depuis le V" siècle au moins ; c'est cette 
rég ion que César appel le la Gaule celtique d'où partent les invasions 
les plus anciennes, vers l ' Ita l ie notamment. Dans le sud-est se trouvent 
des popu lations plus d iverses : sur un fonds l igure se sont fixés des 
migrants provenant du centre de la Gaule mais aussi d 'Espagne ( Ibères 
pu is Celt ibères) . Le sud-ouest est un iquement occupé par des 
Aquitains, ainsi que les nomme César, et qu i  se d istingueraient assez 
nettement des autres Gau lois. Le nord et l 'ouest de la Gau le, prim iti-
vement peuplés par des popu lations autochtones assez cla irsemées, 
sont envah is à pa rti r de la fi n d u  11/" sièc le par des Celtes venant  
d'Al lemagne et  d'Europe centra le, les Belges. Cette géographie eth
nique se stabi l ise au cours du 1 1• siècle. Mais e l le est à nouveau boule
versée à parti r de 1 25 avec la terrib le invasion des C imbres et des 
Teutons, en fa it des Germains et des Celtes qu i  menacent l ' I ta l ie et 
entraînent dans leur pérégrination p lusieurs tribus gauloises. Ce n'est 
que le début d'une nouvel le série d' invasions germaines qu i  mettent en 
péril le frag i le équi l ibre gau lois. Les Germains, qui ont souvent des l iens 
de parenté très forts avec les Gaulois, les Belges notamment, cherchent 
à s'insta l ler en Gaule et à bénéficier eux aussi du  confort des produ its 
méditerranéens. César sera appelé par les Gau lois pour fai re barrage à 
ces incursions. La su ite est bien connue, au moins dans ses évènements 
guerriers : une résistance farouche contre les armées romaines, pendant 
près d 'une d iza ine d 'années. Mais les siècles qu i  suivent, et qu i  se 
dérou lent à la lumière d'une h istoi re écrite qui devrait être forte, parais
sent baignés d'ombre, si on y recherche ce que devient le monde gau
lois. Les anciennes tribus de la Gaule se transforment rapidement en des 
cités provinciales exemplaires dans l 'empire romain .  Pour  autant la civi
l isation gauloise n'a pas d isparu tota lement. 

Même dans son décl i n  aux deux dern iers sièc les précédant notre 
ère, se révèle ce qu 'on a appelé le « génie gau lo is », une  étonnante 
capacité à résister, à fédérer  des peuples d'or ig i nes d iverses, dans la 
soup lesse de l ' une  des c iv i l isations ant iq ues les plus f l u ides .  Les 
Gau lo is, comme d 'une  façon généra le  les Celtes, éta ient les moins 
doués pou r l 'adm in istration de l ' État, des territoi res et des b iens .  
Immatures pol itiquement, peu soucieux d 'étab l i r  une  véritable socié-

28 té aux i nstitutions pérennes, i ls  se sont soudés les u ns aux autres et 
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ont i nfluencé leurs voisi ns, à la faveu r  d 'une  cu ltu re parfaitement 
orig ina le .  Cel le-ci t ient un iquement à la conception du monde et de 
l 'au-de là  et à leur mode de perception .  E l le  se révèle dans la langue, 
les croyances et un  a rt à nu l  autre pare i l  qu i  ne pouvaient d ispa raître 
n i  dans le matéria l isme roma in  n i  dans l 'esthétisme g rec, encore 
moins sous l 'effet de la coercition . C'est pou rq uoi,  à l ' h isto i re des 
Gau lois dont i l  est particu l ièrement d iffic i le, pour  les ra isons qu i  
viennent d'être exposées, de donner  un  début, i l  est tout aussi d if
fic i l e  de fixer u n  terme. 

LES CELTES, ANCÊTRES DES GAULOIS 

Les Gaulois  sont des Celtes, en ce qu ' i ls appartiennent au g rand 
ensemble  de peuples que formaient les Celtes, de la mer Noire aux 
î les Britann iques, mais aussi parce q u ' i ls en sont issus : ces dern iers 
éta ient connus des autres peup les, au  moins depu is le V' siècle av. 
J . -C. ,  les premiers n 'appara issent avec cette dénomination générale 
de  « Gau lo is » q u 'au  1 1 1• sièc le .  Les premiers h istor iens g recs, de 
l 'époque d 'Hérodote, ne conna issent, en effet, que les Keltoi; une 
masse confuse de  Ba rba res que  l 'on  situa i t  au -de là  d u  pays des 
Scythes, su r les rives de l 'Océan, c'est-à-d i re aux confins du monde 
h a b ité .  P lus anc iennement  encore (d u tem ps d ' Homère), ces 
peuples, dont l 'existence éta it déjà connue, n 'éta ient désignés que 
par le nom myth ique d'Hyperboréens (« ceux qu i  habitent par-de là 
les souffles d u  froid Borée » ) . 

Avant qu ' i ls ne se fixent en masse su r les territoi res les p lus occi
denta u x  du monde  ce lt i que  (aux v 1 1•-v 1• s .  av. J . -C . ), l es Gau lo is  
n 'avaient probablement pas d ' identité propre .  C'est l 'osmose entre 
cette population et la terre qu'el le s'est choisie qui  a donné nais
sance aux vocables de Galliae ( les Gau les) et de Ga/li (Gaulois) 
que les G recs ont pris l 'habitude de tradu i re par Galatai: 

I l  est p lus d iffic i le de savo i r  qu i  éta ient les Celtes, l eurs ancêtres, 
et que l les éta ient leurs or ig ines. I ls formaient u n  ensemble  assez d is
parate de tribus qu i  avaient occupé tout l 'espace d ispon ible entre les 
Scythes insta l lés à l 'est de la mer Noire, les Alpes, les I bères occupant 
une partie de  l ' Espagne et l 'Océan .  I l  s'ag issa it de popu lations semi
nomades dont  le  mode de  v ie pouvait  va r ier  en  fonct ion des 
r ichesses nature l l es, de  leur env i ro n nement, ma is  qui  ava ient en 29 
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commun  des croyances en de mêmes d ieux, en un  même au-delà, 
et une passion  déjà exacerbée pour la guerre. 

Généra lement on fa it correspondre l 'émergence des Celtes au  
début de la période que les a rchéologues nomment « âge  d u  fer » 
(aux envi rons de 800 av. ] . -C . ) .  C'est une  conception trop restricti
ve de la chronolog ie, car, dès la  fi n de l 'âge du bronze, un territoi
re a l l ant  du centre de la  F rance à la Bohème montre une cu ltu re 
matérie l le  et sp iritue l le  comm u n e  à travers ses productions céra
miques et méta l l iq ues et dans ses modes funéra i res. I l faut voi r  dans 
ces traces a rchéolog iques l 'empre i nte des premiers Celtes. Car on 
do i t  croire que les évolutions au cours de la protoh istoi re se  sont pro
du ites su r de très longues périodes, et que  la civi l isation celtique  
trouve ses orig ines au  cou rs de la  seconde moitié d u  W m i l léna i re .  
C'est également ce que suggère l 'étude des langues. 

Les langues celtiques sont en effet d ites « i ndo-européennes ». 
Les l i ngu istes et les h istoriens des mythes, tel Georges Dumézi l ,  ont 
montré que cette communauté de langue tradu it  une parenté eth
n ique et reflète une comm u nauté, plus large, du mode de vie et de 
la pensée : les mêmes mots, les mêmes rac ines verbales supposent 
des concepts partagés. Qu' i l  a it  existé u n  peuplement p lus anc ien,  
s'étendant à toute l ' Eu rope et à l 'Asie occidenta le, qu 'on peut q ua
l if ier d '  « i ndo-eu ropéen », ne fa it guère de doute, et certa inement 
faut- i l  reconnaître en l u i  l 'ancêtre d i rect des Celtes. Cependant, vou
lo ir  à tout pr ix situer avec précision  l 'orig ine géograph ique des l ndo
Européens et leur donner une identité ethn ique tient de la pure spé
cu lat ion et n'a q u ' u n  i n té rêt très l i m ité, vo i re m a lsa i n  par l es 
intentions idéolog iques qu i  l ' an iment, pu isqu 'on n'arrive pas à don
ner une  q uelconque réa l ité matérie l le  à cette période très anc ienne 
(probablement le  IW m i l léna i re av. J . -C.) .  

LES PRINCES HALLSTATTIENS 
ET LA CIVILISATION DE LA TÈNE 

Le moment  où les peup les r ivera i ns de  l 'Océan entrent  dans 
l ' i m a g i n a i re des G recs sous les noms d ' Hyperboréens et de  
C immériens est précisément ce lu i  pou r lequel  l 'archéologie l ivre une 
documentation i m portante et  sig n ificative . E l le  révèle en effet de  

30 som ptueuses sépu ltu res, souvent l iées à des habitats fortifiés, témoi-
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gnant les unes et les autres d ' un  haut  n iveau de vie .  Les archéo
logues ont pris l 'habitude de par ler, pour ceux qu i  bénéfic ia ient de 
ces insta l l at ions, de « princes celtiques » ou « princes ha l l stattiens » .  
Cette dern ière express ion fa it référence à la cu ltu re de Ha l l statt, d u  
n o m  éponyme d ' u n e  nécropole d 'Autriche qu i  a l ivré un  matériel 
particu l ièrement représentatif de cette époque (v1 1•-v1• siècle av. J . -C.) .  

De ces princes et de leur civi l isation, nous ne savons que ce 
que nous apprend l 'archéologie. Les mon u ments les plus remar
quables sont des tertres funéra i res (tumu lus) d 'une  ta i l l e  exception
ne l le, de 50 à 1 OO m de d iamètre pour  une hauteur  atte ignant j us
qu 'à  1 5  m. Le défunt éta it i n sta l l é  dans  une  chambre spacieuse, 
coffrée de bois ,  aux  pa ro is  recouvertes de  r iches t issus,  et dans  
laque l le  g isa it, aux côtés d u  mort, u n  mobi l ier  l uxueux, souvent un  
cha r  d 'apparat à quatre roues e t  couvert de feu i l les de bronze, de l a  
va isse l le  e t  de s  bi joux importés d ' Étru rie, de G rèce ou de G rande 
Grèce. Les me i l l eurs exemp les sont l a  tombe de la  pr incesse de Vix 
qu i  a l ivré le  p lus  g rand cratère de bronze connu  dans le monde 
g rec, et ce l le d u  pr ince de Hochdorf, en Al lemag ne, dans laque l le  se 
trouvait, entre autres objets, une  cu rieuse banquette en bronze aux 
pieds prolongés par des rou lettes. 

Ces objets et bi joux témoignent des relations très fortes entre 
le monde de ces pr inces celtes et les civi l i sations  méd iterra
néennes  proches, Vénètes, Étrusques, G recs et co lon ies  de 
G rande G rèce. La fou i l l e  des habitats fortifiés ha l l stattiens le confir
me.  À Heuneburg en Al lemag ne, à Châti l lon-su r-G lâne en Su isse ou 
à Vix en F rance, la céramique récoltée est de qua l ité : vases attiques, 
production phocéenne attestent un com merce, certes l im ité dans la 
quantité de produ its et dans  les voies empruntées, mais  néanmoins  
régu l ier. I l  se  doublait d 'un  échange des  services . À Heuneburg, c'est 
un a rch itecte g rec qu i  a insp i ré le mode de construction  de la forti
fication .  Su r  le même l ieu,  la  découverte d 'un  mou le  d 'attache de 
cruche en bronze suggère qu 'un  a rti san étrusque y a trava i l l é .  

Ces  découvertes renseig nent q ue lque peu su r  ces  pr inces qu i  
pa ra issent avo i r  régné su r  des  com m u nautés de  petite ta i l le ma i s  
suffisamment pu issantes pour s'offr ir de te ls  monuments funéra i res, 
de te l les forteresses et un réseau de re lations à longue d istance. Le 
pr ince apparaît moins comme un authentique guerrier que  comme 
u n  a ristocrate avide de l uxe et  de décoru m .  Sa fortune est proba
b lement héréd ita i re, et le com merce a ins i  que le contrôle des voies 
commercia les contribuent à l 'ag rand i r. Cependant son prestige ne 
tient pas seu lement à ses cond it ions de vie mais aussi aux fonctions 3 1  
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spi ritue l les et re l ig ieuses qu ' i l  joue dans sa communauté. E l les font 
de l u i  un  q uasi-héros, à m i-chem in  entre les hommes et les d ieux.  
Ains i  le banquet, où la consommation de v in s'assim i le à ce l le d ' un  
é l ix i r  de vie, apparaît non seu lement comme u n  acte r ituel ma is 
aussi comme un  moment crucia l pou r la communauté, pa rce qu ' i l  
est aussi une  red istribution des  biens d u  pr ince à ses proches. Dès 
cette époque se trouve en p lace le type de re lation socia le le p lus 
ca ractéristique  chez les Celtes et les Gau lo is, cel u i  d u  c l ienté l isme. I l  
permet au  prince de déléguer  son pouvo i r  e t  d e  l 'étendre à un  ter
rito i re p l us vaste, tout en préservant sa p lace prééminente. 

Les pr inces, dont l 'ex istence a la issé des traces tout autou r  de 
l 'arc a l p in ,  éta ient-i ls à la tête de véritables pr incipautés ? Ce sera it  
excessif de l 'affi rmer. S i  on peut parler de « centres pr inc iers » pour 
des ensembles comprenant une  forteresse, une  nécropole et par
fois une  résidence pr incière d isti ncte, l 'ex istence d 'un  a rrière-pays, 
une  chôra en termes g recs, n 'est pas prouvée. On constate seu le
ment que tous ces centres ont une situation topograph ique com
mune : i ls se trouvent su r des voies importantes, au  débouché des 
Alpes su r l 'axe Rhône-Saône-Sei ne, su r le Rh in ,  le Danu be ou le Pô. 

Les pr inces ha l lstatt iens d ispa raissent à l a  f in  du v 1• s. av. J . -C .  
pou r des ra isons qu i  demeurent  obscu res : confl i ts territor iaux, 
bou l eversement  d es réseaux  c o m m e rc i aux, évo l u t ion  rad i ca l e  
d ' une  structu re soc ia le  trop h ié ra rch isée.  Longtemps les a rchéo
logues ont vou l u  voi r  dans cette cu l tu re ha l lstattienne  l 'orig i ne  de  
la  civi l isation  latén ienne  q u i  s'épanou i t  au  v• siècle et ca ractérise 
l 'émergence des Gau lo is .  Ma is c 'est fa i re fi de  la lente matu rat ion 
de ces cu ltu res. Cel le  de  La Tène, si e l le lu i  a succédé, n 'a  pu  naître 
aussi rap idement de la cu l ture de Ha l lstatt ; l ' une  m û rissa it ta nd is  
que l ' autre déjà  déc l i na it .  Cependant  le  phénomène pr inc ier  et  
son ra p ide déc l i n  ont d û  serv i r  de  cata lyseur  à la  bri l l a nte cu l ture 
latén ienne .  

La période laténienne est le nom que les  archéologues don
nent au second âge du fer (V- au Ier siècle av. J . -C.), d 'après le célèbre 
site éponyme de La Tène, en Su isse . E l le est marquée par une cu ltu re 
matérie l le commune et caractéristique qu i  s'exprime dans le mobi l ier 
céram iq ue, dans l 'a rmement et l 'out i l lage, dans les œuvres d 'a rt 
(bijoux et monna ies) mais aussi dans les insta l lations de la vie quoti
d ienne ou rel ig ieuse : habitat, fortifications, sépu ltures, l ieux de cu lte. 
Le témoignage des h istoriens grecs pu is romains permet de recon-

34 naître, dans ces man ifestations matérie l les mises en évidence par l 'ar-
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chéolog ie, les traces la issées par la civi l isation propre des Celtes. Ces 
derniers sont parfois appelés « Celtes h istoriques » pour  les d istinguer 
de leurs ancêtres du  premier âge du  fer ou des porteurs plus d iversi
fiés, et parfois contemporains, des d ifférentes langues celtiques. 

La civi l isation latén ienne est ce l le  des Gau lois a i nsi que des autres 
Celtes qu i, au moment de leur  extension maximale (aux environs d u  
1 1 1• s .  av. ] . -C.),  occupent un  territo i re qu i  va des îles Britann iques à 
la mer  No i re, et d u  Danemark jusq u 'à la rég ion des Marches en  
I ta l i e .  On d istingue trois phases dans  le second âge  d u  fer, qu i  sont 
appelées d ifféremment su ivant les auteu rs des chronolog ies uti l isées 
(cf. tableau) .  Pou r  si mp l ifie r, on gardera la term inologie frança ise 
d u  début d u  xx• siècle qu i  a l 'avantage d 'être expl ic ite : La Tène 
anc ienne (V° et 1V° siècles), La  Tène moyenne (début d u  1 1 1 • siècle j us
qu 'à 1 25 av. J . -C .), La Tène fina le (de 1 25 à 30 av. ] . -C.) .  

Au début du  second âge du  fer, les Gau lois ne peuvent être enco
re d isti ngués des Celtes, ma is un récit légenda i re, tel que  cel u i  que 
rapporte Tite-Live su r la première invasion gau lo ise en Ita l ie, au  tout 
début du IV° siècle (cf. Chronologie fondamenta le}, suggère q ue, 
dès cette époque, des eth n ies pu issantes et structu rées dominaient 
déjà la Gaule : e l les éta ient les ancêtres des tribus bitu r ige, carn ute, 
rème que  César rencontrera p lus tard . L'a rchéologie confi rme cette 
hypothèse . Au v• s ièc le av. J . -C .  p l us ieu rs rég ions (Cham pag ne, 
Ardennes, Rhénan ie, Centre de la France, Armorique) se d istinguent 
par des découvertes archéologiques abondantes. Ce sont des sépu l 
tu res en g rand nombre l ivrant u n  mobi l ier  de qua l ité : céramiques 
ornées, a rmes, bi joux, pa rfois char de  combat. Ces dernières trah is
sent l 'existence de petites communautés humaines de q uelques cen
ta i nes d ' i nd iv idus d i r igées chaque fois par une  petite a ristocratie 
loca le .  

Chronologie de l 'âge du  fer 

- 800 
1 er âge du fer Cu ltu re de  Ha l lstatt anc ienne Ha C 

- 650 
récente Ha D 

2· âge d u  fer Cu ltu re de  La Tène ancienne 1 LT A 

1 LT B 

- 4 75 
- 3 75 
- 2 75 

moyenne LT C 
fi na le LT D 

- 1 50  

- 25 
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LES GRANDES INVASIONS 

Les Gaulois entrent dans l 'histoire par la grande porte dans les 
années 390, avec les premières g randes invasions qui les mènent 
jusqu'à Rome et jusque dans le sud de la péninsule .  La légende, 
rapportée par Tite-Live (cf Chronologie généra le), veut qu 'Ambigat, 
roi des Bitu riges qu i  régnaient a lors su r le tiers de la Gaule (c'est-à-d i re 
toute la partie centra le que  César qua l ifie de « celtique »), à cause du  
déve loppement  excessif de  sa  popu lat ion,  a i t  envoyé ses deux  
neveux, Be l lovèse e t  S igovèse, avec toute la  j eunesse d u  pays, 
conquérir de nouvel les terres. L'u n  partit vers l 'est, vers la forêt her
cyn ienne, l 'autre vers l ' I ta l ie .  Cette légende s'appuie sur une réa l ité 
h istorique, d ' importants déplacements de peuples gau lois, certa i ne
ment dès la f in du If siècle, perceptib les par les traces qu ' i ls la issent 
dans les rég ions colon isées, mais aussi dans les vides qu ' i ls créent 
dans les territoi res d'orig ine (Champagne notamment). Ces invasions 
n'ava ient probablement pas que des causes démographiques, même 
si a lors les ressources agrico les éta ient l im itées par l 'absence d 'une 
technologie adaptée .  Une autre tradit ion anc ienne vou lait que les 
Gau lois a ient été atti rés par le vin, les figues et l 'hu i le  d'o l ive. C'est un  
certa i n  Hél icon (cf. biograph ies), forgeron he lvète, employé par  les 
Étrusques, qu i, de retour  chez lu i, au rait conva incu ses compatriotes 
d'a l ler  rejoi ndre ce pays de cocagne.  Ces ra isons bassement maté
r ie l les ont  joué, ma is  
aussi l ' att i tude des 
Étrusq ues qu i  très tôt 
ut i l isè rent les Gau lo is 
com m e  mercena i res, 
une  activité où i ls se 
révélèrent très vite des 
profession ne ls  ta len
tueux. 

Tite-Live cite comme 
associés aux Bitur iges, 
dans leur pérégrination, 
les peuples a rverne, 
éduen, ambarre, carnu
te, au lerque .  I l  faut 
donc croire que, dès le 
début du second âge 

La plus ancienne représentation des Gaulois qui 

combattent ici des Italiques. Stamnos falisque 

du début du /Ve s. av. j. -C .  
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du  fer, ces peuples étaient suffisamment pu issants pour fa i re 
émigrer toute leur nouvel le génération d'hommes, qu' i ls s'éta ient 
déjà répartis de g rands territoi res en Gau le, autrement d it  que leur  
pu issa nce n 'avait pu  se constitue r  que  sur  une longue pér iode .  
Contra i rement à ce  que cette légende pourrait la isser croi re, l 'occu
pation de la Cisa lp ine  ( I ta l ie  du Nord) par les Gau lois se réa l isa éga
lement au cou rs d 'un  temps assez long, peut-être une c inquanta ine 
d 'années, et  par vagues successives de d ifférents peup les. Les pre
m iers occupèrent la rég ion des sou rces du Pô, les su ivants v inrent se 
ranger auprès des premiers, toujou rs p lus au sud . Les Sénons, der
n iers a rrivés, occupèrent les Marches, près de la colonie syracusa ine 
d 'Ancône.  Ces derniers, a rrêtés au sud par les pu issants Ombriens et 
P icéniens, franch i rent les monts Apenn ins pour trouver un nouveau 
terr itoi re en  pays étrusq ue .  I ls assi égèrent C l usi um ,  la C h i usi 
étrusque .  Les Romains s'en mêlèrent et au ra ient tué, au  cours d 'une 
ambassade, u n  chef gau lo is. Fu rieux, les Gau lois sera ient a lors pa r-
tis combattre la v i l le  de Rome, à laque l le  i ls  i nf l igèrent une terrib le 
défa ite . Occupée pendant sept mois, e l le  ne dut  sa l i bération qu 'au  
prix d 'une  forte rançon exigée par  le chef Brennus (cf. biog raph ies) . 
La légende l ivienne veut que Cami l l e  ait interrompu la transaction et 
chassé les Gau lois. Mais il vaut mieux croire le g rand h istorien Polybe 
qu i  ind ique que  les Gau lois sera ient repartis sur leurs terres du nord 
de l ' I ta l ie, tand is qu 'une  partie de leurs troupes d ivaguaient entre 
Campanie et Apul ie, souvent à la so lde de Syracuse. 

Au cou rs de  cette même période, les immigrants gau lois eurent 
à affronter les pu issa nts Vénètes q u i  ha bita ient  dans l e  nord-est 
( rég ion de ven ise), pu is de nouve l les vagues de Gau lois venant tou
jou rs d u  centre de la Gau le .  I l  s'ensu ivit une  série de guerres entre 
Gau lois que  Polybe qua l if ie de « guerres tri bales ». La seconde moi
tié d u  1\1" s ièc le av. J . -C.  est une pér iode de paix re lative, pendant 
laquel le les Gau lois cisa lp ins s' i nsta l lent du rab lement su r leurs nou
veaux territoi res, pendant laque l le  également Rome se fortifie et 
étend son hégémonie à toute l ' I ta l ie  centra le .  

À l a  fin de ce même siècle, c'est la région nord-occidentale 
des Gau les qui connaît de nouvel les invasions.  E l les sont décrites 
tard ivement par Césa r, ma is l 'archéologie nous assure de leur  réa l i 
té et de  leur  chronologie .  Les m igrants sont des Belges qu i  habi
ta ient pr im itivement en Europe centra le (Bavière-Bohême), i ls pro
cèdent  de la  même man ière que  l eu rs congénères en Cisa lp i ne, 
a rrivent par peup les successifs déjà constitués et viennent se ranger 
au nord de la Se ine, dans les rég ions les p lus favorables. Les suivants 3 7  
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s' i nsta l l ent, cette fois toujours p lus  au  nord, pour fi n i r  par occuper 
tout l 'espace entre Se ine et Rh i n .  Cette imm ig ration a d u ré p lus 
d 'un  siècle et ne s'est achevée qu 'au  début du  1 1• siècle. César ind ique 
que  les Belges chassèrent les Gau lo is i nd igènes afi n de cu ltiver leurs 
terres. C'est peu probable .  I ls en fi rent p lutôt leurs esclaves et leurs 
paysans, car c'est à part ir de cette époque que  tout le nord de la  
Gau le  est i ntensément m is en cu lture .  

Les Vo l q u es, Aréco m i q u es et Tectosag es appa rtena ient- i l s  à 
cette ém ig rat ion be lge ? La p rox im ité des vocab les « Vo lque  » et 
« Be lge » pou rra it le  suggére r. I l  sem ble  en  tout  cas q u ' i ls a ient  
pa rtagé l a  même passion  pou r l es aventu res g u err iè res et lo in 
ta i nes, et l es  Vo lques, se lon  des  légendes ant iq ues, a u ra ient  par
t ic ipé aux  côtés des Be lges à l a  g rande  expédit ion en  Macédo ine  
et en  G rèce.  

Les invasions des peuples belges constituent l 'apport le plus impor
tant de popu lation celtique en Gaule ; e l les sont aussi les dernières qu i  
soient marquantes. Car  le va-et-vient des peuples celtiques en Gaule 
même et entre la Gaule et l 'Europe centra le n'a jamais cessé jusqu 'à la 
conquête romaine .  Certa ines rég ions ont connu  des mouvements 
presque continus. C'est le cas de la Su isse dont la situation géogra
phique, au carrefour de l ' I ta l ie, de la Gaule et de l 'Europe centra le, la 
condamnait à accuei l l i r  au moins momentanément des tribus qu i  soit 
louaient leurs services de mercenaires, soit cherchaient de nouveaux 
territoi res. La Provence, pour des ra isons simi la i res, a connu également 
ces mouvements de popu lation, mais de moindre ampleur : les mon
tagnards l igures à l 'est, Marsei l le au sud, et les I bères au sud-ouest for
maient une barrière d iffici lement franchissable. 

La mobil ité des tribus, les relations à longue distance entre celles
ci ou entre les ind ividus par le mariage, l 'hospita l ité, la prise d'otages, 
sont parmi les caractères les plus forts de la civi l isation celtique. 

I l  y a cependant chez les Gau lois un  dési r profond pour une séden
tarisation assortie de conditions qui  paraissent excessives à leurs voisins : 
i ls veulent de bonnes terres entourées d'espaces suffisamment vastes 

38 pour y prospérer, voi re accuei l l i r  de lointa ins parents. Eh Ital ie du  Nord, 
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la d izaine de grands peuples gaulois insta l lés dans la pla ine du  Pô est 
entourée de toutes parts de voisins d ivers mais souvent pu issants. Les 
Gau lois « celtisent » les Ligu res, se heurtent sans g rand succès aux 
Vénètes, composent avec les Étrusques et les Ombriens. Mais leurs plus 
grandes difficultés, i ls les doivent aux Romains, parce que contre eux 
i ls ont aidé mi l ita i rement les Étrusques et les Ita l iques du  Sud, et parce 
que, à parti r du 1 1 1• siècle av. J . -C., les Romains convoitent les terres 
de Cisalpine. Il faudra à Rome un peu plus d'un siècle, entre 295 et 
1 90, pour réal iser cette conquête. Ce temps assez long s'expl ique, 
entre autres raisons, par l ' immixtion d 'Hann ibal  dans les affai res de 
Cisa lp ine.  

Les Sénons, responsables de la prise et du  sac de Rome, étaient 
aussi les plus proches de cel le-ci . À l ' issue d'une période de paix de près 
d 'un siècle, i ls participèrent à la troisième guerre samnite.  Après une 
écrasante victoire sur les Romains lors du  siège d'Arretium (Arezzo), i ls 
sont cependant défaits quelques mois p lus tard . Les Romains les exter-
minent et fondent la colonie de Sena Gallica. Les voisins gau lois des 
Sénons, les Boïens, n'avaient pas aidé ces dern iers, mais ils s'a l l ient à 
deux reprises aux Étrusques pour contenir  l 'avancée romaine. Chaque 
fois i ls sont battus. I ls signent alors un  traité de paix avec Rome, qui est 
respecté pendant 45 ans. Cependant dans le ême temps les Romains 
poursu ivent leur politique d 'extension territoriale vers le nord sur les 
deux côtes tyrrhénienne et adriatique.  À la fin du  1 1 1• siècle, il paraît évi-
dent que les Boïens et leurs voisi ns sont d i rectement menacés par 
Rome. I ls affrontent, avec les l nsubres et les Gésates (tribus mercenaires 
venant de Gaule), les Romains auxquels se sont a l l iés les Cénomans et 
les Vénètes en 225 à Télamon . Les Romains les écrasent, et en trois ans 
pacifient toute la Cisa lpine. I mmédiatement i ls fondent deux nouvel les 
colonies, Pla isance chez les Anares, et Crémone chez les Cénomans. 

C'est l 'arrivée d 'Hann iba l  en Ita l ie du Nord qui révei l le  les 
aspirations des Gau lois à retrouver leur indépendance. Mais le 
Carthag inois se révèle trop peu d ip lomate, a lors que  Rome d ispose 
déjà en Cisa lp i ne  d ' un  so l ide  réseau de su rve i l l a nce .  Les Gau lois 
jouent avec les deux bel l igérants à un  double jeu qui  n'est guère pro
ductif. Seu ls les Boïens résistent farouchement, mais pour la stricte 
défense de leur  territo i re .  En 200, i ls réussissent à constituer une 
coa l it ion de presq ue tous les peu p les gau lo is q u i  l eur  permet de 
détru i re P la isance, ma is  i ls échouent à Crémone. Les bata i l les se  suc
cèdent pendant neuf ans. Cependant les Romains, qu i  en  ont fi n i  
avec la menace carthagino ise, reprennent progressivement le des-
sus. En 1 9 1 ,  les Boïens se soumettent. Une nouve l le  colon ie  est ins- 39 
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Itinéraire d 'Hannibal en Gaule et dans les Alpes 

ta l l ée à Felsi na, c'est Bononia (actue l le  Bologne). La Cisa lp ine  est 
dès lors défi n itivement pacifiée. 

La situation est toute d ifférente en Gaule occidenta le, à la fois 
pa rce que les sou rces h istor iques sont ra res et parce que les confl its, 
au moins en u n  premier  temps, n 'opposent que  des Gau lois entre 
eux, des i m m ig rants à des i nd igènes insta l l és depu is longtemps. 
César nous d it qu 'antérieu rement à son arrivée en Gaule les guerres 
éta ient continue l les. E l les se c lassent en deux types. E l les sont avant 
tout  terr itor i a les : l es i nvas ions be lges bou l eversent  l ' éq u i l i b re 
i nstab le d u  premier  peuplement celtique de la Gau le .  Comme des 

40 dominos qui s'écrou lent, beaucoup de peuples sont a lors poussés 
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vers le sud ou l 'ouest. Les Belges eux-mêmes ne s'arrêtent pas su r 
les rives de la Se ine ma is franchissent la Manche et instal lent une 
partie des leurs dans le sud de l 'île de Bretagne. Désorma is, se lon 
l a  be l l e  form u l e  de  Cam i l l e  J u l l i a n ,  « l a  Manche  dev ient u n e  
Méditerranée belge » .  Mais les guerres peuvent être aussi de ca rac
tère triba l  : des razzias à p lus ou moins longue d istance pour récol
ter du but in,  nouer des re lations forcées par la prise d'otages. Ces 
razzias, su ivies de revanches, ont un ca ractère agonistique évident ; 
e l les entretiennent les vertus guerrières des Belges qu i  sont les seu ls  
des Gau lois à ne pas les perd re au cours des trois dern iers siècles de 
l ' i ndépendance. Césa r nous apprend qu 'avant son arrivée les Belges 
vont chaque année fai re la guerre de  l 'autre côté d u  Rh in ,  chez les 
Germa ins. C'est une façon d'entreten i r  s inon une  am itié, au moins 
une comp l ic ité qui  sera précieuse face à Césa r. 

Au 1 1• siècle av. J .-C., les Romains ne manifestaient aucun intérêt 
pour la Gaule transalpine. Seuls les souciaient le l ibre accès à la mer 
et aux côtes l igures et la l ia ison entre Pise et Tarragone. J usqu'au début 
de ce siècle, Marsei l le et les autres colon ies grecques assuraient à la fois 
le rôle d'étapes sur cette route et de gendarmes de la région, quand les 
pirates de la mer tyrrhénienne et les Ligures venaient perturber le com
merce g rec et romain .  En 1 54 av. J . -C., Antipolis (Antibes) et Nicaea 
(N ice) fu rent même occupées par ces brigands. Marsei l le demanda 
l 'a ide de Rome qu i  reprit rapidement les deux vi l les et confisqua aux 
Ligures leur territoi re côtier pour le confier à Marsei l le .  Trente ans plus 
tard, la colonie phocéenne renouvel le sa demande, cette fois pour l 'ai
der contre les Celto-Ligures Saluviens (région d 'Aix-en-Provence) qu i  
sont ses voisins immédiats au nord .  

Les raisons de ce  confl it sont com plexes et  tiennent d i rectement 
à l ' h isto i re de la  Gaule transa lp ine  aux 1 1 1 • et 1 1 • sièc les av. J . -C.  La 
Gau le  éta it a lors partagée en deux g rands « empi res » sur chacun 
desquels u n  peuple ava it l ' hégémon ie .  La Gau le  centra le et méri
d iona le (Celtique) éta it sous l 'autorité du peup le  a rverne.  La Gau le  
septentriona le et occidenta le  (Belg ique) ava it été gouvernée par les 
Rèmes qu i  avaient dû  céder la p lace aux Suessions. À parti r du  m i l ieu 
d u  1 1• siècle, l 'autorité a rverne est battue en brèche par les Éduens. 
Les Sa l uviens, q u i  appartena ient à la  confédération a rverne, font 
tout à coup vac i l l e r  un  équ i l ib re frag i l e  où Marse i l l e  et Rome trou
va ient leur intérêt. E l les développaient par l ' i ntermédia i re des Éduens 
un com merce vers la Gau le  intérieure qu i  devenait  de plus en p lus 
soutenu .  Le sénat roma in  ava it même décerné aux Éd uens le titre 
rare de  « frères de sang des Romains » .  41  
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L 'invasion des Cimbres et des Teutons 

LA MENACE GERMAINE 
ET LES DÉBUTS DE LA CONQUÊTE ROMAINE 

Les Romains  intervinrent en 1 25 av. J .-C. contre une coalition 
de Ligures, Voconces et Saluviens qu' i ls défi rent assez rapidement. 
Leu r  effort m i l ita i re s'exp l ique par les ra isons com mercia les qui vien
nent  d 'être d ites, ma is p robab lement  aussi par l a  c ra i n te des 
Germains qu i , à la même époque, commençaient à s'agiter. I l  fa l la it  
préserver la l ia ison terrestre entre l ' I ta l ie  et l ' Espagne.  C'est pourquoi 
une garn ison fut insta l lée à Aquae Sextae (actue l le  Aix-en-Provence) ; 
pou r  cette ra ison, les terres des Sa l uviens fu rent confisquées, cette 
fo is au profit de Rome e l le-même. 

Cette conquête eut  deux conséq uences. Les A l lobroges, l eu rs 
voisi ns a u  nord et l eu rs a l l iés, pr i rent l a  défense des Sa l uviens .  Les 
Arvernes, i n q u iets du pouvo i r  renforcé des Éd u ens, enva h i rent  
l e u r  terr ito i re .  Ces  de rn i e rs réc l amèrent  l ' a i de  d e  Rome .  Cette 

42 demande tom bait  parti cu l i è rement  b ien ,  car à cette époque  les 
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d i r i gea n ts d e  Rome prometta i e n t  à l e u r  p e u p l e  d e  nouve l l e s  
terres . Dom it ius  Ahénobarbus  écrasa l e  p rem ie r  l e s  A l lobroges .  
Pu i s  une seconde a rmée, d i rigée par  Fab ius  Max im us, v int lu i  p rê
ter ma in -forte pou r affronte r  les pu issants Arvernes d i rigés pa r le 
ro i B i tu i t .  I l s le va i n q u i rent .  I m méd iatement  u n e  provi nce fut 
o rg a n i sée e ntre Espag n e  et I ta l i e, s u r  l e s  terr ito i res  d e s  
A l lobroges e t  des Sa luv iens .  En 1 1 8, u n e  co lon i e  f u t  fon dée, 
Narbo Martius (Narbonne) .  

Ces  évènements, comme on l 'a d it, ne sont  pas  sans  l ien avec la 
terrib le invasion germaine qui se prépare au  nord dans les deux der
n ières décenn ies du  1 1 • sièc le .  Les C imbres, orig ina ires du J utland, 
tout d'abord descendent vers le sud, au nombre de 300 000. Les 
Belges, pu issants et so l idement confédérés, les a rrêtent et détour
nent leur  course vers l ' Europe centra le .  Puis ce sont les Teutons et 
les Ambrons, orig ina ires du nord-est et tout aussi  nombreux, 
qu i  descendent vers la province romaine.  Ces nouveaux mouve-
ments de popu lation réve i l lent chez certa ins peuples gau lois des ve l-
lé ités de  révolte contre Rome. Les Volques Tectosages, qui avaient 
conclu un  tra ité avec les Romains et accepté qu' i l s  i nsta l lent chez eux 
une garn i son ,  massacrent  cette dern iè re .  Par  a i l l e u rs, certa i n s  
peu ples, instab les e t  parents des Germains, s e  décident à les su ivre . 
Les Tig u rins, une  tribu des Helvètes, se jo ignent à la g rande m igra-
t ion, entrent dans la province roma ine pour gagner Tou louse ; i l s  se 
heu rtent  à l ' a rmée roma ine  q u ' i l s battent  sans  d iffi cu lté.  Ayant 
accepté d'e l le  des  otages, la moitié de ses  bagages et probablement 
une forte rançon, i l s  rentrent chez eux. 

Ap rès être restés q u e l q u e  tem ps s u r  les  bords du R h i n ,  les 
C imbres, en  1 05,  descendent  le  Rhône .  Deux a rmées roma ines 
tentent de  les a rrêter sans succès à Orange .  I l s poursu ivent l eu r  
avancée en Aqu ita i ne  et  entrent en  Espagne  où l e s  Celt ibères les 
repoussent.  En 1 03,  i l s  reviennent  en  Gau le  q u ' i l s  p i l lent et font 
l e u r  j onct ion avec les  Teutons  s u r  l a  fro nt ière mér id iona l e  des 
Be lges .  I l s  se déc ident à envah i r  l ' I ta l i e  su ivant  u n  p lan précis : les 
C imbres passera ient à l ' est par  l e  p lateau bav aro is  et l e  Brenner, 
tand is que  les Teutons attaquera ient  à l 'ouest, par  le Rhône et la  
P rovence.  Face à la  terri b le  menace, Rome sa it  trouver l ' homme 
p rovident ie l ,  l e  consu l Marius, q u i  s ' i nsta l l e  dans  la  p rovi nce avec 
u n e  forte a rmée .  Il défa it les  Teutons  à Aix en 1 02 dans  u n e  
impress ionnante boucherie, e t  l ' année su ivante vient rejo indre l 'ar
mée de Catu lu s  à Verce i l ,  dans  l ' actuel P iémont, pou r repousser 
défi n it ivement les C imbres .  43 



L ' H I S T O I R E 

Ces invasions eurent des conséquences majeu res pour la vie 
économique et sociale d'une grande partie de la Gaule .  Seu ls  les 
Belges n 'eurent pas trop à en souffri r, bien qu ' i l s  du rent concéder un 
territo i re aux C imbres et aux Teutons près de Namur, afi n que la 
tribu  des Aduatuques pu isse y déposer ses bagages. Le reste de la 
Gaule fut entièrement ravagé, su rtout la Gaule centra le .  Ces évène
ments m i rent en évidence l ' impu issance des a ristocrates d i rigeants 
dont la fonction de défenseurs de  la cité paraissait de p lus  en p lus  
in justifiée. Beaucoup de royautés d isparu rent, et  i l  fa l l ut fa i re appe l  
à la p lèbe pou r combattre l 'envah isseur. La  menace constante, pen
dant près de d ix ans, pesa su rtout  sur les popu lations ru ra les d is
persées. Les anciennes places fortes fu rent restaurées, on en constru i
sit de nouvel les. C'est la période d 'extension des oppida, les citadel les 
caractéristiques du monde celtique .  Cel les-ci agrand i rent leur  su rfa
ce au sol pou r  accuei l l i r  non seulement les popu lations mais aussi les 
troupeaux, et pour permettre sur  p lace des activités commerciales et 
a rtisana les. Une proto-u rban isation commença à se développer dans 
un  pays qui  ne conna issait aucune g rande v i l le .  

Dans la province romaine de Transa lp i ne, les changements ne 
sont  pas  moins importants. Les peuples gau lois gardent leur  identi
té et leur autonom ie, a ins i  que l eu rs coutu mes pol it iques et re l i 
g ieuses. Mais i l s  doivent fa i re une part p lus g rande aux colons et  aux 
marchands romains  et  payer à Rome un  tribut.  Mais  les  d ifficu ltés 
majeu res sont dues aux gouverneu rs chargés de l 'adm in istrat ion 
roma ine qui se com portent souvent comme des tyrans et profitent 
de  leur charge pour  s 'en r ich i r  personne l lement .  Le p lus cé lèbre 
d'entre eux est Fonte ius qu i, attaqué en justice par les Gau lois, fut 
défendu par Cicéron .  Désormais pol itique romaine et pol itiq ue gau
lo ise sont inséparab les .  Ains i  les  Aq u ita i ns, proches des I bères et des 
Celt ibères, pren nent le  parti de Sertor ius qu i  a sou levé l ' Espagne 
contre Syl la, et menacent d i rectement Narbonne et  Marse i l l e .  Pu i s  
ce sont les  peuples de la Province qu i  entrent en d iss idence et  do i 
vent être matés par Pompée et Fonteius .  

CÉSAR EN GAULE 

Un  quart de s iècle après le passage des C imbres et des Teutons, 
44 la phys ionomie pol itique de la Gaule a considérablement changé. La 
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pu issance a rverne, privée de tout  débouché économique vers la  
Méd iterranée, a la issé la p lace à la confédération éduenne.  Cel le-ci, 
de natu re économique et pol itique, s 'appuie sur un axe Saône-Seine, 
qu i  re l ie  d i rectement la province romaine à la Manche et à l 'Océan 
par  l ' i nterméd ia i re des B itu r iges et de  l eu rs c l i ents . S u r  la ca rte 
(cf. ca rte des peup les de la Gau le), e l l e  apparaît comme u n  coin 
enfoncé dans la  Gaule et la séparant  en deux, d'un côté les Belges 
et les Germains, de l 'autre la Celtique et l 'Aqu ita ine .  Une véritable 
tête de pont pou r les asp irations commercia les de Rome.  

La pression germaine n 'a  pas d i sparu mais  s'exerce d iffé
rem ment. Les Belges, en état de guerre permanent, contiennent 
les  tri bus d'outre-Rh i n  avec lesque l les e l les ont aussi des l iens d 'ami
t ié  ou de parenté.  Les Gau lois de l 'est commercent avec les  Germains 
et les ut i l isent même comme mercena i res. C'est le  cas des Séquanes 
qu i  d i sputent leur  hégémonie aux Éduens .  I l s revendiq uent l 'accès 
à la Saône, et avec des Germains  ont réussi à conquér ir  une  partie 
du territoi re éduen jouxtant cette rivière .  I l s s'a l l ient aux Arvernes. 
Désormais i l  y a en Gaule deux confédérations concurrentes, cel les 
des Éduens, et cel les des Arvernes et des Séquanes.  La l utte pour 
l 'hégémonie de  la Gau le  prend a ins i  l ' a l l u re d'une lutte de factions 
qu i, s i  l 'on en croit Césa r, touche non seu lement tous les peu ples 
mais aussi toutes les g randes fam i l les .  I l y a un parti éduen qu i  est 
aussi cel u i  de Rome et des promesses qu 'e l le  représente (commer-
ce, accès aux biens de l uxe, a l l iance sécu risante), de l 'autre un  parti 
traditionne l  qu i  revend ique l ' i ndépendance des Gau lois mais s 'obl i -
ge aussi à compter avec les Germa ins .  

Les Séquanes sont pris à leur propre jeu  en réclamant l 'a ide des 
puissants Germains Suèves et de leur roi, Arioviste. Celu i-ci ne se conten
te pas de l 'habituel le solde et du  butin pris aux Éduens, mais exige un 
tiers du nouveau territoire séquane puis un second tiers pour  ses parents 
Harudes. C'est certainement cette nouvel le situation qu i  incite trois 
nobles (Orgétorix chez les Helvètes, Casticos chez les Séquanes, et 
Dumnorix chez les Éduens) à fomenter un  complot qui vise d'une part 
à restaurer la royauté chez chacun de ces peuples, d'autre part à refon
der une nouvel le confédération capable de régner sur toute la Gaule et 
de fai re barrage autant aux Romains qu 'aux Germains .  Dans ce projet, 
il est prévu que les Helvètes une nouvel le fois cherchent à s' instal ler 
dans la Gaule de l 'ouest, à proximité des Volques Tectosages. Pour  cela, 
i ls préparent deux ans à l 'avance leur émigration.  C'est au moment où 
i ls qu ittent leur pays en 58 et prennent la route de la province, la plus 
faci le pour leur expéd ition, que César intervient. 45 
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La Guerre des Gaules. Déplacement des armées romaines 

César éta it proconsu l  en Gau le  depuis  59 .  I l  ag it  pour de mu l 
tip les ra isons : envie d 'une  g lo i re personne l le, besoin  de l 'a rgent 
que  l u i  rapporteront ses conquêtes, mais aussi intérêt de Rome. I l  
n 'éta it  pas poss ib le  de  la isser les  Helvètes traverser la province, car 
leu r exemple sera it su ivi par les Germains .  Par a i l l eurs, les va leureux 
Helvètes serva ient de barrière aux Germains : c'est pourquoi, une fois 
va incus, César leur  ordonnera de regagner leu r territo i re .  Ma is, au
de là des ra isons re lativement conjonctu re l les et matérie l les qu i  l 'en
traînent dans  la guerre, i l  faut reconnaître à Césa r u n  desse in  p lus 
vaste et qu i  donne un  sens aux pérégri nations des a rmées romaines 
en Gaule qui peuvent paraître, à la lectu re du  Bellum Gallicum, désor
données ou tout au moins soumises aux a léas des révoltes des tribus 
gau loises. César a eu précocement une vis ion lucide du  rôle que 

46 pouvait jouer la Gaule dans l 'orbite romaine et face aux Barbares 
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du nord .  E l le serait source de richesses mais aussi l ' indispensable 
frontière septentrionale.  I l  semble même qu ' i l  a it  d 'emblée fixé 
cette dernière sur le Rh in .  

César ava it auparavant neutra l isé l e s  Germains d 'Arioviste avec les
quels les Romains avaient un traité d 'amitié. Il ava it les mains l ibres 
pour s'occuper des Helvètes dont i l  arrêta l 'émigration et qu' i l  fit rame
ner chez eux. Les Boïens, qu i  avaient su ivi les Helvètes et qu i  comme 
eux avaient anciennement émigré d 'Al lemagne, furent attribués aux 
Éduens pour renforcer leur population et remplacer les  guerriers tués 
dans les précédentes luttes avec les Germains.  Les peuples gau lois, 
étonnés de la victoire rapide des Romains contre les puissants Helvètes, 
comprennent qu' i ls peuvent compter sur Rome pour écarter la mena
ce que représente Arioviste . Le noble et sénateur  éduen Diviciac est 
pour beaucoup dans la nouvel le attitude des Gau lois. Il connaît César 
depuis son séjour à Rome en 63 av. J . -C., et l u i  sert d' intermédia ire et 
d'ambassadeur auprès des chefs gau lois. C'est certa inement lui qu i  
suggère aux représentants des  autres peuples, réun is en un  « consei l  
de toute la Gaule », de demander l 'a ide de Césa r contre Arioviste . 
César s'engage à négocier avec ce dernier. Mais la négociation tour-
ne court : Arioviste estime qu ' i l  agit à bon d roit, le droit du  va inqueur 
qu i  peut d isposer, comme i l  l 'entend, de ses conquêtes. L'affrontement 
est inévitable.  I l  a l ieu sur les bords du Rhin en Alsace. Les Germains 
sont défa its et repoussés sur  la rive d roite du  Rhin. César fa it station-
ner ses troupes pendant l 'h iver en Gaule même, chez les Séquanes, ce 
qui ne s'éta it jamais produit auparavant. 

César avait certainement pour plan de couper les tribus belges 
cisrhénanes de leurs al l iés d'autre-Rhin.  I l faut remarquer à ce sujet 
que César est le premier à considérer tous les peuples de la rive d roite 
d u  Rh in  com me des Germai ns, a lo rs que  Pose idon ios d 'Apamée, 
mei l leur connaisseur de la Gaule et principale source géographique et 
ethnog raph ique de César, les considère com me des Belges ou des 
parents des Belges. Les chefs des peuples belges ne se trompent pas 
sur les intentions du  proconsul ; i l s  rassemblent des troupes et for
ment une puissante armée de 300 000 hommes. El le est d i rigée par 
Galba, roi des Suessions, qu i  voit certa inement là l 'occasion de restau
rer l ' hégémonie  de son peup le, m ise à mal par l ' a l l ia nce des 
Bel lovaques et des Éduens et la défection des Rèmes, considérés jus
q u 'a lors comme « l eurs frères de race, ayant mêmes magistrats et 
mêmes lois ». Dès qu' i l  a connaissance de ces préparatifs de guerre, 
César avec ses troupes se rapproche de la frontière belge. Les Rèmes, 
craignant l 'occupation de leur pays par les Romains, viennent à sa ren- 4 7  
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contre et lu i  offrent leurs services . Les confédérés belges décident a lors 
d'envah i r  le territoire rème. Une fois encore l ' Éduen Diviciac est d 'une 
aide précieuse au proconsul  : i l  a pour  m ission d'attaquer, avec les 
troupes qu' i l  d i rige, le territoi re de ses a l l iés et cl ients bel lovaques .  I l  
s'agit probablement d'une mise en scène pour  faire sorti r avec honneur 
ces derniers de la coa l ition belge. Dès qu' i ls apprennent la venue des 
troupes ennemies sur leur territoi re, i ls  abandonnent leurs a l l iés et ren
trent chez eux. Or i ls formaient le corps d'armée le plus pu issant. La 
bata i l le qu i  éta it engagée sur les bords de l 'Aisne tourne à l 'avantage 
de César. I mméd iatement après, celu i-ci d i rige ses troupes chez les 
Suessions qu i  ne l ivrent même pas bata i l l e  et se rendent .  Les 
Bel lovaques font la même chose, a insi que les Ambiens. Les Belges du  
nord (Nerviens, Atrébates et  Vi romanduens), qu i  savent qu ' i l s  peuvent 
compter sur leurs voisins septentrionaux, ne se soumettent pas. César 
doit les affronter lors de la terrible batai l le de la Sambre qu' i l  gagne avec 
difficu lté et en reconnaissant la bravoure exceptionnel le de ses enne
mis. Les Nerviens ont perdu presque tous leurs guerriers et 597 de 
leurs 600 sénateurs .  César leur laisse la jou issance de leurs terres. En 
revanche, après avoir va incu les Aduatuques (tribu qui ava it fait partie 
de l ' invasion des Cimbres et des Teutons), i l  vend l 'ensemble de leur 
popu lation à l 'encan .  

Pendant qu ' i l  term ina it sa sou mission des  peuples belges, Césa r 
avait envoyé Crassus avec une légion chez les peuples rivera ins  de la 
Manche jusqu'au F in istère . Tous se soumettent sans d ifficu lté .  Cette 
manœuvre révèle d 'une  part que  ces « peuples de ! 'Océan » éta ient 
l iés aux Belges, d 'autre part que  César avait pour but d'encercler 
la Gaule celtique en la coupant de toute aide extérieure, peuples 
transrhénans au  nord et à l 'est, peup les belges insta l lés dans l 'île de  
Bretagne au nord-ouest. À Rome on considéra que  la Gau le  éta it 
pacifiée . Ce jugement éta it que lque peu prématuré. Les Armorica ins  
n 'éta ient pas  désa rmés. I l s  se sou lèvent contre l 'occupant et réus
sissent à coa l iser tous les peu ples rivera ins  de la Manche et à obte
n i r  l 'a ide des Bretons .  L'a ide des Belges et des Germains au nord et 
des Aqu ita ins  au sud est également requ ise. Mais  D. Brutus, spécia
l i ste du com mandement de la flotte, gagne une importante bata i l l e  
nava le  contre les  Vénètes . Leu rs sénateurs sont  mis  à mort, et  l 'en
sem ble des prisonn iers est vendu .  Pu is  c'est le  tou r  des peup les du 
Cotent in,  des Ménapes et des Mor ins dont les terres sont ravagées 
par  les Roma in s .  Dans  le même tem ps, P. C rassu s  sou met les  
Aq u i ta i ns, m a l g ré l ' a ide  de  trou pes levées par  ces dern ie rs en 

48 Espag ne .  À l a  fin de l 'année 56, l a  Gaule est entièrement c ir-
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conscrite . Et en 55 et 54, César peut se permettre de fa i re des expé
d it ions hors de Gau le, chez les Germains pou r sécuriser la rive d roi
te du Rhin, et chez les Bretons pour leur  montrer la pu issance romai
ne et conclu re avec eux des tra ités.  

Deux portraits de Vercingétorix, 

l 'un réaliste (monnaie d 'Hostilius Saserna, 4 8  av. j. -C .), 

l 'autre idéalisé (tête d 'Apollon sur un statère arverne). 

Le front belge éta it cependant lo in  d 'être stab i l isé .  De g rands 
peuples, tels  que les  Trévi res et  les  Éburons, avaient seulement dû  
conclure des traités avec les Romains e t  n 'étaient nu l lement désarmés. 
Les Nerviens avaient éga lement retrouvé leur ancienne puissance guer
rière.  La révolte commence chez les Éburons. I ls causent de graves 
dommages à l 'armée romaine. César doit sauver Quintus Cicéron assié
gé dans Namur. Il doit passer l 'h iver en Gau le, ce qu' i l  n'a jamais fait, 
et fai re ven i r  d ' Ita l ie trois nouvel les légions. L'année 5 3  voit s'éte indre 
les derniers foyers de révolte. La présence des légions, les traités conclus 
avec de nombreux peuples, l 'anéantissement des nations les plus hos
ti les et la  tenue  régu l ière d 'une  assemblée des chefs de  la Gau le  
devaient suffi re à maintenir  les Gau lois sous la coupe romaine. Mais 
c'éta it sans com pter sur les évènements po l i t iq ues proprement 
romains. À Rome l 'anarchie règne, Pompée lève des troupes dans toute 
l ' I ta l ie .  Après d ix-huit mois d'absence, César doit repasser les Alpes. 

En Gau le on n' ignore rien des d ifficu ltés de César dans son propre 
pays. Les Carnutes fomentent une insurrection générale. Comm 
I '  Atrébate et Vercingétorix I '  Arverne offrent leur concours .  Ce dernier, 
désavoué par la noblesse a rverne, est chassé de Gergovie mais ras-
semble une armée de gueux qu i  le proclament roi .  Il gagne à sa cause 49 
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de nombreux peuples de la Celtique qu i  l u i  envoient des troupes. On 
lu i  confie le commandement généra l .  Lucterios le Cadu rque est char
gé de gagner à leur cause les vois ins de la province romaine, Rutènes, 
N itiobroges, Gabales. Il réussit sa m ission et commence à envah i r  la 
province. César renforce les défenses de cette dernière et marche vers 
le pays des Arvernes. Avec une rapid ité étonnante, à coups de marches 
forcées, il prend les vil les de Vel launodunum, Genabum, Noviodunum.  
Vercingétorix décide de pratiquer la pol itique de la terre brû lée, mais 
épargne Avaricum, « plus bel le vi l le de la Gaule » .  César la prend, 
mais échoue à Gergovie. 

Les Éduens, sous l ' impu ls ion de Convicto l i tavis et de Litaviccos, 
abandonnent  la  cause roma i ne  et d i sputent  à Verc ingétor ix l a  
cond u ite de  la  guerre contre Rome .  Ma i s  à B ibracte, dans  une  
assemblée de toute la  Gau le, Verc ingétorix se voit confi rmé 
com me chef su prême.  Les Éd uens  en  p ren nent  o m b rage .  
Verc ingétorix concentre ses efforts su r  la province qu i  est attaquée, 
du côté des He lviens, de cel u i  des Volques Arécomiques et en d i rec
tion des Al lobroges qu i  paraissent favorables à la coa l it ion gau loise. 
Césa r, pressentant la menace, fa it ven i r  des cava l ie rs recrutés dans 
les tribus  germaines qu ' i l  a sou m ises et part en  d i rection de la pro
vince. Verc ingétorix tente imprudemment de l u i  couper la route. 
Toute sa cava lerie est décimée, et i l  doit chercher refuge à Alésia où 
César l 'ass iège. La su ite est b ien connue .  Verc ingétorix se rend pour 
sauver les assiégés . En fa it les Éduens  et les Arvernes sont épargnés 
pou r regagner la confiance de ces deux g rands peuples de Gau le .  
Les autres pr isonn iers sont  d istribués à l ' a rmée romai ne, à ra ison 
d 'un  par soldat. À la fi n de l ' année 52, César doit encore fa i re deux 
cam pagnes, l 'une chez les B itu riges, l 'autre chez les Carnutes . 

Mais, une nouvel le fois, les Belges s'ag itent. I l  s'agit cette fois des 
Belges du sud-ouest (Be l lovaq ues, Ambiens, Au lerques, Ca lètes, 
Vél iocasses et Atrébates) dont la p lupart, depuis 5 7, étaient restés dans 
l 'ombre, ne participant pas au confl it et reconstituant leur puissance 
guerrière. La sédition est menée par les Bel lovaques qu i  se sentent dou
blement trahis par leurs anciens patrons, les Éduens, et par leurs anciens 
a l l iés, les Suessions, placés par César sous la tute l le des Rèmes. Ces 
Belges ont le sentiment qu ' i ls pourront garder leur indépendance s' i ls 
retrouvent leu r ancienne frontière mérid ionale (la Seine) et s' i ls sou
mettent les a l l iés de Rome chez eux, les Suessions et les Rèmes. Un long 
affrontement se déroule dans le pays des Bel lovaques où toutes les 
forces belges sont rassemblées. Les Romains réussissent à tuer Corréos, 

50 le chef des  Bel lovaques, ce qu i  démoral ise ces dern iers et  les pousse à 
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Siège d 'Alésia. Les fouilles de Napoléon Ill, les photographies 

aériennes de R. Goguey et les fouilles plus récentes de M. Reddé et 

S. Von Schnurbein en révélant les vestiges des lignes romaines tout 
autour du Mont Auxois mettent un terme définitif à la querelle sur 

la localisation de cette bataille 

se rendre .  Les foyers de révolte ne sont pas tous éteints. César doit en 
fi n i r  avec les Carnutes pu is avec Dra ppès le  Sénon et Lucterios le  
Cadurque qu i  se réfugient à Uxel lodunum.  La place est prise et ses 
défenseurs ont la main tranchée. Comm l 'Atrébate, depuis l 'échec de 
la coa l ition belge, continuait la guéri l la dans le nord .  César envahit une 
nouvel le fois le pays des Éburons et celu i  des Trévi res ; i l  traite avec 
Comm qu i  se réfugie en Bretagne. 

L'année 50 voit la pacification défin itive de la Gaule.  César 
la isse q uatre légions chez les Belges « qu i  éta ient les p lus  braves » et 
autant chez les Éd uens « qu i  ava ient le p lus  d ' i nfl uence » .  I l  ordon
ne la fondation de la co lon ie de Nyon,  en Su isse, et q u itte la  Gau le .  

L'ADMINISTRATION ROMAIN E  

César avait « pris d 'assaut p l u s  de 800 places fortes, combattu 
3 mi l l ions d'ennemis, fa it un mi l l ion de cadavres et un mi l l ion de pri- 5 1  
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sonn iers », nous dit Pl utarque.  Ces ch iffres peuvent être d iscutés, mais 
certai nement pas totalement rejetés. I ls d isent bien l 'état de la Gaule 
au mi l ieu du  1•' siècle av. J . -C. Avant la fin de son proconsu lat (en 50), 
César proclame la Gaule province romaine, des Pyrénées et des 
Alpes jusqu'au Rhin et jusqu'à l 'Océan.  I l tra ite alors les Gau lois va in
cus avec beaucoup plus de  b ienve i l l a nce qu ' i l  ne  les ava it tra ités 
comme ennemis .  I l  sait qu ' i l  aura besoin d 'une Gaule tranqu i l le  sur 
laquel le i l  pu isse compter autant financièrement que mi l ita i rement 
dans les moments d iffici les qu' i l  va devoir connaître à Rome. I l  respecte 
donc l ' identité de chaque peuple, avec son territoire et son organ isa
tion pol itique.  I l se contente de d istinguer parm i eux des cités l ibres 
ou a l l iées, les Éduens et les Rèmes notamment. Des autres i l  n 'exige 
qu 'un  tribut, certes élevé, et une contribution mi l ita i re .  

César a l'idée d'une « romanisation » él itiste. I l  a compris, par  la 
fréquentation d'Éduens tels que Diviciac, que les Gaulois sont attirés par 
le mode de vie romain, tout au moins ceux qu' i l  appelle les equites, les 
nobles, et ceux de la plèbe qui cherchent à s'en extra i re par le com
merce ou la g loire mi l ita i re .  Dès le début de sa guerre de conquête, i l  
ava it flatté les grandes fami l les, proclamant certa ins de leurs représen
tants « rois » ou premiers magistrats. I l  leur rend leurs propriétés fon
cières, les charge de d i riger des corps de troupes auxi l ia ires. l i  leur pro
met également la citoyenneté romaine, leur accorde le d roit de porter 
son nom, Julius, et fa it même de q uelques-uns des sénateurs romains, 
au prix des moqueries de ses adversaires politiques. 

Cette pol itique éta it particul ièrement habile parce qu 'on prenait 
soin, de cette façon, de ne pas mettre à mal le système du  patronat et, 
au contra ire, de l 'uti l iser au m ieux. La noblesse et le sénat des « cités » 
gauloises, comme les appelle César, y font régner l'ordre et ti rent le plus 
grand bénéfice de la collaboration avec Rome. Ces nobles, qu i  devaient 
leur statut à leur rôle de guerrier, se voient renforcés dans ce statut. I ls 
fournissent et commandent des troupes qu i  œuvrent pour César. Leu rs 
ancêtres fa isaient la même chose avec les cités étrusques, Denys de 
Syracuse ou Hanniba l .  Mais mieux que leurs g lorieux parents, ces guer
riers sont reconnus dans tout le monde romain comme des spécia
l istes : les mei l leurs cava l iers (César possède jusqu'à 1 0  000 caval iers 
celtes), les mei l leurs fantassins (à propos des Aqu itains), les mei l leurs 
archers (à propos des Rutènes). Du même coup, la Gaule se vide de 
tous ses guerriers qu i  passent au service de Rome, e l le ne conserve que 
des paysans, des commerçants et des colons romains .  

Cette admin i stration m in ima le  ne pouvait être que provisoi re, 
52 avant tout parce qu 'e l le  ne  réponda it pas aux besoins  économiques 
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de Rome n i  de la Gau le, désormais entièrement tou rnée vers cel le
c i .  I l  faut attendre Auguste et Ag rippa pour qu 'une  organ isation du  
territoi re, sol ide e t  du rable, soit m ise en place. La  provi nce gau loise 
éta it trop vaste pou r  être d i rigée par un seu l  proconsu l , e l le pouvait  
aussi donner trop de pu issance à ce lu i-ci face au  pouvoir  centra l .  Les 
Gaules furent donc divisées en quatre provinces, de surface équi
valente : N arbonnaise, Aq u itai ne, Celtique  et Be lg ique .  Ce 
découpage respecte assez fidè lement les ancien nes d ivis ions eth
n iques .  Le territoire des anciens peuples gaulois devient une cité 
(cf Tableau p.  6 7-68), cependant avec des mod ifications de ta i l l e  : 
les l iens de soum ission entre tribu-patron et tribus-cl ientes sont bri
sés ; des peup les trop vastes sont démembrés ; les tri bus trop petites 
sont reg rou pées. Dans chaque cité est déterm iné  un chef- l ieu,  afi n 
qu ' i l  pu isse deven i r  une  capita le  loca le et surtout le l ieu d'express ion 
des va leurs romai nes (pol itique, admin i strative, commercia le et re l i -
g ieuse). Ces métropoles deviennent à la fo is la  « vitri ne » de chaque 
peup le  (et  le restent jusqu 'à  la fi n de l 'empire romain)  et  la maté
r ia l isation, au cœur de ce peuple, de l 'esprit de Rome. 

I l  fa l la i t  éga lement revoi r  les fi na nces. Le tribut f ixé par Césa r 
para issait trop fa ib le .  I l  n 'éta it surtout pas équ itab le .  I l  fa l la i t  procé
der au recensement généra l  des hom mes et des b iens .  Cette opé
ration dépla isante aux Gau lois ne fut réa l isée qu 'en 27 av. J . -C. et 
sous la d i rection d' Auguste lu i -même, insta l lé pour cela à Narbonne.  
L' impôt fut p lus  que doublé .  

Mais  Rome n 'attendait  pas seu lement de la Gau le  des impôts et 
des soldats . Les provinces gau loises deva ient pouvo i r  commercer. 
Pour cela i l  fa l l a it un  réseau de routes qu i  rattache les vi l les entre e l les 
et à Rome. Ce fut l 'œuvre d 'Ag rippa .  I l fa l la i t  éga lement une pol ice 
pour assu rer la  sécu rité, et des détachements m i l ita i res pour vei l l e r  
sur  les  rég ions sensibles. Une monna ie uti l isable par tous éta it néces
sa i re .  E l le  n 'éta it pas inconnue des Gau lois, mais  resta it peu ut i l isée 
et cantonnée à des territo i res trop l im ités. On la rendit  équ iva lente 
et conforme aux éta lons lati ns .  

La rel igion ne fut pas oubl iée des administrateurs. Là encore, i ls agi
rent avec sagesse et d iplomatie. La rel igion celtique fut respectée : ses 
dieux, ses l ieux de cu lte demeurèrent. Mais le clergé et le culte lu i
même subirent des transformations, moins volonta i res qu' ind i rectes. 
Les d ru ides gau lois étaient des nobles, tels que Diviciac, qui possé
daient un patrimoine foncier et menaient souvent para l lèlement une 
carrière politique. Comme l'ensemble de la noblesse, i ls se retrouvèrent 
parmi les cadres locaux de l 'adm in istrat ion des c ités . Auguste se 5 3  
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contenta d ' interd i re la fonction de dru ide et le cu lte dru id ique (les 
sacrifices) à tous les citoyens romains et à tous ceux qui prétendaient 
le devenir. Rapidement le clergé gau lois vit son recrutement se tari r. 
Avec lu i  c'est le culte et toute la mémoire rel igieuse des Gaulois qui  s'ap
pauvrit pour d isparaître presque entièrement. Dans le même temps, en 
1 2  av. j . -C., Drusus, beau-fi ls d'Auguste et gouverneur des Gaules, érige 
l 'autel des Gau les, dédié à Rome et Auguste, et lieu de cu lte commun 
pour tous les représentants des cités de  la Gau le, dans la colonie romai
ne de Lyon fondée par Munatius Plancus. Lyon devient le centre de la 
Gau le, une sorte de double de Rome. Chaque cité aura ensu ite à cœur 
de se doter d 'un centre rel igieux officiel où seront honorés les dieux 
romains et le numen de l 'empereur. Rel igion gau loise et rel igion romai
ne cohabiteront quelque temps, la première perdant progressivement 
sa substance, la seconde se parant de cou leurs provinciales jusque dans 
son arch itecture. 

Ces mesures n'avaient pas pour but de faire des Gaulois d'au
thentiques Romains, mais de donner un cadre admin istratif romain à 
des ind ividus qu i  demeuraient des Gau lois par leur orig ine, au même 
titre que les l nsubres de Cisa lp ine, les Al lobroges de Transalpine ou les 
Espagnols .  La menta l ité, nombre de coutumes, les façons de vivre res
tèrent gau loises et conservèrent leu r individual ité à un vaste ensemble 
de peuples dont i ls n 'avaient peut-être jamais autant ressenti a lors les 
liens qu i  les un issa ient. C'est pourquoi le terme de « roman isation » est 
peu adapté aux Gaulois, à l 'ensemble des populations et aux territoires. 
C'est aussi parce qu' i l s  continuaient à se considérer comme ple ine
ment Gau lois qu ' i ls se rebel lèrent jusqu'à une époque assez tard ive 
contre le pouvoir centra l .  Cependant ces révoltes ne prirent jamais l 'a l
l u re qu 'e l les ava ient du  temps de César. Ce n'est jamais le soulève
ment de tout un peuple, mais toujours celu i  d 'une fraction, souvent 
les plus pauvres qui constituent des sortes de jacqueries, ou une partie 
de l 'ancienne noblesse d'une cité en désaccord avec les admin istra
teurs, qu' i ls soient gau lois ou romains. On verra également, et a contra
rio, des gouverneurs des provinces se servir des Gau lois et des armées 
stationnées sur leur territoire pour influer sur le cours des évènements 
politiques à Rome. C'est le cas, lors de la crise de 68 et 69 apr. J . -C., qu i  
voit la mise à l 'écart de Néron et  la proclamation de Galba. Les grandes 
décisions ne sont plus seulement prises à Rome mais aussi en Gaule et 
sur ses frontières. 

De fa it, l ' individua l ité des peuples gaulois persiste sous l 'em-
54 pire .  Les 300 peuples gau lo is, qui ne formaient pas une nation gau-
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lo ise, ne constituèrent pas p lus  une « patrie gau loise dans l 'empire » .  
Les civitates ga l lo-romaines étaient aussi ja louses de leur  identité que 
les  peuples l 'éta ient de leu r indépendance.  Le  génie de Rome fut 
d 'offri r une express ion admin i strative et matérie l le  aux tribus gau
lo ises qu i  n'avaient pas su se doter, d u  temps de leur  i ndépendan
ce, d'un véritab le pays aux frontières intang ib les et au centre mar
qué d 'une  capita le .  En respectant les croyances, les mœurs, le cad re 
de  v ie (hormis  les v i l l es), les Roma in s  la issa ient  les p lu s  g randes 
chances à toute une partie de la cu ltu re et de la civi l isation gau loise 
de se perpétuer. On peut en observer des pans intacts, à l ' aube d u  
Moyen Âge, le système de la vassa l i té, la tripartition de la société 
(guerriers, prêtres et paysans) par exemple .  

CHRONOLOGIE FONDAMENTALE 

Avant les Celtes 
I W  m i l l éna i re : appari t ion des I ndo-européens, cons idérés 

comme les ancêtres des Celtes. 
Vers 21 OO av. J . -C. ,  début des âges des métaux en Europe occi

denta le .  
À parti r de 1 800 av. J . -C. ,  début de  l 'âge du  bronze. 
800-750 av. J . -C.  : début du prem ier âge du  fer en Europe occi

denta le .  
Les habitants de l 'Europe occidentale et septentrionale dési

gnés par Homère comme des Cimmériens. 

Les Celtes 
600-550 : p rem iè res i n scr i ptions  en  l a ngue  ce lt i que  dans  le 

P iémont ita l ien  à Sesto Ca lende et Caste l letto Tic ino .  
Vers 600 : fondation de Massal ia  (Marsei l le) par des colons 

phocéens .  
Émigration de Be l lovèse et de S igovèse (cf les g randes i nvas ions) 

d 'après Tite-Live sous le règne de Tarqu in  l 'Ancien à Rome.  Datation 
beaucoup trop haute pour la p lupart des h istoriens .  

De 600 à 450 : pr inces celt iques ou ha l l stattiens 
551 : datation dendrochronolog ique sur  des bois  de construction 

de la sépu ltu re pr incière de Magdalenen berg en Al lemagne.  
Vers 500 : sépu lture de la princesse de Vix. 55 
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Vers 500 : Hécatée de M i let évoquerait la « Keltiké » ( la Celtique), 
au-de là du territoi re des Ligu res qu i  entourent Massa l ia .  

460-450 : début du deuxième âge du  fer en Europe occiden
ta le .  

Les i nvasions gau loises en I ta l i e  
Pendant tout le v• siècle et  peut-être depuis  la fin du v1• siècle 

av. J . -C.,  présence gau loise en Ita l ie du Nord (dans  le  P iémont 
notamment) . 

Début d u  IV° siècle, descente en masse et par vag ues successives 
des Gau lois en I ta l ie .  

Vers 390 : l es  Phocéens de Massal ia, en guerre avec les  Ligu res, les 
Gau lois et, sur mer, avec les Carthaginois, concluent des traités avec les 
I bères et avec Rome. Siège sans succès de Marsei l le par des Gau lois et 
des Ligu res. Fondation d 'un trésor à Delphes par les Massa l iotes. 

Vers 390 : s iège de C lu s i u m  (Ch i us i )  par  les Sénons .  Deux 
Romains, membres de la fami l l e  Fab ius, venus  en am bassade, pren
nent part au  combat, aux côtés des Étrusques. Leu r trah ison aura it 
amené les Gau lois à abandonner le  s iège et à se porter en masse sur 
Rome.  

Vers 386:  victoire gauloise à la batai l le  de I '  Al l ia .  Occupation 
de Rome pendant sept mois. Massa l ia a ide les Romains à constituer 
le montant de la rançon exigée par Brennus  (cf biog raph ies). 

Vers 385 : ap rès l e  p i l l age  de Rome, u n e  part ie des Gau lo i s  
remonte vers la p la ine  du  Pô, l es  autres descendent p lus  au sud et 
proposent leur  a ide à Denys de Syracuse. 

De 387 à 360 ou 356 : guerres intesti nes entre les Gau lois occu
pant la  p la ine du  Pô.  

368 : Denys de Syracuse envoie des mercena i res gau lois secou
ri r les Macédoniens aux prises avec les Théba ins .  

De 366 à 361  : descente des Gau lois vers le sud de l ' I ta l ie, p i l la
ge des cam pagnes dans le  Lati u m  et en Campan ie .  

361  : bata i l l e  de  l 'Anio .  Duel  légendaire entre un Gaulo is  ano
nyme et Titus Manl ius, surnommé depuis  « Torquatus » .  

De 360 à 358 : l e s  Gau lois ravagent le Lati u m .  Victoi re du  d icta
teu r  C.  Su lpic ius qu i  récu père leur  butin et le confie au trésor que  la 
Répub l ique a consacré aux guerres gau loises 

350 : après une paix de hu it ans, les Gau lois repara issent dans les 
monts a l ba ins .  Victo i re sur eux de Popi l ius  Laenas .  

349 : les Gau lo is  se réfug ient dans  le  sud du Lati u m, près de  
56 Pompti num, deuxième due l  légendaire (cf La  mythologie, ch .  6) 
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entre un  Gau lois anonyme et un  jeune tribun romain, Va lérius, 
surnommé depuis « Corvus » ou « Corvinus ». Paix s ignée et res
pectée jusqu 'au début du 1 1 1 • s iècle. 

300-299 : des Gau lois transa lp ins  s'associent aux Cisa lp ins  pour 
p i l l e r  ! ' Étru rie. 

299 à 296 : i l s  regagnent la  p la ine  padane, mais se d isputent à 
propos d u  but in et certa inement des territo i res qu ' i l  faut accorder 
aux premiers .  

296 : coa l it ion avec les  Samn ites contre Rome. 
295 : batai l le de Sentinum. Decius, pour sauver l 'a rmée romaine, 

accompl it le rite de la devotio. Les Gau lois perdent 25 000 hommes. 

Les invas ions celtiques et gau lo ises en G rèce et en As ie M ineure 
À part i r  de  368  : l es  Gau lo i s  d ' I ta l ie ,  envoyés par  Denys de  

Syracuse au secours des  Macédoniens, proposent leurs services aux 
pu issances de G rèce et de Macédoine .  I l  est  probable que  ces mer-
cenaires gau lois éta ient aux prises avec les Auta riates (un peuple i l ly-
r ien pu issant qu i  menaçait la Macédoine) quand Alexa ndre com-
batta it les Gètes sur  les bords de la mer Noire .  

335 : rencontre entre des Gau lois établ i s  « sur  le golfe de 
Ionie » (environs de Tarente) et Alexandre le G rand.  (cf l 'espace 
et l ' un ivers, ch .  5) .  

324 : des ambassadeu rs celtes traversent l 'As ie pour a l ler  fa i re 
leur  cou r à Alexandre, à Babylone.  

323  : mort d 'Alexandre .  Les mercena i res gau lois proposent leu rs 
services aux répub l iques d u  Péloponnèse pu is  aux d iadoques. 

3 1 0 : victo i re des Gau lois sur les I l lyriens après une guerre d 'une  
c i nquanta i ne  d ' an nées .  U n e  a rmée gau lo ise d i rigée par 
Cambau les envahit la Thrace, y fa it beaucoup de but in et retou r
ne dans son pays. 

298 : une  a rmée gau loise est écrasée par Cassandre su r  le mont 
Haemus (nord de la Bu lgarie) .  

281 : mort de Lys imaque et de  Se leucos. Guerre dynastique et 
désorgan isation du royaume de Macédoine qui ouvre aux Gau lois les 
portes de l 'Orient. 

280 : trois armées celtiq ues dans le  nord de la  péninsu le  
g recque .  L' une, sous  la  d i rection de  Kéréth rios, attaque  la partie 
or ienta le  de  la  Thrace ; une  seconde, d i rigée par  B ren nus  (cf bio
g raph ie) et Akichorios, envah it la  Dardan ie  et la  Péon ie  ; la tro i 
s i ème, com m a ndée par Bo lg io s  (cf  b iog ra p h ie) ,  m e n ace l a  
Macédo ine .  57  
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2 79 : Bolg ios écrase les troupes du  roi Ptolémée Kérau nos, rava
ge la Macédoine et retourne chez l u i, chargé de butin, devant la 
rés istance du stratège Sosthène.  

Brennus marche vers le sanctuaire de Delphes, selon la tradi 
t ion défendu par Apol lon l u i -même.  Fondation de la fête des Sôterio 
pou r com mémorer la m i racu leuse défa ite celtique .  

2 78 : l 'armée de Brennus  retourne vers ses  territoi res d 'orig ine en 
passant par ! ' I l lyrie. Fondat ion de l 'état des Scord isques, sur  la Save. 
Selon la trad it ion, les Vo lques Tectosages regagnent la rég ion de 
Tou louse.  

Léonnorios et Kéréth rios se réfugient en Th race qu ' i ls ravagent. 
Léonnorios et Lutarios, engagés par N icomède de B ithyn ie pas

sent en As ie .  Victoi re sur Zi poetès . 
2 7 7  : 1 5  000 Gau lo i s  ravageant  la Th race, menacent l a  

Macédo ine  a p rès s 'être e m pa rée de  Lys i mache ia  (pén i n su l e  d e  
Ga l l i po l i), sont défa its p a r  Antigone Gonatas .  

2 74 : participation des Gaulois  à la première guerre syrienne 
aux côtés de M ithridate 1 •• du  Pont.  Victoi re sur  Ptolémée en 
Cappadoce. 

2 7 3  : Antiochus I er de Syrie bat les Ga lates lors de la  bata i l l e  d ite 
« des é léphants », est surnommé Sôter ( le  sauveu r) .  Les Gau lois 
repoussés vers l ' intérieur de l 'Asie Mineure : les To l i stoages en 
Éol ide et  Ion ie, les  Tectosages en Asie intérieure et  les  Trocmes sur  les 
côtes de ! 'He l lespont. 

La conquête romaine de la Cisa lpine  
285 : Sénons  à nouveau en territo i re étrusq ue .  S iège d 'Arreti u m  

(Arezzo), massacre de  d e u x  lég ions .  Meu rtre d e s  a m bassadeurs 
romains  venus  négocier la restitution des prison n iers. 

283 : défaite des Sénons.  Colonie romaine à Sena Ga l l ica .  
Mais les Sénons ne sont pas exterminés n i  leur  territo i re an nexé. 

284-283 : a l l iance des Boïens et des Étrusque contre l 'avancée 
romaine. Défa ite au lac Vadimon (probablement l 'actuel lac Bassano). 
Tra ité de paix entre les Boïens et Rome, respecté pendant 45 ans. 

268 : co lon ie  d 'Ari m i n i u m  (R im in i ) .  Les Sénons  sou m is et 
contra ints à l 'émigration hors de Cisa lp ine .  

2 38-2 36 : trois cam pag nes roma i nes contre les  Gau lo is  et les 
Ligu res. 

Deux ro is boïens, Atis et Ga latos, préparent une nouve l le  cam
pagne contre Rome 

58 2 3 3-232 : coa l it ion des peup les cisa lp ins  contre I ' Ager gollicus 
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(ancien territo i re sénon).  Recou rs aux Gésates (mercena i res gau lois 
de Gaule intérieu re) . 

225 : les Gésates rejo ignent  les C i sa l p i n s .  Victo i re contre les 
Roma i n s  p rès de  F l o rence .  À Té lamon défa ite contre Ati l i u s .  
Soumiss ion des Boïens .  

223 : les Romains  va inquent les l nsubres . 
222 : ces dern iers veu lent traiter sans succès avec Rome, recru

tent à nouveau des Gésates de la va l lée du Rhône.  
Bata i l l e  de Clastid ium (Castegg io), Marcel l u s  tue l u i-même le 

chef insubre Vi ridomar, rapportant a i s i  les tro is ièmes et dern ières 
spolia opima de l ' h isto i re romaine .  

Acerrae et Mediolanum, principale v i l le  insubre, sont ensui
te prises.  Reddition des l nsubres. La Cisalpine gau loise paraît 
soumise.  

Les Gau lois et les guerres pun iques 
264-24 1 : Carthage engage des mercenaires de Gaule inté

rieure en Corse, en Sardaigne et en Sici le .  
Défense héroïque de Li lybée. Rébe l l ion des Gau lois à Ag rigente, 

i l s  sont les premiers étrangers engagés dans les a rmées romaines en 
qua l ité de stipend iés. 

241 -2 3 7  : les mercena i res gau lo is restés f idèles aux Carthaginois 
évacuent la S ic i le, réc lament leur solde à Carthage même, soulè
vent les v i l l es africa ines sous le  joug pun ique .  S iège des rebel les par 
Hami lcar Barcas qui les extermine .  Leu r  chef Auta ritos (cf biogra
ph ies) mis  en croix .  

220 : Hami lcar Barcas combat les Celt ic i  en Espagne, soumet la 
p lupart des Celt ibères mais meurt au  cours d'un combat. Son rem
p laçant, Hasdrubal ,  tué par u n  Celti bère. Hann iba l ,  nommé chef, 
menace Rome 

2 18  : fondation de deux colonies chez les Gau lois du  nord
ouest de la Cisalpine, Plaisance chez les Anares et Crémone chez 
les Cénomans qu i  attise leur  rébe l l ion .  Hann iba l  les encourage et 
franchit les Pyrénées. Arrêté momentanémen par les Volques d u  
Languedoc su r  le Rhône.  Une  ambassade de Boïens l u i  promet d e  
l 'a ide.  Franchit les Alpes avec ses éléphants. Victoi re contre Publ ius 
Sc ip ion à la Trébie.  Les Gau lo is au  centre de l 'a rmée carthagi noise 

21 7 : avancée d 'Hann iba l  vers Rome.  Victoi re du Lac Trasimène 
g râce aux Gau lo is qui  en reg istrent les pertes les p lus importantes . 

2 1 6 : Hann iba l  en Apu l ie, toujours accompagné de contingents 
gau lo is .  Les deux consu l s  Pau l  Émi l e  et Terenti us  Varron l 'affrontent 59 
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à Cannes.  Avec 45 000 hommes il va inc les Romains qu i  en perdent 
autant .  I l  s'étab l i t  en I ta l ie  d u  Sud .  

Postumius et  ses deux légions anéantis dans  la forêt Litana 
par les Boïens.  Sa tête coupée et transformée en coupe cu ltue l le  
dans le sanctua i re le p lus  vénéré des Gau lo is .  

207 : Hasdrubal constitue un nouveau front en Cisa lp ine .  Aidé 
par les Arvernes i l  franch it les Alpes, emmenant avec lu i  des Gau lois 
transa lp ins  et d ' im portants cont ingents c isa l p i ns .  Défa ite sur les 
bords d u  Métaure .  

207 à 205 : Magon à Gênes, avec des troupes gau loises combat 
deux a rmées romai nes mais ne parvient pas à rejoind re Hann iba l .  

203 : Magon et  Hann iba l  rappe lés à Carthage par le  Sénat, l eurs 
troupes gau loises les accompagnent. 

202 : défaite d'Hannibal  à Zama. Un tiers de ses troupes com
posé de Gaulois et de Ligures. F in de la deuxième guerre punique. 

Dernières rés istances des Gau lois c isa lpins  
201 : Hami lcar sou lève une partie des  Gau lois contre Rome. Les 

Romains, conduits par Caïus Oppius, écrasés à Muti lum chez les Boïens. 
200 : u n e  g rande confédération de Boïen s, l n s u bres, 

Cénomans et quelques peuples l igures détruit Plaisance. Mais 
Fu rius  Pu rpureo l 'a rrête devant Crémone.  Ham i lcar et trois princi
paux chefs gau lois sont tués. 

1 99 : le prêteur  Baebius Tamph i l u s  pénètre sur le  territo i re des 
l nsubres. Son armée est défa ite. I l  perd 6 600 hom mes. 

1 9 7 : la coa l it ion des Boïens, l nsubres et Cénomans se reforme. 
Défa ite sur les bords du  Mincio, à cause de la trah ison des Cénomans 
qui  se soumettent défin itivement à Rome.  

1 96 : près de  Côme victo i re de  F u ri u s  Pu rpu reo et C l aud i u s  
Marcel lus  su r  l e s  l nsubres qu i  perdent 40 000 hom mes. Guéri l la de  
ces dern iers. Les Romains  ravagent Bononia (Bologne) et  de nom
breuses cités gau loises. 

1 95 : victoi re de Va lér ius F laccus sur les Boïens près de la forêt 
Litana .  Reconstruction de P la isance et de Crémone.  

1 94 : près de Mediolanum (Mi lan), victoire de Va lérius F laccus sur 
les Boïens venus sou lever les lnsubres qui  cessent toute résistance. 

Victoi re de Sempron ius contre Boïorix, roi des Boïens mais n i  celu i
là ni le consu l  P. Scipion Nasica ne jugu lent la résistance boïenne. 

1 9 3 : a l l iance des Boïens et des Ligu res. Le sénat romain  déclare 
le « tu m u lte » .  Victoi re de Corne l ius  Meru la à M uti na (Modène), 

60 1 4  000 Gau lois tués. 
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1 92-1 9 1  : pi l lage du pays boïen.  Reddition d'une grande partie de 
la noblesse. Séries de victoi res de Scipion Nasica. Les Boïens donnent 
des otages et la moitié de leurs terres pour la fondation de colon ies. 

1 90 : départ des 1 1 2 tribus boïennes vers les bords du Danube.  
La Cisa lp ine pacifiée, devient p lus  ta rd Province gau loise cisa lp ine 
ou citérieure .  P lus  tard, appelée Gal l ia  togata ( la Gau le  qu i  porte la 
toge) . 

1 89 : fondation de la colon ie romaine de Bononia (Bologne).  
1 8 3 : fondation des colon ies de M utina et de Parma sur  la via 

Aemi l i a .  
1 8 1 : fondation de la colonie d '  Aqu i le ia en Vénétie .  
1 79 : des  Gau lois transa lpins passés en Cisa lp ine repoussés par les 

Romains  : dernière invasion gau loise qu i  touche l ' I ta l ie  du Nord .  

Les deux derniers siècles de l ' indépendance de la Gaule transalpine 
1 54 :  blocus de Massa l ia, d 'Antipol is (Antibes) et de N icaea (N ice) 

par les Ligu res (Oxybiens et Déciates) . Aide de Rome. Victoi re d u  
consu l  Op imius  s u r  les Ligu res. Leurs territoi res donnés à Marse i l l e .  

1 25 : les Sa l luviens (de la région d'Aix et d'Entremont) rava-
gent le territoire de Marsei l le .  Victoi re du consu l  Fu lvius F laccus sur  
les  Voconces et  les  Sa l uviens .  

1 24 : nouveau sou lèvement. Victoi re et triom phe de C.  Sexti us 
Ca lvi n u s .  P ri se de  la  cap ita le  des Sa l l uv iens  (probab lement  
Entremont) .  Fondation d '  Aquae Sextiae (Aix) . Les prisonn iers sa l l u 
viens vendus à l 'encan, le roi Teutomal  se  réfugie chez les  Al lobroges. 

Traité d'amitié entre Rome et les Éduens, en conflit avec les 
Arvernes. 

1 22 : Dom iti us  Ahénobarbus demande aux Al lobroges de l u i  
l ivrer le  roi Teutoma l .  I l s  refusent et  préparent la g uerre. Ambassade 
de Bituit (cf biog raph ies ), l eur  a l l i é  a rverne, auprès de  Dom iti us 
pour demander un  sort me i l l eur  aux Sa l luviens et le  rétabl issement 
de leur  ro i .  Refus de ce l u i-ci . 

1 2 1 : Domit ius  écrase les  A l lobroges sur  les  bords de  la  
Sorgue, 20 000 morts e t  3 000 prisonn iers. Les Arvernes dans  les 
Céven nes avec leurs troupes et cel les de leurs a l l iés, au  nombre de 
200 000 hommes .  

Victoi re de Quintus Fab ius Maximus sur  les  bords d u  Rhône .  Les 
Gau lois perdent entre 1 20 et 1 50 000 hommes .  Bituit s'échappe.  

Création d'une province romaine entre les Pyrénées et les 
Alpes, déclarée « consula ire » : tous les ans l 'un des consuls  doit 
s'y rendre avec son armée. 61 
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Vers 1 20 : création par Domit ius de la voie qu i  re l ie  l ' Espagne à 
l ' I ta l i e .  La p rovi nce agrand ie  avec le terr itoi re des He lv iens, des 
Vo lq ues Arécom iq ues et des  So rdes .  Tra ité avec les  Vo lques  
Tectosages déclarés « fédérés » .  Une garnison romaine à Tolosa. 

1 1 8 : création d 'une  co lon ie  romaine à Narbonne (Narbo 
Martius) . 

1 1 3 : probablement d u  J utland (« pén insu le  c imbrique »), énor
me invasion de p lus  de 300 000 Cimbres. Début de l ' invasion dite 
« des Cimbres et des Teutons », qui  pendant 1 2  ans ravage une 
grande partie de l 'Europe. 

1 1 0 : deux tribus he lvètes (Tigurins  et Toygènes) rejo ignent les 
C imbres. 

1 09 : les  envah isseu rs chez les  Séquanes, défont  l ' a rmée d u  
consu l  Marcus J un iu s  S i l anus  et s e  tou rnent vers l 'occident, vers l ' i n 
térieu r de la Gau le .  

Vers 1 1 0- 1 07 : l e s  Teutons descendent vers la Gau le  septentriona
le. Résistance des peuples belges farouche qui leur concèdent cepen
dant une place forte chez les Éburons, future tribu des Aduatuques. 

Les Helvètes dans la province romaine poussent les peup les gau
lois à se sou lever contre leurs adm in istrateurs .  

1 07 :  Le chef des  Tigu rins, D ivico (cf biog raph ies), et les  Vo lques 
Tectosages, aux envi rons d 'Agen, défont l 'a rmée romaine .  Le consu l  
Lucius Cass ius  Long inus tué. Tra ité probable avec les  Tigu rins  qu i  ne 
cherchent p lus  dès lors à pénétrer  dans la Province. 

1 06 : siège par les Volques Tectosages de la garn ison romaine de 
Tou louse.  Le consul  Quintus Servi l ius  Cépion la dél ivre et profite 
pour  mettre la main sur le fameux aurum tolosanum (trésors d'or 
et d'argent cachés dans les lacs de Tou louse) ( cf. F inances, ch.  3) . 

1 05 : Jonction des C imbres, des Teutons, des Ambrons et 
des Helvètes dans les envi rons de la Su isse. Batai l le  d 'Orange : les 
Romains  massacrés, les prisonn iers et le but in sacrifiés aux d ieux.  
Les C i m b res p rennent  l a  P rovi nce roma ine  et l ' Espag ne  et les  
Teutons la  Gau le .  

1 04 : Marius en Gau le, avec l 'a ide des Massa l iotes, effectue les  
préparatifs de guerre, fa it creuser les Fossae Marianae (« fossés de 
Marius  », actue l le  v i l le  de Fos) . 

Victoi re de  Syl l a  s u r  les Vo lques Tectosages, d i rigés par  le ro i 
Copi l los .  

1 03 : jonction des C imbres et des Teutons chez les Vel iocasses. 
Nouveau projet d ' i nvasion de l ' I ta l i e  : les Teutons le long du Rhône 

62 et à travers la Province, les C imbres pa r la Bavière et le  Brenner. 
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1 02 : siège sans succès du  camp de Marius  dans la rég ion 
d 'Ar les par  les Teutons .  Bata i l l e  d 'Aix .  Les Roma in s  tuent  p l u s  
1 OO  000 ennemis  e t  font autant de prisonn iers .  L e  reste de l 'armée 
des Teutons rattrapée par  les Séq uanes et rendue  à Mar ius .  Les 
Séquanes obtiennent le titre d '  « am is » de Rome.  

1 0 1 : les C imbres a rrivent en Cisa l p ine .  Catu lus  les retarde, le 
tem ps que M a ri u s  v ienne  à son a ide .  Bata i l l e  de Vercei l : 
1 20 000 barbares tués, 60 000 prison n iers. 

90 : révolte des Sa lyens matée par C. Caec i l i us .  
Vers 80 : Celti l l  (cf biograph ies) restau re l 'empi re a rverne qu i  a 

autorité sur  toute la Gau le .  
78- 7 7  : Sertorius sou lève l ' Espagne contre Syl l a .  Les Aqu ita ins  

rejo ignent le pa rti de Sertori us .  Défa ite et  mort d u  légat L. Va ler ius 
Précon inus  chez les Aqu ita ins .  Le proconsu l  L. Man l i us, de retour  
d ' Espagne, perd une bata i l l e  contre les  Aqu ita ins  et  do i t  leur  aban
donner  ses bagages .  Le consu l  M. Em i l i u s  Lep idus  entraîne des 
Aquita ins, des Volques et des Al lobroges dans son insurrection contre 
le Sénat. Pompée les met en déroute en Étrurie, franchit  les Al pes et 
la Province en d i rection de l ' Espagne, massacre tous les partisans 
de Sertorius .  Une  partie des territo i res des Volques Arécomiques et 
des He lviens donnée à Marsei l l e .  

76 : Manius  Fonteius gouverne la Province. Révolte des Voconces, 
He lv iens ,  Tectosages, Arécom iq ues  et A l lobroges q u i  attaquent  
Ma rse i l l e .  Fonte iu s  l a  dé l ivre . Les  Gau lo i s  se po rtent  a lo rs su r  
Narbonne que Fonteius reprend.  Pompée, de retour  d ' Espagne, met 
f in aux dern ières rébe l l ions  chez les Voconces. 

75 : des colonies m i l ita i res i n sta l lées à Tolosa (Tou louse), 
Ruscino, Biterrae (Béziers) . Soum iss ion des g roupes de  monta
gna rds  pyrénéens, Aqu i ta in s  et Espagnols  appe lés « Convenae » 
(« hommes ramassés de tous pays ») par Pompée qu i  les i nsta l le  dans 
une va l lée su r  les bords de la haute Garonne .  

69 : l es  Al lobroges intentent une action en justice contre le gou
verneur  Fonteius, accusé de prévarication, concussion et exactions 
d iverses et défendu par Cicéron .  

69-63 : l e s  Éduens, pa r  des  d roits de navigation su r  la  Saône et 
taxes excess ives, tentent de ru iner  les Séq uanes q u i  s 'a l l i ent aux 
Arvernes et  demandent de l ' a ide  aux Germa ins d 'Arioviste . Massacre 
les troupes éduennes et de la quasi-tota l ité des sénateurs .  Le seul sur
vivant, Diviciac (cf biograph ie), se réfug ie à Rome et implore l 'a ide 
d u  Sénat. 

63  : les Al lobroges partic ipent à la conju ration de Cati l i na .  63  
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62-6 1 : i l s  se sou lèvent une  nouvel le  fo is contre Rome, sous la 
d i rection  de l eu r  chef Catu g natus .  Victoi re de  Pom pti n u s .  
Catugnatus s'enfuit . 

61 : les Helvètes com mencent leurs préparatifs d'émigration .  
Rome s'a larme e t  s e  décide à défendre les Éd uens qu i  au ront pour 
m iss ion de su rve i l le r  les He lvètes .  Accord entre Rome et Arioviste 
qu i  reçoit le titre de « roi am i  » .  

59 : le chef helvète Orgétorix (cf biograph ie) prépare l 'expéd ition 
de son peup le .  Les Helvètes brû lent v i l les et vi l lages pour s ' i nterd i re 
tout espo i r  de retou r. 

La guerre des Gau les 
58 : César gouverneur de la Province arrête les émigrants près 

de B ib racte . Les peup les gau lo i s  l im itrophes demandent  à Césa r 
d ' interven i r  auprès d 'Arioviste qu i  les menace. Entrevue de César et 
Arioviste pu is affrontement  dans  la p l a i ne  d 'Alsace.  Défa ite des 
Germa ins  qu i  s 'enfu ient au-de là  d u  Rh i n .  Césa r fa i t  h iverner ses 
troupes chez les Séq uanes .  

57 : coa l i t ion des peuples  be lges .  Soum iss ion des Rèmes .  
Défa ite de la coa l ition .  Soumission des  Suessions, des  Bel lovaques et  
des Ambiens .  D iffic i l e  victo i re sur  les  Nerviens .  Soum iss ion par  
P. Crassu s  des  Vénètes, Une l l es, Os i smes, Cor ioso l ites, Esuv i i ,  
Au lerq ues et Redons .  Quartiers d 'h iver chez les Carnutes, les  Andes 
et les Turons .  

56 : Soulèvement des Vénètes qui  entraînent les peuples de 
l 'Océan et demandent leur aide aux Bretons.  Victo i re nava le de 
j un ius Brutus. Soumission des Aquitains. Campagne chez les  Ménapes 
et les Morins .  Quartiers d 'h iver chez les Aulerques et les Lexoviens. 

55 : des a rmées germa ines traversent le Rh i n .  César les affronte 
au confl uent de la Meuse et du Rh in ,  il constru it un pont sur le 
Rh in  et s 'ava nce en  pays germ a i n .  Expéd it ion en  B retagne .  
Nouve l le  opération chez les Morins  e t  les Ménapes. Quartiers d 'h i
ver chez les peuples belges. 

54 : expéd ition chez les Trévi res pou r rég ler un confl it entre leurs 
chefs, l ndutiomar et Cingétorix (cf biog raph ies) . César fa it tuer le  
chef éduen D u m norix (cf  b iogra p h ies) . Nouve l l e  expéd it ion en  
Bretagne.  Soumission du  chef breton, Cassive l launos. Quartiers d 'h i 
ver  chez les  Belges. Assassinat de Tasgétios (cf biograph ies) . Révolte 
des Éburons : l 'armée romaine massacrée, les légats Q. Sab inus et 
L. Cotta tués. Le ro i éburon Am biorix (cf b iograph ies) attaque le 
cam p  de Cicéron chez les Nerviens .  César les va inc .  Agitation géné-

64 ra ie en Gaule .  César passe l 'h iver à Samarobriva . 
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53 : l 'armée romaine en Gaule passe à 1 0  légions.  Expéd ition 
chez les Nerviens, les Sénons et les Ménapes. Victoire de Labienus sur 
les Trév i res .  Césa r passe de nouveau le Rhin et fa it une incurs ion 
chez les Germa ins, s'attaque une  nouve l l e  fo is aux Éburons qu ' i l  
exte rm i n e, met  à mort Acco, i nstigate u r  de  l a  conj u rat ion des  
Sénons.  Quartiers d 'h iver chez les Trévi res, les L ingons e t  les Sénons.  
César revient en Cisa lp ine .  

52 : les Gau lo is ,  conna issant l ' ana rch ie  po l i ti que  qu i  règ ne à 
Rome, tentent u n  nouveau soulèvement. Massacre des marchands 
romains à Génabum. La conduite de la coalition carnute et arver
ne est confiée à Verc ingétorix (cf b iog raph ies) . Césa r atti re 
Verc ingétorix vers le sud et reprend Génabu m .  Verc ingétorix pra
tique la pol it ique de la terre brû lée mais épargne Avaricum.  Césa r la 
prend, massacre ses habitants, échoue devant Gergovie .  I l  se d i rige 
a lors vers l ' I ta l ie  où son gouvernement est menacé. Verc ingétorix 
l 'attaque prématu rément. La cava lerie  gau loise défa ite. César pou r
su it l 'a rmée gau loise qu i  se réfug ie à Alés ia .  S iège. Capitu lation de 
Vercingétorix.  Soumission des Arvernes et des Éduens .  Césa r prend 
ses quart iers d 'h iver à B ibracte . 

5 1  : cam pagne chez les B itu riges et les Carn utes. Sou lèvement 
des Be l lovaques et des Belges, sous la d i rection  de Corréos et de 
Comm l 'Atrébate (cf  b iograph ies) . Soum iss ion des Be l lovaq ues .  
César ravage le pays des Éburons .  C .  Fabius soumet les Carnutes et 
les Armorica ins .  C .  Can in ius  assiège Uxel lodunum où se sont réfug iés 
Drappès et Lucter (cf b iograph ies) .  Supp l ice de Gutuater (cf bio
g raph ies) . Pr ise d 'Uxel lod u n u m .  César fa it couper les mains de tous 
ceux qu i  ont pris les  a rmes. Comm se réfug ie en  Bretagne .  Césa r 
qu i tte défi n itivement la Gau le  en  la i ssant 3 l ég ions à Narbonne, 
3 autres à Mâcon, et en ordonnant  la fondation de la colonie de 
Noviodu n u m  (Nyon) .  

La Gaule intérieure est constituée en une province un ique de 
Rome, la  Ga/lia comata (Gaule chevelue).  

La Gaule dans l 'empi re roma in  
49 : S iège de Marsei l le, qu i  a pr i s  le parti de Pompée, par  

César. Fondation de trois nouvel les colon ies m i l ita i res : une  nouvel 
le à Narbonne, une  à Arles et une  à Béziers. Colon ie  maritime fon
dée à F réjus (Forum julil) .  

46 : révo lte chez les Be l lovaq ues matée par  Déci mus  Brutus .  
Triomphe de César à Rome. La Gau le et Marsei l le  y figu rent comme 
des captives. Mort de Verc ingétorix. 65 
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4 3  : fondation de deux nouve l l es colon ies à Lyon et à Augst. 
42 : la Gaule cisa lpine intégrée administrativement à l ' Ita l ie .  
35 à 30 : sou lèvement des peu ples be lges et aqu ita ins .  Nonn ius  

Ga l lus  va inc les  Trévi res, Messa la Corvinus les  Aqu ita ins et  C.  Carri nas 
les Morins .  

2 7  : recensement généra l  de la  Gau le  par Auguste. Division de 
la Ga/lia comata en trois provinces : l'Aquita ine, la Belgique et la  
Lyonnaise. 60 ou 64 civitates sont créées, qu i  repren nent approxi
mativement le territo i re des anc iennes tribus gau loises. 

22 : la province Narbonna ise rendue au sénat q u i  doit seu l  la 
gérer . 

1 2  : l ' assem blée géné ra l e  des  cités à Lyon décrète Rome et 
Auguste d ivi n ités tuté la i res de la Gau le, décide l 'érection d 'un  autel 
et la création d 'un  sacerdoce aux nouveaux d ieux.  

7-6 : Auguste fa it é lever à La Tu rbie un  trophée pour célébrer  la  
sou miss ion de toutes les  tri bus a lp i nes.  

1 4  apr. ] . -C .  : Auguste et Tibère accordent à tous les citoyens 
romains de la Narbonnaise le d roit de se porter candidats aux mag is
tratu res de Rome. 

2 1  : le Trévi re F lorus et l ' Éduen Sacrovi r prennent la tête de la  
révo lte de leurs cités . 

4 3  : voyage en Gau le  de l 'empereur  C laude.  Abo l it ion de la re l i 
g ion d ru id ique et  proscri ption des prêtres. Expéd ition dans l 'île de  
Bretagne .  Soum ission des  tribus celt iques d u  sud de l 'île, fondation 
d 'une  colonie à Colchester. 

48 : Claude fait promulguer une loi qu i  permet aux habitants 
de la Gaule chevelue d'entrer au  sénat romain .  

65 : u n  i ncendie ravage tota lement Lyon .  
6 8  : Vindex, légat de l a  Gau le  lyonna ise, s ' insurge contre Néron 

et  proc lame Ga lba em pereur. Deux mois  p lus  tard, le sénat destitue 
Néron et proc lame Ga lba empereur  qu i, pou r  remercier la Gau le, l u i  
d im inue  ses impôts . 

68-69 : répercuss ions su r  la Gau le de l 'anarch ie  rég nant à Rome 
(Ga lba assass iné, rem placé par Othon qu i  se su icide, Vite l l i u s  pro
clamé empereur  par ses troupes de  l 'a rmée du Rh in) .  Les troupes de 
Vite l l i us  p i l lent la Gau le .  Jacquerie en territoi re éduen, d i rigée par un  
Boïen, Maricc. 

70 : en Gau le, des dru ides exploitent l ' i ncendie du  Capitole, s igne 
de la f in de l 'empire romain .  Le Trévi re Tutor et le Lingon Sabinus, a l l iés 
au Batave Civi l is, proclament 1'« empire des Gau les », sécession des 

66 Belges et des Germains. Sabinus se fa it empereur et envah it le territoire 
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des Séquanes. Mais ces dern iers va inquent le soi-d isant empereur  qu i  
doit fu i r  et  fa it croire à sa  mort. Rome envoie des  légions en German ie, 
commandées par Céria l is, sa victoi re à Trêves. F in  de 1'« empire des 
Gau les », dernière révolte qu i  se revendique comme gau loise. 

Organ isation de la Gau le  transa lp ine en cités (civitates) à 
l 'époque augustéenne 

Civita tes Capitales nom actuel 
(nom gal lo-romain) 

Abri ncates Liged ia Avra nches 
Am biens Samarobriva Amiens 
Andécaves J u l iomagus Angers 
Arvernes Augustonemetum Clermont-Ferrand 
Atrébates Nemetacu m  Arras 
Ausques E l iberris Auch 
Baiocasses Augustodu n u m  Bayeux 
Bel lovaques Caesa romagus Beauvais 
B itu riges Avaricum Bourges 
Bitu riges Vivisques Bu rd iga la  Bordeaux 
Cadu rq ues Divo na Cahors 
Calètes J u l iobona L i l lebonne 
Carnutes Autricum Chartres 
Cénomans Vind inum Le  Mans 
Convènes Lugdunum Sa int-Bertrand-de-

Convenarum Com minges 
Corioso l i tes Fanum Martis Corseu l  
D iab l i nthes Noviodu n u m  J ub la ins  
Éburoviques Medio lan u m  Évreux 
Éduens Augustodu n u m  Autu n 
Élusates E lu  sa Eauze 
Ésuviens Sagi i  Sées 
Ga baies Anderitum Javo ls 
He lvètes Aventicum Avenches 
Lémoviques Augustoritu m Limoges 
Leuques Tu l l um Tou l  
Lexoviens Noviomagus Lis ieux 
Li ngons Andemantu n n u m  Langres 
Lugd u n u m  (co lon ie hors Province) Lyon 

6 :  
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Civitates Capita les nom actuel 
(nom gal lo-romain) 

Médiomatriques Divodu ru m  Metz 
Me Ides lati num Meaux 
Ménapes Caste l l um Cassel 

Menapiorum 
Morins  Tarvana Thérouanne 
Namnètes Condevicu n m  Nantes 
Nerviens Bagacum Bavay 
N itiobriges Ag innum Agen 
Osismes Vorg i um Carhaix 
Par is i i  Lutecia Paris 
Pétrocores Vesunna Périgueux 
Pictons Limonum Poitiers 
Redans Condate Rennes 
Rèmes Durocortorum Reims 
Rutènes Segod u n u m  Rodez 
Santons Medio lan u m  Saintes 
Ségus iaves Forum Segusiavorum Feurs 
Sénons Aged incum Sens 
Séquanes Vesontio Besançon 
Suessions Augusta Suessionum Soissons 
Tarbel les Aquae Augustae Dax 
Tongres Aduatuca Tongres 
Trévi res Augusta Treveroru m Trêves 
Tricasses Augustobona Troyes 
Tu rons Caesa rodu n u m  Tou rs 
Une l les Crociatonum Carentan  
Vasa tes Cossi u m  Bazas 
Ve l iocasses Rotomagus Rouen 
Vel laves Ruessio Sa int-Pau l ien 
Vénètes Darioritum Vannes 
Viducasses Aregenua Vieux 
Vi romanduens Augusta Sai nt-Quent in 

68 
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TERRITOIRES GAULOIS 

Contra irement à leurs contempora ins des bords de la Méd iterranée 
et du Proche-Orient, les Gaulois n 'avaient pas la  conception d 'un 
pays qu i  fût  le leur  propre, avec des l imites précises et  dont le  
centre aurait été marqué par  une puissante métropole. Les Gau lois 
demeu rèrent, j usqu'à leur  d i spa rit ion de l 'éch iqu ier  pol itique, des 
sem i-nomades puis des sem i-sédenta i res .  Comme les Scythes, i l s  
rêva ient  p l u tôt de  terr itoi res vastes et m u l t ip l es, s u r  lesq ue l s  i l s  
pouva ient  exercer  l eu rs vertus g u e rr iè res e t  se déve lopper  sans  
contra i nte .  Le s  m i g rat ions  gau lo i ses, depu i s  ce l les déc idées par  
Ambigat aux envi rons d u  v"  siècle av. J . -C.  jusqu 'à ce l l e  des  Helvètes 
en 58, sont chaque fois justifiées par une sorte de sentiment de claus
trophobie, dû à un territo i re j ugé trop étro it et devenu trop peuplé .  
Les Gau lois ont besoin  d 'espaces im menses parce qu ' i l s  sont nom
breux et p ratiquent  p resq ue  exc l us ivement  un é l evage et u n e  
agricu ltu re extensifs. 

On par lera donc ici de territoi re, parce que  la  notion que le  mot 
sous-entend est p lus  soup le  que  ce l l e  qu i  s'attache au  mot pays . I l  
convient m ieux également à l a  terre q u e  s'attribue chaque peuple 
et su rtout, au  se in de chaque peu ple, chaque tribu q u i, comme on 
le  verra, forme l 'entité h u ma ine  de base, i nd ivis i b le  et rés istant à 
toutes les transformations pol itiques .  

Le pays gau lois, autrement d it l a  Gau le, n'existe pas en tant 
que réa l ité h istorique.  I l s'agit d 'une invention tardive, due à 
César lu i-même qu i, après la conquête des territoi res gau lo is  de  
France, de Su isse, de Be lg ique et  de  l 'Al lemagne cisrhénane, a vou lu  
donner  un  ca ractère défin itif à cel le-ci et  fixer des  l im ites a rbitra i res 
à ce qu i  sera it  la futu re province romaine .  La l im ite a rtific ie l le qu ' i l  
im pose à ce nouveau pays est le  Rh in  q u i  séparera désormais  les 
Gau lo is  à l 'ouest des Germains  à l ' est. Ces Germa ins  eux-mêmes 
para issent une  i nvention ethnograph ique et pol i tique, s 'appuyant 69 
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probablement sur  les l iens de  pa renté eth n ique que  les Gau lois se 
supposa ient avec leurs cous ins (c'est le  sens premier  du mot ger
manus) d u  nord-est.  En réa l ité, des tri bus  gau lo ises posséda ient  
des  territoi res s'étendant de chaque côté d u  Rh i n .  Les Belges occu
pant le nord de la F rance éta ient orig ina i res du sud de l 'Al lemagne.  
Les Boïens, le peuple le p lus  pu issant de la Cisa lp ine gau lo ise, ava it 
é m i g ré, a p rès l a  conquête rom a i n e  des an nées 1 90, en  Eu rope 
centra le .  On voit donc bien que  le Rh in ,  pas  p lus  que  le Danube, 
ne marq uait  pour les Gau lois de véritables frontières . En revanche, 
i l  est assez évident que les peu p les gau lois les p lus  septentrionaux 
et or ientaux paraissaient les p lus  sauvages, les p lus  rétifs à l ' i ntru
sion des commerçants roma ins  et d i sposa ient de  terres semblant  
sans  l im ites, au fond desquel les i l s  pouvaient se réfugier  et  ne redou
ter n u l l ement  les cohortes césa r ien nes .  Césa r a donc déco u pé 
astucieusement une Gaule qu i  l u i  paraissait économiquement et pol i
tiq uement colonisable .  

Les territoi res occupés par les Gau lois au  cou rs des c inq siècles 
de leur i ndépendance s'étendent donc à des rég ions beaucoup p lus  
vastes que  ce l les que  l 'on attribue trad itionne l lement à cette Gau le  
césarienne .  I l s  vont de l 'Océan jusqu'à la Bavière, de la mer du  
Nord jusqu'aux Pyrénées et  comprennent également toute l ' Ital ie 
du Nord .  I l s ne sont pas tous gau lois au  même degré : certa ins  le 
fu rent depuis les temps les p lus  anciens (depuis le début du  I/' s iècle 
av. J . -C.  au  moins), d 'autres ne le fu rent que tard ivement ou pen
dant une cou rte période (c'est le cas de certa ines rég ions a lp i nes) . 

Ce chapitre s'attachera à décri re les territo i res et les peuples qu i  
les occupaient, qu i  forment la trame même d u  monde gau lois, a ins i  
que  les d ifférentes formes de l 'hab itat. 

GÉOGRAPHIE HUMAINE 

La géographie gau loise est donc avant tout une géographie 
h u maine .  Les territoi res gau lo is  ne  s 'ass i m i lent  pas à une entité 
phys ique  évidente, comme le  sont les pén insu les i bér ique ou he l 
l é n i q u e .  I l s sont  g a u lo i s  pa rce q u ' i l s  sont  ou  ont  été un tem ps 
occu pés par les Gau lo is .  Pou r  autant le terme « Gau lo is » pose pro-

70 b lème .  C 'est u n  mot lat in ,  Gallus, dont  l ' o rig i n e  est obsc u re et 
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controversée .  I l  a p pa raît l a  p rem iè re fois,  sem b le-t- i l ,  a u  début  
d u  1\1"  s iècle av. J . -C. dans l e s  fastes capito l ins, à propos d u  triomphe 
de Cam i l le ,  et dés igne  certa i nement  les enva h isse u rs ce ltes q u i  
menacent Rome .  Cela s ig n ifie-t- i l  q u e  les Roma ins  appe la ient dès 
cette époq ue  Ga/lia ou Galliae (pu i sq u ' i l  y en  eut p l u s i eu rs) les 
rég ions  s ituées au nord des Al pes ? I l  est poss i b le,  en  effet, q u e  
l e s  Lati ns  a i e n t  ass i m i l é  ces te rr itoi res e t  l eu rs hab i tants, ca r les  
Gau lois  eux-mêmes ne se dés ignaient pas comme des Gaulo is  
mais généralement comme des Celtes ou,  p lus  s implement, par 
le  nom du  peuple auquel  i l s  appartenaient.  

Parce que  le terme de Ga/li est employé presque exc lusivement 
par les auteu rs lati ns, tandis  que  les Grecs anciens (avant qu ' i l s  ne 
voyagent en pays gau lois) par lent de  Keltoi; puis  les auteu rs récents 
de Galatai; certa ins  h istor iens proposent de reconnaître à ces trois 
ethnonymes une équ iva lence : les Gau lois des Lati ns ne seraient que 
les Celtes con nus  des G recs . Dans ce cas, on  se demande que l l e  
est l 'orig ine  d u  mot  Gallus qu i  ne paraît pas  avo i r  la même rac ine 
que le  mot Keltos. Une  réponse se trouve certa i nement  dans les  
toutes premières l ignes du  l ivre de César, La guerre des Gaules. Cel les-
ci, dans leur contrad iction évidente, montrent éga lement les d ifficu ltés 
qu 'a rencontrées César à comprendre ces subti les d isti nctions eth-
n iques et à fa i re passer l ' idée d 'une  g rande Gau le  un ie .  Voici ce qu ' i l  
écrit : « La  Gau le  tout entière est d ivisée en trois parties : l ' une  est 
habitée par les Belges, l 'autre par les Aqu ita ins, la trois ième par ceux 
qui dans  leur propre langue se nomment Celtes et que nous appe-
lons Gau lois .  I ls d iffèrent tous entre eux par la lang ue, les coutumes 
et les lois. » On ne sau ra it  être plus c la i r  et ten i r, en même temps, 
des propos p lus  contrad ictoi res : si les trois peu p les d iffèrent tota-
lement, il ne peut y avoir une Gaule qu i  les regrouperait. En revanche, 
cette Gau le  dont les Romains  fa isa ient ven i r  ceux qu i, au  début d u  
1 \1"  siècle, pri rent Rome sera it  certa i nement c e  vaste territo i re entre 
l 'Océan, la Se ine, la Garonne et le Rhône dont les habitants se nom-
maient eux-mêmes « Celtes » .  I l  sera it  ce lu i  d 'orig ine des Gau lois : 
en cette partie centra le  de la F rance s'est déve loppée dès le vie siècle 
l a  bri l l a nte cu lture ha l l stattienne .  I l  apparaît donc com me le p lus  
anc ien et le p lus  d u rab le des  pays gau lois .  Ses  hab itants l u i  ava ient-
i l s  eux-mêmes donné le nom de Ga/lia ? Ou éta ient- i l s  regrou pés 
en une  vaste confédération q u i  portait le nom de Ga/li ? La sol u-
tion se trouve certa i nement dans l 'une de ces deux hypothèses . 

Ces premiers Gau lois avaient une personna l ité si forte qu ' i l s  
ont donné leur  nom aux territo ires ita l iens  qu ' i l s  conqu i rent 71 
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dès le  début du  1v• s iècle av. J . -C .  Ains i  la  prem ière Ga/lia que  les 
Roma ins  con n u rent fut cel le de l a  C isa lp i ne .  C'éta it une habitude 
généra le aux  Celtes que  l a  part ie m ig rante d ' u n  peup le  conserve 
le  nom du peup le souche et donne  ce nom à sa terre de conquête. 
Ai ns i  vo it -on des deux  côtés de l a  M a n c h e, en F ra n ce et e n  
Ang leterre, d e s  Parisii e t  des Atrebati. I l  y ava it des Tectosages dans  
la  rég ion de Tou louse et  en Ga latie, des Sénons en Bourgog ne et  
dans la rég ion d 'Ancône.  On pou rra it mu lti p l ier  l es  exemp les. Ainsi 
les Gau lois ont- i l s  essaimé sur  une vaste partie de l 'Europe occi
dentale .  

Mais cette infl uence ne s'est pas seulement exercée par le jeu des 
conquêtes . Les Gau lo is ,  qu i  posséda ient  une fo rte cu l tu re maté
rie l l e  mais aussi sp i ritue l l e, qui exh ibaient des vertus guerrières peu 
communes, auxquel les s'attachait toute une h iérarch ie  m i l ita i re et 
politique, impressionnaient fortement les popu lations voisines, qu'el les 
fussent montagnardes ou p lus  ou moins nomades .  Les peuples d u  
Nord que  les Roma ins  o n t  appelés Germains, les anc iens peup les 
montag nards des Al pes, reg rou pés sous l 'appe l lat ion généra le  de 
Ligu res, des peup les de la pén insu le  ibérique ont été « celtisés » à 
des degrés d ivers. Certa ins  ont adopté l 'armement et les coutumes 
vestimenta i res des Gau lois, d 'autres leurs institutions pol itiques ( la 
royauté notamment), que lques-uns  se sont mêmes fondus comme 
pagus à l ' i ntérieur d 'un  peuple, ou comme peuple à l ' i ntérieur d 'une  
confédération gau loise. Les h istoriens  e t  géog raphes ant iques, très 
intéressés par les f i l iations ethn iques de leurs vois ins barbares, ont 
gardé souven i r  de ces d ifférentes formes d 'accu lturation .  I ls par lent 
de Celt ibères pour des peup les d ' Espagne marq ués par les deux cul
tu res celtique et ibère, de Celto l igures pou r  les peu ples d u  sud-est 
de la  F rance, de Semigermani pour  les peu p les rhénans q u 'on ne 
pouvait attri buer aux Gau lois ou aux Germains .  

TERRITOIRES ET PEUPLES LES PLUS ANCIENS 

La cu lture hal lstattienne, qu i  s'est développée aux v11• et v1• siècles 
av. J . -C. tout autour  de l 'arc a lp in, a provoqué (sans que l'on sache 
très bien quels furent les mécanismes de cette transition) l 'apparition 
de g rands foyers de cu lture latén ienne. Les popu lations se sont tout à 

72 coup  accrues. Le pouvoir  a changé de forme : aux pri nces ont suc-
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cédé des chefs au statut guerrier et souvent dominés par un monarque 
aux pouvoirs politique et guerrier, un roitelet. La culture matériel le, per
ceptible dans l 'a rmement, la parure et l 'artisanat, s'est répandue dans 
des couches de popu lation plus larges. 

Ces peuples puissants ont fa it parler d'eux. Les Grecs les connais
saient sous le nom de Celtes, les Lati ns sous le nom de Gau lois .  I ls 
commerçaient avec eux grâce à des intermédiaires et ignoraient tout 
des rég ions qu ' i l s  habitaient. Les Grecs les situaient à l 'occident des 
Scythes, les Romains au nord-ouest des Alpes. L'archéologie donne rai
son aux uns et aux autres et permet de mieux circonscrire les territoi res 
occupés par les Celtes et les Gau lois au début de la période de La Tène 
(d carte, l 'Europe celtique), c'est-à-d ire au V° siècle. I l s  forment un vaste 
croissant à l'ouest et au nord des Alpes, d'une largeur de 300 km à 
l 'est pour atte indre 700 km à l 'ouest. D'ouest en est, les l im ites sep
tentriona les sont l 'Océan, la Seine, l 'Aisne, le massif de ! 'Eiffel, le Taunus, 
la Thuringe, le plateau de Bohême et la plaine Panonnique ; les l imites 
mérid iona les sont la Garonne, les Cévennes, le Rhône et les Alpes. 

Nos connaissances sur les peuples gau lois habitant ces rég ions sont 
très succinctes parce que les premières expéd itions phén iciennes, car
thag inoises et g recques en Europe de l 'Ouest et du  Nord se firent par 
bateau et le long des côtes. La seu le  information conséquente, bien 
que controversée, est due à Tite-Live : i l  expl ique l 'orig ine de l ' inva
sion gauloise en Ital ie. D'après lu i, elle serait partie du centre de la Gaule 
et aurait été décidée par Ambigat (d biograph ies), issu du  peuple des 
Bituriges et roi de la « Celtique ». Avec la jeunesse biturige seraient éga
lement parties cel les des Arvernes, des Éduens, des Am barres, des 
Carnutes et des Au lerques. Parce que Tite-Live fa it une erreur chrono
logique en plaçant sous Tarqu in  l 'Ancien (c'est-à-di re vers - 600) cette 
invasion qu i  n'a pu se produ i re qu'au tout début du  IV° siècle, certains 
historiens mettent en doute l 'ensemble du passage et p lus particul iè
rement la présence de ces peuples gau lois qui leur paraît trop précoce. 
Or l 'archéologie donne, au fil du temps, de p lus en p lus  crédit aux 
informations de l 'h istorien romain .  Les Éduens sont certainement un 
peuple insta l lé dans le Morvan et pol itiquement constitué depuis plu
s ieurs siècles quand César arrive en Gaule .  Les découvertes récentes 
faites à Bourges, chez les Bituriges, montrent que ce site est occupé 
depuis le v1• siècle et qu' i l  commerçait déjà avec de nombreuses cités 
du monde méditerranéen. Les Arvernes paraissent également un peuple 
ancien. On ne doit donc pas douter de la qua l ité des informations de 
Tite-Live qu i, comme à son habitude, a dû les pu iser dans les arch ives 
officiel les de Rome les plus anciennes. 7 3  
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Pour la partie orienta le du  territo i re celtique, toute la moitié méri
d iona le  de  l 'Al lemagne, nous ne  d isposons d 'aucune i nformation 
d i recte. Certa ins  h istoriens présument que les Boïens qui s ' insta l lè
rent en Cisa lp ine venaient de Bavière ou de Bohême où ils sera ient 
ensu ite retournés après la conquête de la Cisa lp ine  par Rome. Parmi 
les peuples dont l 'orig ine anc ienne est assurée se trouvent les Volques 
dont on connaît au moins deux b ranches, ceux d its Arécomiques 
et les Tectosages qui se sont f ixés en deux rég ions  très é lo ignées 
du monde celtique, la rég ion de Tou louse à l 'ouest et la Galatie à 
l 'est. Mais  nous ne savons r ien de leur  rég ion d 'orig ine .  

TERRITOIRES D'ÉMIGRATION 

La forte croissance démograph ique  des peuples celtes, leur éco
nomie  fondée pour  une  part non nég l igeab le  su r  la  guerre, l eu r  
ag ricu l ture extensive sont  autant de  facteu rs q u i  ob l igea ient sans  
cesse à recu le r  les l im ites des territo i res .  Cette recherche de nou
vel les terres n'a jamais donné l ieu à d 'authentiques colon ies, comme 
les pratiquèrent les  G recs et les Phén ic iens .  La  ra ison en est s imple : 
les Gau lo is  ne d isposa ient pas de  métropoles q u i  pu issent servi r de  
po int  d 'ancrage à u n  réseau  de co lon ies toujou rs attachées à l eu r  
mère patrie .  So i t  les peu ples gau lo i s  migrateurs ont  procédé à 
une  s imple  expansion territoria le  centrifuge, soit i l s  ont défi
n itivement q u itté leur  territoi re d'orig ine .  Dans  la  p l upart des 
cas, ces ém igrat ions ont été partie l les et probab lement du type ver 
sacrum (« pr intemps sacré ») , exp ress ion lati ne  dés ignant  l ' émi 
g rat ion r itua l isée de  toute une  nouvel le  générat ion, consacrée à 
Mars, et q u i  deva it, généra lement  par  la force, conquér i r  u n  nou
vea u pays . La l égende  d '  Amb iga t  est ca racté r ist iq u e  d e  cette 
pratique répandue dans tout le monde indo-européen .  Des contacts 
éta ient conservés entre les morceaux de peuples a i ns i  d ivisés, ma is  
i l s  s 'exerça ient  p lus  s u r  l e  mode des  re lat ions de  pa renté ou de 
ce l les des confédérat ions guerr ières que  su r  le  p lan  économique  
et com mercia l .  

Les territo ires d'émigration s e  situent, pour leur p lus g rand 
nombre, dans la périphérie du territoire d'origine des Celtes, sou
vent sur une profondeur assez considérable (5 à 600 km des anciennes 

74 l im ites) . Cependant le mouvement n'a pas été parfa itement rayon-
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nant : seuls le sud, l 'ouest et dans une moindre mesure l 'est ont exercé 
une attraction .  C'est l ' I ta l ie qu i  a atti ré le p lus tôt et avec le p lus de 
force les Gau lois qu i  vou lurent conquérir ce pays de cocagne d'où pro
vena ient des produ its aussi prestig ieux que  le v in,  l ' hu i l e  et de 
magnifiques objets manufacturés. S ' i l s  réussirent à descendre jusqu'à 
l 'extrémité de la pén insu le, i ls  ne purent s' insta l ler durablement que 
dans la moitié septentrionale, les versants mérid ionaux des Alpes, la 
plaine du  Pô, le versant orienta l  des Apennins et les Marches. I l s  don
nèrent une image incontestablement gauloise à cette région, la première 
que  les Latins  appelèrent Ga/lia. Pou rtant i l s  composèrent avec les 
peuples présents sur p lace, Ligu res, Vénètes, Étrusques, partageant 
même largement la cultu re de ces deux derniers. 

À la même époque, au début du 1\1" siècle, si l'on en croit la légende 
rapportée par Tite-Live et la documentation a rchéolog ique, se serait 
produ ite une émig ration vers l 'est, en Bohême et dans la  pla ine de 
Hongrie .  L'absence de données h istor iques ne permet ma lheureu-
sement pas d'en connaître précisément les modal ités : d'où éta ient 
orig ina i res les émigrants ? Y eut- i l  une ou p l us ieu rs vagues ? M ieux 
connue est l 'arrivée des peuples belges dans le nord et l 'ouest 
de la France et dans les îles Britann iques entre la fi n du 1\1" et la  
f in du  1 1 1• s ièc le av. J . -C.  Les Be lges éta ient des Celtes orig ina i res du 
sud de l 'Al lemagne et peut-être de Bohême, semble-t- i l .  I l s  ont fran-
ch i  le  Rh in  par  vag ues successives et se sont  d i rigés vers la  va l lée 
de la Se ine, s 'a rrêtant aux frontières des peuples gau lois du centre 
de la F rance.  I ls ont pris p lace les uns  derrière les autres, mais  une  
partie de ces peuples a très rapidement franchi  la  Manche pour  s ' ins-
ta l le r  dans le sud de l 'Ang leterre. 

À la même époq ue, au début  du 1 1 1 • s ièc le ,  le monde méd iter
ra néen  est e n  ébu l l i t ion ,  et l e s  Ce l tes,  a u x  d i res d e  l ' h i sto r i en  
Polybe, « sont sa is i s  d ' une  fo l i e  guerr ière » .  Des  Celtes, orig i na i res 
du sud de l 'Al l emagne  et des terr itoi res or ientaux, et des Be lges 
enva h issent l a  Macédo ine  et l a  Th race et descendent  en  G rèce 
j u squ 'à  De lphes .  I l s  ont entrepr is  cette expédit ion pou r  le  p i l l age 
et le  but in ,  ma is  au  cou rs de l eurs pérég r inat ions p lus ieurs peu p les 
déc ident de chercher  fo rtune  a i l l e u rs .  Certa in s  fondent  en  Th race 
le roya u m e  de Ty l i s  q u i  m e nacera Byza nce  pendan t  un d e m i 
s ièc le  ; d 'autres se répandent  dans  l e s  rég ions  danu b ien nes, en  
S l ovén i e  et en  Moravie .  Enf i n ce rta i ns, en  2 7 8  av. J . -C . ,  n ' hés i 
te n t  pas  à passer  e n  As i e  M i n e u re où  p l u s  ta rd i l s  s ' i n sta l l e n t  
défi n it ivement  su r  l e s  hauts p latea ux de I' Anato l ie, u n e  rég ion q u i  
sera a ppelée Ga lat ie .  75 
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La seu le  migration d 'un  peuple dans sa tota l ité qu i, b ien qu 'e l le  
a it  échoué, nous so it  b ien connue  par la documentation h istorique, 
est ce l le  des Helvètes. E l le  su it, semble-t- i l ,  des modal ités excep
tionne l les .  Pou r  ob l ige r  tous  les ha b ita nts à q u itte r un pays où ,  
bien qu 'à l 'étroit, i l s  éta ient confortablement insta l lés, leu rs d i rigeants 
les obl igent à brû ler  tous leurs oppida, l eurs v i l lages et leurs fermes. 
I ls devaient prendre possess ion de territoi res s itués chez les Santons, 
au  nord de la G i ronde.  Mais Césa r en a décidé autrement.  D 'une 
man ière généra le, au cou rs du  1•' s iècle av. J . -C. ,  l e s  peuples occu
pant les versants des Alpes devin rent très instables. Après la conquête 
romaine de la Cisa lpi ne, les Boïens qu ittèrent l ' I ta l i e, une  partie de 
ce peuple s'associa au projet des Helvètes. Quand ces derniers durent 
regagner leur pays, César demanda aux Éduens d'accuei l l i r  les Boïens. 
Mais déjà, au  cou rs de l ' i nvas ion des C imbres et des Teutons, u n  
peuple de l a  confédération he lvète, les Tigu rins, avait abandonné sa 
terre pour  su ivre les terr i b les  enva h i sse u rs .  Ce même peu p le,  à 
nouveau  entraîné dans l 'ém igration helvète quand César ob l ige les 
émigrants à retourner dans leur pays, s'évanou it tota lement dans 
la natu re .  Probablement se réfug ie-t- i l  que lque part dans les  Alpes 
ou dans les territoi res s itués p lus  à l 'est. 

TERRITOIRES AU PEUPLEMENT MIXTE 

Les Gau lois conqu i rent des pays dont les habitants leur  opposè
rent parfois une  farouche rés istance, mais ils ne parv inrent jamais à 
dominer des peuples bénéficiant d'une civil isation supérieu re à la leur 
ou usant d'un mode de vie contraignant (les montagnards par exemple). 
Soit ils durent se soumettre (ce fut le cas avec Rome pour la Cisa lp ine, 
pour la future Provincia, puis pour  la Gaule intérieure), soit i ls compo
sèrent et fin i rent par s'accu lturer. En marge des territoires purement 
gaulois se trouvent des régions entières dont on qual ifie le peu
plement de « mixte », à défaut de pouvoir mieux le caractériser. On 
ne sait pas toujours s'i l s'agit d 'un peuplement mêlé, s'i l s'agit d'une 
population étrangère qu i  s'est approprié une partie de la cu ltu re gau
loise ou s i les deux expl ications s'ajoutent pour donner au phénomène 
une plus g rande réa l ité. Ces rég ions sont souvent aisément repérables 
par le fa it que leurs habitants sont qua l ifiés chez les auteurs antiques 

76 par un  double ethnonyme. Ainsi on parle de Celtibères, de Celto-
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Ligures ou, comme les appelaient les Romains, de Semigermani. Mais 
le phénomène, constaté aussi à travers les témoins a rchéolog iques, 
paraît p lus étendu et n'a pas toujours donné na issance à un tel eth
nonyme, enregistré par les h istoriens et les géographes antiques. 

Le sud-ouest du monde gau lois en offre certainement le mei l leur 
exemple. I l  semble que des groupes de Gaulois a ient pénétré assez tôt 
dans la pén insule ibérique : leurs noms à consonance celtique y sont 
aisément repérables. Mais ils n'ont pu former un peuple homogène qu i  
a i t  pu dominer les  I bères ou seulement leur fai re face. Les deux civi l i 
sations se sont int imement mêlées. Les seuls témoignages du fonds 
gaulois sont des noms de l ieux et un  armement de type celtique. Au 
nord-ouest des Celtibères, les Aquitains ne sont pas non plus d'au
thentiques Gaulois, comme le précise très expressément César au début 
de La guerre des Gaules. I l s'agit probablement d 'un peuple autoch-
tone d'origine non celtique qu i  n'aurait été celtisé que tardivement. 

Dans le sud-est de la Gau le, précisément su r  le  l ittora l proven
çal et en L igu rie, se trouvent les peu ples appelés, par les p lus  anciens 
géog raphes g recs, Celto-Ligu res. Leu r  orig ine  est l i gu re .  C'est a ins i  
qu 'on appe l le  le  peup lement très ancien du  versant mérid iona l  des 
A lpes .  Ces montagnards répartis en de nom breux petits peup les se 
sont celtisés eux-mêmes, p lus  qu ' i l s  n 'ont absorbé des popu lations 
gau loises. Le peuple celto- l i gu re le  plus connu  est cel u i  des Sa lyens .  
I l  était aussi le plus pu issant et  occupait tout l 'arrière-pays de Marsei l le .  

Au nord de la Gau le, les l im ites du  territoi re gau lois étaient moins 
nettes, parce qu'aucune barrière natu rel le ne les imposait. Les peuples 
i n d igènes q u 'on  dés ig n a  à part i r de  Césa r par  l e  terme de  
« Germains », occupant l e s  rivages de la mer du  Nord, ne jou issa ient 
pas non plus d 'une  civi l isation suffisamment forte pour contra rier  
les appétits be l l iqueux des Gau lo is .  Mais ces derniers n 'éta ient pas 
intéressés par la conquête de nouve l les terres dans cette d i rection .  
Les Germains, en revanche, ne rêva ient que  de s ' insta l l e r  en Gau le  
et  de descendre même ensu ite en I ta l ie ; i l s  n 'ava ient cependant pas 
les capac ités gue rr ières adaptées à l eu r  p rojet. Les Gau lo is,  p l u s  
particu l ièrement les Belges, ava ient cependant chois i  ces territo i res 
pour y fa i re du p i l lage et s 'exercer à la g uerre. Ces rencontres q uasi 
ann ue l les, nous d it  Césa r, b ien que violentes, créa ient des l iens cu l 
ture ls  forts qu i  peu à peu se renforcèrent d 'a l l i ances matrimon ia les .  
Ces re lat ions éta ient d 'autant p lus  fortes entre Belges et Germains  
que  les  premiers éta ient orig ina i res (avant le 1 1 1 • siècle) des  rég ions 
transrhénanes où se trouvaient les Germains à l 'époque  de Césa r. 
Au 1°' siècle av. J . -C., il devenait d iffici le de savoir qu i, parm i les peuples 7 ï  



T E R R I T O I R E S  G A U L O I S  

des bords du  Rh in ,  éta ient d'authentiques Gau lois .  C'est pou rquo i  
certa ins  auteu rs anc iens  ont uti l isé l 'express ion Semigermani. 

LE TERRITOIRE D'UN PEUPLE 

Ces d ifférents exemples i l l ustrent parfa itement une  réa l ité fon
damenta l e  de  l a  c iv i l i sat io n  g a u lo i se  et ce l t i que  en  généra l  : le  
territoire est  avant tout l 'espace vita l d 'un g roupe ethnique.  Sa 
tai l le  ne dépend donc que des capacités démographiques et  des 
aspirations du g roupe humain  et non des infrastructu res que 
celu i -ci y a insta l lées au cours de son h istoi re .  C'est pourquo i  le  
territoi re, au fi l du temps, peut s'agrandir  ou, au contra i re, se rédu i re ; 
i l  peut aussi être déplacé, voi re d issous en une entité p lus  vaste . I l  
est à tel point le reflet du peuple qu' i l  reproduit également ses 
composantes. Le peuple reg rou pe généra lement p lusieu rs g randes 
tribus ; chacune de cel les-ci d i spose de sa propre pa rt à l ' intérieu r 
du  territo i re commun .  César appel le  cette dernière pagus, qu 'on tra
du it généra lement par « canton ». Par extens ion, pou r  des ra isons 
que l 'on examinera plus bas, le  mot dés igne également la tri bu qu i  
occupe cet espace. 

Chez les Gau lois comme chez les Germains, l 'entité ethn ique 
fondamenta le est  en effet la tribu,  un  ensemble  de fam i l les issues 
d 'une orig ine commune, souvent très ancienne. Ce sont de quelques 
m i l l ie rs à p lus ieurs d iza ines de m i l l i e rs d ' ind ividus .  I ls occupent u n  
espace en rapport avec leur  nombre, d 'une  superficie moyenne d e  
1 O O  000 hecta res, m a i s  l e s  va riat ions  peuvent être i m porta ntes. 
Les l im ites en sont natu re l les, essentie l lement des cou rs d 'eau, des 
massifs rocheux ou des forêts, et paraissent avoir  peu bougé au cou rs 
du  tem ps .  C'est que  le pagus avait u ne g rande autonomie et a mon
tré une  p lus  g rande sol id ité, face à toutes les viciss itudes guerrières 
ou m igratoi res, que  le territo i re du peuple où il s ' insérait. C'est le 
pagus qu i  a donné son nom au « pays » français qui  désigne tant 
de petites rég ions, à la  forte ind ividua l ité, et q u i  depu is  l 'époque 
gau loise colorent la  F rance de noms anciens et cu rieux, Médoc, la 
Sou le, Queyras, Cond roz, l e  Buch . . .  Ces noms trouvent leur or i
gine dans ce lu i  de la tribu qui s'éta it i nsta l lée dans cette rég ion (a ins i  
les  Cond ruses qui  ont  donné  Condroz, les S i lvanectes, Sen l i s ) .  

78  L' intégrité territoria le  du  pagus a p lus  d ' importance que  son appar-
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tenance au territoi re p lus  général du  peuple : certa ines tri bus avec 
leur  pays se sont détachées du peup le auque l  e l les appartena ient 
pou r se rattacher  au  peup le  vo i s i n  ou  p rend re leur autonomie .  
L'admin istration romaine, à l 'époque  d 'Auguste, a mis  à profit cet 
i nd iv id ua l i sme  de la  tri bu  pour  découper  les civitates (terr itoi res 
des peuples) trop importantes : les S i lva nectes, qu i  appartenaient 
au  pu issant peuple des Suess ions, obtin rent a ins i  l eur  autonomie .  

La d ivis ion i ntérieure de chaque civitas en 4 à 1 0  cantons, qu i, 
g râce à u n  rég ime pol itique efficace, ne nu isait pas à la cohésion 
du peup le, n 'éta it évidem ment pas propre à favoriser un  aména-

. gement g loba l du  pays, encore moins à développer le  centra l isme 
nécessa i re à ce lu i-ci . Seu ls  les peu ples anciens, d 'une ta i l l e  moyenne 
(de 200 à 600 000 personnes) ont  donné l ieu  à des  entités ethniques 
et territoriales sol ides et stab les dans le temps.  On les trouve dans 
la  part ie centra le  de la  F rance, de la Somme à la  Ga ronne  et de 
l 'Océan jusqu 'au Rhône et  à la Saône .  Sur  les  marges septentriona le, 
or ienta le  et mérid iona le, les tribus  ont gardé une  fa rouche i ndé
pendance qui a empêché l 'émergence de cités (civitates) puissantes. 

AMÉNAGEMENTS COLLECTIFS EN NOMBRE LIMITÉ 

Les Gau lo is, hormis  dans  le  cad re de la tri bu,  noua ient toutes 
leurs re lat ions, qu 'e l les fussent pol itiques, économiques, re l ig ieuses 
ou guerrières, su r  le  mode de la fédération . La civitas décrite par  
Césa r n 'est qu 'une confédération ancienne, so l ide de q uelques tri
bus .  Mais  les civitates formaient auss i  entre e l les des confédérations 
qu i  pouvaient être pu issantes et d u rer des décenn ies, mais  demeu
ra ient souvent fl uctuantes et soumises à tous les a léas. Ce système 
généra l  des re lat ions pub l iques se prêta it ma l  au  centra l i sme, à un 
échelon supérieur à la tribu .  Aussi n 'a-t- i l  pas généré la création d'une 
authentique capita le, centre admin istratif et  économique .  D'autant  
que les  Gau lois n'avaient aucune aspiration à la v ie  u rbaine. Leur 
idéal, comme celu i  des Germains, était de vivre à la campag ne 
dans de vastes vi l las, au  m i l ieu de leurs gens, de leurs terres et de 
leurs troupeaux .  Pou r  auta nt la notion de centre territor ia l  ne leur 
éta it pas inconnue.  L'un  des noms de l ieux le plus répandu du  monde 
ce lti que  est mediolanum, q u i  s i gn if ie l i ttéra lement  « l a  p l a i ne  d u  
m i l ieu » ,  autrement dit l e  l ieu centra l  d e  rassemblement, d e  que lque 79 
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natu re que  fût ce dern ier. Les l i eux  porta nt ce nom ont  souvent 
donné na issance à un  habitat ou à une place forte (Mi lan en Cisa lp ine, 
par exemple), mais i l s  occupent ra rement le centre de la civitas, i l s  
le fu rent p lus  probablement de l 'un des pagi qui  le constitua ient. 

La cohésion du  peuple regrou pant ses tribus  s'expr imait seu le
ment au n iveau pol itique, m i l ita i re et re l ig ieux, et chaque fois  sur 
le  mode confédéra l .  E l le req uéra i t  donc des l ieux propres où  les 
représentants des tribus et des g randes fam i l les pouvaient se réun i r, 
ten i r  consei l ,  prendre des décisions, sce l ler  des engagements et, bien 
évidemment, honorer des d ieux communs  à tous .  L'archéolog ie, j us
qu 'à  présent, s'est peu penchée su r  ces aménagements col lectifs, 
souvent de g randes d imens ions et qu i  n 'ont la issé que  peu de ves
t iges identifiables.  On com mence cependant à m ieux connaître les 
sanctua i res, et que lques ence i ntes desti nées à de g randes assem
b lées ont  récem ment  été m ises en  évidence .  I l  faut  c ro i re q u e  
pr im itivement (c'est-à-d i re jusqu 'à  la  fi n d u  1 1 1• s iècle av. J . -C . )  ces 
l ieux éta ient po lyva lents. Les ind iv idus qu i  pouvaient d i rectement 
honorer les  d ieux (par des sacrifices coûteux) étaient les mêmes que 
ceux qu i  désignaient les  ro is et les stratèges et qu i  décidaient de la 
guerre . Un même l ieu pouvait conven i r  à ces d ifférentes activités qu i  
éta ient int imement l iées, pu isque l es d ieux éta ient associés à toute 
décis ion pol itique ou m i l ita i re .  Les a ménagements desti nés à l 'exer
cice d u  pouvo i r  comprenaient donc tous un  sanctua i re conséquent, 
autou r  duque l  éta ient éd ifiées des insta l lat ions p lus  vastes permet
ta nt les  g ra ndes assemb lées et les ba n q u ets q u i  l e u r  éta ient  
immanquablement attachés. L'él ite seu le  s'y rendait, même s i  e l l e  
pouva it être nombreuse (membres des  fam i l les nobles et  riches, tous 
les guerriers en titre) . Le peup le  ( les c l ients, les pauvres, les esclaves) 
en éta ient exc lus .  C'est pourquoi ces i nsta l lat ions com m u nautai res 
ne s'accompagna ient pas pr im itivement de l ieux de marché et d 'ar
tisanat à leur  périphérie, i l s  ne le f irent que p lus  tard, quand la p lèbe 
prit prog ressivement part aux affa i res pub l iques .  

Au contra i re, à parti r d u  1 1• s ièc le  av. J . -C. ,  l es  habitats g roupés 
se sont dotés prog ressivement d 'espaces et de bâti ments à usage 
col lectif et desti nés à des assemb lées peut-être popu la i res, a ins i  qu 'à 
un  cu lte ouvert au peup le .  Ce mouvement s'est accentué à la même 
époque, à la faveur  des incurs ions en Gau le  des peuples cisrhénans 
et transrhénans  que  Césa r appel l e ra « Germa ins  » .  Le pér i l  - sur
tout cel u i  de l ' i nvasion d ite des C imbres et des Teutons - a nécessité 
u n  recrutement m i l ita i re p lu s  l a rg e, une  fabricat ion d 'a rmes p lu s  

80  importante et  des  mesures de sauvegarde des  paysans, de leurs trou-
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peaux, a i ns i  que  des vivres . Ces cond it ions de vie préca i res, répé
tées sur de longues périodes, ont favorisé l 'émergence d' importantes 
p laces fortes, appelées oppida. Cel les-ci ont reg roupé tous les types 
d ' i n sta l lations co l lectives nécessa i res, même cel les qu i  auparavant 
éta ient réservées à l 'é l ite. 

Mais à aucun moment avant la conquête romaine les Gaulois  
n'ont entrepris de doter le pays qu' i l s  occupaient d' infrastruc
tures communes à plusieurs peuples ou à une confédération, des 
aménagements qu'on pourrait qual ifier de régionaux. Les g randes 
voies de com m u n ication éta ient cel les, ancestra les, d u  com merce 
avec les cités méditerranéennes. La géographie physique avait imposé 
leur  tracé. Chaque peuple usait à sa gu ise des portions de ces che
m ins qui traversa ient leur pays : on  les contrô la it  surtout pour des 
ra isons stratég iques et f inancières ( l ' ut i l isation des routes et rivières 
éta it assortie de taxes), mais on ne cherchait pas à en fa i re un réseau 
de com m u n ication étendu à toute une rég ion . Le seul équ ipement 
qu 'ont pu partager p lus ieurs peup les est de nature re l ig ieuse. César, 
lo rsq u ' i l  évoq ue l 'assemblée a n n ue l l e  des d ru ides (cf, Les c lasses 
socia les, ch. 3) dans le pays des Carnutes, suggère que ce l l e-ci se 
dérou la it dans un sanctua i re comm u n  à tous les peuples de la Gau le  
centra le, ce l l e  d ite Celtae par Césa r. Ce sanctua i re l u i -même ou un  
l i e u  an nexe éta it éga lement uti l i sé pou r  la  pratique  d 'une  justice 
comm une, ce l le  qu i  avait à rég ler  les d ifférends entre les peu p les 
eux-mêmes. On ne connaît aucune autre réa l isation que p lus ieurs 
peup les a ient m ise en p lace d 'un  commun  accord . 

Reconstitution de la ferme de la Boissane à Plouer sur Rance (Côtes-d'Armor) 
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UN HABITAT DISPERSÉ 

Le mode de vie très rural  des Gau lois exp l ique le reta rd consi
dérab le  qu 'a connu  chez eux l 'u rban isation ; i l  cond itionne aussi la  
natu re de cet habitat, généra lement d ispersé, parfois à l 'excès, chez 
les Belges notamment. D'autres facteu rs renforcent encore ces deux 
ca ractères de  l ' h ab itat g a u l o i s .  C 'est d ' u n e  part l e  rég ime  de la 
propriété foncière et le type des re lat ions socia les, presque entière
ment dominé par la pratiq ue du c l ienté l i sme.  Seu l s  les nobles ou 
des guerriers, en récompense de services rendus, bénéfic ia ient, dans 
les  temps anciens, de véritab les propriétés foncières qu i  ne du rent 
être prim itivement, comme ce fut le cas à Rome, que des d roits usu
fru it iers à v ie,  pu is  transm iss ib les .  Ces domaines souvent immenses, 
morcelés et se répartissant parfois chez p lus ieurs tribus, voi re p lu
s ieurs peuples, nécessita ient pou r leur  possesseu r  le  recou rs à des 
c l ients, situés plus ou moins haut dans la h iéra rch ie et régnant sur  
u n  p l u s  ou  mo ins  g rand  nombre de paysans  et d 'esc laves . C'est 
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d'autre part l ' exercice régu l ier de  la guerre qu i  l ivra it toujours de 
nouve l l es terres qu' i l  fa l la it occuper et défendre .  

Ces deux  causes a bout i rent  à une uti l i sat ion  auss i  extens ive 
q u ' i ntens ive du territo i re .  Dès le  1 1 1 • s ièc le av. J . -C . ,  l e  nord de  la 
F rance éta it plus déboisé qu ' i l  ne l 'est aujourd 'hu i .  L'habitat accom
pag na i t  ce mouvement .  Les nob les ha b ita ient  a u  m i l ieu  de  l eu r  
doma ine  dans  des  fermes confortab les  e t  de  g randes d i mens ions  
que  les  a rchéo logues q u a l if ient d e  « rés idences a ristocratiq ues » 
(Pau le  en  Côtes d 'Armor et Montmart in  dans  l 'O i se en  sont des 
bons exem ples) .  Le reste des terres d ' un  même propriéta i re deva it 
être d istribué en un  ou p lus ieurs autres domai nes, s ièges de fermes 
p l u s  modestes, autou r  desq ue l l es se reg roupa ient  les masures des 
paysa ns .  C'est l a  s i tuat ion l a  p l u s  cou rante en  Gau le ,  depu is l e  
v• s ièc le très certa inement. C'est encore ce l l e  q u e  rencontre César  
dans  les  cam pag nes .  

Les vi l l ages sont rares, q uas i  i nexistants à l 'époq ue  anc ienne .  
Les  p l u s  a nc iens  appara issent a u  début  d u  1 1 • s ièc le .  Ce sont de  
petites agg lomérations qu i  n 'excèdent jamais  une  su perfic ie d 'une 
d iza i ne  d ' hecta res et reg rou pent que lques d iza i nes d ' hab itations .  
Ces  dern ières s ' a l i g nent  le  p l u s  souvent su r  u n e  ou p l u s i eu rs rues 
et forment u n e  trame  assez lâche o ù  a l te rnent les  cours entou
rées de  pa l issades et  les hab itations .  Dans  la  p l u part des cas, une  
vo ie  p lus  ou  mo ins  i m porta nte ou  u ne r iv ière pa raît avo i r  généré 
l ' agg lomération .  Ces de rn ières a n n ées, p l u s i eu rs v i l l ages ont  été 
fou i l lés p l u s  ou mo ins  part i e l l ement . Les p l u s  con n u s  sont Acy
Romance (Ardennes), Roa n n e  et F eu rs ( Lo i re), Levroux  ( I n d re) .  
Sur  tous  ces s i tes, l ' h ab itat pa raît d e  natu re m ixte, à l a  fo is  ru ra l  
e t  a rtisana l .  Hormis  u n  p l a n  d 'ensem ble, cond itionné p a r  le  réseau 
rout ier  ou  f luvia l  aup rès duque l  e l les  se sont i n sta l l ées, ces agg lo
mérations  ne  montrent  q uas iment  aucun  aménagement  co l l ectif 
(systèm e  de défense,  p l ace p u b l i q u e  aménagée, voi r ie ,  égout, 
etc . ) .  L' i m press ion se dégage q u e  ces espaces éta ient  des zones 
franches  sur l esq ue l les  des h o m m es l i b res pouva ient  s ' i nsta l l e r. 
E l les appara issent en effet dans  u n e  pér iode où  les conf l its gue r
r iers sont p l u s  nombreux et nécess itent l ' engagement  de trou pes 
p l u s  i m portantes .  Le recrutement  m i l ita i re p l u s  l a rge  s 'est forcé
ment  acco m pagné  de nouvea ux  d ro i ts (p rop riété de l ' hab i tat, 
partic i pat ion aux  assemb lées popu l a i res q u i  se constituent  éga
lement  à cette époq ue) .  
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LES PLACES FORTES OU OPPIDA 

Dans la seconde moitié d u  1 1 • s ièc le av. J . -C .  apparaît une  nou
vel l e  forme d 'hab itat qu i  se généra l ise à toute l ' Eu rope celtique au 
cou rs d u  s ièc le  su iva nt. C'est l 'oppidum, nom latin donné à de 
vastes places fortes présentant des ca ractéristiques qui  les d isti n
guent  a uta nt  des petites fo rtificat ions  de  l ' âge  du b ronze et d u  
premier  âge d u  fer que des cités fortifiées du  monde méd iterranéen .  
Ce sont  d ' i m menses retra nchements d 'une  s u pe rf ic ie de  1 OO à 
1 500 ha (pour  le p lus  g rand à Heidengraben en Al lemagne), situés 
en des l ieux natu re l lement protégés mais pas nécessa i rement (on 
connaît des oppida de p la i ne, de  méandre de rivière) . 
�---------··-----·-·--·· 
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Plan de l 'oppidum de Bibracte (le Mont-Beuvray) 
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Si le rempart qui les entoure nous semble leur élément le plus remar
quable, car c'est souvent le seu l  vestige encore visible, il se révèle souvent 
peu défensif et d'une sol id ité toute relative. Le type le p lus connu est 
celui , décrit par César, et auquel il donne le nom de murus gallicus. I l  
s'agit d ' un  empierrement dont l 'a rmature éta it composée d'une gri l le 
de poutres mainten ues par de g randes fiches en fer. Du côté exté
rieur, un parement de pierres, où s'accrochaient les poutres de façon 
assez esthétique, formait une paroi vertica le de 5 à 8 m de hauteur. 
Ces remparts, forcément très longs, étaient d iffic i les à défendre .  I ls 
fu rent souvent l 'objet de plus ieurs destructions et reconstructions. 

Les oppida n'occupent pas toujours une position stratég ique dans 
la défense d'un territoire ou dans la survei l lance d'une voie commer
cia le. C'est probablement la ra ison qu i  expl ique que peu de ces places 
fortes se soient transformées, au moment de la roman isation, en des 
vi l les pérennes. L'urbanisation y éta it d'a i l leurs peu développée, c'est 
pourquoi on parle à leur propos de « proto-urban isation ».  On note 
la présence d 'un système de défense col lectif (rempart et portes forti
fiées), de places qu i  ont pu servir à des activités assez d iversifiées ( l ieu 
de rassemblement mi l itai re, d'assemblées, de festivités et de marché), 
de l ieux de culte ouverts à une large population, d'une partition fonc
tionne l le  de l 'espace (zones d 'hab itat, d 'artisanat, de stockage, de 
parcage des an imaux). Mais les aménagements col lectifs demeurent 

Reconstitution de la porte du Rebout sur l 'oppidum de Bibracte 8.S 
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malgré tout assez rudimentaires : pas de plan préétabli, pas de construc
tions monumenta les, pas d'a l imentation col lective en eau ni d'égout. 
En revanche, l 'oppidum garde encore un aspect rura l  indéniable. On 
le perçoit à travers les vastes espaces qu i  ne furent jamais constru its et 
qu i  devaient serv ir  à parquer  un béta i l  important. Probablement y 
cu ltivait- on aussi des plantes de première nécessité. Ces grands espaces 
se prêta ient également à l 'accuei l  des populations paysannes en cas 
de menace guerrière. Leur  répartition topographique assez régu l ière 
et les longs remparts qu i  les enceignent font supposer que l 'une des 
principa les fonctions des oppida éta it celle d 'un refuge pour la popu
lation d'un territoire tout entier (plusieurs dizaines de mi l l iers d' individus) 
qu i  seu ls pouvaient ponctuel lement en assurer la protection .  

L'oppidu m  le m ieux conn u  est  ce l u i  de Bibracte, capitale des 
Éduens, actuel  Mont-Beuvray. L'espace i ntérieu r, d 'une superficie 
d'environ 1 35 ha, y est réparti en zones fonctionne l les .  Les l ieux de 
cu lte occupent les points les p lus  é levés .  Les rés idences a ristocra
t iques et l e  l i eu  de  marché se trouvent dans  la  part ie centra l e  et 
haute de la montagne .  Les quart iers a rtisanaux sont repoussés à la 
périphérie, dans  des va l lons et derrière les rem parts, dans  des sec
teu rs où l 'usage du feu ne menace pas d i rectement les habitations .  

De fa it, les oppida semblent apparaître en réaction aux premières 
invas ions germaines, se généra l iser  lors de l ' i nvas ion des C imbres 
et des Teutons et connaître une  ut i l isation max ima le  au moment 
de la  guerre des Gau les et au  cou rs des tro is décenn ies qu i  l 'ont  
su ivie. Cependant l 'orig ine d u  modè le  demeure encore une  én igme 
pour les  a rchéo logues.  Deux thèses au moins  s'affrontent : cel le qu i  

veut  voi r  l e s  p lus  
anc iens oppida en 
I ta l i e  d u  Nord, et  
ce l le  qu i  les  p lace 
en Bohême. 

Reconstitution de 
l 'oppidum 

d'Entremont(Aix
en-Provence) 
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L'ORGANISATION 

SOCIALE ET POLITIQUE 

l'architecture sociale, les d ifférents modes de gouvernement, 
les  formes d u  pouvo i r  chez les  Gau lo i s  ne peuvent être 
appréhendés  aujourd ' h u i  qu 'avec la  seu le  a ide des auteu rs 
anc iens, g recs et latins .  L'écritu re n 'étant pas p ratiq uée par  les 
Gau lois eux-mêmes, nous ne d isposons d'aucune ana lyse ind igène, 
d 'aucun texte légis latif, pas même d 'une  iconograph ie  qu i  pou rra it 
être, à cet éga rd, suggestive, comme c'est le  cas de bien des bas
re l i efs mésopota m iens  ou, p l u s  proches des Gau lo is,  des s i tu les  
h i stor iées de  la  c iv i l isat ion  vénète . Heu reusement, sur  ces  q u es
t ions qui  les préoccupaient beaucoup, les h istor iens et géographes 
de  I '  Antiqu ité sont plus d iserts q u e  sur d 'autres sujets (vie quoti
d ienne  nota m ment) .  Depu is  Hérodote, une ana lyse sociolog ique  
et  pol itique succincte éta it u n  exercice ob l igé  pour toute présenta
tion au lecteu r  g réco- roma in  d ' un  peu p le  i nd igène .  On s'étonne  
donc  de ne trouver chez l e s  h istor iens récents des  Gau lois aucune 
étude  synthétiq u e  de  ce qu i  fo rma i t  l a  base de leur  c iv i l i sat ion . 
D' Arbois de J u ba invi l le, Cami l l e  j u l l ian ,  Henri H u bert, pourta nt pas
s ion nés par la  socio log ie des Celtes, ont renoncé à en com poser 
u n  tableau d 'ensemble .  I l  est vra i  que  la tâche n 'est pas fac i le .  

La première d ifficu lté se trouve dans l 'œuvre même des auteurs 
antiques qu i  étaient mal armés pour ana lyser des types de relations 
sociales et des règ les de vie en société assez éloignés de ceux qu' i l s  
connaissa ient dans leur propre pays . Ces rapports entre les hommes 
étaient complexes et, parce que non écrits, sujets même dans leur pro
pre pays à des i nterprétat ions d ive rgentes qu i  ne pouvaient être 
tranchées que par l'arbitrage des druides. Les voyageurs grecs, qui con
na issaient mal ou pas du tout la langue gauloise, passa ient à côté de 
bien des subti l ités, i ls s impl ifièrent à outrance la description du système 87 
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de la cl ientèle qu i  s'exerça it à tous les n iveaux de l 'échel le socia le .  Mais 
i l  y ajoutèrent aussi de la confusion .  Leur  outi l  conceptuel s ' inspirait 
largement des class ifications des sociétés et des modes de gouverne
ment élaborées par P laton puis par Aristote. La société celtique n 'y 
trouvait pas naturel lement sa place, puisque la cité, au sens aristotél i
cien du  terme (c'est-à-d i re « la com munauté politique ») n 'y apparut 
que tardivement. Le concept de « constitution » était tout aussi inopérant 
à propos des Gau lois. C'est pourquoi l 'uti l isation des termes de royau
té, d'aristocratie, de noblesse, sous la plume de ces auteurs, paraît floue 
et souvent même assez vide de sens. 

Pou r  comprendre la natu re de la  société gau loise, i l eût fa l l u  pos
séder  u n e  so l ide  fo rmation  d 'eth no log ue .  Deux m i l l e  ans  avant  
que  cette d isci p l i ne  ne se  const itue, c'éta it évidemment im possi
ble. Mais un  savant de gén ie, Poseidonios d'Apamée (cf Tableau 
p .  293), a su observer les Gau lois avec une curiosité plus grande 
et une ouverture d'esprit qui  lu i  ont permis de noter des mœurs, 
des comportements que les autres voyageurs ont passé sous 
s i lence .  Son trava i l ,  partie l l ement  recopié par  Césa r, D iodore de 
S ic i l e  et  Strabon, est ce l u i  d ' un  eth nographe .  Dès  ! 'Antiqu ité, i l  fut 
la base de toute ana lyse de la société gau loise. De nos jours encore, 
on doit s'attacher à retrouver ses i nformations sous leur  forme ori
g i ne l le, ce qui n 'est pas aisé pu isque la q uas i-tota l ité de  son œuvre 
a d isparu . Il ne subsiste d'e l le que des fragments recopiés ou résumés. 

Les données antiques, aussi partie l les soient-e l l es, montrent en 
tout cas des situations politiques très diverses sur l 'ensemble des 
territo ires occupés par les Gau lois .  La ra ison en incombe à la très 
g rande autonomie des peup les qu i  fonctionna ient chacun comme 
un  État véritab le .  On a que lques cas d 'associations pol itiques entre 
des peuples vois ins (on a par lé pour eux de sympoliteïa, un ion pol i 
tique et institution ne l le  de deux peuples qui  gardent cependant leur 
autonomie ethn ique, par exem ple entre les Rèmes et les Suess ions 
au  début d u  !°' s iècle av. J . -C.), ma is  e l les sont ra res et n 'ont jamais 
tenu  très longtemps. Cette autonomie se renforça it encore d'un con
servatisme scrupu leux à l 'égard du rég ime pol itique en place, qu i  
fu rent l ' une  e t  l 'autre u n  fre in  à l ' i nf luence qu 'aura ient pu exercer 
les c iv i l isations  vo is ines  ou  même les peup les  gau lo i s  vois i n s  d i s
posant d ' institutions p lus  é laborées. 

Néanmoins, à partir du 1 1 1• siècle av. J .-C., et dans tout le monde 
gaulois, la société se transforme avec une rapid ité étonnante, 
peut-être j ustement pa rce qu 'e l le  est restée trop longtemps figée. 

88 Ces changements sociaux  ont évidem ment des répercuss ions au 
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n iveau pol itique.  Mais  là  encore chaque peuple accompl i t  sa révo
lution à son propre rythme, sans être beaucoup  i nfl uencé par les 
expériences de ses vois ins ou même de ses a l l iés ou confédérés . I l  
e n  résu l te, au cours des 1 1• e t  1 •' s ièc les, des s ituations extrêmement 
d iffé renciées. Ce sont ce l les que découvre J u les Césa r en a rriva nt 
en Gaule et que  l u i -même rendra p lus  complexes encore, en inter
venant d i rectement dans le jeu pol itique de nombreux peuples .  I l  
mettra sur  l e  trône certa ins d e  ses partisans dans des cités q u i  avaient 
renoncé à la  royauté depuis un  s iècle ou deux, ou n 'hésitera pas à 
a rbitrer les confl its entre rivaux, souvent frères, pour la magistratu re 
suprême, mais  en a l ignant toujou rs sa décis ion su r  ce l l e  d u  sénat 
loca l et sur  le  respect des institutions .  

La g rande d ifficu l té que  l 'on a à comprendre la société gau loise 
est due, pou r  une grande part, à l ' i nadéquation des mots et des con
cepts ut i l isés par les auteu rs antiques qui se serva ient de leur propre 
système classificato i re pou r  décri re les rég imes pol itiques (royauté, 
aristocratie, démocratie, etc.) ou la structu re sociale (classes, noblesse, 
plèbe . . .  ), des termes qu i  sont encore uti l isés de nos jou rs et que  l 'on 
croit  b ien com prendre .  Or  i l s  sonnent faux parce que les Gau lo is  
n 'ont acqu i s  que  ta rd ivement une  authentique pratique pol itique .  
Longtemps toute la v ie  socia le été exc lusivement dominée par les  
ra pports d ' homme à homme.  O n  en con naît s u rtout  une forme 
emblématique, le cl ientél isme essentiel lement guerrier. Mais la dépen
dance s'exerça it à tous les n iveaux et traversa it l ittéralement la société 
gau lo ise, à la guerre pu is  en pol it iq ue, dans le trava i l  et l 'économie, 
dans la jou issance des terres, dans les re lat ions de parenté. 

S i  les Gau lo is n 'ont rien inventé en matière de pol it ique, i ls ont 
largement pratiqué une forme de vassa l ité qu i, comme l 'avait remar
qué Marc Bloch, annonçait ou préparait la féodal ité. 

DE LA TRIBU À L'ÉTAT-PEUPLADE (CIVITAS) 

Depuis les temps les plus anciens, les Celtes se rassemblaient 
en  tribus  de  que lq ues d iza i nes à u n e  ou  p l u s i eu rs centa i nes de 
m i l l ie rs d ' i nd iv idus .  Ce type d 'o rgan isation,  p ri m itif, a beaucoup  
évo lué  au  cou rs de  la  brève h istoi re des  Celtes ma i s  n 'a  pas  d is
paru, même dans la Gaule précédant immédiatement la conquête 
romaine .  La tri bu, importante par le nombre de ses représentants, 8S 
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s u rtout  de  ses guerrie rs, convena i t pa rfa itement  à ces peu p l es 
m ig rants ou  semi -m igrants q u i  vou l a ient non seu lement pouvo i r  
se dép lacer ma i s  auss i  s ' i n sta l l e r  là  où  i l s  l e  vou la ient  ou  s imp le
ment mener des razzias en toutes d i rections .  Le gouvernement de 
ces peup les, aux environs  des v1• et v• s ièc les av. J . -C . ,  deva it fort 
ressembler  à cel u i  des Germains  que  Tacite décrit au début de notre 
ère : le pouvo i r  exécutif (pour  les petites affa i res) éta it aux ma ins  
de ro is ou de chefs dont  les  pouvo i rs éta ient l im ités par les  prêtres 
et surtout pa r une assemblée guerrière qu i  s iégeait régu l ièrement.  

I l  y avait donc, depuis le premier  âge du  fer, un  État qui  s'exerça it 
au n iveau de la tri bu et possédait déjà les pr inc ipaux ca ractères qu i  
seront exposés p l u s  bas. Ce  sont certa inement les g randes invas ions 
des v• et 1V° s iècles qu i , en contra ig nant des tribus  vois ines à s 'as-
socier pou r constituer des pu issances m i l ita i res suffisam ment fortes, 
contribuèrent à la formation de ce que César appel le les civitates 
gauloises, des peuples occupant un territo ire relativement fixe. 
Su r  ces territoi res les tri bus gardèrent une part d 'autonom ie, en en 
obtenant  chacune une fraction,  l e  pagus, sur leq ue l  e l les conser
va ient une  autorité pol itique l im itée, leurs propres chefs, voi re leur  
propre ro i, l eu r  propre assemb lée. L'organ isation confédéra le, m ise 
su r  pied pou r les entreprises de g uerre et de conquête, ne deva it 
en effet pas être abandon née, une fo is le peuple insta l lé .  Sa néces
s ité resta it toujours d 'actua l ité pou r  pa rer à d 'éventuel les menaces 
extérieu res ou assouvir  de nouvel les aspirations territoria les. Les re la
t ions  de c l i entè le, les  a l l i a nces matr i mon i a les entre fa m i l l es 
appartenant  aux d ifférentes tri bus, et su rtout l ' action des d ru ides 
(chargés entre autres de la d i p lomatie) sol id if ièrent efficacement la 
structu re de l ' État-peuplade.  

Ce dern ie r  ava it ses propres structu res et ses propres agents, 
des pouvoirs autrefois impartis aux seu les tribus .  Le commandement 
m i l ita i re est l a  première fonction qui  soit devenue commune  aux 
tri bu s  com posa nt  la  civitas : nécessa i re l o rs des m i g rat ions, e l l e  
éta it aussi permanente, le stratège officiant en temps de paix comme 
en temps de guerre . E l le  engendra son équ iva lent, de natu re civi le 
cette fo is, le mag istrat suprême dont le pouvoir  et les fonctions con
treba lança ient ceux, menaça nts, du chef m i l ita i re .  Les assemblées, 
le conse i l  pub l ic  et le sénat d u rent se hausser éga lement au n iveau 
de la civitas, parce que  l ' une  de l eu rs m iss ions éta it de  contrô ler  
ces deux d ign ita i res . 

Para l lè lement, les tribus  continua ient d'avo i r  une  existence pro-
90 pre qui se matéria l isait par leur représentation dans les corps d'armée 
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où les guerriers se reg roupaient par tribu, par la maîtrise de la por
tion de territoi re obtenu,  le pagus. Ces prérogatives, auxquel les s 'en 
ajouta ient peut-être d'autres (contrô le  d 'une  partie de la fisca l ité et 
de la justice), nécessita ient des assemblées p lus  restre intes, a ins i  que  
des  mag istratu res adaptées. Les sou rces h istoriques ne font jamais  
état de  confl it majeu r entre les deux n iveaux d'admin istration .  En 
revanche, on voit une  tribu des He lvètes, les Tig u rins, se détacher 
de la civitas pou r su ivre l ' i nvasion des C imbres et des Teutons .  On 
voit éga lement l es  Éd uens accuei l l i r  une  tribu des  Boïens .  Césa r l u i
même procèdera p lus tard à de tels remaniements : démembrement 
de peuples, rattachement d 'une  tribu  à une nouve l l e  c ité .  Ces mou
vements se produ isent sans occas ionner de heurt d igne d 'être noté 
dans les anna les .  I l s  révè lent à la fois l 'exce l lent fonction nement d u  
système e t  son étonnante soup lesse. 

• LES CLASSES SOCIALES 

LA STRATIFICATION SOCIALE 

Le seu l  document conséquent su r  le sujet se trouve dans l 'œu
vre de Césa r qu i  recopie des passages de Poseidonios, cependant 
en les  résumant et sans en comprendre toujours les subti l ités. A ins i  
confond- i l  deux systèmes de classement des ind ividus  dans la société 
gau loise, les classes socia les proprement d ites qu i  d istribuent les indi
v idus  dans l eu rs rapports avec l ' État, et les re lat ions d ' i nd iv idu à 
ind iv idu (c l ientè le ou forme anc ienne de vassa l i té) q u i  se fondent 
sur  les  dons, les échanges de services et d ifférentes pratiques sociales 
ou pol itiques. I l  importe, en un  premier temps, d 'examiner les classes 
socia les p roprement d ites, te l les q u 'e l les appara issent dans  cette 
copie césa rienne, peu servi le, de l 'orig ina l  de Poseidon ios. 

En Gaule, comme à Rome ou dans la Grèce, les individus se divisent 
en deux catégories, les hommes l ibres et les esclaves. Ces derniers, 
tant qu' i l s  ne sont pas affranchis, n'ont aucune action dans la vie sociale 
proprement d ite, à plus forte raison dans les affai res polit iques. 

Les hommes l ib res sont donc avant tout des citoyens (le terme 
est un peu excessif à propos des Gau lois, mais on entendra par l u i  9 1  
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« tout ind ividu qu i  joue un  rôle pol it ique même mineur ») et se répar
tissent en trois c lasses (genus) . César, en fa it, écrit qu '  « i l  n 'y a que  
deux classes qu i  comptent », ce  qu i  suppose qu ' i l  y en  a une  troisième 
(la plèbe) dont le rôle pol itique est nettement confi rmé par lu i-même 
dans son récit des évènements de la guerre des Gau les .  Ces classes 
sont ce l les  des d ru ides, des « cheva l ie rs » (equites), et des  
plébéiens .  Chaque c lasse occupe une  situation b ien défin ie  par rap
port à l ' État, q u i  se tradu i t  par  des ob l igat ions ou des d ispenses 
d 'ob l igations envers ce dern ier. Deux types d 'ob l igations sont men
tionnées, ce sont les princ ipa les et e l les sont d 'ord re générique .  Ce 
sont le  service m i l ita i re et l ' im pôt. Les d ru ides sont exem ptés d u  
devo i r  m i l i ta i re e t  de  toute autre ob l igat ion civique, a ins i  q u e  d e  
l ' impôt (tout au  moins celu i  d i rect qu i  revient à l ' État) . Les « cheva
l iers », au contra ire, paient l ' impôt et ont la particularité d'être soumis 
au  service m i l ita i re .  Les membres de  la p lèbe sont seu lement tenus  
de payer un  impôt. 

Sous cette forme que décrivit Poseidon ios et qu i  éta it probab le
ment ce l l e  des 1\l"- 1 1 • s ièc les, ces trois classes donnent l ' i l lustration 
presque idéale de la « tripartition fonctionnel le » des anciennes 
sociétés i ndo-eu ropéennes, décrite par Georges D u m éz i l ,  q u i  
voya it les tâches pol it iques et sacrées, cel les d'ord re m i l ita i re, et enfin 
ce l l es économiques attribuées chacune à un  g roupe d 'hommes qu i  
s e  les transmetta it de façon hérédita i re .  La société gau loise conser
va it en  effet, sous une  fo rme figée, de  nombreux a rchaïsmes q u i  
n 'empêchaient cependant pas que  des institutions m ieux adaptées 
se g reffent su r  e l les .  Ce fut le cas de l ' impôt, du recensement, peut
être d ' u n e  forme de  cens  (dans  son acception  roma i ne) .  E l l e s  
donnèrent à ces  g roupes d 'hommes, p lus  ou moins  homogènes, 
l ' a l l u re de c lasses socia les, apparemment stables mais cependant en 
p le ine évol ut ion, au m i l ieu du 1 •' s iècle av. J . -C. ,  quand César rap
porte les propos de son insp i rateu r. 

LES DRUIDES 

César nous apprend que l les éta ient leurs prérogatives et leur  for
mation, cependant dans des termes très généraux qu i  font supposer 
que les i nformations poseidon iennes ne sont p lus  vra iment d 'actu
a l ité au  moment où i l écrit. I l  est d 'a i l l eurs tout à fa it remarquab le  
q ue, dans  l e  reste de  son ouvrage, César  ne dés igne  aucun  per-

92 sonnage com m e  un d ru ide .  Or  nous savons q u ' i l  en  a au  mo ins  
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rencontré u n, très célèbre, l ' Éduen  Diviciac (cf b iograph ies) dont 
la fonction de d ru ide n'apparaît que  chez un  autre auteu r, dans un 
autre type d 'ouvrage, le De divinatione de Cicéron .  Nous savons 
g râce à ces deux auteurs - éga lement g rands hom mes pol it iques 
roma ins  - que Divic iac est sénateur  chez les Éduens .  Pu i s  nous le  
voyons, dans le récit de la guerre des Gau les, occuper la p lus  haute 
magistratu re dans son pays et accompagner César dans ses déplace
ments et l u i  servir d 'ambassadeur  auprès des autres peuples gau lois .  
Cicéron, de son côté, nous apprend qu ' i l  est spécia l isé dans la d ivi
nation, « qu ' i l  est versé dans les sc iences de la  natu re » et « qu ' i l  
prédit l 'aven i r  tantôt pa r  le  moyen des  augures, tantôt pa r  l ' i nter
prétation des s ignes » .  

Diviciac, seu l représentant  con n u  des  dru ides, permet de re la
t iv iser les propos trop généraux de César et de combler  q uelques 
i nformations manquantes. Ains i ,  à l eurs fonctions b ien connues de 
savants, de phi losophes, d'éducateurs, d 'hommes de justice, i l  
faut ajouter cel les d'hommes pol it iques et p lus spécialement de légis
lateurs .  I l  est ha utement probab le  que  c'est parm i eux que  sont 
recrutés préférentie l l ement et peut-être exc lus ivement ceux à qu i  
l ' on  conf ie l e s  p l u s  ha utes mag i stratu res .  O n  a i m e ra i t  savo i r  s i  
Dum norix (cf. b iog raph ies), le frère et  riva l po l i t ique  de Divic iac, 
éta it éga lement d ru ide .  Ma lheureusement, pas p lus  qu ' i l  ne qua l i 
fie de cette façon Diviciac, César ne précise la formation inte l lectue l le  
de Dumnorix et les  charges cu ltue l l es qu' i l  a pu accomp l i r. On doit  
cependant cro i re que longtemps la qua l ité de d ru ide fut héréd ita i re, 
même si e l l e  exigeait de su rcroît une  long apprentissage qu i  du ra it  
20 années. 

LES EQUITES OU GUERRIERS 

De la même man ière, Césa r, hors de son tableau eth nograph ique 
d u  l ivre VI ,  ne précise jamais  d 'un personnage qu' i l  est  un  eques, 
c'est-à-d i re qu ' i l  appart ient à cette c lasse des equites. Deux ra isons 
au moins peuvent être avancées. La p lupart des interlocuteurs gau lois 
de César, a l l iés ou ennemis, avaient des fonctions mi l itai res et apparte
na ient  par  conséq uent à cette c lasse.  I l  éta it  donc p l u s  i n structif 
d ' ind iquer  qu ' i ls étaient nobles ou issus d 'une g rande fam i l le .  L'autre 
expl ication est d'ordre chronolog ique : la description de Poseidon ios 
des equites, comme ce l le des d ru ides, ne deva it p lus  être tout à fa it 
d 'actua l i té au m i l ieu du 1 " '  siècle av. J . -C. 9� 
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I l  est sûr en tout cas que les equites formaient depuis les temps les 
plus anciens un groupe d'hommes qui avaient seu ls le privi lège de 
faire la guerre. Primitivement cet état éta it con-
d itionné par la possibi l ité financière d'acquérir 
un équ ipement très onéreux, des a rmes 
offensives et défensives qu i  nécessita ient 
pour les fantassins du v1• au 1V' siècles av. 
J . -C.  le concours de  deux se rvants 
d'armes. Mais la cond ition de guerrier 
devait également être héréditaire. Enfin, 
à part ir du 1 1 1• siècle, l ' usage du cheva l 
se général isa et accrut encore les frais d'un 
équ ipement qu i  éta it à la charge du guer
rier. 

Dumnorix, l 'un des plus célèbres equites. Monnaie éduenne 

La cond ition de guerrier, en p lus  des bénéfices personnels qu 'e l le  
permetta it (part du  butin), assura it à l ' i nd ivid u  une  situation socia le  
avantageuse qu i  ne demandait qu 'à  s'accroître ( i l  pouvait s'offri r une 
c l ientè le p lus  ou moins étendue), a i nsi qu 'une p lace non nég l ige
able dans la vie pol itique .  I l  ass ista it en effet à tous les conse i l s  de 
g u e rre, pouvait  deve n i r  chef d ' u n  corps d ' a rmée, vo i re être é l u  
stratège .  Les désavantages de  s a  s ituat ion éta ient  ceux  que  con
na issa ient tous les guerriers d u  monde antiq ue : i l  éta it mobi l isab le  
à tout moment, i l  ne pouvait échapper à son devoir  m i l ita i re et  devait 
affronter l 'ennemi  jusqu'à la victo i re ou jusqu'à la mort. 

LA PLÈBE 

C'est  le n o m  ( p u isé d a n s  le voca b u l a i re de la v ie  po l i t i q u e  
roma i ne) que  d o n n e  Césa r à la  tro i s ième c lasse q u i , toujou rs se lon 
l u i , sera it  une c l asse sa ns  aucun  pouvo i r. Le terme de  plebs est 
une adaptation d u  romain ,  certa i nement pour tradu i re le mot g rec 
plêthos q u e  devait emp loyer Pose idon ios et q u 'on rend ra it  m ieux 
par  le  mot « peup le  » .  Ce sont des hom mes l i b res n 'appartenant  
à aucune g rande et  anc ienne fam i l l e .  Pou r autant et  contra i rement 
aux p ropos méd i sants de  César, ces hom mes ne  sont  pas sans  
ressou rces pu i sq u ' i l s  do ivent  payer des  im pôts e t  q u ' i l s ont forcé-

94 ment que lq ues d roits po l i t iques .  
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Leu r  seu l  avo i r  est leur  force de trava i l  et des conna issances tech
n iques p lus  ou moins spécia l i sées. C'est parmi  eux que  se recrutent 
la masse importante des paysans et cel le, s'accroissant au cou rs du 
tem ps, des a rtisans .  Parmi les hommes l i b res f igu rent éga lement 
les esclaves affranch is  dont aucun auteu r  ne précise qu ' i l s  ont un 
statut pa rticu l ier, comme c'est le cas  à Rome. 

Les gens du peuple ont une vie sociale l imitée. I l s ne participent 
pas à la  p l upart des g randes festivités co l lectives l iées aux impor
tantes cérémon ies re l ig ieuses ou aux étapes de la guerre . I l s  n 'ont 
certa i nement accès à cette vie soc ia le qu ' i nd i rectement, par l ' i nter
méd ia i re de leurs patrons qu i  les invitent à leur  tab le et partagent 
une partie de leur  r ichesse . C'est de leurs rangs que  sont issus mas
sivement le p lus grand nombre des c l ients. Leur  contribution au bon 
fonctionnement de l ' État, sous forme d ' impôt, leur  octroie cepen-
dant  un pouvo i r  pol itique, l i m ité ma is  néanmo ins  rée l ,  au  moins 
au  cou rs des deux derniers s iècles de  l ' i ndépendance. La p lèbe par-
t ic ipe à des assemblées popu la i res aux prérogatives certa inement 
étroites mais  qu i  s 'é larg issent de p lus  en p l us, notamment à part ir  
des premières g randes invas ions germaines .  

LES ESCLAVES 

La l i ttératu re antique ne l ivre aucune description d'ensemble des 
esclaves gau lois, ce qu i  ne doit pas étonner  car pou r les G recs et 
les Romains, comme pour les Gau lo is eux-mêmes, les esclaves ne 
sont d'aucun poids dans la vie soc ia le et pol itique .  Cela ne s ign ifie 
pas qu ' i l s  n'ont aucune importance dans la société : i ls sont tra ités 
comme des ind ividus et jouent un rôle économique déterminant.  
Probablement sont- i l s  assez nombreux, car l 'esclavage est l ié  struc
tu re l lement à la guerre, et la cond ition d'esclave est hérédita i re .  Une 
part non nég l igeab le  d u  but in  de  guerre se com pose de pr ison
n iers dont le p lus  g rand nombre est promis  à la cond it ion servi le .  I l  
s 'ag it s u rtout  de  fem mes e t  d 'enfa nts .  Les gue rr iers va incus  sont 
généra lement mis  à mort ou gardés en otages, en l 'attente d 'une  
rançon .  Mais, lors des conquêtes de territoi re, une  partie des  paysans 
mâ les peut être épargnée pour cu ltiver les terres au  nom de leurs 
nouveaux patrons .  

Comme dans toutes les sociétés antiques, l 'esc lave est la chose 
de son maître, sa propriété, un é lément de sa r ichesse. On ignore 
tota lement s ' i l  existe, comme à Rome, des esclaves pub l ics dépen- 95 
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dant d i rectement de l ' État. Les fonctions des esclaves privés consis
tent à s'occuper de toutes les tâches nécessai res à l ' entretien des 
biens de leur maître, travaux domestiques dans la ma ison, travaux 
des champs .  Cependant, à l a  d ifférence des esclaves roma i ns, i l s  
n 'accompl issent pas  ces travaux seu ls .  Les hommes l i bres et  surtout 
leurs épouses trava i l lent éga lement aux champs, peuvent être les 
domestiques de patrons p lus  r iches qu 'eux. Mais  surtout les esclaves 
gau lois ne forment pas, a insi que  le pratiquent de nombreux peu
p les, de garde prétorienne autour  de leur maître et ne sont pas de 
façon régu l ière entraînés dans  les expéd it ions guerr ières. Ce n 'est 
que  lors de la conquête de Césa r que  l 'on  voit pou r  la première 
fo is des esc laves su r  le cham p  de bata i l le .  L'absence de cette fonc
tion guerrière s'expl ique moins par la méfiance qu' i l s  peuvent inspirer 
que par l 'efficac ité remarquable des re lations de com pagnonnage 
m i l ita i re entre patrons et  c l ients d 'orig ine  plébéienne que  l 'on évo
quera p lus  lo i n .  

Mêmes ra res, l e s  données l ittéra i res fou rn issent que lques infor
mations sur  la cond ition de ces esclaves, la façon dont i l s  sont tra ités 
et leur  espo i r  d 'affranch issement.  Pose idonios, dans la description 
célèbre d 'un  banquet de guerriers, ind ique que ceux-ci sont servis 
par un jeune esclave qui a pour  m ission, entre autres, de fa i re passer 
une cou pe de bouche en bouche.  La présence de ce dernier parmi 
des chefs présentés comme des héros homériques, banquetant avec 
un décorum é laboré, la isse supposer que cette fonction est g ratifi
ante . Le même Pose idon ios, dans  un texte recopié par D iodore, 
ind ique qu'une amphore de vin est échangée contre un esclave. 
On ne sait s ' i l  faut en concl u re que  les esclaves n 'ont que peu de 
va leur ou si, au  contra i re, le vin ita l ien atteint des prix astronomiques 
en Gaule .  Une troisième information de Poseidonios, reprodu ite cette 
fois par César, est p lus  éc la i rante . Décrivant les funéra i l les des r iches 
personnages, i l  précise que certa ins  esclaves ont été chéris par leur  
maître au  point qu ' i l s  sont  brû lés, avec des  c l ients qu i  l u i  ont été 
éga lement chers, sur  le bûcher de ce lu i -c i .  Si ce privi lège nous paraît 
peu enviab le, i l  témoigne sans conteste des l iens très forts qu i  peu
vent se nouer entre maîtres et esclaves. Cette affection peut se traduire 
par l 'affranch issement qu i  ne paraît pas être une  pratique rare. Un  
passage d u  Bellum Gallicum en donne  une i l l ustration .  Lors du  s iège 
du cam p  de Cicéron, un Nerv ien du nom de Vertico, q u i  s 'éta it 
engagé a u p rès du généra l  roma in ,  donne  m iss ion à l ' u n  de  ses 
esclaves de franch i r  les l ignes gau lo ises et de demander de l 'a ide à 

96 César. I l  lu i  p romet la l i berté et une forte récompense. L'anecdote, 
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dont la réa l ité ne peut être m ise en doute puisque  Césa r est prévenu 
et  le camp de Cicéron l i béré, témoigne éga lement des  re lations de 
confiance qu i  peuvent s'étab l i r  entre maître et esclaves, confiance 
qu i  a condu i t  Vertico à entraîner les s iens dans l 'aventu re guerrière, 
ce qu i  paraît être une exception . 

UNE NOBLESSE INCERTAINE 

Pose idon ios n 'em plo ie  jama i s  l e  mot de « nob le » .  Césa r pa raît 
éga lement très embarrassé pour qua l if ier les chefs gau lois auxque ls  
i l  a affa i re .  I l  d it d'eux qu' i l s  sont « très nob les », « de la  p lus  g rande 
nob lesse », « i s sus  de  la  me i l l eu re fam i l l e », etc . ,  ma i s  jama is  qu ' i l s  
sont « nob les » tout s im plement .  Pourta nt, à propos de que lques 
acteu rs gau lo is  de  la guerre des Gau les, i l  p récise que l ' u n  est issu 
d ' u n e  basse extraction ,  que tel au tre appart ient à une « fam i l l e  
honorab le  » .  D e  ces qua l ificatifs i l  faut conc l u re que  l e s  Gau lo is  
n 'avaient pas une conception propre de la  noblesse, te l l e  q u e  
ce l l e  q u 'on conna issait à Rome, m a i s  que  l e s  fam i l les s e  répartis-
saient sur une éche l l e  de  l ' honneu r  dont César  a tradu it les deg rés 
les p l u s  é levés en une  forme p lu s  ou mo ins  proche de nob lesse.  
Or  à Rome la nob lesse reposait sur deux critères, l ' appartenance 
à l ' u n e  des  p lus  anc ien nes fa m i l l es  d ites « patr i c ien n es », ou  à 
une  fam i l l e  dont l ' un  des mem bres ava it accomp l i  une  mag istra-
tu re .  En Gau le, ces deux q u a l ités ne para issent pas avo i r  con n u  
une  i m portance aussi détermina nte. S i  les fa m i l les i l l u stres, à l 'o-
r ig i n e  très anc ien ne, ava ient  u n e  s i tuat ion env ia b l e  dans l a  v ie  
soc i a l e  et po l i t i que, e l les  ne  d i sposa ient  pas pour  a uta nt  d ' u n e  
au tor i té d e  d ro i t  e t  de  fa i t, ca r l e  systèm e  p r iv i l ég i a i t  tou jou rs 
l 'entrepreneur  guerrier, ce l u i  q u i  fa isa it recu le r  les l i m ites d u  ter-
r ito i re et rapporta it du buti n .  Cel u i - l à  pouvait être de  n ' im porte 
que l l e  extraction,  d u  moment que  cel le-ci  l u i  a it donné les moyens 
de  s 'armer et de s 'entou rer  de com pagnons .  On  comprend donc 
que  l 'obtent ion d 'une mag i stratu re ne  para issa it  pas non p l u s  à 
la p l upa rt des Gau lo is  la p reuve d ' une  va leu r  exceptionne l l e .  

Pou r  autant, les préc is ions su r  les orig i nes fam i l ia l es dont César 
fa it état prouvent d ' une  part q u ' i l  exista i t  d ' im portantes d i st inc
t ions entre les fam i l l es, d 'autre pa rt que les membres de  ce l l es-ci 
ava ient  à cœur de préc iser leur appartena nce à te l l e  l i gnée et de 9 
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rappe ler  l a  s ituat ion h iérarch ique  de  cel le-c i  dans  la tri bu .  Dans l a  
p remière moit ié du  1 •' s ièc le av. J . -C . ,  l a  s ituat ion est p robab lement 
nouve l l e .  Auparava nt les i n d iv id us  se réc l ama ient  avant  tout  de  
l eu rs propres exp lo its e t  ne fa isa ient  q u e  rappe ler  ceux  de l eu rs 
a n cêtres, d a n s  l a  mesu re o ù  ces de rn i e rs pouva ient  a p pa raître 
com m e  les p rémices des l e u rs .  La revend icat ion d ' u n e  apparte
na nce à u n e  com m u na uté fa m i l i a l e  tradu i t  u n e  évo l ut ion de l a  
société où l ' économie  prend le  pa s  su r  l e s  modes a rchaïques  d 'ap
propr iat ion,  où  la  r ichesse devient  p l u s  i m portante que la  vertu 
guerrière. Dans sa description du banquet des g uerriers, Poseidon ios 
exp l i que  les fondements gue rr iers de  l ' a ristocratie gau lo ise des 1v-

1 1 • s iècles .  Les évènements de la guerre des Gau les nous présentent, 
au  contrai re, des hom mes q u 'on hés ite à q u a l if ier de  nob les ou  
de bourgeois  commerçants .  

LA CLIENTÈLE 

Com m e  Rome,  la G a u l e  prat ique à g rande  éche l le  le sys
tèm e  de la c l i entè le .  P l u s  enco re peut-être,  pa rce q u e  cette 
institution soc ia le s'exerce dans tous  les domaines de la vie (socia le, 
po l i t iq ue, d i p lomat iq ue ,  p r ivée et proba b l ement  re l i g i euse) et 
q u 'e l l e  concerne tous  les i n d iv id u s  (vo i re des peup les ent iers), à 
l 'exception des esclaves dont l 'état de  sujét ion est tota l et ne s'ac
com pag ne  d 'aucun  bénéfice en  retou r. On  ne  d i spose pas chez 
nos i nformateu rs a ntiques hab itue l s  d ' u n  exposé synthétique  de  
cette p ratique  soc ia l e  q u i  est fo rt anc ienne e t  m u l tiforme.  Césa r 
l ' évoq ue  à p l u s i eu rs rep rises et souvent emp lo ie  les termes lat i ns  
uti l isés à Rome pour désig ner l e s  deux membres qu ' un it cette re la
t ion soc ia le, l e  cliens et son patronus. Dans l e  doma ine  po l i ti que  
to u t  d ' a bord ,  l ' i m porta nce  d e  l a  c l i en tè l e  se révè l e  i m p l i c i te
ment d a n s  l e  pouvo i r  d e  ce rta i n s  person nages q u i , contre les  
magistrats et contre le  sénat, imposent leur  autorité en s 'appuyant 
s u r  l a  p l èbe .  Le rô l e  i n d i rect de l a  p l è be,  ment ion n é  c h ez les 
Éd uens, les  He lvètes, les  Arvernes,  les  Be l l ovaq ues nota m m ent, 
n 'est rendu  poss ib le  que  par  l ' i nterméd ia i re d u  rég ime  de la c l i en
tè l e  : en échange de  services ou de b iens, ces  hom mes l ib res 
mais pauvres offrent leur seu le  r ichesse, leur pouvoir  civique, 

98 ce l u i  d 'ass ister aux assemblées popula i res et de partic iper au  
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vote . Ains i  L iscos peut- i l  d i re à César  : « I l  y a u n  certa i n  nom bre 
de  personnages q u i  ont une i nfl uence p répondérante sur l e  peu
p le  et q u i , s i m p l e s  pa rt ic u l i e rs ,  sont  p l u s  p u issa n ts que les  
mag i strats eux-mêmes .  » 

U n  évènement  p récédant  de  peu l a  conq u ête de  Césa r i l l us 
t re l ' i m porta nce n u mérique  de certa i nes c l i entèles et l e  pouvo i r  
cons idérab l e  q u 'e l les pouva ient  octroyer à l eu r  patro n .  Chez les 
He lvètes, dans les an nées - 60, un homme dom ina i t  par  sa na is
sance et sa fo rtune ; i l  s ' ag i ssa i t  d 'Orgétor ix (cf b iograph ies) .  I l  
com plota avec l e  Séquane  Catiscos et l ' Éduen  Dum norix pou r  que  
chacun  devienne  ro i dans  son  pays et que  l e s  tro i s  peu p les obti
e n n e n t  l ' h é g é m o n i e  de la G a u l e  to u t  ent iè re .  Les m a g i strats 
he lvètes appri rent les projets d 'Orgétorix et le convoquèrent devant 
un tri b u n a l .  Ce dern ier  s 'y p résenta avec toute sa parenté et ses 
c l ients, soit d ix m i l l e  person nes.  Le tribuna l  ne put rend re de j uge-
m e n t  et  O rg étor ix  re pa rti t l i b re .  Césa r  p réc i se  q u e  ses c l i en ts 
éta ient  ven u s  de  partout, c 'est-à-d i re qu ' i l s  se répa rt issa ient  s u r  
l ' ensem b le  d u  terr ito i re .  L e  réc it  d e  Césa r offre d ' au tres exem -
p l e s  d u  rô l e  de  l a  c l i entè le  en  tem ps de  g u e rre . Ve rc i ngétor ix,  
lo rsq u ' i l  entre en rébe l l ion contre César, convoque tous  ses c l ients 
et les gagne  faci l ement  à sa cause .  I l s p rennent  im méd iatement  
les a rmes, ce qu i  forme une véritab l e  a rmée.  Peu de  tem ps ap rès, 
c 'est l ' Éd uen Litaviccos q u i, après avo i r  trah i  l a  confiance de Césa r 
et des Éd u ens,  se réfug i e  avec ses c l i ents dans  Gergovie .  « Se lon 
l a  coutu me des Gau lo is ,  rapporte Césa r, i l  est  i m pie,  même s i  l a  
s i tuat ion est  sans  i s sue ,  d ' abandonner  ses patrons .  » 

S i  l a  pratique  de  l a  c l i entè l e  s 'étend à tous  le s  i n d ivid u s  
l i b res, à l ' i ntér i eu r  de  chaque  c l a sse e t  m ê m e  à l ' i ntér i e u r  d e s  
fam i l l es, i l  est i ndén iab le  q u e  c'est d a n s  l a  p lèbe q u 'e l l e  s 'est l e  
p l u s  étendue  et  qu 'e l l e  produ isa it l e s  effets économiq ues l e s  p l u s  
notab les .  Les représentants de cette dern ière n 'offra ient pas  seu le
ment leur  suffrage à leur  patron,  ma i s  s u rtout  leur  force de trava i l  
ou des  rétribut ions matérie l l es (part des  récoltes, d u  béta i l  ou équ i 
va lent  en a rgent) .  C'est ce qu i  fa it écr i re à Cfsa r : « [ Les hommes 
de]  l a  p l èbe  sont  p resq ue  cons i dé rés com m e  des  esc l aves . » 
L'express ion est évidem ment trop forte, car i l  y a des deg rés dans  
la  dépendance envers son patron,  et  ceux qu i  sont l e  p l u s  assu
jett i s  d e m e u rent  des  h o m m es l i b res, avec l e  pouvo i r  d 'ass i ste r 
aux  assemb lées popu l a i res, et peut-être de  fa i re rachete r par u n  
nouveau patron l es dettes d ues à ce l u i  dont  on  veut  s e  sépa rer. 
Le c l ient  n 'est donc n u l lement l ' esc lave d ' un  maître . 99 
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En revanche, une tel le relation entre individus présente beau
coup de ressemblances avec la vassal ité médiévale. Cette dernière 
tire d'a i l leurs son nom du mot gau lois vassus, passé dans le latin méd ié
va l et qu i  s ign ifiait « serviteur  ». L' institution socia le médiéva le eut 
d'autant p lus de faci l ité à s' insta l ler en Gaule qu 'e l le ne faisait que for
ma l iser un  type de rapport huma in  profondément ancré dans  la 
menta l ité ind igène, comme le note Marc Bloch.  Également proche 
du monde médiéval est une forme très particul ière de la clientèle 
gauloise, le compagnonnage guerrier qui se répandit aussi et p lus 
tardivement dans les anciennes sociétés germaniques. L'h istorien grec 
Polybe l 'évoque le premier pou r  une époque qu i  correspond au mi l ieu 
du 1 1 1• siècle av. J . -C. : « I ls [ les Gau lois] mettent le plus grand soin à 
former des compagn ies parce que chez eux l 'homme le plus craint et 
le p lus puissant est celu i  qu i  passe pour avoir le p lus de serviteurs et 
de compagnons.  » Poseidon ios nous apprend que les serviteurs en 
question sont des hommes l ibres recrutés parmi les pauvres, ce sont 
eux qui ont pour mission de porter le bouclier du guerrier ( thuréophore) 
ou ses lances (doryphore) . Quant aux compagnons, c'est à nouveau 
César qu i  nous décrit leur mode de vie particu l ier. I l s  se nomment « sol
dures » ou « s i lodures » .  « Leur  cond ition est la su ivante : ils jou issent 
communément de tous les biens de la vie avec celu i  auquel ils se sont 
voués d'am itié ; si celu i-ci meurt de mort violente, ou bien ils suppor
tent ensemble le même sort, ou bien i l s  se donnent eux-mêmes la 
mort ; de mémoire d'homme on ne connaît personne qu i  ait refusé de 
mourir une fois que fut mort celu i  auquel i l  s'éta it voué d'amitié. » Le 
texte de César est très expl icite, pu isqu' i l  emploie deux fois le terme, 
il s'agit d'une relation d'amitié, dans laquelle les hommes se con
sidèrent comme des égaux. Le seu l  contrat entre eux est la 
reconnaissance parmi eux d 'un chef auquel on doit un dévouement 
tota l et dont la contrepartie est une protection également sans fai l le .  
S i  l 'on en croit Poseidon ios, l 'une des principales activités de ces com
pagnons, hormis cel le  de fa i re la guerre, éta it de se réun i r  dans des 
banquets fastueux. 

Au cours du  1 1• s iècle av. J . -C.,  cette cl ientèle guerrière prend 
progressivement une forme politique. L'exemple même du  patron 
pol itique est le « démagogue » Luern (cf. b iograph ies) qu i  cherche 
à obten i r  les suffrages de la p lèbe en  lançant à tout va des bou rses 
d 'or, et en organ isant des banquets où sont conviés cette fo is tous 
les hommes l i b res, qu ' i l s  a ient ou non témoigné de l eur  dévoue
ment à leur hôte. 



O R G A N I S A T I O N  P O L I T I Q U E E T  S O C I A L E  

• LES INSTITUTIONS POLITIQUES ET L'EXERCICE DU POUVOIR 

LES GAULOIS ET LA POLITIQUE 

L' image popu la i re de la vie soc ia le  et pol i tique des Gau lois est 
ce l l e  de l ' anarch ie et de la confus ion d'où émergent des a rrivistes 
de tout bord, un Verc ingétorix, un Com m l 'Atrébate, un Dum norix. 
Une ana lyse plus poussée de l 'ensemble de la documentation h is
torique, de Polybe à César, fa it apparaître une réa l ité toute d ifférente. 
D 'une man ière généra le, les Gaulois  se montrent opposés à toute 
forme d'autorité un ique, qu'e l le  soit cel le d 'un roi, d 'un tyran 
ou d 'un chef de guerre. Les exem ples sont nombreux d'asp irants 
à la royauté qu i  sont mis  en procès et exécutés. Par a i l leurs, la p lu-
part des peuples gaulois  man ifestent un  véritab le  goût pour 
les  affaires publiques. C'est cette passion de la pol itique qu i  expl ique 
assurément leur a rt oratoi re, célèbre dans I '  Antiqu ité et que Caton 
l 'Ancien mentionna it déjà .  I l est poss ib le  que cette activité pol itique, 
a ins i  que l 'exercice de la parole qu i  l u i  est l ié, a ient été, s inon inspirés, 
du moins  fortement i nfl uencés par Massa l ia  et sa constitution, con-
s idérée par Aristote comme l ' une  des me i l l eures d u  monde antique.  
Une trad ition tenace vou lait en effet que Massal ia ait servi aux Gau lois 
de modè le  et d 'éco le, et on a noté, depu i s  longtem ps, certa i nes 
s im i l itudes entre les sénats de que lques peu ples (des Nerviens entre 
autres) et celu i  des Phocéens, comprenant le nombre égal  et impor-
ta nt  de  600 mem bres .  Les p l u s  a n c ien nes i nformat ions d 'o rd re 
pol it ique qu i  remontent à l 'époque d 'Hann iba l  ( lors de sa traversée 
du sud de la Gau le  et des Al pes) attestent l 'existence chez la p lupart 
des peup les rencontrés par le Carthag inois d 'assemblées constituées, 
déjà ag itées par de vifs débats, pol itiques au sens noble du mot, et 
pas seu lement par des q uere l les de person nes. 

Le tab leau que nous donne Césa r de la v ie pol it ique  ne décr it 
donc pas une situation nouve l le  qui serait une réact ion à la mon
tée en pu issance des am bit ions roma i nes ; e l le s ' i n scrit dans une  
l ongue  trad it ion q u i  seu l e  peut exp l iquer  l e s  éton nantes particu
la rités qu' i l  note avec u n  p la is i r  évident.  « I l  y a des factions chez 
les Gaulois, non seu lement dans chaque cité, dans chaque pagus, 
dans chaque division de pagus, mais presque même dans chaque 
maison . . .  ce même système exi ste dans  l ' ense m b l e  de  toute la 1 0 1 
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Gau le  : car toutes les cités sont d ivisées en deux partis .  » Les évène
ments l iés à la conquête romaine i l l u strent parfaitement l ' importance 
du pol itique, la  lutte entre les pa rtis qu i  s'expriment à travers des 
rep résentants cha ri smati ques, D iv ic iac, D u m norix,  Vi r idomar, 
Eporédorix, Corréos, etc . Le manque de précis ion sous la p lume de 
Césa r et sa s imp l ification, peut-être volonta i re, de l ' h istoi re ont pu 
fa i re cro i re que  bien des évènements avaient une  orig ine  ind ividu
e l le, qu' i l  ne  s'ag issait que des desti ns croisés de que lques g rands 
personnages .  I l  faut évidemment pousser p lus lo in l 'ana lyse et  recon
naître, derrière les ambitions, les trah isons, les a l l i ances, de véritables 
aspirations pol itiques, balançant entre le conservatisme, la tendance 
à u n e  p rati que  démocrati que  é l a rg ie, l ' i nf l uence des modè les 
étrangers et p lus  spécia lement roma ins .  

P l uta rque  rapporte u n  j ugement  de Césa r s u r  l a  vie pol it i que  
gau loise qu i  résume ces d ifférents aspects e t  ses ressem blances avec 
ce l l e  de Rome. Alors qu ' i l  pénétra i t  dans une  m isérab le  bourgade 
gau loise dans  les Al pes, l ' un  de  ses com pagnons lu i  demanda s ' i l  
exista it  l à  auss i  des  partis pol it iq ues et  des  l u ttes pou r obten i r  les 
premières places. Césa r s'a rrêta, se m it à réfléch i r  et répondit : « Ou i  
et  j 'a imerais m ieux être le premier  i c i  que  le second à Rome.  » 

L'ÉTAT ET LA NATURE DES RÉGIMES POLITIQUES 

Les p lus  anc iennes i nformations h istoriques dont la fiab i l ité ne 
peut  être m ise en doute, cel les de Polybe qu i  concernent le 1 1 1e siè
c le av. J . -C . ,  révè lent chez tous les peuples gau lois décrits l 'existence 
d 'un  véritab le État. Les formes d'adm in istration et de gouvernement 
y montrent en effet l 'existence d'une autorité souvera ine  qui  s'exer
ce s u r  l e  peup le  et son terr ito i re, s i  l 'on  su i t  la défi n it ion la p l u s  
généra le  de l ' État. E l les correspondent également à ce l l e, p l u s  pré
cise, qu 'en donne Max Weber : « entreprise pol it ique de ca ractère 
institutionnel qu i  a le monopole de la contra inte physique légitime » .  
Les deux formes habituel les de  vio lence, la  guerre et  la vengeance 
ind ividue l le, y sont, en effet, soum ises à une stricte rég lementation : 
des lo is, ém ises par les assemblées et app l iquées par des fonction
na i res et des j u rid ictions .  

P lus  anc iennement (à la fi n du  premier  âge d u  fer), l ' État exis-
02 ta it déjà, au  moins  sous une forme embryonna i re .  La guerre n 'éta it 
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p lus  une  affa i re i nd ividue l l e, menée par des chefs charismat iques 
entraînant  avec eux des vo lonta i res en quête de g lo i re et de but in,  
mais déjà une ob l i gat ion pou r tou s  ceux q u i  se reconna i ssa ient  
comme des  membres à part entière de la com munauté . Le  ro i ,  l e  
prince ou le chef n 'avaient p lus de pouvoir  i l l im ité ; i l s  devaient la isser 
ag i r  deux autres formes d 'autorité, au moins  en deux domaines, 
l 'assemblée des guerr iers dans  ce l u i  de la  guerre, les prêtres dans 
celu i  de la j ustice . 

I l  reste à s ' i n te rroger  s u r  la nature des rég i mes po l it iq ues q u i  
s e  sont déve loppés en  G a u l e  pendant  les c i n q  dern iers s ièc les d e  
son h isto i re .  L a  chose n 'est pas fac i l e  : les formes de  gouverne
ment des Gau lois  ne se la issent pas ranger a isément dans les 
typologies étab l ies par P laton et Aristote . A-t-on affa i re à des 
monarch ies, des a ri stocraties, des o l i ga rch ies, des démocraties ? 
Tous  ces types sont présents à u n e  époq ue  donnée, chez te l peu-
p l e  en  part i cu l i e r, ma i s  aucun ne  ref l ète avec j u stesse l a  réa l ité 
gau lo i se .  S ' i l  y eut des monarch ies,  aucune  ne  fut abso lue .  E l l es 
tenda ient  p l u tôt vers ce q u e  P l aton nomme l a  « t imocrat ie », l e  
gouvernement  par  ceux  q u i  sont  les p l u s  honorés .  D 'une  man ière 
généra le, les deux derniers siècles de l ' indépendance sont mar-
q u é s  par  u n e  te n d a n ce à l a  d é mocratie,  contra r iée à l a  fo i s  
par  des entreprises tyrann iq ues (Celt i l l ,  Verc ingétorix, par  exem-
p l e) ,  et  s u rto ut  par l ' o l i g a rc h ie ,  i n ca rnée  par des sortes de 
bourgeois  en rich i s  par  l e  com merce et la  fi nance (chez les Éduens  
par  exe m p le) .  Ma is, pour  ren d re com pte au  m ieux de la  natu re 
des rég i mes po l it iques gau lo is, i l  fa ut fa i re appe l  à u n  autre type 
qui n 'a  été conceptua l isé q u 'au  xv1 1• s ièc le, l a  théocratie, une forme 
de gouvernement où les prêtres, en  revend iquant  la  lég it im ité des 
va l eu rs d iv ines, ont  une i nf l uence p répondérante . I l  ne  fa it aucun  
doute q u e  c 'est le  ca s  en  Gau le,  s i  on  p rend  à la  lettre ce q u 'a 
écrit Poseidon ios sur  les fonctions m u ltiples des d ru ides. Cependant 
l e  ca ractère d i scret de  leur pouvo i r, se trad u i sant  par  l a  pro m u l -
gat ion d ' authent iques lo is ,  m ises en  œuvre par  d e s  assem b lées et 
des fonctionna i res qu ' i l s ne  fa isa ient que contr ô ler, i n te rd i t  de  voi r  
d a n s  les constitutions gau loises d 'authent iques théocraties comme 
i l  en exi sta en  O rient .  

De fa it, les constitut ions des civitates gau lo ises montrent une 
rée l l e  or ig i na l ité : les chefs ont des pouvoirs défin i s  et l im ités, 
les assemblées popu laire, guerrière et sénatoriale leur opposent 
un contre-pouvoir efficace, mais en sous-main les d ru ides exer-
cent une influence majeure.  Au point qu 'on a pu écri re : « Chez 1 03 
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les Celtes, les d ru ides com mandent même aux ro is qu i  font bom
bance, assis sur des trônes d'or  mais qui n 'ont aucun pouvoir  sans 
eux.  » 

UNE INTROUVABLE ROYAUTÉ 

L'existence d'une royauté, admise par les premiers h istoriens 
des Gau lois, d '  Arbois  de J u ba invi l le, J u l l ia n, et acceptée sans 
critique par leurs successeurs, ne va pourtant pas de so i .  Dans 
leur  descr ipt ion synthéti que  de  l a  société g a u l o ise, n i  Césa r, n i  
Strabon, n i  Diodore de S ic i le  ne l 'évoquent. Et  nous ne possédons 
que que lques exemples, souvent isolés, de ro is chez les N it iobroges 
et les Sénons à l 'époque de la  conquête, ou de ro itelets dans  les 
deux siècles qu i  la  précèdent.  I l  faut donc s ' interroger sur la réa l i té 
de cette institution en Gau le .  

De fa it, la  théorie d 'une royauté gau loise repose su r  trois pré
supposés. Le premier serait qu ' i l  y a pour les types de société, comme 
i l  en va des espèces an ima les, une évo l ut ion natu re l l e  qu i  sé lec
tionnerait les formes les m ieux adaptées : à la monarch ie  des temps 
les p lus  anc iens (exemple d u  légenda i re roi Ambigat) au ra ient suc
cédé des formes de gouvernement aristocratique  s 'approchant de 
p lus  en p lus  de la démocratie .  Le deux ième présupposé veut que les 
Celtes insu la i res (et plus particu l ièrement ceux d ' I rl ande) aient con
servé dans les premiers s iècles de notre ère, sous une forme figée, 
les mœurs et les façons de vivre des Gau lois ; or, chez eux, la  roy
auté ex i ste et occupe  u n e  p lace i m porta nte .  Enf i n ,  tro i s ième 
présupposé, la  royauté celtique serait l 'héritage d i rect et  étonnam
ment peu transformé de ce l l e  des tem ps indo-eu ropéens où l 'on 
désigna it par un  mot de la rac ine rex un  chef auque l  on conféra it 
des honneurs particu l ie rs, notamment en matière re l ig ieuse. 

L'examen d u  vocabu la i re gau lo is  confi rme les doutes que l 'on 
peut avo i r  sur l ' importance de cette institution en Gaule et de ses 
représentants .  Le mot -rix, que l 'on fa it correspondre au  lati n rex, 

n 'est jama is rencontré seu l  comme désignant u n  personnage mais  
toujours comme le  suffixe d'un mot composé ( le mei l leur exemple  
est le nom de Verc ingétorix, l ittéra lement « roi suprême des  guer
r iers »), auque l  i l  donne une va leur  i ntensive. Si on suppose, comme 

1 04 le font les l i ngu istes, que le mot est le vestige d 'une fonction de chef 
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sp i rituel ,  fonction propre aux peup les indo-européens, i l  faut recon
naître que cel le-ci remonte à des tem ps fort anciens et qu 'e l le  n'ava it 
qu 'une  réa l i té très affa ib l ie  dans la Gau le  des c inq siècles précédant 
l a  conquête roma ine .  C'est d ' a i l l e u rs ce q u ' i n d iq uent  tous  les  
témoignages h istoriques dont nous d isposons .  

Le p lus  ancien se s i tue au  moment d u  passage d 'Hann iba l  chez 
les Al lobroges. Deux frères s 'y d isputent la « royauté » .  L'aîné, d u  
n o m  de Brancus (cf. biog raph ies), a été nommé par le sénat. Son 
jeune frère, poussé par la jeunesse du pays, l 'a dépossédé de sa fonc
t io n .  Étranges ro i s  donc  q u i  do ivent l e u r  ti tre au sénat ou aux  
asp i rations de la jeunesse. Cette royauté a tout l ' a i r  d 'une  magi
strature suprême, accordée pou r  une durée déterminée. E l le  ne 
pa raît pas fondamenta lement d ifférente de ce l l e  que  l 'on rencon
tre chez de nombreux peuples, lors de la guerre des Gau les, chez 
les Éd uens par exemple et que  César appe l le  principatus. Chez les 
Séq uanes, au début du 1 "' s ièc le, cette d ign ité est encore appelée 
« royauté », mais, comme ce l le  de Brancus, e l le n 'est pas acqu ise à 
titre défi n itif : a ins i  le père de Casticos, qu i  l 'ava it obtenue pendant 
de nombreuses an nées, n 'a pu la transmettre à son f i l s  qui  cherche 
à la reconquéri r  par n ' im porte q uel  moyen .  

Monnaies 
de bronze des 
Suessions à la 

légende 
ôEIVIGAG 

(Diviciacos) 

Les q ue lq ues « ro is » gau lo is  q u i  ont la issé des traces dans  l ' h is
toi re ont en effet deux parti cu l a rités concom itantes, ce l l e  de  ne 
pas avo i r  obte n u  l eu r  t itre de  façon héréd ita i re, et ce l l e  d 'avo i r  
été nommé par  le  sénat .  La  réa l i té est app l icab l e  à toute la  Gau l e .  
Ai ns i  l e s  peu p l es pou r lesq ue l s  notre docu mentat ion e s t  l a  p l u s  
r iche (Éd u ens,  Arvernes) ne  con na issent  pa s  de  dynastie roya le .  
Le  t itre de  « ro i » est  p réca i re ma i s  auss i  l a  fonction  : l e  père de  
Verc ingétorix, Celt i l l  (cf. b iograph ies), ava it  été tué  par  se s  com-
patr iotes p a rce q u ' i l  vou l a i t  resta u re r  l a  roya u té ; l e  Carn u te 1 05 
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Tasgétios (cf. b iograph ies), p lacé su r  le  trône par César, a été assas
s i né  dès la  tro i s ième an née de son règ ne  par ses conc itoyens .  

Ces exem ples, et  l e s  informations des  auteurs de langue g recque 
qu i  emploient avec beaucoup p lus  de c i rconspection que  les  Lati ns 
les termes de roi et de royauté, permettent d 'entrevoi r  les préro
gatives de ces ro is, rares et souvent éphémères .  Ava nt la gue rre 
des Gau les, i l s  appara issent su rtout  dans les bata i l les qu i  opposent 
Carthaginois et Romains .  Ce sont des chefs de guerre qui condu isent 
l 'armée d'une tribu (c'est-à-di re d'un pagus) ; i l s  peuvent être plusieurs 
appartenant à un  même peup le .  Tite-live les nomme reguli (petits 
rois) et Polybe hegemones (chefs) . Ces roitelets, en plus d 'une autorité 
morale et peut-être sacerdota le, ava ient donc pour m ission première 
de d i riger les a rmées des pagi qu i  garda ient leur  autonomie, même 
lorsque le  peuple tout ent ier  éta it engagé dans  un  confl it . I l s  sont 
l ittéra lement les ro is des tribus com posant la cité, comme i l  y en eut 
dans la G rèce ancienne.  Le roi ,  le détenteur de la regia potestas (pou
voi r  roya l), éta it probab lement ce l u i  qui réuss issait à étendre son 
autorité sur  tous les pagi et, de ce fa it, à cumu ler les fonctions de 
premier  magistrat et  de stratège, d i ssociées chez la p lupart des peu
ples .  Ce pouvo i r, véritab lement autocratique, paraît avo i r  toujou rs 
été obtenu  par la force et à la faveu r  de c irconstances particu l ières. 
Même dans les tem ps les p l u s  anc iens, i l  n 'éta it accepté q u 'avec 
réserve, voi re hosti l ité, chez la p lupart des Gau lo is .  

Si la conception de la royauté ne peut être totalement écartée 
de l ' un ivers mental  des Gau lois, e l le  ne peut être considérée 
comme une de leurs institutions politiques fondamenta les.  

LES MAGISTRATURES 

La guerre et le  compagnonnage guerrier qui a été évoqué 
plus haut expl iquent assurément le rejet de toute forme de pou
voir  tyrannique .  Les guerriers en titre, les « cheva l ie rs », comme 
le s  appe l l e  Césa r, sont des  égaux, même s ' i l s  s 'accordent à recon
naître, pou r sa vertu,  son cou rage, u n  chef qu i  l es cond u i se .  Le 
chef est  forcément un  g uerr ier va l ide, courageux, bon log ist ic ien 
et exce l lent  tactic ien . De te l les qua l ités ne se trouva ient pas a isé
ment  réu n ies chez un même homme, et i l fa l l a i t  des conse i l s  de  

1 06 guerre pou r exam iner  les cand idatu res de ceux q u i  p rétenda ient 
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les posséder, et procéder  à des votes. Les conse i l s  de  guerre q u i  
ava ient pour m iss ion aussi de prépa rer cel l e-ci, pa rfois longtemps à 
l 'avance, a ins i  que  de rend re poss ib le  la mobi l isation des troupes à 
tout moment, se transformèrent rapidement en assemblées guer
r ières rég u l iè res .  Les qua l ités req u ises pou r être chef et le mode 
d'é lection de ce l u i-ci par cooptation  éta ient évidemment contra i res 
à un pouvo i r  roya l qu i  tend inévita blement à une  autorité de d roit, 
souvent d iv in,  toujours hérédita i re .  

Pou r  que  le  chef soit efficace et  q ue son autorité n 'empiète point 
sur  ce l les de ses compagnons, équ iva lents des comites germaniques, 
il fa l la it que sa m ission fût c la i rement défin ie et l im itée dans le temps .  
Son pouvoir  devait se l im iter strictement à la guerre et à une seu le  
campagne g uerrière. Comme les  guerres en territoi re ennemi  (situa
tion la plus cou rante) vidaient la cité de tous ses guerriers, également 
représentants de leurs fam i l l es, i l  fa l la it  vei l ler  à ce qu ' i l  n 'y a it  pas 
de vacance dans le  gouvernement des affa i res i ntérieu res, à ne pas 
la isser le champ l ibre à une prise de pouvoir. I l  éta it sage de désigner 
en un  même temps à la fo is le chef de guerre et u n  magistrat chargé 
d u  pouvo i r  exécutif dans la c ité .  C'est ce que résume brièvement 
Strabon qui  recopie un  passage de Poseidon ios : « Depuis  la p lus 
haute Antiqu ité, i l s  é l isaient chaque année u n  chef, et pour la  
guerre aussi  un  stratège était dés igné par le peuple .  » 

Strabon, avec netteté, ind ique que  ce système ava it une  orig ine  
anc ienne ( i l  remontait  au  mo ins  aux  v•- 1v• s ièc les av. J . -C . ) .  Nous  
savons par  a i l l eu rs qu ' i l  éta it l a rgement m i s  en pratique  par bon 
nombre de peup les gau lois au  moment  où César entreprit sa  con
quête. La d istinction très forte entre deux magistrats, l 'un civi l ,  l 'autre 
m i l ita i re, éta it évidemment une réponse particu l ièrement efficace à 
toute tentative de  tyrann ie  ou de restauration des anc iennes royau
tés .  La constitution des Éd uens - ce l l e  que  l 'on connaît le  m ieux -
nous renseigne sur les mesures supplémenta i res qu i  accompagnaient 
cette séparation des pouvo i rs .  Le magistrat civi l  ne pouvait, le temps 
de son mandat, q u itter le territo i re ; ce l u i -ci et le stratège ne pou
va ient apparten i r  à une même fam i l l e ; des membres de  leur fam i l le 
ne pouva ient pendant cette période être membres d u  sénat. César 
ind ique le  nom que les Éduens donna ient au mag istrat c iv i l ,  vergo
bret. 

Dans l 'étab l issement de ces mag istratu res et des constitut ions 
qui  les accompagnaient, les d ru ides ont joué un rô le p répondérant 
dont témoigne une autre règ le, éga lement mentionnée par César 
à propos des Éduens : le vergobret est élu sous la prés idence et avec 1 07 
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l 'accord des prêtres. La royauté n 'éta it en effet pas seu lement corl=" 
tra i re aux i ntérêts des « cheva l iers », e l l e  l 'éta it aussi à ceux de la 
classe sacerdota le qui  entendait garder entière la maîtrise des affa i res 
re l ig ieuses et, à cause de ses prétentions mora les et ph i losoph iques, 
prétenda it aussi contrôler l 'exercice de la justice et l 'ad m in istration 
de la cité. Les d ru ides chois issa ient ou fa isa ient chois i r  les hommes 
qùi ava ient leur confiance. I l  est probable que souvent c'éta it un  des 
leurs qu i  devenait  mag istrat ; c'est le cas du  seul d ru ide que nous 
conna i ssons, Div ic iac chez les Éduens .  

À côté de ces  mag istratu res suprêmes, civi le et m i l ita i re, se  trou
va ient évidemment d'autres magistrats, spécia l isés dans des tâches 
particu l ières. La l ittératu re antique ne les mentionne pas, mais nous 
savons par des inscri ptions monéta i res ou lap ida i res que des mag is-
trats éta ient spécifiquement chargés du contrô le  de la frappe des 
monna ies d'argent (arcantodan) chez les Lexoviens, Mediomatriques 
et Me ld i , d 'autres éta ient  cu rateu rs des p l aces pub l i ques (platio
dannus) . Il existe également un cassidanos, titre dont la traduction 
est controversée. I l  est sûr  en tout cas que les Gau lo is, contra i rement 
aux Celtes insu la i res, possédaient un mot, danos, pou r  désigner de 
façon générique le magistrat. Les occu rrences de ce terme dans de 
nombreux mots composés ind iquent que ces magistratu res éta ient 
assez d iverses et présentes chez de  nombreux peu ples gau lo is .  

LES ASSEMBLÉES 

Dans son exposé de la civi l i sation gau lo ise, aujou rd ' hu i  perd u 
sous sa forme orig ina le, Poseidonios accordait une  large part à la vie 
pol i tique et en décriva it le  fonction nement qui éta it beaucoup p lus  
complexe qu 'on ne l ' imag ine habitue l lement .  C'est certa i nement 
pourquo i  les habituels compi l ateu rs de son œuvre, Césa r, Diodore 
et Strabon ont renoncé à reprodu i re ou à résumer les passages qu i  
décriva ient l e s  d ifférents types d 'assemblées e t  leurs prérogatives. 
Seu l  Strabon c ite une parti cu la rité q u i  l u i  pa raît « fo l k lo rique  » : 
« I l s  usent dans  leurs assemblées pub l iques d 'un  procédé q u i  leur  
est particu l ier  : s i  que lqu 'un i nterrompt de la vo ix ou d u  geste ce l u i  
qu i  a la parole, un  garde préposé à cet office s'avance vers l u i , l 'épée 
hors du fou rreau, et l u i  ordonne de se ta i re en le  menaçant. S ' i l  ne 

1 08 cesse pas, le garde répète sa menace une deuxième et une trois ième 
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fois .  À l a  fi n i l  coupe à son sayon u n  pan assez g rand pou r  que le 
reste ne pu isse servi r. » Cette coutu me, décrite de cette façon, paraît 
assez i ncom préhens ib l e .  E l l e  p rend  tout son sens si on  suppose 
que les députés d u  consei l  pub l ique  revêta ient un  vêtement pro
p re à l eu r  fonction,  com m e  la  toge des sénateu rs à Rome.  Ma i s  
l 'anecdote montre surtout que les assemblées se  tenaient régulière
ment, qu'el les obéissaient à des règ lements appropriés et qu ' i l  
y ava it même des  appariteu rs chargés de l e s  fa i re respecter. Ce  texte 
n 'éta it, dans l 'exposé de Poseidon ios, qu 'un  déta i l  parm i d 'autres, 
certa inement l ' un  de ceux qu i  devaient l u i  pa raître seconda i res. Une 
a utre coutu me, re l ative à ces  assemb lées, et non mo ins  i m por
tante, a disparu complètement des textes de tradition poseidonienne. 
E l le est heureusement conservée par un  auteu r  plus ancien (de la f in 
du  1 1 • siècle, mais  qui s 'appuyait sur des sou rces remontant aux 1V" 

et 1 1 1 • siècles), cel u i  de la Périégèse : « I l s tiennent leurs assemblées 
avec de la m us ique, demandant  à cet a rt le  moyen d'adouc i r  les 
mœurs », écrit- i l .  Po lybe et César ont la rgement montré par leurs 
descriptions d'assemblées tumu ltueuses que cette d isposition n 'ava it 
r ien d 'un  l uxe inuti le .  

S ' i l s  n 'expl iquent pas  la com position de ces  assemblées, n i  l eur  
mode de trava i l  et la natu re de leurs décis ions, nos habitue ls  infor
mateurs antiques sur la Gaule n'en citent pas moins à de nombreuses 
reprises ces réunions publ iques. Deux types d'assemblées, au moins, 
sont distingués, le sénat et I' « assemblée » qui  peut être d ite 
« armée » ou qu i  est de nature non précisée. 

Le sénat est cité à de  très nombreuses reprises par les auteurs 
lati ns, César et Tite-Live su rtout. I l  est su rprenant ou, au  contra i re, 
tout à fa it s ign ificatif que  ces deux auteu rs, très bien i nformés sur  
les  réa l i tés pol it iques de Rome, n 'éprouvent jama i s  aucune hés ita
tion à employer pou r les réun ions gau loises la notion bien défin ie  
chez eux de senatus. I l  faut donc cro i re que  dans  leur  composi
tion et leurs fonctions, dans les très grandes l ignes, les sénats 
gaulois  ne devaient pas être fondamentalement d ifférents de 
celui de Rome. I ls éta ient composés des membres des viei l les fami l les 
patric iennes, ce l les  q u i  fou rn issa ient  éga lement les « rois » et les 
magistrats . Ai ns i  connaît-on que lques sénateurs chez les Éduens : 
Diviciac, Cotos et Convicto l itavis (cf. b iograph ies) qu i  ava ient tous 
obtenu  la mag istratu re suprême. En revanche, Correos (cf. biog ra
ph ies), qu i  prit le pouvo i r  en 52-5 1 av. J . -C.  chez les Be l lovaques, 
n 'appartena i t  pas au sénat de ce peu p le, sénat qu i  avait une  or i-
g ine ancienne et une très g rande autorité. J usqu'à l 'époque de César, 1 O� 
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l e  sénateur, même s ' i l  éta it âgé, devait être u n  g uerrier et pa rtic iper 
au combat. Chez les Éduens, la quas i-tota l ité du  sénat avait pér i  dans 
un  affrontement avec les Germa ins .  Chez les Nerviens, ce sont 597  
des 600 sénateurs qu i  perd i rent la vie en s'opposant à Césa r. 

En Gau le  comme à Rome, le pouvo i r  d u  sénat éta it avant tout 
d 'ord re consu ltatif : i l  donna it  ses consei ls  au ro i ou aux magistrats . 
Ceux-ci étaient du  p lus g rand poids mais n'ava ient pas force de déci
sion : i l  y a de nombreuses mentions d'é lection, de nomination, de 
déclaration de guerre qu i  sont fa ites contre l 'avis du sénat. Le sénat, 
au moins chez les Éduens (mais  il semble que  ce fonction nement a it 
été généra l isé chez tous les peuples qui  d isposa ient de cette assem
b lée), ne dés igna it pas les magistrats . Ce rô le revenait d i rectement 
aux prêtres (certa inement des d ru ides). Cependant i l  semble  que ce 
so it  assez souvent chez les sénateu rs qu 'a ient été recrutés ceux à qu i  
éta it confié le pouvoir  exécutif. 

Le sénat ne se conçoit guère qu'en opposition à l 'assemblée popu
la i re, cel l e  de tous les hommes l i b res d isposant du d roit de vote . I l  
est probable q u e  ces réun ions éta ient moins régu l ières q u e  cel les d u  
sénat et qu'el les n e  d isposa ient pas partout d 'un aménagement archi
tectu ra l spécif i que .  Césa r est tou jo u rs très évas if s u r  ces l i eux  
d 'asse m b lée qu ' i l  ne  put  certa i nement  observer l u i -même .  E l l es 
devaient accue i l l i r  des fou les immenses, et i l  pouvait s'ag i r  de s im
p les enc los ouverts, comme ce fut  longtemps le cas  dans  la  Rome 
ancien ne.  

Ces assemblées d u  peup le  citoyen sont dés ignées par Césa r et 
par Tite-Live par le terme de concilium. César parle de concilium arma
tum quand l'assemblée traite des affaires de la guerre ; les citoyens 
doivent a lors obl igatoirement y assister et revêtir leurs armes. 
P lu s  anc iennement, c 'est dans  toutes les sess ions  de  l ' assemblée 
q u 'on deva it y pa raître en a rmes .  Quand Hann iba l  rencontra les 
d ifférentes assemblées des peu ples dont i l  deva it traverser le terri
toi re, i l  se trouva partout face à des imposantes masses de guerriers 
riant  et se l ivrant  à u n  vaca rme q u e  les mag istrats et l es anc iens  
avaient b ien d u  ma l  à ca lmer. L' une  des prérogatives d u  concilium 
éta it donc de décider la guerre et d'é l i re le stratège.  I l  ava it en charge 
éga lement les affa i res d i p lomatiques et la gestion des re lations avec 
les peu p les vois ins ou de ceux qu i  appartenaient à leur  confédéra
tion .  Ma is, d 'une  man ière plus généra le, s i  l 'on en croit Césa r dans 
son résumé de Poseidonios, c'est de l 'ensemble des affa i res publ iques 
que tra ite l 'assemblée : « I l  n 'est, d it- i l ,  convenable de parler publ ique-

1 1 0 ment  de  ces affa i res q u e  dans  l e  cad re de l 'assemb lée .  » Po lybe 
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rapporte u n  évènement qu i  nous écla i re sur  le pouvo i r  de l 'assem
b lée popu l a i re : chez les Boïens  d e  Cisa l p i ne,  en 2 36, l e  peup le  
massacra ses chefs parce qu ' i l s  ava ient pris la  décis ion de fa i re appel  
à des mercena i res transa lp ins, sans demander son avis à l 'assemblée. 

Enfin, s i  l 'on en croit P lutarque, les femmes peuvent jouer un  rôle 
éminent dans les assemblées confédéra les, cel les communes à plusieurs 
peuples et qu i  traitent des a l l iances ou des confl its. La qua l ité de leur 
bon jugement et de leur impartia l ité y est reconnue, c'est pourquoi on 
leur confie la tâche d'arbitrer entre les deux partis . La légende voulait 
que ce soient e l les qui a ient réduit  le nombre des guerres entre les 
Gau lois avant leur émigration en Ita l ie .  Lorsqu'Hann iba l  vou lut passer 
des Pyrénées aux Alpes par le territo i re gau lois, un tra ité fut conc lu 
entre l u i  et les Volques, qu i  stipu la  que  toutes les réc lamations des 
Gaulois contre les Carthaginois seraient tranchées par les gouverneurs 
de ces derniers restés en Espagne, et qu'à l ' i nverse les réclamations des 
Carthaginois seraient instru ites par les femmes des Gau lois. 

LES PARTIS POLITIQUES 

Le tableau de la société gauloise brossé par Poseidon ios et de nom
breux évènements rapportés par César révèlent une vie pol itique riche 
et ag itée, entièrement dominée, comme i l  a été dit p lus haut, par la 
lutte entre les c lans et les personnages inf luents .  César est le seu l  à 
employer expressément le terme de « parti » ;  i l  emploie pour cela le 
mot lat in de factio, un  mot assez particu l ier qu i, sous sa p lume et à 
propos de la Gau le, dés ig ne tout  type de formation  po l i tique .  
Cependant c'est b ien  par  son  dérivé français, faction,  qu ' i l  faut le 
tradu i re .  Car i l  en va en Gau le comme à Rome : i l  n 'y a pas de parti 
pol it ique au sens contempora in  du terme. Ce sont p lutôt des 
groupes de pression, composés de cl ients et d'amis autour d'un 
homme défendant une cause qui devient cel le de tout son groupe. 

Ces factions  p rennent  des express ions  très d iverses et s 'exer
cent à des échel les va riées. César i nd ique leur  existence à l ' i ntérieur  
même des g randes fa m i l l es et en donne des exemp les : chez les 
Éd uens, D iviciac, représentant de l ' a l l iance avec Rome, combatta it 
pol it iquement son frère Dum norix, partisan d 'une  tentative d 'hégé
monie de la Gau le  en association avec les Séquanes et les Helvètes. 
Mais ce sont su rtout les assemb lées et le  sénat q u i  voya ient s 'af- 1 1 1  
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fronter les factions .  De fa it, la  faction éta it la  traduction pol i t ique 
de la c l ientèle. Le chef d'une faction  cherchait à obten i r  la  c l ientè le 
l a  p lus pu issa nte, a i ns i  que des a l l i a nces avec d 'autres représen
tants des g randes fam i l les dans  la tri bu  mais  aussi à l 'extérieur  de 
ce l le-ci, dans la c ité et très souvent chez les peuples vois ins .  Com me 
beaucoup de peuples partic ipa ient de confédérations p lus  ou moins 
étendues, l ' emprise de ces fact ions gagna it fac i lement des rég ions 
entières, et les luttes pol itiques s'y développaient l ib rement. César 
nous apprend qu'au début d u  1°' s iècle av. J . -C .  la  Gaule (en fait, i l  
s 'ag issa it  de  la  Gau le  centra l e  ou  Celt iq ue) éta it  d ivisée en deux 
factions, l ' une  favorable aux Éduens, l 'autre aux Arvernes. Après le 
meurtre de Celti l l  qu i  ava it marqué  le déc l in  a rverne, c'éta ient les 
Séquanes qui s 'opposa ient aux Éduens .  

Comme toutes les  o l igarch ies comprenant des  assemblées, cel les 
des Gau lo is  produ isa ient q uas i  congén ita lement u n  affrontement 
entre les  tenants d 'un  renforcement des pouvoirs des assemblées, 
et ceux du statu quo, favorab les à l ' i nf luence des g randes fam i l les .  
La bipolarisation de la vie pol itique en Gaule était aussi marquée 
qu'e l le l 'était à Rome. On y retrouve les mêmes rivaux : des sortes 
de populares (s ' appuya nt s u r  la p lèbe  et l ' assem b lée popu l a i re) 
contre les équ iva lents des optimates (cherchant à renforcer les pou
voi rs du  sénat et des grandes fami l les) ; cette opposition en redoublant 
une autre, de type générationnel ,  les juvenes (jeunes, guerriers mobi l i
sab les) contre les seniores ( les a n c iens, les  m e m b res du sénat, 
généra lement moins enc l ins  à toute entreprise bel l iqueuse). 

Ces factions, ces g rands partis qui pouvaient regrouper des masses 
considérables de citoyens sur des rég ions entières de la Gau le, d iffu
saient- i ls des idées politiques propres ? Ce n'éta it man ifestement pas 
leur caractéristique première. La personna l ité du chef de faction, les 
a l l i ances qu ' i l  p roposait, les projets, souvent d 'ord re très matérie l ,  
qu ' i l  metta it en œuvre (guerre de  conquête, m ig ration, tentative 
d'hégémonie) suffisa ient amplement à ra l l ier les c l ients, les amis, des 
fami l les entières ou des tribus.  Cependant, derrière ces préoccupations 
matériel les qui ne visent que la pu issance et une vie plus confortable, 
surg issent des interrogations et des conceptions d'un ordre qui est vra i
ment celu i  du politique : é larg issement des assemblées à l 'ensemble 
des citoyens, l im itation du pouvoir personnel, remplacement des chefs 
charismatiques par des magistrats de p lus en p lus étro itement con
trôlés, séparation des pouvoirs légis latif, exécutif et judicia ire .  

Les d ruides ont dû  jouer un  rôle prépondérant dans cette expres-
1 1 2  sion gauloise du pol itique. L'association constante chez eux des questions 
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phi losophiques, mora les et re l ig ieuses ava it produit une conception 
des règ les de la vie en société qui se rapprochait, par bien des aspects, 
de ce que les Grecs ont inventé, l ' a rt de gouverner. C'est certa ine
ment à leur influence qu' i l  faut attribuer la réticence des Gau lois à toute 
forme de monarchie et de tyrannie. Ces dernières n'ont pu être jugu lées 
que par la mise en place de contre-pouvoirs, de nature aristocratique 
certes, mais suffisamment d iversifiés pour  assurer la défense de tous les 
citoyens, ceux de la plèbe notamment. César, reprenant Poseidonios, 
écrit à propos des partis : « Il y a là une institution très ancienne qu i  
semble avoir pour but  d'assurer à tout homme de la plèbe une pro
tection contre plus puissant que lu i  : car le chef de faction défend ses 
gens contre les entreprises de violence ou de ruse et, s' i l  lu i  arrive 
d'agir autrement, i l  perd tout crédit. » Si l'on en croit ces deux auteurs 
qu i  sur ces points méritent toute notre confiance, un  tel système sup-
pose que tout citoyen, même le p lus humble, devenait appartenir  à 
une faction. P lus ou moins d i rectement, chacun devait participer à la 
vie politique. Cela nous éloigne considérablement de l ' image carica-
tura le des Gau lois, barbares toujours prêts à su ivre le dernier à avoir 
parlé. 

ÉLECTIONS, CENS, RECENSEMENT 

Les g rands moments de la vie pol it ique en Gau le  sont fort ma l  
conn us .  Pose idon ios rapporte que  depu is  la p lus  haute Antiq u ité, 
c'est-à-d i re depu is le v" ou le 11/" s iècle av. J . -C. ,  le chef civi l a ins i  que  
le stratège éta ient é lu s .  Leu rs mandats étant ann ue ls, l e s  é lections 
l 'éta ient forcément, mais  i l  est probable qu 'e l les éta ient la préroga
tive d 'assemblées d ifférentes. Les représentants de l 'assemblée d u  
peuple devaient être également é lus, mais on ne sait n i  à que l  n iveau 
(ce l u i  des pagi ou des « fract ions de  pagi », a i ns i  que les appe l le  
Césa r) n.i pou r que l le  du rée. 

L'existence d'une forme de cens qu i  classerait les citoyens su ivant 
leur honneur et leur fortune n'est pas explicitement mentionnée par 
les historiens antiques. On peut cependant la présumer de la nature 
foncièrement aristocratique des sociétés celtiques .  En Gaule, comme 
chez de nombreux peuples indo-européens, les honneurs revien
nent aux guerriers qui sont aussi les propriétaires fonciers. I l s  ont 
plus de droits pol itiques que les autres et, parce qu'i ls ont plus à défendre, 1 1  3 
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p lus  de devo i rs que les autres . C'est ce que résume très g ross ière
ment Césa r quand i l  écrit : « La p lèbe n 'ose rien par e l le-même et 
n'est admise à aucune assemblée. » En fa it, son rôle se borne à fa i re 
é l i re des candidats qu i  la représenteront, mais ces derniers, a insi que 
les magistrats, se recrutent dans des classes censita i res p lus hautes. S i  
l 'on suit Georges Dumézil , la fonction première des fameux bardes (d. 
Le corps sacerdota l, ch. 6) gau lois éta it de jouer un rô le équ iva lent à 
celu i  des censeurs de la Rome ancienne : i l s  accordaient louange ou 
blâme, et leur appréciation sur chacun situait la place de celu i-ci dans 
la vie socia le et pol itique. 

Le cens est associé à la  pratique  du recensement q u i  est b ien 
attestée en Gaule par  un témoignage très déta i l lé  de son conquérant. 
Après sa victo i re sur les Helvètes, Césa r trouva dans le camp  de ces 
dern iers des tab lettes écrites avec des ca ractères g recs . E l les don
naient la l iste nominative des Helvètes et de ceux qu i  s'étaient associés 
à eux, capables de porter les a rmes. Une autre l iste donnait  les noms 
des femmes, des viei l l a rds et des enfants. Le tota l généra l  éta it de 
368 000 ind ividus dont 92 000 éta ient mobi l isables. Ces documents 
devaient être particu l ièrement volum ineux, pu isqu ' i l s  mention naient 
chaque fois le  nom de chaque ind ividu, renvoyant probablement à 
l 'autre l iste, en ind iquant la composit ion des fa m i l les .  On doit donc 
voi r  en eux de véritables a rch ives officie l les qu 'on ava it pr is  soin de 
transporter avec so i  et  qu i  constituaient la base pour fixer le mon
tant de l ' imposition de chacun, sa position dans l 'une des d ifférentes 
c lasses socia les et son d roit aux scruti ns .  

CONSTITUTIONS 

C'est peut-être au contact de Massal ia que les Gau lois ont conçu 
assez tôt (au moins dès le 1 1• siècle av. J . -C.) leurs premières constitu
tions. E l les s' inspiraient peut-être de cel le, célèbre dans tout le bass in 
méditerranéen, de la colonie des Phocéens. Strabon et Justin rappor
tent en effet que les Gau lois se rendaient à Massa l ia pou r  apprendre 
la langue et les usages grecs, ainsi que des arts tels que l 'arch itecture .  
I l  ne fa it guère de doute qu ' i l s  s ' intéressèrent éga lement à la façon 
que les Phocéens avaient de fa i re de la pol itique. On a rapproché les 
six cents sénateurs nerviens des timouques massa l iotes. Mais cette influ-

1 1 4 ence s'est exercée aussi sur  les constitutions des États gau lois. 
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Dans sa copie de l 'œuvre de Poseidon ios, Césa r la isse entendre 
que  les Gau lo is  avaient p la is i r  à comparer les modes de gou
vernement des d ifférentes civitates. Cette com paraison porta it 
forcément sur  la constitution .  Chaque peuple ava it ses lois propres 
qu i  d ifféra ient p lus  ou moins de ce l l es de ses vois ins .  Ainsi les Rèmes, 
qu i  s'éta ient associés aux Suessions, avaient- i ls  adopté les lois de ces 
derniers, par l i b re choix pu isqu'au moment où ils l 'ont fa it ils avaient 
l ' hégémonie sur les peup les belges.  

Les dru ides, qu i  avaient le monopole de l'écritu re et qu i  exerça ient 
l 'autorité morale, éta ient, selon toute vraisemblance, les rédacteurs des 
textes législatifs . I ls en étaient assurément aussi les conservateurs. 

La seu le  constitution sur  laque l le  nous possédons q ue lques i nfor
mations est ce l l e  des Éd uens .  À l 'occasion de confl its i nternes chez 
ce peu ple, César est renseigné su r  les pr inc ipaux rouages du  pou
voi r. Le pouvo i r  suprême ou « roya l » (regia potestas, écrit Césa r) 
est confié pour une an née seu lement à un  magistrat qu i  est appelé 
« vergobret » .  Les lo is interd isent que deux membres d'une même 
fam i l l e  s iègent au  sénat ou  soient nom més mag istrats . Le vergo
bret a d roit de vie et de mort sur ses concitoyens .  En fa it, i l  est la 
ma in  a rmée de la justice d ru id ique .  Sa dés ignation se fa it dans un 
l ieu déterm iné et sous la prés idence des prêtres . Ce « pouvoir  roya l » 
connaît cependant des l im ites précises : sa d u rée est brève et i l  ne 
s'exerce que dans les l im ites d u  pays . Le vergobret ne peut, le temps 
de son mandat, franch i r  les frontières. Autrement d it, i l  ne peut en 
même tem ps condu i re les a rmées. Le  cumul  des pouvoi rs c iv i l  et  
m i l ita i re est  donc interd it. Toute forme de tyrann ie est  en pr incipe 
imposs ib le  . 

• LA JUSTICE 

•·M·"* 
L'apparition tardive de l'écriture et son usage très réglementé 

ont eu une incidence d i recte sur les conceptions du d roit et sur  
leur  diffusion dans l 'ensemble de la société. Le monopole de l 'écrit 
exercé par  les d ru ides ne visa it  pas seu lement  les conna issances 1 1 5 
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re l ig ieuses mais  tout autant les m u ltip les domaines du  savoir, parm i 
lesque ls  la pol it ique et le d roit occupaient pour ces ph i losophes une  
place de choix. L'autre conséquence, tout à fa it ind i recte, de la quasi
interd iction de l 'écritu re touche pa rticu l ièrement les h istoriens : nous 
ne d isposons d'aucun texte de lo i  gau loise.  L'a rchéologue n'a guère 
d 'espo i r  d 'en  découvri r sous la forme d ' i n scr iptions .  Et les h i sto
riens antiques - même Poseidonios, semble-t- i l  - n'ont pu avoir  accès 
à ces textes qu i  devaient être soigneusement conservés avec les écrits 
sacrés . 

Les p rêtres, q u i  p lus  ta rd ont pr is le nom de dru ides, ont très 
tôt d i sputé au roi ou à son équ iva lent  la p ré rogative de d i re l e  
droit. C'est certainement cette privation d 'une  de ses fonctions essen
tie l l es qui a affa ib l i  le  statut de ce dern ier chez les Celtes. Le d roit 
éta it orig ine l lement conçu com me ayant une orig ine  divine. I l  fut 
faci le à des prêtres organ isés en confréries de s'en approprier l 'énoncé 
et la pratique, et de le l ie r  d i rectement au cu lte. La mainmise des 
prêtres sur le droit et la justice a dû se produire assez tôt, dès 
la fin du premier âge du fer. El le demeura active jusqu'à  la fi n d u  
1 1• siècle, s i  l 'on en croit la  description ethnog raph ique de César : l a  
peine la p l u s  g rave éta it l 'exc lus ion des cu ltes e t  l ' i nterd iction d'of
fri r des sacrif ices. Dès le IV° siècle av. J . -C. ,  les d ru ides ont commencé 
à exploiter le  vaste champ  des règ les de la vie en société, autant leur  
ca ractère normatif que  leur  app l ication péna le .  Au moment de la  
conquête de la Gau le, l eu r  trava i l  n 'éta it pas tota lement  achevé . 
Seu l s  q ue lques peup les ( les Éduens  par exemple) ava ient réuss i  à 
rendre le j u rid ique à des magistrats é lus .  C'est pourquo i  on ne voit 
en Gau le  aucun g rand légis lateur, un Dracon ou un Solon, qu i  sera it 
issu de l 'a ristocratie ou de la plèbe. Les réflexions j u rid iques ont été 
menées col lectivement par les sages qu 'étaient les dru ides, dans des 
col lèges qui souvent ava ient un rayon nement « i nternationa l  » ( les 
représentants appartenant aux d ifférents peuples d 'une  même con
fédération ou de l ' une  des g randes entités eth n iques de la Gau le, 
Celtique par exemple) .  

Pour autant, n i  l e  d roit en généra l  n i  la justice en particu l ier  ne 
sau ra ient en Gaule être qua l ifiés de  purement re l ig ieux.  Étab l i s  par 
des sages dont seules que lques fonctions éta ient sacerdota les, leur 
pratique  éta it éga lement le fa it des assemblées, des magistrats et, 
pour certa ins  doma ines, du père de fam i l le .  Preuve en est la pas
sion q u 'avaient les Gau lo is et p lus  particu l ièrement le peuple pour 
tout ce qu i  touchait  au  d roit et à la justice. « S' i l s  s'assemblent  s i  

1 1 6  faci lement en g rande q uantité, c'est que  l eur  ca ractère s imple et 
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droit les pousse à souten i r  toujours les protestations de ceux de leurs 
voisins qu' i l s  croient victimes de quelque injustice », rapporte Strabon 
qu i ,  p l u s  lo in ,  exp l i que  a i ns i  l e  succès des d ru ides : « I l s éta ient  
considérés comme les  p lus  j ustes des hommes .  » De son côté, Césa r 
ind ique qu 'en Gau le « les Vo lques Tectosages avaient la p lus  g rande 
réputation de justice » ;  que Ga lba, ro i  des Suessiones, ava it été choisi 
comme chef par ses a l l iés « à cause de son sens de la justice ». 

Le récit des évènements guerr iers de la conquête pa r César et 
l 'exposé des mœurs gau loises par Poseidon ios révèlent que le d roit 
n 'éta it pas un  ensemble f lou de prescri ptions mora les et re l ig ieuses, 
mais que différents domaines d'appl ication avaient été séparés, fa isant 
l 'objet d 'une rég lementation propre et soum is à une ju rid iction par
ticu l ière .  I l  y ava it un  d roit péna l  su r  leque l  les d ru ides avaient porté 
la p lus  g rande attention .  Les évènements pol itiques révè lent l 'exis-
tence d 'un  d roit civi l très é laboré .  On  sait également que les d ru ides 
avaient pris en charge les rég lementations internationales. Enfin nous 
avons que lques informations sur le d roit matrimon ia l  (cf. la  fem me, 
ch .  1 0) qu i  ne manqua it pas non p lus  de subti l ité. 

tt•tUŒ* 
Les informateurs antiques sont p lus  d iserts sur  la j ustice gau loise.  

Cependant leurs i nformations demeu rent assez d isparates et parais
sent se contred i re, au  point qu 'e l les ont été à l 'orig ine d ' incessantes 
controverses chez les h istor iens du x 1x• s ièc le .  Pou r  tenter de voir 
p lus c la ir  sur  cette question importante, i l  convient de ten i r  compte 
de trois paramètres : - chaque peuple ava it un exercice de la j us
tice qu i  l u i  éta it propre, même s'il ne deva it guère fondamentalement 
d ifférer de  cel u i  de  ses vo i s ins  ; - conceptions  et i n st itutions ont 
beaucoup  évo lué  au  cou rs des cinq dern ie rs s iècles de  l ' i ndépen
dance ; - les d ru ides n 'éta ient pas des re l ig ieux qui  cherchaient à 
instau rer  une  justice d ivine .  

Su r  l 'époque la p lus  anc ienne (fi n du  premier  âge d u  fer - début 
second), nos conna issances sont q uasi nu l les .  On le comprend a isé
ment .  Aucun voyageu r n'a pu  assister au règ lement d ' une affa i re 
jud ic ia i re, encore moins avo i r  accès à des textes lég is latifs . Comme 
pour  toute étude de fa its de société, i l  faut attendre l 'a rrivée en Gaule 
de Pose idon ios d 'Apamée pour obten i r  des documents substantie ls 1 1 7  
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issus des mei l leures sources. l i  les a probablement recuei l l i s  à Massa l ia 
où  à l a  même époq ue, et su iva nt  l e  témo ignage  d e  Va rron ,  l es 
habitants éta ient tri l i ngues, pratiquant le g rec, le lat in et le celtique .  
So i t  i l  consu lta des  arch ives locales ou des écoles où l 'on apprenait 
aux Gau lo is à réd iger leurs contrats, soit i l  interrogea d i rectement 
ces mêmes nob les Gau lo is  venus  en cette v i l le  pou r  y apprendre 
aussi le g rec, la ph i losoph ie et l 'é loquence. Quoi qu ' i l  en soit, c'est 
à un véritab le  tra ité du d roit péna l  en généra l  que Poseidon ios s'est 
consacré, constituant un chapitre de son tableau de la société cel
tique .  I l  s 'agissait d 'une synthèse à la fo is géograph ique et théorique 
qu i  fa isa it la pa rt bel le au rô le des d ru ides que  Poseidon ios affec
tionna it, les seu l s  qu i  so ient capables de  la isser des témoignages 
écrits en grec. Celu i -ci n 'eut pas l 'occasion de voi r  la justice en action, 
mais i l  put reprodu i re assez exactement la conception que l 'a risto
cratie intel lectuel le gau loise se fa isait de la justice vers la fin du 1 1• siècle 
av. J . -C .  C'est ce long exposé que  César résume dans son l ivre VI 
de La guerre des Gaules ; cependant, au  cou rs de  ses cam pagnes 
m i l ita i res, i l  assiste à une réa l ité j u rid ique tout autre : l es d ru ides en 
sont tota lement absents. Essayons de comprendre .  

I l  y a tout d 'abord une justice privée ou fam i l i a le  qu i, comme à 
Rome, se trouve entièrement aux mains du  chef de fami l le .  Ce dernier 
a d roit de  vie et de mort sur son épouse, sur ses enfants et, b ien 
sûr, sur ses esclaves . César emploie le mot potestas, c'est-à-d i re « pou
vo i r  », a utrement  dit un d ro it  théorique  dont  l ' app l ication  éta it 
lo in  d 'être systématique, comme le  suggèrent les d roits importants 
dont bénéficie l 'épouse. En fa it, le maître use essentie l lement de ce 
d roit avec les esclaves pour lesquels i l  peut employer la tortu re .  Cette 
dern ière peut être ut i l isée éga lement  à l ' encontre d ' u n e  épouse 
par les pa rents d'un mari dont la mort pa raît suspecte. S i  l e  meurtre 
est reconnu, ce l le-ci est mise à mort, martyrisée par le feu et d'autres 
supp l ices. I l  s 'agit d 'un  des types de peine les p lus  g raves . 

La j ustice crim ine l le, hors d u  cad re fam i l ia l ,  reste trad itionne l le, 
mais el le fa it de plus en plus l 'objet de l 'attention des d ru ides qu i  
tentent de  l 'a l igner s u r  l e  d roit de cité e t  le droit internationa l .  Comme 
à Rome, i l  n 'y a pas en Gaule de pol ice, aussi est-ce au  lésé de décou
vri r l e  c rim i ne l  et de le  p rod u i re deva nt l ' auto rité j ud ic ia i re .  Les 
peines, pour la  p lupart des crimes (que ce soient des vols ou des 
meurtres), consistent en des compensations financières, et ce 
depu is des tem ps anc iens .  Les premières re lations g recques su r  les 
Celtes, à l 'époque d 'Aristote, notent que « le crim ine l  éta it absous 

1 1 8  s ' i l  donna it (certa inement à l ' État) u n  cheva l ou une trompette » .  I l  
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n'y a, pour la Gau le et pour  les dern iers siècles de son indépendance, 
aucune mention de prison .  

L e  d ro i t  pub l i c  ava i t  fa it l 'objet d e s  rég lementations  l e s  p l u s  
é laborées de la pa rt des d ru ides. I l  en a l la it  de la paix civi le, de l a  
sauvegarde des institutions re l ig ieuses e t  de la bonne entente entre 
les peuples vois ins .  César ca ricatu re certa inement les prérogatives 
des d ru ides lorsq u ' i l  i nd ique  qu ' i l s  ont à juger  « de presque  tous 
les  d ifférends pub l ics ou particu l iers » .  En fa it, sa source, Poseidon ios, 
mentionnait qu ' i l s  avaient étab l i  le  d roit et qu 'en cas de contesta
tion ou d ' imposs ib i l ité à obten i r  un accord on s 'en remetta it à eux.  
I l s  éta ient l ' i nstance suprême. Mais  la j u rid iction normale éta it civi le, 
comme le prouve l 'affa i re Orgétorix : ce lu i-ci, soupçonné de vou lo i r  
prendre le pouvo i r, se présente devant un  véritab le  tribuna l  com
prenant certa inement l 'ensemble  des représentants de la c ité.  B ien 
qu'accompagné de plus ieurs mi l l iers de cl ients venus pour  le soutenir, 
il a rrive couvert de chaînes, comme le veut la coutume. Cette dern ière 
symbol ise l 'accord préa lab le  de l 'accusé avec la futu re sentence. 

L' instance suprême des d ru ides est assez bien décrite . E l le  se tient 
chez un peuple dont le territo i re est censé occuper le centre de la 
Gau le, les Carn utes. Pu i squ ' i l  n 'ex iste pas de  force de coercit ion, 
ne s 'y rendent que des volonta i res, les deux parties d 'avance d 'ac
cord pou r se sou mettre au verd ict .  D ' u n e  façon généra l e, 
l 'acceptation de la peine dépend de la bonne vo lonté de celu i  qu i  
est reconnu  coupab le .  L'exi l  n 'est pa s  considéré comme une véri
tab le  sanction mais pa raît cou ra mment pratiqué par ceux q u i  ne 
peuvent rég ler  la compensation fi nancière. I l semble aussi habituel 
qu ' un  accusé refuse et la pe ine et l ' ex i l  ; c'est pourq uoi  de fortes 
mesures de rétorsion sont prévues, au n iveau civil et rel ig ieux. L'accusé 
ne peut p l u s  p réten d re à aucun  honneu r  ni à aucune  fonction  
pub l ique, on l u i  i nterd it d 'ass ister aux cérémon ies rel ig ieuses, on  
recommande à la popu lat ion de se ten i r  à l eur  éca rt. « C'est chez 
les Gau lois la peine la p lus  g rave . » 

Les d ru ides  paraissent surtout avo i r  exercé leur  i nfl uence 
sur la peine de mort dont l 'usage s'est considérablement restreint 
au fi l du temps. Le meurtre habituel lement ne la justifie pas, à moins 
q u ' i l  ne  s 'ag i sse de  cel u i  d ' u n  étranger. Les Gau lo i s  ava ient  une  
g rande réputation de xénophi l ie, e t  l ' interdiction de tuer les étrangers 
éta it attribuée à Héraclès l u i -même lors de son voyage  en Gau le . 
La pei ne capita le  éta it réservée à des cr imes exceptionne l s .  Ains i ,  
rapporte Césa r, chez les Trévi res le dernier arrivé au conse i l  de guerre 
éta it mis  à mort « dans les p lus  cruels supp l ices » .  En fa it, i l  s 'ag is- 1 1 9  
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sait d 'une  pun ition contre la désertion ou le refus du  service m i l i 
ta i re .  Le sacr i lège q u i  p i l l a i t l es  r ichesses d ' u n  sa nctua i re éta it 
éga lement  supp l ic ié à mort, com me dans la  p l u pa rt des civi l i sa
t ions antiques. Ce sont probablement de te ls crim ine ls  qui éta ient 
retenus  prisonn iers et qu 'on metta it à mort lors de g randes fêtes 
re l ig ieuses qu i  revenaient tous les c inq ans .  La peine de mort gar
dait  la forme du  sacrifice h u ma in ,  une  concession que  les d ru ides 
accordaient à la re l ig ion ind igène et qui leur permetta it de m ieux 
contrô ler  une pratique toujours susceptib le de dérive . 

L'ajournement de l 'exécution pour cette cause re l ig ieuse suppose 
en tout cas qu ' i l  exista it en Gau le  des sortes de prisons qu 'aucun 
auteur  ne mention ne par a i l l eurs et  encore moins  ne décrit avec pré
cis ion .  

• FINANCES 

Longtemps les États celtiques ont recouru à un  système de 
financement archaïque. La quasi-absence de fonctionnaires et l ' ind i
gence des aménagements pub l ics ont l im ité les dépenses pub l iques 
à leur  p lus  s imple express ion : des moyens pour organ iser les opéra
tions be l l iqueuses et les festivités propres aux rég imes aristocratiques 
(banquets, cérémon ies cultuel les, funéra i l les, etc.) .  Pour ces dépenses, 
le prélèvement d 'une part de but in éta it amplement suffisant, d 'au
ta nt que la part cons ista nt en services éta it d i rectement pr i se en  
charge par le  peup le .  Les g uerr iers ava ient l 'ob l igat ion du  service 
m i l ita i re .  Les paysans pouvaient donner  une partie de leur temps ou 
de leur  réco lte. Et  su rtout des esclaves étaient d i rectement attachés 
aux détenteurs du  pouvo i r  (roi, puis stratège et magistrats) . 

L' i nsta l l ation des peup les celtiques sur  des territoi res qu i  leur  sont 
devenus  q uasi  défin i tifs a changé le mode de fonctionnement d u  
pouvo i r  e t  la natu re de ses moyens matérie ls .  La fréquence des ra ids 
guerriers n 'a  cessé de  d im inuer, entraînant une baisse des revenus  
d u  buti n .  Dans le même temps, les nouveaux territoi res exigeaient 
un contrô le  accru de  la part de l ' adm in istration ains i  qu ' un  m in i 
mum d' infrastructu re (routes e t  l ieux publ ics) . I l  semble que la p lupart 
des peup les gau lois a ient répugné à l 'uti l isation d'authentiques fonc
tionna i res d i rectement rétribués par l ' État. Dans deux domaines au  
moins  i l s  sont  absents, le  cu lte e t  l e s  impôts . Les tâches qu i  l eurs 
sont afférentes sont prises en ma in  par des citoyens  qu i , en con-

1 20 trepart ie,  reçoivent  les h o n n e u rs et s 'appropr ient u n e  part des  
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r ichesses qu ' i l s  recuei l lent au nom des d ieux ou de l ' État. Ce mode 
de perception produ isait de  m u lti p les im pôts et taxes su ivant des 
ta ux q u i  éta ient  très va ri a b les en  fonction  des beso in s  de  l ' État 
mais aussi de ceux qui les perceva ient. L' État y gagnait doublement : 
i l  éta it assu ré des recettes, et de p lus  i l  vendait ces charges. Ains i ,  
chez les Éduens, Dumnorix ava it acquis pour  une somme jugée fa ib le 
l a  fe rme des i m pôts . Probab lement  ces fe rmiers généraux  fonc
tion na ient- i l s  com me les pub l ica ins  à Rome : i l s  deva ient ava ncer 
aux autorités l 'a rgent qu ' i l s  éta ient chargés de percevoi r. 

Nous ne d isposons d'aucune mention du budget d'un État. On doit 
supposer qu' i l  éta it établ i  chaque année, au moment de l 'é lection du 
magistrat, car i l  découlait naturellement de son programme. Poseidonios 
la isse entend re qu ' i l  y ava it un g rand nombre de contributions. Le 
résumé qu 'en fa it César et le vocabula i re précis qu' i l  emploie permet-
tent de classer les obl igat ions fisca les des citoyens en trois g rands 
ensembles, le tributum ou impôt d i rect, les vectigalia, rentes foncières 
et redevances, les portoria, droits de douane et de passage. 

LES RECETTES 

La contri bution la  p lus  importante éta it l ' impôt d i rect qu i  
touchait l 'ensemble de la popu lation, à l 'exception de ceux qu i  
avaient des  charges admin istratives, e t  parm i eux  l e s  d ru ides. Son 
étab l i ssement, par ind ividu ou par fam i l le, nécessitait l 'étab l issement 
d'un cens .  Éta it- i l  j uste, rég u l ièrement remis  à jour ? Probablement 
pas ,  s i  l 'on en croit Poseidon ios qu i  ind ique que  certa ins  membres 
de la p lèbe, accablés pa r les dettes ou le poids des impôts, se don
naient en servitude à des nobles qu i, en échange, remboursaient les 
créanciers .  

L'existence de l ' impôt foncier semb le  attestée par le  mot vecti
galia, généra lement uti l isé pou r dés igner toute redevance ou loyer 
concernant I' ager publicus à Rome. Exista it- i l  un  domaine pub l ic dans 
les États gau lo i s  ? C'est hautement  probab le, au  mo in s  chez les 
Éduens  qu i  sont ca pab l es, sur l a  demande  de  Césa r, d 'accuei l l i r  
u n e  tribu entière d e  Boïens e t  d e  leur attribuer des terres. Cependant 
cette propriété pub l ique et les ressou rces qu'e l le permetta it ne sem
blent pas avo i r  engendré la réa l isation d 'authentiques cadastres. La 
perception de ces rentes fonc ières deva it donc être d iffic i l ement 1 2 1 
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réa l i sab le  pou r  une  admin istrat ion ne d isposant pas de  fonction
na i res .  C'est pourquoi  e l le  ut i l i sa i t  des ferm iers des i m pôts, p l u s  
proches des paysans e t  conna issant  m ieux le terra in .  

L' u sage de la  taxe éta it t rès  déve loppé .  Nous  con n a issons 
surtout son app l ication aux marchand ises et aux voies de commu
n icat ion en tout genre .  Césa r ind ique q u e  les peu p les des Al pes 
fa isa ient payer de forts d roits de péage aux commerçants, et que  
les Vénètes levaient des taxes portua i res sur tous ceux qu i  naviguaient 
en Manche .  Enfi n, chez les Éduens, Dum norix avait éga lement la  
ferme de tous les  péages et d roits de douane.  S i  l 'on considère que  
le territo i re de ces derniers éta it l 'équ iva lent de trois départements 
actuels, on s ' imag ine le nombre d 'hom mes de ma in  qu i  devaient 
effectuer cette perception .  

LE TRÉSOR PUBLIC 

Dans un célèbre passage ti ré de l 'œuvre de Poseidon ios, Strabon 
décrit les fameux lacs de Tolosa (actuel le Tou louse) et ses trésors . Les 
anciennes théories natu ra l istes qu i  se sont développées chez les h isto
riens de la rel ig ion au x1x• siècle voyaient dans ces lacs des l ieux sacrés 
et dans leurs dépôts des offrandes fa ites aux dieux.  Un lectu re p lus 
rigoureuse du  texte grec fa it apparaître que l 'auteur ne qua l ifie jamais 
ces lacs de « sacrés », pas plus qu' i l  n' indique que les masses d'argent 
et d'or qui y sont déposées sont des offrandes.  I l  i nd ique, au con
trai re, que ces dernières sont constituées de l ingots en forme de meu les 
brutes et seulement épurées. Il précise encore que les lacs ou étangs 
ont cette particula rité d'offri r la mei l leure sécurité contre le vol et que 
de semblables trésors existent un peu partout en Gaule .  I l  ne fa it nu l  
doute que les soixante-dix tonnes essentiel lement d'argent brut 
(avec une masse plus faible de l ingots d'or et à l'exclusion de tout 
objet manufacturé) déposées dans les lacs de Tolosa constituent 
un trésor publ ic, une réserve financière. La nature du méta l précieux 
déposé en est une preuve supplémenta i re : l 'or, qui éta it l 'offrande 
préférée des dieux, n 'y occupait qu'une fa ible part, a lors que l 'argent 
y abondait (c'est justement le méta l qu'on uti l i sait, à la fin du  1 1• siècle 
av. j . -C., en cette rég ion pour  le monnayage) . 

Comme à Delphes, les trésors des cités pouvaient se placer sous 
1 22 l 'égide d ivine. À Tolosa, auprès de ces lacs contenant les l ingots d'ar-
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gent brut, se trouvait un sanctuaire éminemment sacré où les richesses 
abondaient éga lement. Mais là il s'ag issait de bijoux et de pièces pré
cieuses, qual ifiés expressément d'offrandes, objets donc d'une véritable 
consécration. La masse impressionnante de minerai précieux de Tolosa 
indique, sans doute aucun, qu 'on a là le trésor tout entier du peuple 
puissant des Volques Tectosages. Mais i l  est possible aussi qu' i l  fût celu i  
d 'une confédération dont ces derniers étaient les  leaders. 

• LE POUVOIR MILITAIRE 

TROUPES OU ARMÉE ? 

Les G a u lo i s, peuples  celt iques, se défi n i ssent eux-mêmes 
avant tout  comme des g uerriers . I l s en ont  la  réputat ion chez 
tous les peu p les vo is ins, ceux q u i  bordent la Méd iterranée comme 
chez l e s  Barbares germa in s, th races e t  scythes .  Leu r  stratifi cation  
socia le  l ivre une  image presque  ca ricatu ra le de la  tri partition fonc
t ion ne l l e  des anc iens  l ndo-Eu ropéens, avec, entre les paysa ns et 
les p rêtres, cette c l asse de  g uerri e rs q u e  Césa r appe l l e  « cheva
l i e rs » (cf . Les c l a sses soc i a l es,  c h .  3 ) .  Si cette réa l i té g u e rr iè re 
remonte aux  tem ps les p l u s  anc iens  de  l ' âge d u  fe r, e l l e  demeure 
encore d 'actua l ité au  début  de  l a  conquête roma i ne,  comme en  
témo ignent  les ch iffres précis  des com batta nts gau lo i s  engagés 
dans les d ifférentes opérations .  

La qua l ité de guerrier tient donc p lus  d 'un  statut socia l  et 
d 'une manière de vivre que d 'une obl igation institutionne l le .  
C'est pou rquo i  i l  serait assez inexact de par le r  d 'a rmée en Gau le .  
L' État ne d i spose pas  d 'un  corps autonome de soldats qu i  l u i  soit 
propre et qu ' i l  contrô le d i rectement.  Ce sont les troupes des pagi 
(cf. Territoi re d 'un  peuple, ch .  2) qu i  se rassemblent en conse i l  a rmé, 
certa inement sous la so l l ic itation d u  stratège, et qu i  décident e l les
mêmes la guerre. Les guerriers ne se trouvent pas d i rectement au 
service de l ' État, et l eur  em plo i  très fréq uent de  mercena i re peut 
les empêcher de participer à une action bel l i queuse nationa le .  

L'a rmée de la civitas n'existe donc que  le moment d'une cam-
pagne et  surtout lorsque cel le-ci se dérou le sur  le territoi re de la cité .  1 2 3 
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Les opérations extérieures (pour  le butin, la défense de peup les amis  
et l e  mercena r iat) para i ssent  le  fa it  des pagi. Les trou pes de  ces 
derniers deva ient porter le nom de korios, mot de la même rac ine 
que  le vie i l  i r landais  cuire (troupe) ou l 'a l lemand Heer (armée) . Ces 
troupes para issa ient s i  importantes aux yeux de certa ins  peuples que 
l eu r  nom même les évoque : Tricorii ( les tro is  trou pes), Petrucorii 
( les q uatre troupes), par exemp le .  

Nous savons par  César que  c'est l 'an nonce d u  « conse i l  a rmé » 
qu i  déclenchait une mobi l isation potentie l le .  Tous les guerriers recon
nus com me te ls  (c'est-à-d i re les equites, se lon la  term ino log ie d u  
m ê m e  auteu r) deva ient s'y rassem bler, revêtus de l eu rs a rmes et 
toutes affa i res cessantes . S i  la com m unauté guerrière s'accordait su r  
une  action be l l iqueuse, l ' a rmée se fo rmait  automatiquement  en 
reg roupant toutes les  troupes sous  le com mandement généra l  du 
stratège. L' État ne connaissait donc aucun problème de recrutement. 
Les equites étaient automatiq uement engagés sans l im ite d'âge ( le 
récit de la guerre des Gau les nous montre des vie i l l a rds combattant) 
et sans  cond it ion de d u rée de  l a  cam pagne .  À ces g u e rr iers de  
p le in  d roit pouvaient s'ajouter tous  l e s  mobi l isables qu 'éta ient les 
hom mes l ib res appartenant à la p lèbe.  

LE GUERRIER 

Pas plus qu ' i l  n 'y a d'authentique armée en Gau le, i l  n 'y a 
d'authentique soldat. I l  y a des guerriers et des servants d 'a rmes. 
Les premiers font moins la guerre par profess ion que par trad ition 
cu l tu re l l e  et par une exigence propre à l eur  cond it ion socia le .  La 
partici pation à tous les engagements guerriers décidés par la tri bu 
est  p lus  qu 'une  obl igation civique, c'est un  engagement de natu re 
re l ig ieuse avec les d ieux et contractue l le  avec les c l ients dépendant 
de leur maître guerrier. Auss i  dès l ' annonce du  « consei l  a rmé », au 
cou rs duque l  seu lement la  guerre peut  être décidée, tous les  guer
r iers do ivent  s'y ren d re .  Chez les Trévi res (cf b iog ra p h ies, 
l ndutiomaros), le dern ier  a rrivé au  consei l  est même puni de mort. 

Le guerrier garde cependant une certa ine autonomie : i l  est rede
vable des choix de sa tribu ou de ceux de la cité à laque l le  cel le-ci 
appartient, ma is, pour le  reste de son tem ps, i l  peut monnayer ses 

1 24 services ou en fai re présent à des am is ou des parents .  I l  fonctionne 
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comme une petite entreprise qu i  peut être l im itée à sa person ne, 
qui peut employer que lques servants d'armes (généralement ce sont 
des c l ients ou des compagnons dévoués), vo i re une petite troupe 
de q ue lq ues d iza i nes d ' i nd iv id us, des cava l iers, des fa ntass ins  et 
servants d 'armes et des serviteu rs astre ints à l ' i ntendance. 

ÉQUIPEMENT ET ARMEMENT 

Le g uerrier se charge donc l u i-même de son équ ipement et de 
ses a rmes, a ins i  que de ceux de ses hom mes. Ces moyens matérie ls  
évo luent au  cou rs d u  temps.  Dès la fin du premier âge du fer, les 
guerriers les p lus riches uti l isent des chars à deux roues dont le 
modèle a pu être empru nté aux Étrusques.  I l  s 'ag it  d'un véh icu le  
léger, étroit, une  s imp le  caisse posée su r  l 'ess ieu, l u i-même attaché 
à un  timon que ti ra ient deux chevaux .  Le guerrier se t ient à l 'a rrière, 
debout, une  ma in  posée su r  l ' un  des a rceaux latéraux de la caisse, 
l 'autre brand issant une p ique ou une  lance.  À ses pieds, à l 'avant, 
ass is  s u r  l e  bord de l a  ca i sse, u n  cocher  d i r ige  les chevaux .  Cet 
équ ipage est d 'une redoutable efficacité, i l  a l l ie rapid ité et soup lesse. 
C'est avec l u i  que les Gau lo is conq u ièrent une g rande part de leurs 
territo i res et se ta i l lent une  réputation qu ' i l s  conservent b ien après 
la conquête romaine de la Gau le .  Encore peu nombreux au I/' siè-
cle ( les nécropoles de  C h a m pagne  
com portent  généra l ement  u n e  à tro i s  
tom bes à char  su r  q ue lques d iza i nes de 
sépu ltures), les chars se généra l isent aux 
11/' et 1 1 1 • s ièc les .  À l a  bata i l l e  de Senti num, 
c'est un  m i l l ie r  de chars qu i  au ra ient été 
engagés. Par la su ite, i l s  ne fu rent p lus uti l
i sés que par les peup les belges, et Césa r 
ne les rencontra que dans l 'île de Bretagne 
où les peuples d u  sud, d 'orig ine belge, les 
ava ient conservés. 

Dès le  11/' s ièc le, l ' usage de la cava lerie 
se répand chez les Gau lo is, nota m ment 
ceux qu i  combattent à l 'étranger et décou- Assemblage des 

vrent les g rands chevaux méditerranéens. différentes pièces du 
Les chevaux gau lois i nd igènes éta ient de bouclier gaulois 1 25 
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Casque en 
bronze de Berru 
(Marne) et son 
décor gravé. 
Début du 4• s. 
av. J. -C. )  

petite tai l le, correspondant 
à nos poneys ou doubles
poneys actuels. Les Gau lois 
sont  même pr i s  d ' u n e  
g rande  pass ion pou r ces 
cheva ux q u ' i l s  essa ient  
d 'acq uér i r  à n ' i m porte 
que l  prix. Ce n'est cepen
dant qu 'aux 1 1 • et ,., s iècle 
que de véritables corps de 
cavalerie se formeront. On 
a même l 'exemple  de la  
cava lerie personne l l e  de 
Dum norix, le chef éduen, 
qu i  entretenait cel le-ci à ses 
frais et la metta it à d isposi
t ion de l ' État, moyennant 
finances très certa inement. 

L'armement des guerriers est étonnam ment peu d iversifié 
et ne se transforme que fa ib lement au  cou rs du tem ps, ma lgré les 
changements de techn iques de combat. Les armes sont les héritières 
de ce l l es de l 'âge du bronze, qu i  se sont adaptées à la technologie 
d u  fer. Ce sont essentie l lement l 'épée et les a rmes d 'hast, p iques et 
l a nces .  Ce n 'est q u 'au  cou rs du 1v• s ièc le,  à la  faveu r  des g rands  
confl its méd iterranéens auxque l s  sont  mê lés les  Ce ltes, q u e  
l 'équ ipement d u  guerrier acqu iert u n e  forme q uasi défin itive. El le est 
propre au fantass in  et évoque  l 'équ ipement des hop l ites légers.  
L'armement défensif consiste en un unique boucl ier plat, de forme 
ova l a i re ou  rectangu la i re, très haut, et que l 'on peut poser sur le  
sol pour  se défendre comme derrière une  m u ra i l l e .  Le casque est 
d 'un  usage l im ité . Pendant la période anc ienne, i l  fut surtout porté 
par les chefs, ceux qu i  d i sposa ient de chars, il ava it va leur  de s igne 
d isti nctif. La calotte en éta it entièrement couverte de  bronze pu is  
de fer. Les p lus  anc iens ont la forme con ique des casques perses, 
auxque ls  ils ont peut-être empru nté la forme. Pu i s  la  pointe s'est 
raccou rcie jusqu'à  d isparaître .  Quelques casques d 'apparat portent 
une très r iche décoration pouvant inc lure des feu i l les d 'or, des incrus
tations de cora i l  et d 'éma i l .  À la f in de l ' i ndépendance gau lo ise, le 
casque connaît une nouve l le  vogue, certa inement pou r protéger la 
tête des cava l iers qu i  ne pouvaient ut i l iser le g rand boucl ier. C'est 

1 26 à la même époque, et aussi pour les cava l iers, que  fut m ise au point 
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une  innovation de haute techno log ie, la  cotte 
de ma i l les, sorte de g i let composé d 'un  assem
blage de m i l l iers de petits anneaux.  

l'arme offensive principale est la lance, terme 
générique qu i  regroupe la grande pique que l 'on 
gardait à la main, des lances plus courtes que l 'on 
pouvait jeter vers l'ennemi, voire des javelots. Celles
ci étaient mun ies de fers, parfois d 'une longueur 
impressionnante, et terriblement efficaces. l'épée 
n'était uti l isée par le fantassin qu'au moment du 
corps à corps, une fois que la pique et  les lances 
éta ient hors d 'usage. Cette épée, re lativement 
cou rte et pointue dans les  premiers siècles, voit 
sa l ame prog ressivement s 'a l longer : uti l isée 
d'abord d'estoc, c'est progressivement la tai l le qu i  
est privi légiée. E l le  est maintenue au  thorax du 
guerrier par  un  baudrier rel ié à l 'épée par de pu is
santes chaînes en bronze puis  en fer, torsadées 
de tel le façon que l 'épée ne pu isse balancer que 
dans un sens et n'entrave pas la course. Ces chaînes 
de ceinture, véritables chefs-d'œuvre de la tech
nologie gauloise, paraissent si caractéristiques des 
guerriers gaulois que les Grecs les suspendent dans 
leurs sanctuaires avec les boucliers, les épées et les 
lances qu' i l s  ont pu leur ravi r. 

Les cu i rasses de l 'âge du  bronze, imitées de 
cel les des mondes g rec et étrusque, sont aban
données dès la f in  du  premier âge du  fer. Certains 
peup les, comme les Sa lyens d ' Entremont, les 
remplacent par des sortes de g i l ets de cuir  (cf. 
f ig .  p. 1 89) .  Ma is  l 'habitude est de combat
tre torse n u, voi re tota lement n u .  Des 
expl ications pratiques sont avancées : la  nud ité 
permettra it une  p lus  g rande l i berté de mouve
ment et évitera it la chaleur excessive du combat. 
Ma i s  il faut  env isager  des ra i sons  d 'o rd re 
sp i ritue l .  La nud ité au com bat, p ratiquée par  
que lques peup les seu lement dans le monde ( les 
Égyptiens du  Moyen Empi re, les Zou lous du  roi 
Chaka et les Celtes), répondait à des croyances 
re l ig ieuses et insp i ra it  l a  p lus  g rande terreur  à 

; M� . ' . 

Évolution de 
l 'épée gauloise 

entre les 5' et 1 er 
s. av. j. -C. 
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l ' ennemi .  
Aux côtés des  guerriers, l es  c l ients, serviteu rs et  paysans engagés 

en cas de nécessité ont un armement plus d iversifié. Les va lets d'armes 
partagent les armes de leur  maître qu ' i l s  portent pour l u i  dans les 
déplacements et qu ' i l s  mettent à sa d isposit ion au cou rs du com
bat. Les autres uti l isent surtout l 'arc et des piques de fortune, souvent 
des instruments ag rico les détou rnés de leur  fonction première. 

MŒURS DES GUERRIERS 

Les guerriers gau lois passent une g rande partie de leur vie lo in  
de  leur  ma ison et de  leur  fa m i l l e .  La ca m pagne  gue rr ière d u re 
généra lement de mars à octobre, tant que les chemins sont prati
cables et que  chars et chevaux peuvent évo luer  su r  le champ  de 
bata i l l e .  Mais les campagnes sont nombreuses, presque annue l les 
chez les peu ples d u  nord de la Gau le, et les troupes sont parfo is 
engagées dans des expéd itions qui du rent p lus ieurs années. Les con
d it ions de vie sont d iffic i les et font naître une g rande sol idarité entre 
les hommes qu i  vivent et combattent en g roupe.  

La coutume la plus remarquable est cel le du compagnonnage. 
Les ro is,  les  chefs ou de s im p les  gue rr iers, pourvus  d ' u n  ce rta i n  
cha ri sme, fo rment auto u r  d ' e u x  c e  q u e  Po lybe a p p e l l e  u n e  
« héta i rie » ,  un  groupe p lus o u  moins nombreux d e  c l ients mais aussi 
de  gue rr iers q u i  l eu r  vouent  u n e  am itié i ndéfecti b le .  Les Gau lo i s  
appe la ient  ces  dern iers « si Iod u res » ou « so ldures » (cf. Les c lasses 
socia les, ch. 3). I l s partageaient la tab le, les r ichesses et bien sou
vent le l i t  de leur chef, comme l e  s ignale Aristote qui s'étonne que  
chez l e s  Celtes l e s  re lat ions homosexuel les entre hom mes soient à 
l ' honneur. Poseidon ios précise q ue les guerriers ont l ' habitude de 
dorm i r  entre deux compagnons ; on a tout l ieu de penser que  ces 
dern iers sont ses deux habituels servants, ce l u i  qu i  porte le boucl ier 
et ce l u i  qui  porte les lances. 

Ce partage des p la i s i rs avait pou r but, ou tout au  moins  pou r  
conséquence, un  semblab le partage des souffrances d u  combat se 
traduisant par une tactique co l lective que l 'emplo i  des chars ava it 
généra l i sée . Le guerr ier non seu lement n 'avait pas l 'obsess ion de 
sa su rvie, mais  i l  ve i l la it  sur son maître qu i  combatta it en première 

1 28 l igne .  La sauvegarde du  maître éta it d'autant p lus  chère à tous ses 



O R G A N I S A T I O N  P O L I T I Q U E E T  S O C I A L E  

com pagnons  que  l eur  su rvie en  dépenda it. La contrepartie de  la  
m ise en commun  des  b iens  du  premier éta it le  partage de son sort, 
que l  qu ' i l  fût : « Si ce lu i-ci meurt de mort violente, ou bien i l s  sup
portent ensemble  le même sort, ou bien i l s  se donnent eux-mêmes 
la mort ; de mémoire d'homme on ne connaît personne qu i  ait refusé 
de mouri r  une  fois que  fut mort ce l u i  auque l  il s 'éta it voué d 'ami
t ié  », écrit encore Césa r. Et  i l  est  vra i  que l ' h isto i re a en reg istré de  
nombreux cas  de suicides col lectifs de la part des Gau lo is su r  le  
cham p  de bata i l l e .  A ins i  l e  ro i des Gésates Anéroeste (cf. b iogra
ph ies), qui avait été engagé par les Boïens et les l nsubres à la bata i l l e  
de Télamon, après la défa ite tua tous les  membres de son entourage 
avant de se donner l u i -même la mort. 

Ces re lat ions étro ites entre les membres d ' un  même bata i l lon  
(assez semblables à cel les de parenté ou de vois inage qu i  un issa ient 
les hopl ites g recs), le défi perpétue l  adressé à la mort que permet-
ta ient les croyances rel ig ieuses rendaient assez inuti le toute d iscip l ine 
m i l ita i re .  Ses devoi rs, le guerrier les tirait de  sa propre mora le qu i  
p laçait au-dessus de tout la bravou re e t  ses preuves concrètes, les 
têtes des ennemis tués qu ' i l  rapportait chez l u i, qui lui assuraient sa 
juste place au sein de l 'armée et les honneurs dans sa cité .  

MERCENARIAT 

Cette façon particul ière de fai re la guerre, à la façon d'une meute 
sauvage ne reculant devant aucune tentative péri l leuse, se prêta it bien 
à la pratique du mercenariat qui  s'est développée dans le monde antique 
à parti r du  1/ siècle. Ce sont probablement les Étrusques les premiers 
qu i  ont fait appel à leurs voisins gau lois, dans leur lutte contre Rome 
notamment. Ces derniers se prêtèrent d'autant plus faci lement à cette 
demande qu 'à tout moment i l s  pouvaient se retourner contre leur  
employeu r, dévaster ses vi l les et  exiger des rançons. Denys de Syracuse 
employa beaucoup les Gau lois (cf. Chronologie fondamentale, ch. 2), 
mais i l  prit soin de les intégrer à de vastes armées internationales, aux 
côtés d'autres peuples guerriers non moins redoutables, des Ibères, des 
Thraces, des Spartiates même. l i les util isa avec leur façon de combat
tre propre et avec leurs armes traditionnel les qu' i l  faisait reprodu i re dans 
ses arsenaux de Syracuse. Les Gau lois appri rent ainsi à se battre à l ' in-
térieur de gigantesques formations et dans des batai l les de type classique, 1 ; 
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front contre front. Là i l s  étaient toujours placés en première l igne et 
au centre, là où l 'affrontement était le plus terrib le, aussi enregistraient
i ls toujours les pertes les plus importantes. 

Certa ins peuples gau lois eux-mêmes eurent recours aux services 
guerr iers de leurs congénères.  À parti r du 1 1 1• s iècle, les Gau lo is de  
Cisa lpine font interven i r  régu l ièrement des Gau lois transa lp ins qu 'on 
appel le « Gésates » ,  en fa it des mercenaires issus du  centre et du  nord 
de la Gaule .  À la fin de l ' indépendance gau loise, ce sont les Belges qu i  
jouent ce  rôle auprès des  pu issants peuples du  centre et  du  sud-est, 
tels que les Éduens auxquels les Bel lovaques prêtaient main forte. Enfin 
c'est César, lors de sa conquête, pu is  les premiers empereurs 
romains qui surent tirer parti des grandes compétences des Gaulois 
en matière de guerre : ils aidèrent le premier à conquérir la Gaule 
et les su ivants à édifier l 'empire romain.  

Tite-Live a conservé les termes d'un contrat que Persée, ro i  de 
Macédoine, ava it passé avec des Gau lois qui  se trouvaient en I l lyrie 
et qu ' i l  vou la it employer comme mercena i res. I l  y ava it 1 0  000 cava
l iers et autant de fantassi ns. Persée promit dix pièces d'or par cava l ie r  
et c inq pièces par fantass in .  Le  chef deva it en recevoi r  m i l le .  À cette 
solde proprement d ite deva it s'ajouter peut-être une  part du but in,  
assu rément les produ its d u  p i l lage .  

STRATÉGIE 

À l ' i nverse de  ce q u 'e l l e  fut chez les Roma i ns, l a  stratégie en  
Gau le  fut longtemps réduite à sa p lus  s imple expression .  I l  est 
p lus  juste de par ler  de techn iq ues de combat et de tactique .  Les 
man ières de combattre éta ient trop  ind iv idual istes et fondées exc lu
s ivement sur  une  conception extrême de la  bravoure (ce que  les 
Lati ns  appe la i ent  l e  furor) pou r l a isser l e  cha m p  à une réflex ion 
théorique su r  les  manœuvres dans  la bata i l le, l e  cho ix  et l ' i nsta l la
t ion des camps, la défense des vi l l es et la pol iorcétique .  Les Gau lois 
chaque fo i s  s 'adapta ient  en  fonct ion de leur en nemi ,  du l ieu de 
l 'affrontement et de  la composit ion de leurs propres troupes. Aussi 
ont- i l s  plus développé les stratagèmes qu 'une authentique stratég ie .  

Longtemps les Celtes n 'ont pratiqué que  le combat frontal ,  en 
fa it une  mêlée confuse que  précédaient les  d ue ls  entre chefs, une  

1 30 man ière ritue l le  et excitante d'engager le com bat. Ce n 'est qu 'à  la  
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fi n d u  1\1" s iècle, à la faveur  de  leur  participation aux g rands confl its 
méd iterranéens, que les Gau lois adoptèrent des techn iques de com
bat plus é laborées qu i  leur éta ient propres et firent leu r réputation . 
I l s  déve loppèrent tout d'abord l eur  infanterie, pu issante, i nébran
lab le .  Les guerriers se batta ient comme les hopl ites g recs, en rangs 
serrés, la  p ique brand ie  qui  n 'autor isa it qu ' une  marche en avant, 
sans poss ib i l ité de fu ite. Leu r  seu le  défense éta it le boucl ier derrière 
l eque l  i l s  pouva ient  s 'abr iter, des  f lèches nota m m e nt, et q u ' i l s  
p laçaient pa rfois de tous côtés pour protéger l e u r  bata i l lon, comme 
on le  voit encore dans  leur  l u tte contre l es  Roma ins  de Césa r. Ce 
type de manœuvre qu 'on appe l le « fai re la tortue », c'est peut-être 
eux qu i  le transmirent aux Romains en même temps que leur boucl ier 
long  et p lat .  Au corps de  fantass i n s  p lacé au centre de  l ' a rmée, 
com me un coin q u 'on enfonça it  dans ce l l e  de  l ' ennemi ,  i l  fa l l a i t  
des a i les susceptibles d 'empêcher tout enve loppement. Les archers, 
les cava l iers et les combattants à char  jouaient ce rô le .  

La cava le rie,  qu i  s 'est  déve loppée au  cou rs d u  1 1 1 • s ièc le ,  a pr i s  
de  p lus  en  p lus  de  p l ace, et les  G a u l oi s, con n u s  jad i s  comme 
des  fa ntass i n s  d e  choc, acq u i re n t  a l o rs l a  ré putati o n  d ' i n 
trépides cava l iers .  M a i s  c e  q u i  f it l e u r  particu l a rité, c 'est l 'osmose 
u n i q u e  q u ' i l s  s u rent  créer entre cava l i e rs et fantass i n s .  Désormais  
cava l iers et fantass ins  combatta ient côte à côte, les dern iers s 'adap
tant  au  mode de  com bat des cava l i e rs .  Ains i  éta ient- i l s  q uas iment  
auss i  rap ides q u e  les cheva ux su r  lesque l s  i l s  pouva ient  monter  en  

Reconstitution d'un combat de chars 1 3 1 
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p le ine  cou rse, soit pou r  échapper  à l ' ennem i, soit pour  rem p lacer 
les cava l ie rs qu i  venaient de  succom ber. Les Gau lo is qu i  envah i rent 
l a  G rèce et l a  Macédo ine  au début  d u  1 1 1 • s ièc le  ava ient  mis  au 
poi nt  un type de format ion où  l e  maître ( I '  eques dans la  te rmi 
no log ie  de  Césa r) éta it encore entou ré de deux serva nts d ' a rmes 
eux-mêmes montés à cheva l .  S i  l e  cheva l du maître éta it b lessé, 
l ' u n  des deux  serva nts, resté à l ' a rrière pour  ve i l l e r  s u r  ce lu i -c i ,  
se préc ip ita i t  pour  lu i  donner  l e  s ien  ou l e  rem p lacer s i  l u i -même 
éta it tué .  Le  deux ième serva nt éta it en rése rve pour  a ider  les deux 
p rem ie rs en  cas  de  d ifficu lté .  Pausan ias nous  a transm i s  l e  nom 
gau lo is  d ' une  te l l e  formation,  l a  trimarkisia ( l i ttéra lement « g roupe 
de tro is  chevaux  ») . 

La va lorisation outrancière de  l 'attaque ne préd isposait pas 
les Gau lois  à développer un  art de la défense.  Les cam ps m i l i 
ta i res ne  sont  j ama i s  fortif i és e t ,  en  5 2  av. J . -C .  encore, Césa r 
s 'éto n n e  de  constate r q u e  les G a u lo i s  so ient  toujo u rs auss i  peu 
habitués à le fa i re .  Les habitats, les fermes le sont  parfo is, mais  tou
jou rs sous une  forme assez rud i menta i re : i l s  sont  entourés d ' u n  
fossé su rmonté d ' un  ta l u s  e t  d ' une  pa l issade .  Les oppida q u i  appa
ra issent au  cours du 1 1 • s ièc le se p résentent comme d ' i m menses 
fortifications, mais leurs rem parts de terre ou de pierre n'ont qu 'une  
efficacité toute re lative : i l s  sont  frag i l es, l eu r  longueur  trop  im por
tante et l ' absence de vérita b les chemins  de ronde ne permettent  
pas vra iment  l eur  défense .  

L'a rt d u  s iège des v i l les étrangères a été, en revanche, i ntensé
ment et très tôt pratiqué. Probablement dès la fin du  V" siècle av. j . -C. ,  
les Gau lo is s 'attaquèrent aux vi l l es étrusques ; cependant le s iège 
le plus célèbre est cel u i  de Rome dans les an nées - 380. En Gau le  
même i l s  assiégèrent Marse i l l e  et  les autres ports g recs. Mais  c'est 
su rtout la pratique du mercenariat aux 1V" et 1 1 1 • siècles qu i  i n it ia les 
Gau lois au s iège des forteresses les plus pu issantes, en G rande Grèce 
notam ment.  Aux 1 1 • et 1 •' siècles, i l s  purent a ins i  expérimenter l eur  
savoi r-fa i re su r  l e s  fortifications de  l eurs congénères .  Césa r décrit 
avec beaucoup de précision l 'assaut par les Belges de la vi l le de B ibrax 
chez les Rèmes : « Une m u ltitude d 'hommes entourent la tota l ité 
des m u ra i l l es, pu i s  i l s  commencent à jeter des p ierres de partout  
en d i rection des m u rs ; quand ceux-ci sont  dégarnis de défenseurs, 
i ls forment la tortue, i ncendient les portes et sapent la mura i l l e .  Cela 
leur  éta it faci le .  Car la  m u ltitude de ceux qu i  lançaient des pierres 
et des tra i ts éta it si g rande  q u ' i l  n 'éta it poss i b l e  à perso n n e  de  

1 32  demeu rer sur  le rem part. » 
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MARINE 

Des  mar ins gau lois ? L' image est su rprenante et  suscite p lutôt le 
sceptic isme, tant  les Gau lo is  nous  appara issent comme des peu
p les attachés à la terre et comme de g rands conquérants de territoires. 
I l  faut  pourtant  se méfier  de cette image d ' Ép i na l .  César est très 
expl ic ite : tous les peuples côtiers de la Manche disposent d'une 
flotte p lus  ou moins importante qu i  se com pte chaque fo is pa r 
d iza ines voi re centa i nes de navires .  I l  s 'agit exc lus ivement, semble
t- i l ,  de  mar ine  marchande, spéc i a l isée dans l e  com m e rce et 
probablement aussi , bien que ce ne soit pas spécifié, dans la pêche.  
L'activité pri nc ipa le des mar ins gau lo is, depuis  la  pointe du  F in i stère 
jusqu 'au  Pas-de-Cala is, cons iste dans la traversée de la Manche pour 
le transport des marchand ises mais  aussi des hommes. Depuis l ' a r-
rivée des peup les belges dans  le nord de la Gau le  et l ' i nsta l l at ion 
d'une partie de ces dern iers dans l 'île de Bretagne, les relations entre 
les immigrés des deux côtés de la Manche sont étroites. Au début 
du  1•' s iècle av. J . -C. ,  les Suessions, sous le règ ne de leur ro i  Diviciac 
(cf biog raph ies), avaient dominé non seu lement une g rande partie 
de la Gau le  mais  également l 'île britann ique (tout au moins la par-
tie mérid ionale peuplée de Celtes), ce qu i  suppose que les Suessions, 
g râce aux peup les côtiers marins,  pouvaient, chaque fo is qu ' i l s  le  
vou la ient, gagner cette île .  Cette situation reste encore d 'actua l ité 
lors de  la conquête roma ine  : les B retons  envoient rég u l ièrement 
des troupes de secours aux peuples belges, et  ces derniers se réfugient 
tout aussi régu l ièrement chez eux.  C'est ce qui motivera l ' i nterven-
tion de Césa r dans le sud de l 'Ang leterre. 

Les découvertes archéologiques sur le l ittora l gau lois de la Manche 
confi rment l ' importance du  commerce avec les î les Britann iques. Les 
m inera i s  et les matières premières en provenant  abondent .  Ma is  
a uss i  des  obj ets m a n ufactu rés de  même fabr icat ion ,  te l s  que l a  
céramique, se rencontrent su r  l e s  deux  rives d u  Channe l .  C'est dans 
la B retagne française que ces témoins sont le p lus  abondants, ce qu i  
donne encore davantage ra ison à César qu i  précise que  les Vénètes 
ont le leadersh ip  du commerce transmanche.  Une g rande partie 
des échanges commerciaux entre le centre de la Gaule et l 'Ang leterre 
se fa it par l eur  interméd ia i re .  I l s  p rennent au passage d ' im portants 
d roits de  douane et de portage.  

Césa r nous transmet également une description assez déta i l lée 
des navi res gau lo is .  I l  s 'agit de bateaux à carène basse dont la proue 1 3 3  
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et la poupe sont très hautes. I ls do ivent donc assez ressembler aux 
embarcations des Vi ki ngs, à cette d ifférence que  les  rames su r  les 
navi res gau lo is  ne jouent qu ' un  rô le seconda i re .  Les Gau lo is  sont 
de vra is  navigateurs et m isent su r  le vent. Les bateaux très lourds, 
fabr iqués de p lanches épa isses de chêne, sont renforcés par des 
traverses d 'un p ied d 'épaisseur, ma intenues entre e l les par des fiches 
de fer. Les voi les doivent être suffi samment vastes pour les pousser, 
e l les sont en tout cas très so l ides pa rce que  fabr iquées de peaux, et 
les cordages sont remplacés par des chaînes. Le ca lfatage des navi res 
a rmorica i n s  est réa l i sé avec des a l gues, ra pporte Strabon ; P l i ne  
i nd ique  que  ceux des  Belges le sont à l 'a ide de  roseaux, techn ique 
très efficace qu i  empêche les  bo i s  de  sécher. Les ancres e l les-mêmes 
sont conçues pour résister à la marée et aux tem pêtes ; lourdes, e l les 
sont attachées à des chaînes de fer. Pou r combattre ces navi res et, 
comme eux, pouvoir  traverser la Manche, César doit adapter la tech
nologie de ses bateaux à ce l l e  de son ennemi .  Ce sont d 'a i l l eurs les 
Gau lo is qu i  les l u i  fabriquent .  



IV 

LA VIE ÉCONOMIQUE 

Les Celtes ont toujours été plus portés à développer la pu issance 
que la richesse. Chez eux les relations socia les (de cl ientèle, de com
pag non nage) et de parenté, qu i  sont auss i  des formes de biens, 
l 'emportent sur la possession des objets de toute natu re (de consom-
mation et de prestige). Les Gaulois, bien que plus sensibles que leurs 
ancêtres au confort matériel à cause de leur proximité des grandes 
civi l isations méditerranéennes, ne développent que tardivement 
une forme assez général isée de commerce. I l  n 'y a donc pas chez 
eux de conscience d'une économie entendue comme la gestion générale 
des biens de l ' État et des particu l iers . En revanche, les Gau lois des deux 
derniers siècles de l ' indépendance théorisent l 'économie tel le que l'ont 
défin ie les Grecs, c'est-à-d i re l 'admin istration des biens de la fami l le .  

Cependant, s ' i l s  ne perçoivent pas les  réa l i tés économiques, les 
Gaulois obéissent à leurs règ les : i l s  organ isent leur vie pour assurer la 
subsistance de leur personne et cel le de leur fami l le .  L'acqu isition des 
biens répond à des besoins bien particu l iers, ceux de la classe domi
nante qu i, j usqu'au 1 "' s iècle av. J . -C . ,  demeure fondamenta lement 
guerrière. « I ls habitaient des vi l lages non fortifiés et i ls étaient étrangers 
à toute forme d ' industrie ; couchant sur  des l it ières, ne mangeant 
que de la viande, pratiquant seulement la guerre et l'élevage, i l s  menaient 
une vie prim itive, et ne connaissaient aucune sorte de science n i  d'art. 
Leur  avoir personnel consista it en troupeaux et en or, parce que c'é
taient les seules choses qu' i ls pouvaient faci lement emmener et transférer 
partout à leur gré dans leurs déplacements. » Ce que d it Polybe des 
Gau lois de Cisa lp ine au 1 1 1• s .  av. J . -C. est vrai  pour tous les Gau lois de 
la période ancienne et, pour beaucoup d'entre eux (ceux du  nord et 
de l 'ouest notamment), jusqu'à la conquête romaine.  

Le guerrier se crée un  un ivers en fonction de son mode de vie qui  
devient aussi celu i  de sa fami l le, de ses compagnons d'armes, de ses 
cl ients et débiteurs, parmi lesquels se comptent les agricu lteurs et les 
artisans.  Il l u i  faut un domaine rural suffisamment vaste où il pu isse 1 3: 
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s'entraîner, chasser, où son bétai l  pu isse paître, où sa maisonnée puisse 
vivre, c'est-à-d i re se nourri r et entreten i r  les terres et les troupeaux.  
Ses richesses, pour leur p lus g rande part, proviennent de la guerre . 
Ce sont les terres qu' i l  a acqu ises ou que l ' État lu i  a octroyées en recon
na issance de ses services . Ce sont les esclaves et les troupeaux qu' i l  a 
capturés . Ce sont quelques biens précieux, des armes qu i  constituent 
généralement le butin .  Ces richesses primitives ne sont pas destinées 
à en produire d'autres. E l les doivent seu lement, par leur entretien, per
mettre au guerrier, au moins de ten i r  sa place, c'est-à-d i re continuer 
à fa i re la guerre, au mieux de renforcer son réseau de cl ientèle et le 
compagnonnage guerrier. 

C'est à ces buts que sont consacrés l 'agricu lture, l 'artisanat et une 
forme assez archaïque de commerce. Le guerrier a besoin d'animaux 
pour la guerre (chevaux et bétai l  pour la consommation en campagne), 
de bétai l  pour  sa fami l le et les grands banquets qu i  scel lent ses a l l iances. 
Il l u i  faut des armes efficaces et un outi l lage adapté pour  ses fermiers 
et artisans qu ' i l  met à contribution .  Enfi n sont nécessa i res que lques 
objets précieux ou de prestige : bijoux en or, services de table et de 
boissons, ainsi que le vin .  I l  les obtient par le biais des revendeurs de 
butin qu i  échangent les esclaves, le surplus en objets ou en an imaux. 

L'économie qui se met en place à la fin du premier âge du fer 
est à la fois  guerrière et agricole, les deux activités étant étro ite
ment dépendantes l ' une  de l 'autre. Contra i rement aux institutions 
pol itiq ues qui  se modifient rapidement au cou rs des c inq derniers 
s iècles de l ' i ndépendance, ces bases économiques demeurent éton
nam ment stables et sont même m ises à profit par le colon isateur  
romain .  La Gaule devient pour  l 'Empire une grande pourvoyeuse 
de soldats, de bétai l  et de céréa les. Les autres secteu rs d 'activité 
restent marg inaux : si certa ins  a rt isans sont réputés et produisent 
parfois pou r l 'exportation,  l 'extraction de matière première ne con
naît qu'un développement loca l ,  et les commerçants gau lois ne sont 
que  des interméd ia i res dans un  marché i nternationa l  qu' i l s  ne con
trô lent à aucun moment.  

LES BÉNÉFICES DE LA GUERRE 

Chez les Celtes, comme chez beaucoup de peup les d its « bar-
1 36 bares », la  guerre n 'est pas seu lement une institution culturel le, 
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el le répond à une nécessité économique.  N u l le part l 'agricu lture 
et l 'artisanat ne sont suffisamment productifs pour générer des excé
dents susceptib les d 'être échangés contre des produ its im portés .  
Seu ls  les  peup les situés sur  d ' importants axes commerciaux ou ceux 
dont le  territo i re possède des g isements natu re ls peuvent acquér ir, 
g râce au produ it des d roits de passage ou de la vente de m inera i  
ou de matière précieuse, les b iens qu i  l eur  manquent.  Les autres, 
c'est-à-d i re la majorité, ont recou rs à la guerre pour obten i r  par la 
force soit d i rectement ces b iens soit d'autres qu ' i l s  revendent pour 
obten i r  les premiers .  Ce n 'est évidemment pas ces b iens qui  ont 
fa it naître la guerre, c'est p l utôt leur obtention fac i le  et i nattendue 
qu i  augmenta l 'a rdeur  guerrière. 

Les acqu isit ions g uerrières se réa l isent de trois man ières, chacune 
ca ractérisant p lutôt une  époque.  Au premier  âge d u  fer et au début 
d u  second,  on assiste à des expéd it ions p lus ou moins lo i nta i nes 
dont le but est le pi l lage et, pour cel les qu i  ne sont pas trop éloignées, 
la confiscation de terres . Tous les b iens matérie ls  d 'une  que lconque 
va l eu r  sont e m portés . La popu lat ion emprison née est prom ise à 
l 'esclavage. Les troupeaux sont captu rés. Chaque opération rapporte 
une  masse cons idérab le  de r ichesse pou r u n  i nvestissement re la
t ivement  fa i b l e  pu isq ue  les  trou pes se nou rr issent  aux fra i s  des  
popu lat ions attaquées. Lors des  g randes expéd it ions en Ita l ie  cen-
tra le ou en Macédoine et en Grèce, c'est une véritab le log istique qu i  
doit être m ise sur  pied, qu i  est parfois p l u s  importante pa r  le nom-
b re que l a  t roupe des  g u e rri e rs .  A ins i  l ' a rmée de  B re n n u s  
(cf. b iograph i es) en  Macédo ine  éta it-e l l e  su iv ie « d ' u ne seconde 
troupe de com merçants, de  vendeurs de marché et  de  deux m i l l e  
chariots » .  Cel le-ci acheta it d i rectement aux guerriers le produit  du  
p i l l age et transformait  l ' expédit ion en u n  marché a m b u lant .  Les 
Belges pratiquèrent ces ra ids très ta rd (j usqu 'à  l 'a rrivée de Césa r) .  
I l s l e  fa isa ient chez l eurs vo is ins  germa ins  e t  à d 'assez fa i b les d is-
tances. 

Dès la fi n du V s iècle av. j . -C. ,  à la faveu r  des so l l ic itations des 
peuples étrangers (souvent ceux- là  même qui furent leurs victimes), 
les Gau lois sont employés comme mercena i res. Leu rs services sont 
d i rectement rétribués se lon un  ca lcu l  f ixé à l 'avance, comme on l 'a 
vu avec le contrat étab l i  entre Persée et des Gau lois i nsta l lés en I l lyrie 
(cf. Pouvo i r  m i l ita i re, ch .  3). La solde, jusqu 'au  1 1 • siècle, est payée 
en monnaie d 'or, pu is  en or et en a rgent. B ien souvent les merce
na i res ont d roit à une part du p i l lage, mais  c'est su rtout pou r leur  
consommation personne l le  ou pour une revente su r  p lace .  La  pra- 1 3 ; 
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tiq ue généra l i sée d u  mercenariat chez les peuples transa lp ins  qu 'on 
appela it  Gésates produ is it des  r ichesses considérables qu i  rendaient 
in uti le toute autre forme de production .  

À parti r du  1 1 1• siècle, probablement, s e  met e n  place u n e  trois ième 
forme d'activité guerrière .  E l le est dérivée du mercenariat et se pra
tique  dans le  cad re des re lat ions de  c l ientè le entre peuples. C'est u n  
échange de services e t  de b iens .  Ains i  les Be l lovaques mettent- i l s  
régu l ièrement à la d isposit ion des  Éduens leur  force a rmée a ins i  que  
leurs moyens f inanciers, en échange très certainement de biens qu' i l s  
ne peuvent produ i re chez eux,  le vin par exemple  que  les  Éd uens 
com mercia l isent en g rande quantité. 

L'AGRICULTURE 

L'agriculture en Gaule offre une image assez paradoxale.  E l le 
bénéficie probablement du plus vaste et plus riche domaine agri
cole des bords de la Méd iterranée.  Les Gau lois, en cinq s iècles, 
l 'ont déve loppée avec succès, contra i rement à l 'op in ion commune 
qu i  attribue à tort toutes les i nnovations à la période ga l lo-romaine .  
Et cependant  cette agricu l ture, i m mense sou rce de  r ichesse 
potent ie l le, n'a jamais été va lorisée dans l 'esprit  même des 
Gau lois .  Les travaux ag ricoles semblent même avo i r  été méprisés 
par l 'é l ite guerrière qu i  abandon na it cette activité à ses c l ients. Les 
propos ca ricatu raux de Cicéron ne sont pas tout à fa it dénués de 
vérité : « Les Gau lo is trouvent honteux de se procurer  du blé par le 
trava i l .  Aussi vont- i l s, les armes à la  main ,  couper la moisson sur les 
champs d'autru i .  » I l  est sûr en tout  cas, comme le rappe l le  le texte 
de Polybe déjà cité, que les Gau lois avaient beaucoup plus de prédi lec
tion pour l 'é levage que  pour la cu lture .  La beauté et l ' importance 
des troupeaux éta it une indén iab le  preuve de pu issance. I ls ne cu l 
tivaient pas  une  passion immodérée pour la propriété foncière, ma is  
appréciaient de  vivre à la campagne au m i l ieu de leurs an imaux, des 
champs et des vastes pâtu rages q u i  se prêta ient à la  chasse, une  
forme d'entraînement à la guerre . 

I l  faut d i re que  toutes les terres ne  se prêta ient pas natu re l lement 
à l ' ag ricu ltu re et q u ' a u  début du premie r  âge  du fer ce l l es-ci  se 
partagea ient  en  tro is  ensembles, de  su rfaces i néga les .  Les forêts 

1 38 ava ient  rég ressé depu i s  l e  Néo l i th ique  et subs ista ient  encore en  
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des zones d iffic i les d 'accès (montagnes, marécages, terra ins rocheux, 
etc . ) .  Tout au  long de l 'âge d u  fer, les importants beso ins en bois 
d 'œuvre et la d ivagation des ovins et des chevaux contribuèrent à 
u n e  déforestat ion i ntense .  Les espaces de  pacage, hé ri t iers des  
défrichements, occupaient donc une  p lace de p lus  en p lus  g rande .  
Les terres labourées éta ient de lo in  les moins nom breuses. I l  fa l la it  
un  sol léger, b ien d ra iné ; les p la ines a l l uvia les convenaient le mieux. 
Cependant l ' augmentation  de la popu lation dans  les dern iers s iè
cles de  l ' i ndépendance gau loise nécessita la recherche de nouve l les 
terres labourables .  Trois techn iques furent m ises en œuvre pour met
tre en  cu lture une  partie des pâturages. On chercha à modif ier l a  
composition et la p lasticité d u  so l  par des amendements calca i res. 
On en rich it  le  sol pa r des engra is  organ iques, la  fum u re .  Enfi n on 
m it au  point des out i l s  et  des atte lages permettant le labour de ter-
res lourdes, essentie l lement l ' a ra i re tracté par deux bovidés voi re 
p lus .  Ces prog rès ont été rendus poss ib les par des cond it ions c l i 
matiques favorables, assez proches de ce l l es que  nous conna issons .  

Le mode d'exploitation pose la  question de la propriété fon
cière .  Cel le-ci a été très débattue par les  h istoriens et demeure encore 
objet de controverse .  On peut cependant ra isonnablement supposer 
qu ' i l  existe, comme à Rome, deux types de propriétés, une propriété 
d ' État, notamment sur  les territoi res récemment conqu is, et les pro
p riétés des part i cu l i e rs, essenti e l l ement  aux  ma i n s  des fa m i l les  
patric ien nes ou des guerrie rs, récom pensés a ins i  de  leur  service . 
Cependant, à la d ifférence avec Rome, les particu l iers n 'exploitent 
pas d i rectement leurs terres, parce q u ' i l s  sont trop occupés par leurs 
activités guerrières et éd i l ita i res et pa rce que  leurs domai nes sont 
trop vastes. I ls préfèrent l 'affermage de la part la plus importante de 
leurs domai nes. Néanmoins  i l s  se réservent un  domaine propre, une  
sorte de  v i l l a  q u ' i l s  hab itent  avec l eu r  fa m i l l e .  Ce l l e-c i  est  donc  
entou rée d 'un  nom bre p lus  ou mo ins  g rand de fermes, su ivant la 
ta i l l e  de  la propriété foncière .  Ce sont de petites explo itations qu i  
parsèment l a  cam pagne e t  q u i, dans  l e s  rég ions septentriona les, 
constituent la seu le  forme d 'habitat jusqu 'au  ,., siècle av. J . -C.  El l es 
ne d isposent que  de que lques hecta res de  terres labourables et de 
pâtu rages p lus  vastes. Les trava i l l eu rs ag rico les sont en petit nom
bre, et les fem mes partic ipent activement aux travaux des champs, 
au point que  les voyageurs g recs ont pu écri re qu 'en Gau le  la d ivi
sion sexuel le du  trava i l  se fait au contraire des autres pays. Ces derniers 
peuvent être des trava i l l eu rs l i b res dont on loue les services pou r 
u n  trava i l  précis, te ls ces hom mes et fem mes que  Charmolaos, un  1 3 ' 
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propriéta i re massal iote, loue pour le labour de ses terres . Les esclaves 
jouent un rô le  m in ime dans le trava i l  ag rico le parce que celu i-ci est 
re lativement spécia l isé et parce qu ' un  g rand nombre d 'esclaves ne 
se conçoit que  sur de g rands domaines (type latifundium en Ita l ie) 
d i sposant de su rve i l l ants . 

L'unité d'exploitation agricole (vi l la  du  maître et ferme) est 
désormais bien connue grâce aux découvertes archéologiques 
(cf. Un  habitat d ispersé, ch. 2) .  I l  s 'agit toujours d'un enclos d 'une  
c inquanta ine d'ares à un  ou p lus ieu rs hectares de superfic ie. Le  fossé 
et la pa l i ssade qu i  le dé l im itent ont p lus ieu rs fonctions : i l s  protè
gent les insta l lations et les a i res de stockage et de trava i l  de toute 
intrusion humaine ou an ima le, ils témoignent aussi de la richesse du  
domaine .  S ' i l  s 'agit de la v i l l a  du  maître, e l l e  peut a i n s i  être p l u s  ou 
moins fortifiée. Dans ce cas, l 'entrée a l 'a l l u re d 'un porche monu
menta l ,  décoré de bucranes, voi re d 'a rmes et de têtes h u ma i nes 
coupées. L' i ntérieur de l 'enclos est souvent d ivisé en plus ieurs espaces 
fonctionnels, une cou r  où se trouve l 'habitation princ ipa le, une autre 
occu pée par  des dépendances (étab les, g ranges, g ren iers) et des 
a i res de  trava i l ,  assez souvent un espace p l u s  vaste rése rvé aux  
soins de s  an imaux .  Les exploitations l e s  p l u s  récentes ( 1 1• et  1 "' siè
cles av. J . -C.)  montrent souvent un plan géométrique et complexe, 
l 'enc los princ ipa l  se trouvant  au centre d ' un  réseau d 'enc los p lus  
vastes permettant le  rassem blement des  troupeaux .  Les v i l l as  des 
person nages les plus importants d i sposent d ' insta l lations et d 'amé
nagements p lus luxueux, habitations pour les compagnons de guerre, 
écu ries pour leurs chevaux, mais aussi l ieu de cu l te et de réun ion, 
a ins i  qu ' i l  a été observé dans les rés idences aristocratiques de Pau le 
et de Montmarti n .  

Chacune de ces exploitations paraît s e  trouver au centre de son 
domaine foncier. La superficie de ce dernier varie en fonction de la 
démographie, de la qua l ité des terres et de la position sociale de son 
tenancier (propriéta ire, client ayant un statut de vassal, fermier l ibre ou 
semi - l ibre). Dans le nord de la France, où beaucoup de ces fermes 
gau loises ont fa it l 'objet de fou i l les, on peut estimer que leur ta i l le  se 
situe entre quelques d izaines d'hectares et deux ou trois cents hectares. 
Une tel le  superficie est p lus fa ib le q u'e l le paraît, car seu le une fa ib le 
part est constituée de champs labourés ; la p lus grande partie com
prend des pâturages, essentiel lement ouverts, parmi lesquels se trouvent 
quelques enclos pour  les an imaux dont on craint la d ivagation . 

Les an imaux d'élevage constituent la principale richesse du  monde 
1 40 ru ra l .  E l l e  est auss i  l a  p l u s  vi s i b l e .  « Toutes les espèces de  béta i l  
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d'é levage y prospèrent », écrit Strabon qu i  recopie u n  passage de 
Pose idon ios d u  début du  1 •' s ièc le  av. j . -C .  Chaque espèce occupe 
une p lace h iéra rch ique dans son uti l i sation ou sa consommation par 
les hommes. Les chevaux et les bovidés sont la propriété des nob les 
et des guerriers. I ls sont une des pr inc ipa les marques de leur statut 
privi lég ié .  C'est à leur  nombre, à ce l u i  des c l ients et à celu i  des ter
res qu 'on mesu re la fortu ne .  Les chevaux servent à la guerre et à la 
chasse, deux activités qu i  scindent la société celtique entre privi lég iés 
et p lébé iens .  Les bovidés n 'entrent q u e  dans  l ' a l i mentat ion des 
p lus riches et sont consommés p lus particu l ièrement dans les  g rands 
banquets guerriers ou re l ig ieux .  I l s  servent également à que lques 
travaux des champs ( labour et hersage), pou r cela leurs propriéta i res 
peuvent éga lement les affermer à l eurs c l ients et à l eurs fermiers .  
Ovins, capr ins  et  porcs sont  p lus  répandus dans la popu lation agri-
cole, et chaque ferme en possède un nombre plus ou moins g rand 
su ivant la superficie de l 'explo itation .  Ces an imaux, même les  porcs, 
d ivaguent dans les champs .  I l s a rrachent et mangent les a rbustes, 
les mauvaises herbes ; ils consomment sur place l 'éteule et enrichissent 
natu re l lement la terre des futu res réco ltes. Leu r  nou rritu re est très 
appréciée. Les ch iens occupent une  p lace assez s im i l a i re à ce l l e  d u  
porc. On consomme leur viande régu l ièrement, mais certaines races 
sont entreten ues pou r l ' ut i l isation à la guerre. Ai ns i  le ro i arverne 
Bituit ne se dép laçait- i l  jamais  sans sa garde de ch iens .  Les Gau lois 
apprécient également les fou rru res de ch ien dont i l s  couvrent leurs 
couches et les so ls .  Les an imaux de la basse-cour  sont éga lement 
fréquents dans toutes les fermes. Et, d 'une man ière généra le, tous 
les  vestiges d 'habitat mis au jour au cours des fou i l les a rchéolog iques 
révè lent des quantités souvent impress ionnantes d 'os an imaux qu i  
témoignent d 'une  importante a l imentation carnée. 

Les Gau lois cu ltivent essentiel lement les céréales et les légu
mineuses. Parmi les premières, les plus cou rantes sont d ifférentes 
sortes de blé (eng ra in ,  am idonn ier, épeautre et froment), l 'o rge, 
l ' avo ine  et le  m i l let .  Les secondes sont la lent i l le,  l e  pois, la  féve
ro le ,  l ' e rs et la vesce . Les fru its de ces p l antes sont uti l i sés dans  
l ' a l imentation des  h u ma ins  e t  pou r une très fa ib le  part dans ce l l e  
des a n i maux .  Les  t iges  conna issent de  m u lt i p les  e m p lo i s  : fou r
rage, l it ière pour les an imaux et les h umains, couvertu re des toitu res, 
etc. La cu ltu re du l i n  est très généra l isée, cette fo is à des f ins a rti
sa na l es, l e  t issage .  Le cha nvre, q u i  pousse de façon sauvage,  
com mence à être cu ltivé à la même période pour la confection des 
cordages.  Les p lantes sont éga lement mises à contri but ion pour la 1 4 . 
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réa l isation de te inture dont les Gau lo is sont g rands amateurs .  I l  est 
i m poss ib l e  de savo i r  actue l l ement  s i  les a rb res fru it iers poussant  
natu re l lement en Gau le  fa isa ient l 'objet de  p lantat ion et d 'entre
t ien spécifiques .  Mais les fru its et les baies éta ient récoltés. Ce sont 
la noisette, le g land, la  pomme, la  poire, la  gu igne, la  prune l le, la 
vigne, l a  châta igne, la  cornou i l l e .  

Les  techniques agricoles paraissent re lativement é laborées, s i  
l 'on t ient compte de deux fa its : d ' une part ce qu 'e l les deviennent 
c inq ou s ix s iècles p lus  ta rd au  haut  Moyen Âge où e l les marq uent 
une  véritab le  rég ression, d 'autre part s i  l 'on considère la ta i l l e  assez 
petite des exploitations qu i  restre igna it  considérab lement le champ 
des  recherches ag ronomiques.  Le  fa it le  p lus  remarquab le  est  l 'ex
tension considérable des terroirs par la m ise en cu ltu re des terres 
l o u rdes  des p l atea ux ou de ce l l es trop sab lonneuses de p l a i nes 
jusqu 'a lors dé la issées . Au début de notre ère, ces terroi rs sont dans 
b ien des rég ions de France p lus  vastes qu' i l s  ne le  sont aujourd 'hu i .  
On  en a longtem ps attri bué le  mé rite aux Roma ins, nous  savons 
désormais que  ce sont  les  popu lat ions gau lo ises qu i  ont accomp l i  
cet  exp lo i t  qu i  sera par  l a  su ite, sous  l ' E m p i re, l a rgement  m is à 
contr i but ion par  l 'occupant  rom a i n .  Ces résu l tats ont  été acq u i s  
g râce à des  i nnovations ( l e  marnage par  exemple) e t  pa r  u n  bien 
me i l l eur  trava i l  de la terre ( labour profond et croisé, sarc lage, ratis
sage,  rou l age) .  Ces tec h n i q ues, pa rfo i s  nouve l l es, ma i s  s u rtout  
systématisées, ont  suscité la création  d 'un  outi l lage adapté dans  des 
matériaux de qua l ité (fer et bois sélectionnés) avec des formes très 
étud iées. La faux, la  fauc i l le, la houe, le pic, la fou rche, le râteau ont, 
dès l 'époque gau loise, acqu is leur  forme défin itive . La découverte 
très cou rante, au cou rs des fou i l les d 'habitat, de l ieux de cu l te ou 
de sépulture, de ces out i l s  dont la fabrication éta it pourtant onéreuse 
indique que leur usage était très répandu et que la p lupart des travaux 
de cu lture éta ient exécutés par des hommes l i b res, même si beau
coup devaient être des fermiers ou des c l ients de g rands propriéta i res 
fonciers .  

L'ARTISANAT 

L'artisanat occupe en Gaule  une place importante pour des 
1 42 ra isons assez d iverses. I l  doit tout d'abord pa l l ier l 'offre trop restreinte 
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des produ its importés .  Hors de l 'ag ricu lture, i l  est le seu l domaine 
de l 'activité économique à offri r des travaux variés fa isant appel  à 
des compétences propres. Enfin i l  doit  répondre à de fortes deman
des d e  l a  part de  l ' a r istocratie m i l ita i re, g rande  conso m matrice 
d'objets manufactu rés .  Les Gaulois excellent très rapidement dans 
la production de l'outi l lage en fer, dans les travaux du bois (char
pente, charro n nage, ton ne l le rie),  dans  l 'orfèvrerie et ses 
techniques sophistiquées que sont l 'émai l lage, l 'étamage, l 'ar
genture, le fi l igrane.  Les objets réa l isés de cette façon sont réputés 
à l 'étranger, et font dans que lque cas l 'objet d 'une exportation assez 
l im itée . Pour autant ces beso ins très forts en produ its a rtisanaux et 
la technologie remarquab le qu i  s'est déve loppée très vite n'ont pas 
favorisé l 'émergence d 'une  c lasse d 'a rtisans ni l 'apparit ion, comme 
ce  fut  le  cas  en G rèce, d 'ate l iers m u ltip les e t  importants. Les petits 
ate l iers ne deviennent cou rants qu 'au  cours du 1 er siècle av. J . -C. ,  et 
il n 'est pas sûr que les ouvriers qu i  y trava i l la ient fussent des hommes 
l ib res, pouvant se reg rouper en corporations .  

Sauf en que lques domaines mettant en œuvre des moyens de  
production lourds  et  un  savoi r-fa i re détenu par de véritables tech
n ic iens (essentie l lement les a rts du feu, méta l l u rg ie, orfèvrerie), la  
production d 'objets manufactu rés n 'apparaît pas comme une acti
vité i ndépendante, œuvre d 'ouvriers ne trava i l lant qu 'à  cette tâche 
avec des  moyens leur  appartenant .  So i t  i l  s 'agit d 'une  seconde acti
vité, souvent combinée avec les travaux ag rico les (c'est le  cas de la 
poterie, de la  vannerie, de la  construction de bâti ment), soit i l s 'ag it 
d ' u n e  petite u n ité de product ion dépendant  d ' u n  doma ine  p lu s  
vaste, généra lement ag rico le, e t  où se pratiq uent p lus ieurs formes 
d 'art isanat. I l  est donc un peu inexact de parler d 'artisans gau lois, 
même s i  les produ its réa l i sés et les techn iques m ises en œuvre méri
tent amplement qu 'on s'attarde à les évoquer. 

La poterie est à l 'évidence l 'activité la p lus développée. E l le  
se pratique su r  la p lupart des hab itats . Et  i l  faut cro i re que  chaque 
explo itation ag rico le d ispose d'une ou p lus ieurs personnes spécia l 
isées dans cette tâche, des femmes peut-être .  Les vases produ its a i nsi 
sur p lace sont modelés à la main et fin i s  à la tou rnette (plateau rotatif 
mu à la ma in) .  Dès le trois ième s iècle apparaît en que lques rég ions 
la  céramique  véritab lement tou rnée qui présente des formes auda
cieuses (vases montés su r  piédouche avec un  profi l en S) .  Ces vases 
font  part ie de services de ta b l e  ma i s  const ituent  éga lement  l a  
céramique funéra i re, souvent une fabrication spécifique relativement 
peu cu ite. La décoration (cf. L'a rt décoratif, ch .8) est très d ivers i - 1 43 
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fiée et fa it appel à de nombreux procédés : g ravure, peinture, impres
s ions, modelage, l issage, i ncrustat ions, etc . ,  souvent combinés su r  
un  même objet. Quant à la thématique des  décors, e l l e  trah i t  l 'évo
l ut ion c h rono log ique  : à La Tène  anc i enne  ce sont des motifs 
géométriques (dents de loup, g recques, dam ie rs, croix de Sa i nt
André, etc.) ; à La Tène moyenne se répandent les gravures curvi l ignes 
(cou rbes et contre-cou rbes, S, triskèles, en rou lements . . .  ) ;  à La Tène 
fi na le le décor a tendance à d isparaître, et ne subsistent que les effets 
d u  tou rnage (gorges, cordons) .  À un  n iveau  supérieur  se rencon
trent des vases de luxe, véritab les produ its a rtistiques, présentant 
un  décor é laboré, de  même sty le que ce l u i  q u i  orne les a rmes et 
les bi joux. Ce sont soit des g ravu res parfaitement maîtrisées soit des 
décors p l ast iq ues p roba b lement  réa l i sées par  mode lage .  Ces 
céramiques sont l 'œuvre d 'artisans cette fo is spécia l isés qu i  se con
sacrent exc l u s ivement  à ce trava i l .  Les Gau lo i s  sont de  g ros 
consommateurs de poterie, comme l ' i nd ique la fou i l l e  des habitats 
et des sépu ltures qu i  l ivrent vases et tessons par m i l l ie rs .  Les types 
et les décors présentent des répertoi res rég ionaux jusqu'à la seconde 
moit ié du 1 1 • s iècle av. J . -C . ,  ce q u i  i nd ique  q u e  la  p roduct ion se 
pratiqua it  en partie sur p lace et en  partie dans des ate l iers dont la 
product ion n 'ava it qu ' une  d iffus ion assez retre i nte (su r  u n  rayon 
de que lques d iza ines de k i lomètres). À la fi n d u  1 1 • s iècle on assiste 
à une  production re lat ivement standard isée dont les décors sont 
moins orig inaux, e l le trah i t  l ' i nf luence de nombreux ate l iers qui  se 
substituent de p lus  en p lus  à la production domestique .  

Les métiers du  bois sont tout autant pratiqués, s inon p l us, 
mais l eurs produ its, dans la très g rande majorité des cas, n'ont pas 
été conservés jusqu'à  nous. Le trava i l  le  plus habituel est cel u i  de la 
construction en tous genres (maisons d'hab itation, i nsta l lations agri
coles, c lôtu res ma is  auss i  éd ifices pub l ics te l s  que  sanctua i res ou 
forteresses) dont l 'essentiel est en bois. Là encore on rencontre deux 
types de fabrication, domestique ou rée l lement a rtisana le .  La pre
mière est de très loin la plus courante ; el le uti l ise des poteaux porteurs 
(généra l ement  de  s im p les  troncs d 'a rb res) anc rés dans  l e  so l  et 
supportant une charpente s imp le .  Les m u rs et la couvertu re sont 
en terre et en végétaux qui  ne nécessitent pas de techn iques soph is
tiquées (vannerie et torch is) .  La seconde, p lus  ra re et su rtout p lus  
d iffic i le  à observer par les a rchéologues, fa it appe l  à de véritables 
cha rpentiers .  Les constructions sont d ites « à ossatu re fermée » : des 
pans de bois constitués de pièces équa rries et assemblées support-

1 44 ent une charpente de même nature. Les assemblages de ces éd ifices 
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comme ceux des remparts de type murus gallicus sont généra lement 
ma intenues par de g randes f iches en fer qui  nécessitent sur  p lace 
la présence d'un forgeron .  Les cha rpentiers uti l i sent la hache pou r 
couper les arbres et les tronçonner, l ' herminette pou r  les équarr ir, 
de g randes scies à deux manches (de type « passant ») pour  débiter 
les p lanches, la  plane pou r  abattre les a rêtes, le ciseau pou r préparer 
les assemblages (à m i-bois, et à tenon et morta ise) . 

Roue de chariot. 
La Tène en Suisse 

La menu iserie est également réa l isée dans le cadre domestique .  
La  p l upart d u  temps e l l e  est  l 'œuvre des cha rpentiers qu i  doivent 
mun i r  les baies de vantaux et réa l i ser les aménagements intérieurs .  
Comme la charpente, e l le  fa it l a rgement appe l  au  méta l (ferru res, 
c lous, rivets, pentu res, gonds, p l aq ues de serru res) q u i  est d ' u n  
emplo i  p l u s  rapide e t  souvent p lus  efficace. Mais certa ins  menu is iers 
sont capables réa l iser des objets p lus  complexes ou d 'une  réa l isa
tion p l u s  d iffi c i l e  (coffres, ta b les  basses, vaisse l l e  en bois ,  p ièces 
scu l ptées) . On a ainsi retrouvé la p lu part des outi ls trad ition nels de 
la menuiserie : la tarière, le ciseau, la gouge, la l ime, la scie, le marteau .  
Dans le travai l  du bois, deux spécia l ités ont  été particul ièrement 
développées par les Gau lois, le charronnage et la  tonnel lerie.  
C'est encore une fo is deux métiers qui sont int imement associés au 
trava i l  du  fer. Et i l  faut croire que les charrons et les ton nel iers éta ient, 
comme les forgerons, des spécia l i stes à temps p le in qu i  devaient tra
va i l ler  en équ ipe de que lques ouvriers .  I ls fabriqua ient les charrues 
à roue, les chariots, les voitu res légères, les chars de g uerre et de 
parade .  Les roues com m e  les moyeux et fusées ou même les 
t imons éta ient conso l idés par des bandages, des frettes de fer. Les 1 45 
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tonneaux, dont on dit  qu ' i l s  sont une  invention gau lo ise, exigeaient 
les mêmes matériaux et les mêmes techn iques.  

De nombreuses activités artisana les ont l ieu dans 
le cadre de la ma ison ou de l 'exploitation ag rico le .  
C'est bien sû r  le tissage dont pratiquement tous les 

Seau découvert dans une 
sépulture à Tartigny 
(Oise), Ill' s. av. j. -C. 
(© A. Rapin, RAP) 

habitats fou i l lés l ivrent les restes des insta l
lat ions qu ' i l  nécess ita it : poids de  métier 
à tisser, navette, aigui l le .  Les tâches annexes 
(fi lage de la la ine et du l in ,  tei ntu re) sont 
éga lement réa l i sées sur  place. Le trava i l  d u  
c u i r  n 'échappe p a s  à cette règ le .  Les 
Gau lois y exce l lent également.  On réa l i se 
des cu i rasses, des couvertu res de boucl ier, 
des galoches (la fameuse gallica), mais aussi 
des  vo i l es de nav i re .  Les fou i l l es 
a rchéologiques ont éga lement révé lé une 
activité domestique  p l u s  su rprenante, la 
fabrication du  sel par g ri l lage à partir d'eau 
de mer dans tout l 'a rrière-pays côtier, par

fois jusqu'à p lus de 1 OO km des côtes. Cette d istance entre la matière 
prem ière (saumure) et ces centres de production suppose à la fo is 
de bons chemins  et d 'excel l ents moyens de transport .  

Le travai l  du  métal est la prérogative d'authentiques artisans 
qui produ isent des œuvres d'une grande qual ité, qu 'el les soient 
en fer, en bronze ou en méta l précieux. À l a  fi n du  premier  âge 
du  fer, les princes ha l l stattiens emp loient probablement dans leurs 
propres atel iers des artistes qu ' i ls font ven i r  d 'assez loin, parfois même 
d ' I ta l ie .  Mais  les forgerons gau lois  pratiquent eux aussi les déplace
ments à p lus  ou moins longue d istance, comme le  montre le  mythe 
d 'Hé l icon (cf biog raph ies). C'est probablement cette façon de tra
va i l l e r  des fo rgerons  et des  
orfèvres, a l lant  trava i l ler  chez 
leur commandita i re qu i  deva it 
m ettre à l e u r  d i spos i t ion l e  
méta l nécessai re, qu i  expl ique 
l 'extraord ina i re d iffus ion des 
modes technologiques et artis
t iq ues s u r  l 'ensem b le  d u  
monde celtique conti nenta l : 

Reconstitution d'un établi 
d 'artisan gaulois 
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en q ue lques années les mêmes fou rreaux d'épée décorés, les mêmes 
types de bracelets se rencontrent en des rég ions éloignées de plusieurs 
centa ines de k i lomètres. 

La méta l lurgie du fer nous est très bien connue par la décou
verte de centa ines de m i l l iers d 'objets man ufactu rés en tous genres 
(armes, out i l s, p ièces de construction et d 'assemb lage). Le fer est 
com merc ia l isé certa inement à pa rt i r  de son l ieu  d 'extraction sous 
forme de l i ngots déjà épurés et prêts à l 'emplo i .  La m ise en forme 
ne nécess ite donc qu ' une insta l l at ion assez légère, forge et out i l s  
adaptés (enc lume, masse, marteau, tena i l le, burin ,  ciseau, mèche, 
dégorgeoir  . . .  ) Les techniques témoignent d'un grand savoir-fai re 
et d 'une bonne connaissance du minerai dont i l  faut  é l im iner  la  
p lus  g rande partie des  impuretés par chauffes success ives et  marte
l age .  Les G a u lo is  ont inventé le corroyage (assem b lage par  
superposit ion de feu i l les de q ua l ités d iverses) pou r l e s  épées dont 
l ' âme doit rester souple et les tranchants p lus  résistants .  La soudure 
de pièces d isti nctes n 'est pas pratiquée, e l l e  est remp lacée par le ser-
tissage, le rivetage.  Le fer est tout d 'abord uti l isé dans la réa l isation 
à g rande éche l le  des a rmes pour lesque l les est m ise en œuvre la p lus  
haute tech no log ie  : épée et son fou rreau de tô le  aj u sté p récisé-
ment à la lame, chaînes de ceintu re composées de mai l lons torsadés, 
fers de lance à la nervu re élégante et pu issante, ca lotte de casque .  
Les Gau lois i nventent pour le caval ier, certainement au 1 1 1 • siè-
cle av. J .-C., la cotte de mail les. Cependant ces prouesses techniques 
exercent très tôt une i nfluence bénéfique su r  tous les types d'outi l -
lage (pour  le  trava i l  du  bois, de  l ' agricu lture) qu i  acqu ièrent a lors 
des formes défi n itives . Le fer est suffisam ment abondant en toutes 
régions pour q u'on réa l ise des pièces d 'assemblage pour tous usages : 
g randes fiches pour les poutres, c lous de toutes ta i l l es, rivets, fer-
ru res pour les hu isseries, meubles .  Ce n'est qu 'à  la f in d u  1 1• siècle, 
lorsque se déve loppent les hab itats g roupés et les oppida, qu 'ap
para issent de véritab les u n ités de production de type industrie l . 

Le bronze n 'est p lus uti l isé que pour les paru res et quelques pièces 
exceptionne l les, te l l es que  des é léments de char  ou des casques .  
C'est la p lupart du  temps le support privi légié pou r les p lus  bel les 
réa l i sations  a rtistiques .  Les a rtisans  ont en  effet très cou ramment 
recou rs au  procédé de la fonte à c i re perdue .  L'or  et l ' a rgent sont 
éga lement ut i l isés pou r la confection des bi joux, des torques et des 
bracelets notamment. Beaucoup d'objets associent p lus ieurs métaux 
(fer, bronze et or  pour le casque d 'Agris). Et  les Gau lois a iment beau-
cou p  l ' i ncrustation de cora i l  ou d 'émai l  qui  a lterne avec des rel i efs 1 47 
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de bronze ou d'or. L'émail ,  pour leque l  les a rtisans gau lois avaient 
obtenu une réputation dans tout l e  bass in  méd iterranéen, est exc lu
sivement de cou leur  rouge, les autres cou leurs n 'apparaissant qu 'au  
début de notre ère. 

LES MINES 

Les Gau lo i s  ut i l i sent préférentie l lement  les  ressou rces 
nature l les, même si elles se trouvent en petite quantité et sont 
d iffic i les  à extra i re .  Seu l s  les m i ne ra i s  sont recherchés dans  le 
sous-so l .  Les matériaux de construction sont le bois, la  terre ou des 
pierres se trouvant à la su rface du so l .  Le minera i  de fer est présent 
dans de nombreuses rég ions, au moins  sous forme météoritique .  
Les  g isements les  p l u s  i m porta nts et les p l u s  r i ches  se trouvent 
dans le  Berry, le  Massif armorica in ,  en Lorra ine  et dans les Pyrénées. 
L'extraction se fa isait dans des carrières à cie l  ouvert. La réduction 
du  m inera i  s'effectuait sur p lace, car sa mauvaise qua l ité nécessita it  
l ' uti l isation de g randes quantités qu ' i l  n 'éta it pas poss ib le  de trans
porter. 

Cependant le minerai le p lus  prisé des Gaulois, et dont l ' im
portance de la production fait leur  réputation auprès de leurs 
vois ins grecs et Romains, est l 'or .  « Le pays où l 'or foisonne », 
d isait de  la Gau le  Diodore de S ic i le .  I l se trouve dans  le sab le  des 
rivières ou dans  les l imons au rifères et ne nécess ite que  des insta l
lat ions peu conséquentes. Mais les g isements les p lus  r iches sont des 
fi lons  q u i  aff leu rent  au so l  dans  tout l e  sud-ouest de  l a  Gau l e  et 
qu ' i l  faut su ivre en s'enfonçant dans  la roche.  Ce sont souvent des 
m ines à c ie l  ouvert, mais  très rapidement i l  faut descendre jusqu'à 
une trenta ine  de mètres de profondeur, c'est-à-d i re parfois sous la  
nappe ph réatique .  I l  faut a lors bo iser  et su rtout évacuer l 'eau par 
des galeries en pente. I l  semble même que des v is  d 'Archimède soient 
uti l isées pour effectuer une exhaure vertica le.  Ces travaux dangereux 
et les techniques de creusement et de boisage ont des conséquences 
bénéfiques su r  le  p lan  m i l ita i re : les Aqu ita ins  deviennent les spé
c ia l istes de la sape lors des sièges des forteresses. 

L'argent éta it éga lement extra it, en des quantités moindres cepen
dant, des pentes du Massif centra l ,  des Alpes et des Pyrénées. L'éta i n  

1 48 a pu  être éga lement exploité chez les Vénètes et su r  les bords de  
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l 'Atlantique, mais i l  éta it fortement concu rrencé par la production 
des îles Britann iques et de la Bohême dont le commerce éta it so l ide
ment étab l i  en Gau le .  Enfin Césa r s igna le  l 'existence de nombreuses 
m ines de cu ivre chez les Sotiates au  sud de Bordeaux.  

LE COMMERCE 

Les Gaulois ne sont pas des commerçants. I l s n'en ont évidem
ment pas l 'esprit, préférant produ i re eux-mêmes avec les ressources 
naturel les ou pi l ler les biens qu' i l s  ne peuvent fabriquer. Cependant, 
depuis l 'époque néol ithique, des circu its commerciaux s'étaient mis en 
place en Gau le, avant tout pour  fai re transiter vers le sud des matières 
premières, tel les que l 'éta in et l 'ambre .  Ces grandes voies étaient peu 
nombreuses mais connurent assez vite un trafic intense, puisqu'el les 
rel ia ient les rég ions atlantiques, les îles Britanniques, la mer du  Nord, 
les pays scandinaves à l' Ital ie et à la Grèce par l ' intermédiaire de Marsei l le. 
Les Gaulois ont ainsi été amenés à contrôler une circu lation des marchan-
d ises sur leur territoi re, insta l lée par des étrangers, et à pratiquer une 
forme indirecte de commerce en prélevant des droits de passage et 
en participant passivement aux échanges. Ce n'est probablement qu'au 
cours des deux dern iers s iècles de l ' indépendance qu 'on voit appa-
raître les premiers commerçants gau lois. 

Contra i rement à leu rs vo is ins l i gu res peuplant les pentes mérid
ionales des Alpes, les hab itants de la  Gau le  ava ient renoncé depuis  
très longtemps à détrousser les  voyageurs et les  marchands itinérants. 
Les Gau lois ont la réputation d'être xénoph i les et p lus  particu l ière
ment  p h i l he l l ènes .  U n e  légende c i rcu l a it, q u i  vou la i t  q u e  ce fût 
Hérac lès l u i -même qu i  a it « abol i  les coutumes de ces peuples con
tra i res à toutes les lo is, ce l l e  de tuer les étrangers par exemple  », et 
que  dans  les Alpes il « ait remplacé les âpres chemins  et les mau
va is  pas de cette contrée par une route assez bonne pour que  des 
a rmées avec l e u rs bêtes de  som m e  et l eu rs bagages y pu issent 
passer » .  Ces exp lo its attri bués a u  héros g rec i n d iq uent  su rtout  
que  ce  sont  des  marchands g recs e t  massa l iotes qu i  fréquentèrent 
les premiers ces voies et qu ' i l s  les ouvri rent du  même cou p  aux inva
s ions celtiques en d i rection de l ' I ta l ie .  

Les grands axes de circulation sont bien connus. Des côtes gauloises 
de la Méd iterranée partent de g randes routes qu i, au fur et à mesure 1 49 
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qu'el les pénètrent dans la Gaule profonde, se ramifient. La première, 
pa rtant de Marsei l l e, remonte les va l l ées d u  Rhône et de la Saône 
pour gagner ensu ite cel le de la Seine. Des embranchements permet
tent de gagner  le centre de la Gau le  et l 'océan Atlantiq ue, pu i s  la  
Belg ique et les îles Britanniques par le pas de Cala is, enfin la Manche 
et la Bretagne. La seconde route, partant de Narbonne, suit la va l lée 
de l 'Aude puis cel le de la Garonne, pour gagner l 'océan Atlantique et 
le golfe de Gascogne. Très tôt ces chemins sont devenus de véritables 
routes aménagées et sûres. Des représentants des peuples locaux surveil
lent la  port ion de route traversant l eur  territo i re et souvent 
accompagnent les  voyageurs, au prix de taxes de portage et de péage. 
Les franch issements de rivière ont été faci l ités par la construction d 'un 
certa in nombre de ponts, quelquefois de g rande longueur, ou l 'amé-
nagement de gués. Des re la i s  permettant de  p lace en p lace le 
changement des montures doivent être supposés. Au cours des trois 
derniers siècles précédant la conquête romaine, le réseau se densifie 
considérab lement, et l 'on constate que César avec ses troupes n 'a  
aucune d ifficu lté à gagner quelque rég ion de la Gaule que ce soit. On 
mesure la qua l ité des routes qu' i l  emprunte à la vitesse qu' i l  met à les 
parcou ri r : 40 à 70 km par jour pour des troupes lourdement chargées 
de bagages. 

Les routes ont été constru ites et amél iorées pour les commerçants 
étrangers mais  aussi pou r les marchands locaux et su rtout pou r les 
véhicules de transport des Gau lois .  Ces derniers sont très per
fection nés et en  ava nce s u r  ceux de leurs voi s ins, i ta l i q ues 
notamment, qu i  les copient ou les font fabriquer  par des charrons 
gau lo is .  Les Gau lois disposent en effet d 'une véritable gamme 
de véhicu les, adaptés soit à la vitesse recherchée soit à la charge 
transportée. Les d ifférents types et leur  nom gau lois ont été adop
tés par les Romains .  Le char de guerre gau lois, essedum, ava it généré 
des cha rrettes p lus  légères pour l e  transport rapide des hommes : 
le reda, à deux chevaux mais  quatre roues, le cissium, à deux roues 
seu l ement .  Les cha r iots sont éga lement  d iversif iés .  Le te rme 
générique, conservé par le lat in  à l 'orig ine d u  mot français « char », 
est carrus. On connaît un type particu l ier, le petorritum, g rand cha
r iot à q uatre roues. Ces voitu res souvent lourdes et de fabrication 
com plexe et forcément frag i l e  ( la  roue à rayons  et jante de bois) 
nécessitent des routes aux su rfaces re lativement p lanes, renforcées 
et pas trop boueuses. 

Un  certa i n  nombre d'axes com merc iaux aboutissent à la  mer. 
1 50 Là se trouvent quelques ports bien aménagés et connus  par tous  
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les commerçants méditerranéens. Du temps de Scip ion l 'Africa in ,  
c'est-à-d i re au  début du  1 1• siècle av. J . -C. ,  l es  deux p lus célèbres ports 
gau lois étaient Narbonne (Narbo) et Corbilo (aux environs de Nantes), 
considérés com me les deux p lus  r iches v i l les de Gau le .  P lus  au nord 
se trouve u n  autre port important pu isqu ' i l  permet la l ia ison la p lus  
fac i le  et la p lus  rapide avec les  îles B ritann iques, les  Gau lois l 'appel
lent ltion, c'est le Portus l t ius q u 'évoque Césa r, futu r Bou logne .  

Les marchandises sont peu d iversifiées. Les Gau lois achètent 
à l eu rs congénères les mat ières p rem iè res qui  font défa ut  à l eu r  
territoi re, l e s  minerais su rtout, ma i s  aussi de s  produ its de l 'ag ricu l 
ture ou de l 'é levage.  Cependant les importations les mieux connues 
sont ce l les  q u i  vien nent  de l 'étranger  et s u rtout  des bords de l a  
Médite rranée, l e s  g rands chevaux, l a  vaisse l l e  méta l l iq ue, dans  une  
moindre mesure des  bi joux. Et  surtout le vin .  Les Gau lois en ont  
la pass ion, l e s  riches évidemment pour lesquels boire le v in  e t  le fa i re 
pa rtager aux s iens apparaît comme un s igne d isti nctif. Ce sont des 
centa ines de m i l l iers, voi re des m i l l ions d 'amphores auxque l les on 
fa it traverser  la mer Ligu rienne pu is  remonter  le Rhône et la Saône, 
entre 1 50 et 50 av. j . -C. Les Gau lois achètent même des crus réputés. 
Des îles Britann iq ues on i m porte l 'éta in, certa ines races de ch iens .  
Ce que les Gau lois échangent en contrepartie est assez ma l  décrit 
par les auteu rs antiques. Anciennement i l  s'ag issait surtout d 'esclaves, 
la part la mieux monnayab le des but ins de guerre . Cependant la  
masse des esclaves vendus  d im inue  cons idérab lement à part ir  du 
1 1 1• s iècle av. J . -C. ,  et  beaucoup de peup les de Celtique ou du  sud-
est de  l a  G a u l e  sont trop peu be l l iqueux  pou r com pter sur u n e  
tel l e  ressou rce. I ls exportent a lors vers l ' I ta l ie  une  partie d u  produ it 
de leurs é levages, le porc su rtout, dont le l a rd éta it déjà réputé d u  
tem ps de Caton le Censeur. Mais i l s  vendent aussi l eurs services, leur  
aptitude au  métier de  la guerre, l eu rs qua l ités techn iques dans  la 
forge, l 'orfèvrerie, le charron nage. Enf in progress ivement les Gau lois 
se substituent aux marchands  étrangers ou  les im itent  et servent  
d ' i nterméd ia i res entre le  sud et  les  Belges peu portés au  commerce 
et les Germains souvent tout à fa it hosti les à ce l u i -c i .  

La cond ition socia le des commerçants, par manque de trad ition 
corporative et à cause du  mépris de la population pou r ce type de 
métier, demeure mal défin ie  jusqu'à  la conquête . Et, de  ce fa it, les 
auteurs antiques n'en par lent guère .  I l  est b ien souvent imposs ib le  
de d istinguer  les  marchands romains qu i  i nsta l lent des sortes de suc
cursa les dans q ue lques v i l l es de Gau le  (Avaricu m  par exemple) de 
l eurs homolog ues i nd igènes .  Proba b lement ces dern iers, comme 1 5 1 
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l 'ensemble de la population laborieuse, se répartissent en deux caté
gories. Les hommes l ib res su ivent les a rmées comme vivand iers ou 
acheteurs d u  but in ,  mais la  p lupart sont des colporteurs .  Les non
l ib res (c l ients et esclaves) font du transport, négocient parfois  au  
nom de leur  patron qu i  i nvestit à leur  p lace le capita l nécessa i re à 
l 'achat des marchand ises. Peu à peu les propriéta i res fonciers qu i  
lancent su r  le marché une partie de  l e u r  production deviennent de  
véritab les a rmateu rs pouvant s e  constituer une  flotte maritime ou  
f luvia le .  Dumnorix est le type même de ces nouveaux r iches qu i, par 
bien des côtés, ressemblent aux pub l ica ins  à Rome. 

POIDS, MESURES, MONNAIES 

Ni  Poseidon ios n i  plus ta rd César n'ont pris la  pe ine  de décri re 
les systèmes de mesure des Gau lo is, a lors que  leurs deux œuvres 
s 'ad ressa ient en tout p remier  l i eu  aux Roma ins  ou  aux G recs qu i  
s 'apprêta ient à voyager u n  j ou r  en Gau le, voi re à y trava i l ler. À ce 
s i l ence un peu paradoxa l on peut  trouver deux  ra i sons .  La p re
m ière est qu 'en cette matière, comme en ce l l es qui touchaient à la 
pol it ique et aux institutions, chaque peuple avait son orig ina l ité, des 
systèmes qui  lu i  éta ient p ropres et qui  éta ient s i  nombreux qu 'au
cune synthèse n 'éta it a pte à en  rend re com pte.  La seconde  est  
l 'existence, à côté ou au-dessus de  ces mesures loca les, d 'un sys
tème commun d i rectement issu des modèles g rec et romain qu i  s'est 
développé au moins depu is  le 1 1 1 • s ièc le av. j . -C.  et a commencé à 
s ' imposer dès la fin d u  1 1 " s iècle, com me on peut le voi r  avec les mon
naies .  Les commerçants massa l iotes et romains savaient q u 'en Gaule 
leurs poids et leurs monna ies sera ient acceptés . I l  n 'éta it donc pas 
nécessa i re d 'en  décr i re les  var iétés rég iona les .  I l  ne  fut pas non  
p lus  nécessa i re aux premiers ad m in istrateu rs roma ins  de la Gau le  
d ' imposer leurs règ les en ce  domaine .  On connaît b i en  l e s  réformes 
q u 'effectuèrent Ag ri ppa et Auguste, e l les  ne touchent  pas ces 
domaines. 

C'est pour ces deux ra isons que les seu les mesures attribuab les 
aux Gau lo is  et qu i  soient parven ues jusqu 'à  nous sont des u n ités 
de longueur  et de surface. La leuca ou leuga, qu i  a donné le français 
« l ieue » est probablement la plus g rande un ité de longueur, entre 

1 52 2200 et 2400 m, su ivant les rég ions. Les mesures p lus petites, comme 
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dans  beaucoup  d 'autres c iv i l isations, se réfèrent à des parties d u  
corps humain,  l a  coudée, le  pied, l e  pouce entre autres. Ains i  o n  a 
découvert su r  l 'oppidu m  celtique de Manch ing en Al lemagne une 
tige g raduée, défi n issant u n  p ied de 30 ,9  cm qu i  sem ble avo i r  servi 
de modu le  pour les bâti ments éd ifiés en ce l i eu .  Deux mesu res de 
su rface ont été notées par les auteu rs latins .  Le candetum (fo rme 
lat in isée et corrompue d 'un  cantedon gau lois) est une surface d'en
vi ron 20 a res, so it  un  ca rré dont les côtés mesurent environ 44 m, 
soit cent coudées. L' arepennis nous est plus fam i l ier, pu isque c'est 
l u i  qu i  a donné le français « arpent ». C'est une  surface ca rrée de 
1 2  a res et demi .  

Les monnaies des  Gau lo is, parce qu ' i l  en a été découvert des 
centa ines de m i l l iers d 'exempla i res, nous sont évidemment mieux 
con n ues .  Les Gau lo is  n 'uti l i sent  qu 'assez ta rd ce mode de  
paiement, puisque la p lupart de leurs échanges se  font sous la forme 
du troc. C'est au cou rs de leurs premières g randes expéd itions guer-
rières, au 1\1" siècle av. j . -C. ,  qu ' i ls découvrent les monna ies g recques. 
I l s  sont p lus  intéressés par leur méta l et les images qu 'e l les portent 
que par l ' i nstru ment d 'échange  q u 'e l l es constituent .  Ainsi i ls les 
uti l isent, de façon passive, comme solde dans leur activité de mer
cena i res .  Les monna ies sont a lors p lus  un  bien de prestige, tenant 
à l a  q u a nt ité d'or q u ' i l  rep résente, q u ' u n  moyen u n iverse l  de 
paiement.  

Ce sont les Gau lo is  transpadans qui  ont les premiers l ' idée de 
réa l iser leur  propre mon nayage à la  f in d u  1v• s ièc le  en  s ' insp i rant  
de la d rachme d'argent de Massa l i a .  En Gau le  transa lp ine  les  pre
miers monnayages gau lo is apparaissent au début du 1 1 1 • siècle .  Ce 
sont  des i m itations  to ut  d 'a bord assez fidè l es du statère de 
Phi l ippe I l  de Macédoine, qui représentent au d roit la tête d'Apol lon 
et au revers un char t iré par deux chevaux.  Les sér ies postérieures 
voient le modèle de p lus  en p lus  déformé et réinterprété : la légende 
g recque « PH ILI PPOU » est remp lacée par des s ignes cabal istiques, l ' un  
des  deux  chevaux d ispa raît, l a  baguette de l ' au rige se meut  en une 
épée ou une branche.  Les premiers statères gau lo is gardent le poids 
(envi ron 8 g ram mes) et l 'a loi de leurs modèles, a i ns i  que leurs sub
d ivis ions, hémistatères et quarts de statère. Cependant très vite le  
poids et  la qua l ité d u  méta l varient (certa ines monna ies sont  fou r
rées, ce sont des pièces en bronze recouvertes d 'or), et i l  est d iffic i le  
de cro i re que  ces pièces a ient pu jouer le rô le de moyen d'échange 
généra l isé entre d ifférents peup les gau lois .  Quand c'est le cas, i l  faut 
recou ri r  à une balance pour peser les pièces de monna ie, ce qui n'est 1 5 3 
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guère commode.  De te l les ba l ances, de petites d i mens ions, sont 
cou ram ment découvertes par les a rchéologues sur les l ieux d 'habi
tat. Quant aux transactions avec les com merçants étrangers, e l les 
ne se font certa inement pas à l 'a ide de monna ies gau loises dont le 
nombre de types ne cesse de  s'accroître et dont l 'assez mauva ise 
qua l ité méta l l ique n 'échappe à personne .  

Au m i l ieu du  1 1• s iècle, très certa inement à la faveu r  d u  commerce 
méd iterranéen, trois peup les du centre-est de la Gau le, les Éd uens, 
les Séquanes et les L ingons, abandon nent le monnayage en or et 
para issent s 'a l i gne r  s u r  ce l u i  q u i  a cou rs à Rome, l e  den ie r  d ' a r
gent.  Les monnayages d'argent, inspirés du denier romain ou 
de la  d rach me massal iote, qui  représente deux fois  le poids du 
den ier, se généra l isent dans tout le  sud-est de la  Gau le .  Dans les 
autres rég ions se développe un autre type de monnayage uti l isant 
un  nouvel a l l iage de bronze et d 'éta in ,  le poti n .  Mais  les monna ies 
d 'or, d 'a rgent et de bronze sont encore frappées. I l  nous est d iffi
c i l e  au jourd ' h u i  d ' imag i ne r  un système d 'éq u iva l ence entre les 
monna ies de  ces d ifférents métaux  et de  d iffé rents modu les .  Là 
encore, on a du ma l  à cro i re qu ' e l les  a ient  été fac i l ement  i n te r
changeab les .  L' i nf luence des mon na ies roma ine  et massa l iote ne 
s'exerce pas  seu lement sur  la natu re du  méta l et sur  le modu le, ma is  
auss i  su r  l ' image et  la légende qu i  peut  l 'accompagner. Les figu ra
tions d 'an imaux ou de motifs pa rfois abstra its font de plus en p lus  
de  p lace à l a  représentation  d ' h o m mes po l i t iq ues, D u m norix,  
Verc ingétorix, Comm, etc . 

La mu ltipl ication des types monéta i res s'expl ique par une fabrica
tion d iffuse qu i  n'uti l ise pas de grands atel iers d i rectement contrôlés 
par l ' État. La frappe est loca le et probablement aux mains de riches 
ind ividus qui en ont la ferme. Peut-être sont-ce ces personnages qu i  
sont  désignés par le mot  Arcantodan, abréviation de arcantodanos 
(« argentier ») qui  figure sur certaines légendes monétaires. Il est vraisem
blable, en tout cas, que ceux-là sont étroitement l iés au commerce et 
qu' i ls se chargent avec leurs transactions commerciales de donner crédit 
à un numéra ire qu i  par lu i-même n' inspire pas forcément confiance. 
Certains peuples paraissent avoir disposé d'un trésor publ ic permanent. 
C'est certa inement le cas des Volq ues Tectosages dont les fameux 
dépôts de l ingots d 'or  et  d'argent dans un  lac doivent être interprétés 
de cette man ière : les l i ngots bruts, d 'argent su rtout, doivent être 
destinés à la futu re fabrication de monnaies. 
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V 

L'ESPACE ET LE TEMPS 

Le Gau lois a une conception double du  monde. D'un côté, i l  con-
s idère la réa l ité immédiate de son environnement, le paysage natu rel 
où i l  vit, les territoi res plus loi nta ins  où i l  est amené à se battre . D 'un 
autre côté, i l  est immergé constamment dans un  un ivers, guère p lus  
vaste, mais  qu i  pou r l u i  a l es  d imens ions du  cosmos. Ces  deux mon
des  ne s'opposent pas : le premier s ' intèg re natu rel lement au second 
dont i l  est, pour chaque ind iv idu, le centre. 

De la même man ière, dans la menta l ité gau loise, temps et espace 
ne sont pas c la i rement d issociés. L'un ivers se développe autant sur  
l 'éche l l e  d u  tem ps que  su r  le p lan  de l 'espace. I l  a une  orig ine, i l  
a u ra une  f i n  q u i  pour  l e s  Gau lo is  est i né luctab le .  Dans  l ' un ivers 
l 'homme occupe une position spatio-temporel le  : i l  est issu d 'un 
monde d'en bas, i l  occupe provisoirement le monde du mi l ieu 
et aspire à gagner le domaine céleste des dieux et des héros.  
Cependant i l  peut, comme la p lupart des h u mains  au  moment de 
la mort, être condamné à regagner les  domaines souterra ins  d 'où 
naîtront les générations futu res . 

Cette conception de l 'espace et d u  temps est également double, 
su ivant la perception qu 'en ont les Gau lo is .  La p lupart des hommes 
n'en ont qu 'une  idée confuse, pou r  tout d i re cosmique, que vien-
nent a l i menter la  mytholog ie et ponctuer  les fêtes re l ig ieuses .  À 
l ' i nverse, un  petit g roupe de savants d ispose d 'une  véritable con
na issance scientifique touchant les domaines les p lus d ivers et n'ayant 
rien à envier par sa qua l ité et les résu l tats qu 'e l le  produ it  à ce l l e  de 
leu rs contempora ins  g recs ou mésopotamiens .  Ces dern iers entre
t iennent  auss i  consc ienc ieusement  les c roya nces ca nd ides des 
premiers qu ' i ls cu ltivent passionnément leur  savo i r. L'usage restric-
tif et très contrôlé de l 'écritu re a nu i  à la transm iss ion j usqu'à nous 
autant des mythes étiolog iques que  des théories scientifiques .  Seu ls  
que lques fragments de cosmogonie et de doctrines scientifiques ont 
échappé à ce vaste naufrage.  1 5  7 
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L'ESPACE ET L'UNIVERS 

D'une façon généra le, le Gaulois  n'a pas une conception spa
tiale, c'est-à-d i re plane ou géog raphique du monde où i l  vit. I l  
s e  trouve e n  un  l ieu pris, comme e n  un  étau, entre deux un ivers, celu i  
de s  profondeurs de la terre e t  ce l u i  du  cie l .  Trois termes désignent 
chacune de ces parties : Albias est le  « monde d'en haut », c'est 
aussi l e  cie l  ou la cou leur  blanche ; Bitu-, qui n'est connu  que sous 
sa forme affixale, est le « monde terrestre », celu i  des vivants ; Dubnos
ou dumnos- est le nom du « monde d'en bas ». I l  semblerait donc 
qu 'une  cosmologie vertica le ordonne ces trois mondes sur  un  même 
axe, au  m i l ieu duque l  se trouvera ient les hom mes. Le Gau lois ne 
peut donc séparer le sol sur  lequel  i l  vit du monde souterra in 
qui  le supporte et  du c ie l  qu i  en est une sorte de couverture. 

Cette perception cosmique de l 'espace est bien i l lustrée par le nom 
qu ' i l s  l u i  donnent et la conception qu ' i ls se font du sanctua i re .  Ce 
dernier est appelé nemeton, le « bois sacré », mot dérivé de nemos- ( le 
« ciel » ou plus précisément « la voûte du ciel »). Le sanctuaire serait 
en quelque sorte la projection au sol d 'un carré de ciel, là où le monde 
souterrain, habité par les divinités, se manifeste sous la forme de quelques 
arbres qu i  joignent ces trois étages, celu i  des morts et des d ivin ités 
inferna les, celu i  des vivants, celu i  des héros et des d ieux ouran iens .  
Ce l ieu où l 'on honore les dieux a besoin d'une forte et double maté
r ia l isation qu i  sépare le profane d u  sacré à chaque étage des trois 
mondes, au sol et dans le sous-sol, sous la forme d 'un fossé, en élé
vation à l'aide de hauts murs .  Toutes les propriétés terrestres, qu 'el les 
soient cel les des dieux ou cel les de riches personnages, uti l isent cette 
matéria l isation : des enclos fossoyés et pa l issadés, véritable leitmotiv 
des aménagements huma ins, au point q u 'on pou rra it par ler d 'une 
« civi l isation des enclos » .  

Dans  l a  rep résentation  gau lo ise d u  monde et de  l ' u n ive rs, l a  
notion de centre joue  incontestablement un  rôle fondamenta l .  
C'est évidemment l 'héritage d 'un  stade primitif de l a  pensée humaine, 
comparable à celu i  de la petite enfance, où l ' ind iv idu s ' imagine occu
per le  centre de  l ' un ivers .  Chez les Gau lo is, cette croyance a tout 
d 'abord été dévo lue au g roupe h u ma in  de base, le peup le, pu is  à 
l 'ensemble  des territoi res occupés par leurs congénères. Enfin, à l ' i n 
térieur  de ceux-ci, u n  po int  centra l a été défi n i ,  certa i nement sur  l a  
base de ca lcu l s  mathématiques et  astronomiques .  En effet, dans le  

1 58 territo i re des Carn utes, « une  rég ion qu i  est tenue  pour être le cen-
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tre de la Gau le  » (Césa r), se trouve un  l ieu sacré, s iège de l 'assem
b lée a n n ue l l e  des d ru ides venus  de  toutes les autres civitates. On 
songe évidemment à I ' omphalos de Delphes .  

Dans le cad re p lus  la rge du  monde habité, cette perception se 
tradu it par un ethnocentrisme qui  est assez s im i l a i re à ce l u i  des 
G recs d u  tem ps d 'Hérodote .  À cette d ifférence près que le centre 
de g ravité en est déplacé vers l 'ouest. Les Gau lo is prennent la p lace 
des Hyperboréens, ces hab itants m i- réels m i -fabu leux qu i  éta ient  
censés, aux  yeux des G recs, occuper  les confi ns  occ identaux  du 
monde, avant que les Celtes ne so ient  reconnus  comme un  g roupe 
eth n ique  propre.  Autou r  d 'eux se rangent  toutes les eth n ies q u i  
éta i ent  con n ues d ' e u x  : a u  nord-ouest l es hab i ta nts d e s  î les 
Britann iq ues, au  nord les Scythes, à l 'est les Germains, au  sud-est les 
G recs, au  sud les Romains  et au  sud-ouest les I bères. Mais l a  pa r
ticu la rité de ces peup les, avec lesque ls  i l s  sont souvent en confl it, 
est que  chacun est considéré par eux comme u n  am i  ou un  appa
renté. C'est l 'op in ion des premiers voyageurs g recs, mais e l l e  ne fa it 
que reprodu i re le sentiment q u 'expriment les Gau lo is eux-mêmes 
et les re lations de parenté qu ' i l s  déc larent avo i r  avec ces étrangers .  
Une partie des Bretons est d'orig ine celtique, les d ru ides vont appren
d re leur doctri ne dans l 'î le de  Bretagne .  Les Scythes sont s i  proches 
des Celtes par certa ines de leurs mœurs qu 'on parle de Celtoscythes. 
Les Germa i ns ,  comme l e u r  nom l ' i nd iq ue,  sont  des cous ins  des  
Gau lo is .  Les G recs sont  en s i  bonne re lation avec les  Gau lois que  ces 
dern iers sont déclarés « ph i l he l lènes ». Certa ins  Gau lo is  ( les Éduens 
notamment) sont  reconnus  comme « les  frères de  même sang » des  
Roma in s .  Enfi n les I bères se sont te l lement  u n is  par  des l i ens  de  
parenté avec les  Gau lo is  q u 'on dés igne les  peu p les fronta l i e rs de  
« Celtibères », comme on dit des  peuples du  sud-est qu ' i l s  sont « cel
tol i gu res » .  Ces appe l lat ions trah issent deux croyances très fortes.  
La première est que les Celtes se trouvent au 'centre du  monde habité 
et cela est même vra i pou r la Gau le, où la Celtique est considérée 
comme la région centra le et cel le d'où sont parties toutes les 
émigrations .  La seconde est que les g roupes h u mains  environnants 
sont au  m ieux des am is, au  p i re des concurrents, ma is jamais des 
êtres tota lement hosti les, des « barbares », comme les G recs appel-
lent ceux qui  l eur  paraissent tota lement étrangers .  

Enfi n, à l 'éche l le  la  p lus  l a rge qu i  pu isse se concevo i r, ce l le  de l 'u 
n ivers, les Celtes occupent encore une  position centra le .  Peut-être 
se considèrent- i l s  même comme des atlantes qu i  soutiendra ient le 
c ie l .  Ce lu i-ci est en effet conçu comme une  im mense voûte dont 1 5S 
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i l s  cra ignent q u 'e l l e  s'effondre s u r  eux .  I l  ne s 'agit  pas seu lement 
d'un l ieu commun, sujet à p la isanterie de chanson popu la i re ou de 
bande dess inée, mais bien d'une authentiq ue superstition . E l le  nous 
est rapportée par le témoin le p lus fiab le, Pto lémée, f i l s  de Lagos, 
qu i  écrivit une  h i sto i re d 'Alexandre le G rand dont i l  éta it l ' un  des 
généraux .  En 3 35 av. J . -C. ,  Alexandre fit une ambassade auprès de 
Celtes q u i  s 'éta ient  étab l i s  s u r  les bords de l 'Adr iatique .  « Le roi 
[Alexandre], qui ava it accuei l l i  les Celtes avec cordia l ité, leur demanda 
dans les fumées du  vin ce qu ' i l s  cra ignaient le p l us, persuadé qu ' i l s  
a l la ient le désigner  l u i -même ; mais  ces derniers répond i rent qu ' i l s  
ne redoutaient personne, qu ' i l s  cra ignaient seulement la chute du 
c ie l  sur leur tête . » Dip lomates cependant, i l s  ajoutèrent  « qu ' i l s  
p laçaient p l u s  hau t  que  tout l ' am itié d 'un  homme comme l u i  » .  

LE TEMPS 

La notion du tem ps paraît p lus  sacrée encore, s' i l  est poss ib le .  
E l le  est présente dans chaque  i n d iv idu  q u i , dans ses ra pports 
sociaux et dans ses croyances, se s itue toujou rs dans une perspec
t ive h i stor iq ue  : i l est le descendant  d ' u n e  l i g née ; ses act iv ités 
quotid iennes sont rég ies par des autorités extérieures qu i  seules con
trô lent les heures, les jours, les an nées et les s iècles ; enfi n i l  doit, 
au  cou rs du  temps qu ' i l  l u i  est donné de vivre, accomp l i r  une  œuvre 
de vertu (à la fois guerrière et mora le) qu i  l u i  permettra de q u itter 
le cycle des ré inca rnations .  Cette perception d u  temps sous toutes 
ses formes est assez paradoxale, pu isque le Gau lo is y révè le la p lus  
g rande sensib i l ité, en même temps qu ' i l  est dépossédé de toute prise 
su r  ce temps, même le sien propre. 

La con na i ssance du tem ps, q u i  i m p l i q u e  l ' observat ion 
astronomique, le  ca lcu l  et par conséquent la poss ib i l ité d 'écri re et 
d ' a rch ive r, est entièrement aux mains  de savants, les d ru ides 
(cf. Les c lasses soc ia les, ch .  3), dont le recrutement par une  sorte 
de cooptation  les fa it ass i m i le r  à une  caste fermée et é l it iste . Ce 
privi lège pourrait être seu lement honorifique s i ces spécu lations n 'é
ta ient qu 'une  activité scientifique g ratuite. Ma is, par ses appl ications 
à tous  les moments de la  vie de l ' homme et du g rou pe auque l  i l  
appart ient, i l  est vite devenu  un  vérita b le  instru ment de pouvo i r, 
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dru ides ont la connaissance des jours fastes et néfastes, ceux qu i  per
mettent d 'entrer en guerre, de procéder à une é lection, de sce l le r  
un  tra ité, de procéder à un  sacrifice et à l 'exécution des  condam nés 
à mort, en g ros de chois i r  le moment le plus favorab le  pour pren
d re des déc is ions qu i  engagent la  com munauté ent ière .  Tout en 
Gau le  étant  affa i re de  re l i g ion ,  com m e  on  l e  ve rra p l u s  lo in ,  ce 
contrô le du  temps est devenu le pr inc ipa l  instrument de pouvoir  des 
d ru ides qu i  ryth ment à leur gu ise non seulement les fêtes re l ig ieuses 
mais  encore le cou rs de la justice et surtout la vie quotid ienne de 
chaque ind ividu, les moments où i l  doit trava i l ler, se reposer, engager 
tel type de trava i l  (ag rico le ou artisana l)  ou fa i re la g uerre .  

Les mêmes savants cu ltivent la  conna issance des  longues pério
des, ce l l e  du passé comme ce l l e  du futu r. S i  nous savons fort peu 
de la façon dont les d ru ides conçoivent l ' h istoi re et encore moins  
du  contenu de ce l l e-ci (pu isque ces  types d'écrits ne sont pas  par
venus  j usqu'à nous), i l  ne fa it aucun doute que  l 'é laboration d 'une  
h i sto i re offic ie l le  est l ' une  de leurs princ ipa les prérogatives. I l s  con
na issent parfa itement  l ' h isto i re de chaque  peup le, son or ig i n e  
géog raph ique e t  eth n ique, ses m igrations, ses hauts fa its guerriers, 
ses a l l i a nces .  I l  est probab le  q u e  cette h i sto i re s 'étend aussi  aux  
g randes fam i l les e t  à leurs représentants prestig ieux.  Cette mémoire 
qu i  remonte à deux, voi re trois s ièc les, en arr ière, si l 'on en croit les 
rense ig nements d 'ord re eth n ique  et h i storique  q u i  sont com mu
n iqués à Césa r pa r  l e s  Gau lois eux-mêmes, 

'
n 'est concevable qu 'avec 

l 'a ide d 'arch ives précises, tenues à jour  rég u l ièrement et s 'appuyant 
sur  un  ca lendrier fiab le .  On doit cro i re que  les d ru ides ont mis  en 
place des anna les offic ie l les, assez comparab les à ce l l es qu i  existent 
à Rome. Ce savoir h istorique, i ssu de l 'observation continue des actes 
des hommes et du cou rs des astres, est un b ien précieux et secret. 
Ma i s  i l est d ivu lgué  aux  autres h o m mes sous des fo rmes mo in s  
savantes e t  p l u s  mémorisables, épopées, légendes, mythologie.  Ainsi 
les g randes fam i l les d i sposent de généalog ies qui ont été apprises 
par cœur et que leurs représentants g uerriers chantent à leurs en ne-
mis avant d'entrer dans le combat. 

L'étude de l 'aven i r  est une préoccupation tout auss i  forte et dont 
la pratique est généra l isée depuis les temps les p lus anciens. Différents 
modes de d ivination permettent de gu ider la condu ite des hommes 
en prévis ion d 'un  futu r proche.  Ma is, au-delà,  les d ru ides essa ient 
auss i  d 'envisager l 'aven i r  de l ' un ivers par des spécu lat ions sur les 
composantes de ce lu i-ci , l 'eau, l ' a i r, le  feu et la terre .  D'après eux, 
un jour l 'eau et le feu l ' emporteront et ce sera la f in de l ' un ivers .  1 6 1 
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LE CALENDRIER 

Les G a u lo is ,  nous d it César q u i  n ' a  pas vou l u  entrer dans l a  
complexité de leur  calend rier, « mesurent la d u rée non pas  d 'après 
le nombre de jours, mais d'après cel u i  des nu its » .  I l aurait été cepen
dant plus avisé de s igna ler  que leur calendrier est luna ire, ce qu i  
est le cas de beaucoup de civi l isations, antiques notam ment. P l i ne  
le  Natu ra l iste est  heureusement u n  peu p lus  d i sert. Reprodu isant 
certa inement une i nformation de Poseidon ios d '  Apamée, i l  rapporte 
que « le s ix ième jour de la [nouvel le] l une marque  chez eux le début 
des mois, des années et des s iècles qui d u rent trente ans, ce jour  
est cho i s i  pa rce que la l une  est dé jà  dans toute sa force sans  être à 
m i-cours .  I l s  l 'appel lent dans leur  l angue « ce lu i  qu i  g uérit tout » » .  

M SAMON MAT M DVMAN ANM 
0 1  N DVMANIVOS u 1 SAMON PRIOVDIXIVOS 
o ll lll M J) I VOS 0 li N I VOS 

0 11 1 11 1  J) DUM I VOl 0 I l l  J) I VOS 
o ll l l M D o l l l l  D I VOS 
o V  D AMB (o] V (PJRINNI LAGET 

o VI M D lu V I I  I l  
u V ll  PRIN LOVDIN lo V l l J  N INIS R 

o Vl l l  D DUMA loJ V l l l lll M D SAMONI 

o Vl l l l l l l M J) luJ V l l l l  D 

o X M  J) u X  J) 
o XI D AMD o X I N INIS R Calendrier de 
o Xll M J) o X ll  D Coligny. Texte 
u Xl l l  111 M D u X l l l  J) 
o Xl l l l lll M D o X l l l l  D des deux 
o XV lll M D o XV J) mois SAMON ATENOVX ATENOVX 
o l  J) DU MAN 0 1  M D SAMONI et DUMANN 
0 1 1 111 D TRINVXSAMO 0 I l  M D SAMONI de la deuxiè-0 I l l  J) AMB 0 1 1 1 111 D AMB 

o l l l l lll M J) 0 1 1 1 1 1 1+ J) me année 
o V  1 1 1  J) AMB o V  D AMB 

o VI lll M D o VI llJ M J) 
o Vl l 1) AMI> o V J I D AMH 
o VI I I  N INIS R u Y l l l Jll J) 
o V I I I !  N INIS R o Vl l l l  N INIS R 
o X ll lM J) o Xlll D 

o XI Ill D AMB IVOS o X I D AMB 

o X ll l ll M D I VOS o X ll  N INIS R 
o Xll l  J) AMB I VOS o Xl l l  D AMB 

o X l l l l  M J) IVOS o Xl l l l  NSDS 
o XV J) AMBIVOS DIVERTOMV 

Ces informations sont i nd i rectement confirmées et su rtout com-
1 62 p iétées par la découverte de deux calend riers gau lois, sous la forme 
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d ' i nscriptions fig u rant su r  des p laques de bronze de l 'époque ga l lo
roma i ne,  l e  p l u s  com plet à Co l igny, dans  l 'A in ,  le second ,  
fragmenta i re, à Vi l l a rds-d 'Héria, dans  le j u ra .  B ien  que  ta rd ives, ces 
p laques reprodu isent un ca lendrier  ancien et déposé dans un tem
ple .  Des trous s itués en face des jours de chaque mois permetta ient 
l ' i nsert ion d 'une  fiche qui éta it certa i nement déplacée chaque jour. 
Écrit en langue gau lo ise avec des ca ractères romains, le document 
de Col igny a fa it l 'objet de nombreuses études savantes qu i, b ien 
qu 'e l les n'a ient pas levé encore tout le mystère de certa ins  mots et 
qua l ificatifs, permettent de comprendre son fonction nement.  

I l  s 'agit d ' u n  ca lendrier  perpétue l ,  étab l i  sur une d u rée de c inq 
ans .  Cette période semble être une un ité fondamenta le de la mesure 
d u  tem ps chez les Gau lo i s .  C 'est tous  les c i nq  ans  q u e  les  con
dam nés à mort sont exécutés . Et  l e  s ièc le  comprend s ix fo is cette 
période, soit trente ans .  Comme ce ca lendrie r  a, entre autres buts, 
cel u i  de fa i re coïnc ider le  cyc le  l una i re et le  cyc le  so l a i re, les cor
rect ions nécessa i res (deux mois  l u na i res à ajouter) sont répa rties 
de cette façon : un mois  au  bout de  deux ans et demi, un autre 
à la  fin des c inq  ans .  

Le  mo i s  l una i re (de  29 ou 30 jours) est composé de deux qu in 
za ines. Su r  les plaques de Col igny, ce l les-ci sont chaque fois séparées 
par le mot ATENOVX qu i  pa raît s ign if ier « retou r  à la période, renou
ve l lement » .  Les mois de 29 jours sont considérés comme néfastes 
et notés anmatu (défavorables ou i ncomplets).  Les mois de trente 
jou rs sont  fastes et d its matu (favo ra b les) .  Leu r  success ion  est 
i rrégu l ière. Cependant, afi n que chaque mois n 'appara isse pas dans 
sa tota l ité faste ou néfaste, des notations correspondant à certa ins  
jours appara issent com me des correct ions à ces  deux ca ractères .  
Le  mo i s  (mid en l angue  gau lo ise) est symbol isé par la lettre M qu i  
précède le nom de chacun des mois qu i  nous est a insi transmis .  Le 
premier est samon(i)os qu i  pou rrait correspondre au mois de novem-
bre et sera it le  premier de l 'an née. 

L'année est donc d ivisée en deux semestres. Le premier, de samo
nios à cutios (de novembre à fi n avri l ), correspond à la pér iode 
h iverna le ; la  seconde, de giamonios à cantlos (de ma i  à octobre), à 
la période estiva le .  Comme l 'année l una i re comprend 355 jours, le  
déficit avec l ' an née so la i re est  comb lé  su r  l a  pér iode de c inq ans  
par  l ' i nterca lat ion de deux mois  su pp lémenta i res .  Le  premier  est 
p lacé au début  ava nt  le  mo is  de samonios et i l est noté MID. Le 
second est placé après une période de deux ans et demi,  entre cutios 
et giamonios. I l  est appelé ciallos et comprend 30 jours .  1 63 
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Pou r  la g rande majorité des hommes, le temps est mesuré de 
façon s imple, empirique, et d'après la  seu le observation de la 
cou rse d u  solei l ,  comme le  font  tous  les  paysa ns .  Les act iv ités 
com mencent avec le  lever du so le i l .  La q uas i -absence de l u m ière 
artific ie l le  les fa it s ' interrompre assez tôt. Si les astronomes qu i  éta
b l i ssent le ca lend rier ont une  conscience mathématique de la du rée 
moyenne  d ' u n e  jou rnée (q ue  nous  tradu i sons  au jourd ' h u i  par  
24 heu res), jou rnée ou nycthémère pour lesque l s  l e s  Gau lo is  d is
posent  d ' u n  mot ( lotion), i l  n 'est pas s û r  q u e  l a  not ion d ' h e u re 
proprement d ite soit apparue avant la conquête romaine .  Les deux 
périodes de la jou rnée, séparées par l 'acmé mérid ienne, sont trop 
variab les su ivant les saisons pour se prêter faci lement à des d ivis ions 
en nombre fixe. I l  est plus probab le  que les Gau lois se contentent, 
comme i l s  a iment le fa i re pour tous les laps de temps, d 'une  d ivi
s ion en moitié des deux parties de la jou rnée, premières moitiés du 
matin et de l 'après-midi ,  et deuxièmes moitiés correspondantes, soit 
des créneaux de deux à q uatre heu res, bien adaptés à la p lupart des 
travaux ru raux, voi re même à des activités guerrières. 

Cette perception très approx imative des cou rtes d u rées pâtit 
évidemment de la confidentia l ité des travaux des astronomes qu i , 
dans leurs spécu lations pour obten i r  une précision suffisante, doivent 
prendre en compte des du rées assez cou rtes, ce l l e  de l 'apparit ion 
ou de la  d ispa rit ion com plète d ' un  astre dans le champ visuel par 
exemple .  Pour cela i ls ut i l isent des instru ments, le cad ran so la i re et 
la c lepsyd re dont ils ont forcément con na issance, soit par l ' i n ter
média ire des G recs soit grâce à des contacts plus lointains, des savants 
d u  P roche-Or ient dont  i l s  hé ritent  une  part ie de  la p h i losoph ie .  
Ma lheureusement ces instru ments rares, fragi les e t  ja lousement con
servés n'ont la issé aucun témoignage susceptib le d'être retrouvé par 
les a rchéo logues .  

ÉTAPES DE LA VIE ET RITES DE PASSAGE 

L'absence de toute l ittératu re gau loise et notre conna issance assez 
restre inte du vocabu la i re gau lo is ne nous permettent  pas aujou r
d ' h u i  de  connaître la concept ion que  les Gau lo i s  se font de  l eu r  
propre vie. Nous  savons seu lement que  ce l l e-ci, comme dans  beau-

1 64 coup d'autres civi l i sations, est perçue comme u n  cyc le .  Mais  chez 
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les Gau lo is ce cycle s ' inscrit, d 'une  façon p lus  généra le, dans le celu i  
des générations .  Le  début  et la  fi n sont  donc  va lo risés au  détr i 
ment des  a utres moments fo rts q u e  peuvent être l e  passage à 
l 'adolescence, le mariage par exemple .  Les Gau lois, contra i rement 
à leurs contempora ins  méd iterranéens, ne paraissent pas avoir  cher
ché à fractionner leur  vie en étapes capita les. I l  faut d i re qu ' i l s  n 'ont 
pas le  caractère pragmatiq ue des Romains  qu i  ne croient pas en un 
au-delà, i l s  n 'en ont pas non p lus  l ' i nd ividua l i sme.  Les Gaulois p la
cent la  vie terrestre au centre d'un cycle de renaissances et la 
conçoivent comme le préalable à une possib le vie future (cf. La 
ph i losoph ie, ch .  6) . I l s  cherchent à l 'obten i r  par une  vertu mora le  
dont sont  seu ls j uges les  forces supérieures, a lors que  les  Romains  
ont une  existence terrestre à réuss i r, un  cursus bal isé par les  s ignes 
de la reconna issance socia le .  

NAISSANCE 

À sa na issance l 'homme est d i rectement re l ié  au monde d ivin et 
i nferna l  d 'où il sorti ra it. « Tous les Gau lo is se prétendent issus de 
Dis Pater », écrit César. Dis est à Rome l 'équ ivalent fa lot et sans g rand 
succès d u  P l uton g rec, d iv in ité des enfers et de la richesse. En Gau le, 
ce Dis « le  Père » est su rtout r iche des morts qu i  permettent de nou
vel les générations .  I l  n 'est dès lors pas étonnant que  tous les Gau lois 
soient censés naître la  nu it et que leurs ann iversai res soient fêtés à 
ce moment.  Cette information la isse supposer qu 'une  autorité offi
c i e l l e  et certa i nement  sp i ri tue l l e  t ient  un vérita b l e  état c iv i l  et 
com m u n iq u e  rég u l i è rement  à ses « a d m i n i strés » l e u r  âge et la 
prox im ité de leur ann iversa i re qui doit être l 'occas ion d 'une  com
mémorat ion sur l aque l l e  nous ne  savons rien ,  s i non  q u 'e l l e  a u n  
aspect re l ig ieux .  

Le seu l  témoignage su r  l 'accouchement dont on d ispose est  dû 
à Poseidon ios et nous est transmis par Strabon . Charmolaos, un  riche 
propriéta i re foncier de Massa l ia, qu i  hébergea Poseidon ios, lu i  rap
porta que  l ' u n e  des fem mes l i b res q u ' i l  ava it recrutées pou r des 
travaux agrico les s'éta it, à un moment, écartée des champs, qu 'e l le  
ava it donné na issance à u n  enfant et qu 'e l le  ava it imméd iatement 
repr i s  son trava i l .  Les fem mes gau loises sont réputées pour être 
va i l l antes en toutes occas ions, à l a  guerre, dans les assem blées face 
aux hommes, mais aussi dans  leur  devo i r  de maternité. Cel les qu i  
meurent en couches sont probablement nombreuses. L'a rchéologie, 1 65 
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qu i  ne met au  jour  que les sépu ltu res d ' ind ividus appartenant aux 
c lasses favorisées, révè le  cou ra m ment  ce l l e s  de  fem mes dont  le  
sque lette porte encore celu i  d u  fœtus .  

À sa na issance l ' enfa nt  do i t  être reco n n u  so len ne l l ement  par  
son  père .  Deux i nformations anc iennes, dont  l ' une  est transm ise par  
Aristote l u i -même, rapportent que les  nouveau-nés étaient soient 
p longés dans  l 'eau d ' u n e  rivière, soit très légèrement vêtus 
afin de vérifier leur  viabi l ité . L'autre source, anonyme, ind ique que 
ce séjour  dans  l 'eau ava it la  va leur  d 'une  orda l ie  : c'éta it, pour un 
père, l a  façon de teste r l a  lég it i m ité de  son enfa nt, posé sur  u n  
boucl ier qu i  doit cou ler s ' i l  est adu ltéri n .  Le même texte évoque l 'an-
goisse des mères. Ces témoignages fugaces montrent qu'un ensemble 
de rites entourent la  na issance, desti nés à matéria l iser l 'acceptation 
du  père, l 'entrée du  nouveau membre dans sa fam i l l e, l 'attribution 
d 'un  nom qui lu i  soit propre, etc . 

ENFANCE 

Sur  l 'enfance proprement d ite, j usqu 'à  l 'âge de 1 3  à 1 4  ans, les 
informations h istoriques ne sont guère plus nombreuses parce que  
les étrangers étaient p l u s  soucieux d u  comportement de leurs vois ins 
et souvent adversai res q u 'éta ient les Gau lo is que de l eurs mœurs 
au  sens le p lus  généra l ,  c'est-à-d i re de cel les des i nd iv idus qu i  ne 
portent pas  les  armes, femmes, viei l l a rds et enfants. I l  semble  cepen
dant, que  pendant toute son enfance, l ' i nd iv idu vit dans  l 'orbite 
exc lus ive de sa mère .  P luta rque  rapporte u n  fa it qu i  témoigne bien 
de cette int im ité : « Les fem mes des Gau lois apportent au  ba i n  des 
marm ites de bou i l l i e  qu 'e l les mangent avec leurs enfants, tout en se 
ba ignant. » César apporte une confirmation d i recte à cette réc lu
s ion des  enfants dans le  domaine des femmes quand i l  écrit ce qu i  
l u i  semble une  cu riosité tout à fa it étonnante : « Leu rs autres usages 
ne d iffèrent guère de ceux des autres nations qu 'en ce qu ' i l s  ne per
mettent point à leurs fi l s  de  se présenter en pub l ic  devant eux avant 
d 'être en état de porter les a rmes ; i l s  tiennent pour honteux qu 'un  
fi l s  encore enfant para isse pub l iquement devant son  père. » Cette 
coutume, et la croyance q u i  est censée l 'exp l iquer, nous paraissent 
un peu én igmatiques ; e l les témoignent en tout cas d 'une  césu re 
profonde entre le cerc le fam i l ia l  où le père peut côtoyer ses enfants 
et le domaine pub l ic  où ce l u i-ci n 'est p lus  qu 'un  citoyen, un guer-

1 66 r ier dont les a rmes peuvent susciter un  certa in  tabou . 
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L'a rchéolog ie, à sa façon, corrobore ces d isti nctions .  Les sépu l 
tu res de jeunes enfants (moins  de 8 ans) sont  très rares, en revanche 
les squelettes correspondants se rencontrent assez souvent dans des 
s i los transformés en poube l l e .  I l  est assez c la ir  que les enfants de  
cet âge ne sont  pas  encore considérés comme des  ind iv idus à part 
entière. Les sépultu res d'enfants d 'une d iza ine d 'années sont un  peu 
plus cou rantes, cependant leur  présence dans des nécropoles sou
vent de petite ta i l le, auprès d'adu ltes plus ou moins richement dotés 
dans leur matériel funéra ire d'accompagnement, indique qu' i l s  appar
tiennent à la couche la p lus  a isée de la population .  

ÂGES DE LA VIE 

Les Gaulois, comme la p lupart des l ndo-Européens, distinguent 
deux périodes de la vie, celle de l 'enfance et celle de l'âge adulte, 
l ' une séparée de l 'autre par l ' i n itiation pou r  les garçons et le mariage 
pour les fi l les. Pour les garçons, citoyens et guerriers, i l  existe une d ivi
sion supplémenta i re de l'âge adu lte qu i  comprend, comme chez les 
Romains, la « jeunesse » et un  « âge adu lte » qui va jusqu'à la vie i l 
lesse. La séparation entre enfance et maturité (sexuel le et guerrière) 
paraît se situer vers 1 4  ans .  C'est l 'âge des p lus jeunes guerriers dont 
les restes h u ma ins  ont été retrouvés sur le  champ de  bata i l l e  de 
Ribemont-su r-Ancre, par exemple .  C'est l 'âge min ima l  pour les fi l les 
comme pour les garçons, probablement marqué par des rites dont 
on ignore tout. Cependant on peut présumer que la rem ise de ses 
armes au jeune adolescent est un  moment important, puisque cel les
ci dégagent une pu issance quasi sacrée et qu 'el les sont éminemment 
personna l isées. I l  est également probable que ce passage d iffici le du 
monde fami l ia l  et maternel au monde civique et guerrier s'accom-
pagne d'une période d ' in itiation où la pratique de la chasse joue un 
grand rô le pour les futu rs guerriers. 

La d isti nction entre juniores et seniores est attestée par p lus ieurs 
passages de  Tite-Live fa i sant  état de  d iffé rends  entre les jeu nes 
Cénomans et  Boïens qu i  prennent les  armes contre l 'avis des aînés. 
Ces juniores appara issent chaque fo is comme des guerriers confi r
més, ce sont donc des jeunes adu ltes . Les seniores appara issent p lutôt 
comme des sages siégeant dans les conse i l s, ce qu i  ne sign ifie pas 
forcément que ce sont des vie i l lards incapables de combattre . Le récit 
de la guerre des Gau les nous montre d 'a i l l eurs de très vieux chefs 
combattant toujours à cheva l .  On doit donc croi re que  la d i sti nc- 1 6 / 
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tion entre les deux g roupes tient à leur  obl igation mi l ita i re, comme 
i l  en va  à Rome .  Les seniores deva ient  en être d ispensés, so i t  en 
fonction de leur âge, soit du  nombre de campagnes accompl ies. 

MARIAGE 

Les informations, assez ind i rectes, dont on d ispose ind iquent que 
le  mariage en Gaule n 'est pas spécifiquement une cérémonie 
rel ig ieuse, même s ' i l  s 'accompagne évidemment de temps forts, 
tels que banquet ou sacrifice. I l  est probable que le mariage a évolué 
au  cou rs du  temps et que, comme à Rome, sa forme re l ig ieuse et 
très ritual isée a la issé place rapidement à des actes de nature plus civi le. 
I l  est de l 'ord re du  privé et se pratique entre gens de même condi
tion .  Au début du  ,. ,  s iècle av. J . -C., le mariage apparaît surtout comme 
le mei l leur moyen d'établ ir de puissantes al l iances entre grandes fami l les 
mais aussi entre peuples. Ainsi l ' inénarrable Éduen Dumnorix « avait, 
pour développer son infl uence, marié sa mère, chez les Bituriges, à 
un  personnage de haute noblesse et de g rand pouvo i r  ; l u i -même 
avait épousé une Helvète ; sa sœur du  côté de sa mère et d'autres par
entes avaient été mariées par ses soins dans d'autres cités. I l  a imait 
et favorisait les Helvètes à cause de cette un ion », nous dit César. Cette 
pratique n 'éta it ni exceptionnel le n i  nouve l le .  Ainsi les Rèmes com
mun iquent- i ls  des renseignements extrêmement précis sur les peuples 
belges, leur  nombre, leur  pu issance m i l ita i re, etc . ,  qu ' i l s  ind iquent 
ten i r  g râce aux a l l iances (matrimon ia les entre autres) qu ' i l s  entre
tien nent avec tous ces peuples. 

La souplesse et le caractère pratique du  mariage s'accordent bien 
avec l ' indépendance financière de l 'épouse dont on reparlera p lus bas. 
À l 'évidence i l  y a en Gau le, comme à Rome, une forme de mariage, 
pratiquée par les classes favorisées, où la femme conserve sa l iberté 
j u rid ique et f inancière, mariage dit  sine manu à Rome.  Cependant, 
dans les couches défavorisées où la p lupart des ind ividus ne disposent 
d'aucun capita l ,  l 'épouse jouit d 'une cond ition nettement moins favo
rable .  Le mari exerce a lors une autorité ple ine et entière qu i  fa it d i re 
à César qu ' i l  a « droit de vie et de mort » sur sa femme. 

Le seu l réc i t  d 'épousa i l les  qu i  so it  parve n u  j u sq u ' à  nous est  
empre int  d ' une  forte co lorat ion myth ique .  Transmis  par  Trogue
Pompée, l u i -même d 'orig ine  gau lo ise, i l  reflète à sa man ière l ' usage 
d ip lomatique dévo lu  au  mariage depuis les temps les plus anc iens .  

1 68 Lorsque les Phocéens débarquent sur la côte où sera fondée Massa l ia, 
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les hab itants, les Ségobriges, préparent les noces de Gyptis, fi l l e  du  
ro i Nannus .  La  coutume de ce  peup le veut que  la j eune  fi l l e  choi
sisse e l le-même son époux au cours d 'un banquet auquel sont conviés 
les G recs. Gyptis se tourne vers ses derniers et présente une coupe 
d 'eau à l ' un  d'eux, Protis, ce qu i  est une man ière de l 'é l i re .  

LA MORT 

Quand, au 1v· siècle av. J .-C., les Celtes font brusquement irrup-
tion dans  l ' un ivers mental  des G recs, leur  image s 'associe 
immédiatement au comportement curieux qu' i l s  ont face à la  
mort.  Aristote écrit : « Les Celtes ne cra ignent n i  les  séismes n i  les 
tem pêtes . » Une autre sou rce, recopiée par un auteur  ta rd if, É l ien, 
précise : « Beaucoup attendent de pied ferme la mer qui les inonde.  
I l  y en a même qu i, prenant les armes, se précip itent contre les flots, 
ag itant leurs épées ou leurs lances nues, comme s' i ls pouvaient effrayer 
l 'eau ou la blesser. » Dès lors cette caricatu re hantera Celtes et Gau lois, 
des hommes ne redoutant rien, pas même la mort, et capables de 
monter à l 'assaut le corps nu au-devant des piques ennemies. 

Dès l 'époque d'Aristote, phi losophes et h istoriens grecs avaient bien 
compris que cette extraord inaire témérité ne pouvait s'expl iquer que 
par des croyances re l ig ieuses et eschatolog iques bien précises. I l  a 
fa l l u  attendre les enquêtes de Poseidon ios d' Apamée pour  que cel les
ci soient enfin connues. César en donne un résumé sec.et quelque peu 
aseptisé : « Les druides veu lent convaincre avant tout que les âmes ne 
disparaissent pas mais qu 'après la mort el les qu ittent les corps pour  
a l ler dans  d'autres corps ; i l s  pensent que  cette croyance stimule au 
plus haut point le courage, parce qu'el le fait mépriser la mort. » Diodore 
est un  peu p lus précis : « I ls viennent à se battre en duel ,  sans crainte 
de perdre la vie. Chez eux, en effet, le dogme de Pythagore connaît 
une vigueur particu l ière, dogme selon lequel les âmes des humains 
sont immortel les, et qu'après un certa in nombre d'années chaque âme 
revient à la vie, en pénétrant dans un  autre cor ps. » Mais c'est l 'évo-
cation poétique de Luca in qu i  est la plus expl icite et qu i  établ it le l ien 
de causal ité entre la témérité des guerriers et la croyance en un  au-
delà : « Selon vos maîtres [ i l  s'adresse aux druides], . . .  un  même esprit 
an ime nos corps dans un autre monde : la mort est le m i l ieu d 'une 
longue vie, s i  vous chantez des vérités . I ls sont heureux, ces peuples 
que regarde l 'Ourse, heureux par leur croyance erronée, eux qu'au-
cune crainte ne pénètre, même la p lus forte de toutes, cel le  du  trépas. 1 65 
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De là des caractères natu rel lement portés à se précipiter sur les armes 
et des âmes capables d'envisager la mort, enfin le sentiment de lâcheté 
à épargner une vie qu i  vous sera rendue.  » Cependant Luca in ignorait 
encore un point essentiel de ces croyances. Comme on le verra p lus 
bas, i l  nous est transmis par S i l ius Ita l icus, un  autre poète. D'après l u i, 
la mort au  combat autorise le guerrier à gagner imméd iatement le 
paradis céleste réservé aux dieux et aux héros. Autrement dit, i l  échappe 
aussi au cycle des réincarnations. On comprend mieux dès lors la fougue 
incroyable qui l 'an ime à la guerre. 

Ces croyances é laborées et adaptées à chaque type d ' i nd iv idu 
et de v ie ,  en parfa ite contrad iction avec l 'absence q uasi com plète 
de toute théorie sur  un au-de là chez les Romains, ont évidemment 
des conséquences importantes su r  la conception que les Gau lo is se 
font de la mort et sur  ce l l es de  fa i re les  funéra i l les et de donner  une 
sépulture .  La mort est évidemment un  évènement important, moins 
cependant en considération de la v ie qu i  v ient d 'être vécue que  du 
nouvel aven i r  qu i  s 'ouvre et des contacts qu 'e l l e  va permettre au  
mort avec ses ancêtres e t  peut-être certa ines d ivi n ités. Ains i  Diodore 
rapporte-t- i l  que souvent (du temps de Poseidon ios) « i l s  jettent dans 
le feu d u  bûcher des lettres écrites à des parents déjà morts, comme 
si ces dern iers pouvaient l e s  l i re » .  En cela les funéra i l l es gau loises 
se rapprochent-e l les p lus  de cel les du monde a ltaïque que  de ce l l es 
pratiquées dans le monde g réco-roma in .  

FUNÉRAILLES 

Les funérai l les, s i  l 'on entend par ce mot l 'ensemble des rites s'é-
ta lant sur  une période qu i  va de la mort à la fermeture de la sépu ltu re 
p lusieu rs jours ou semaines p lus tard, demeurent, comme dans la p lu
part des civi l isations antiques, mal  connues. El les dépendent de la 
personnal ité du mort et des circonstances de sa disparition. Deux 
cas sont décrits par les h istoriens antiques. Le plus célèbre est celu i  
que rapporte César dans  son  tableau général des mœurs de la Gau le  : 
« Quand un  père de fami l le  d 'une na issance distinguée vient à mouri r, 
ses parents s'assemblent et, si sa mort donne l ieu à quelques soupçons, 
on appl ique les femmes à la question, comme on y appl iquerait des 
esclaves ; si les soupçons se confi rment, el les périssent par le feu et 
dans les p lus cruel les tortu res .  » Cette pratique, qu i  nous paraît éton
nante et qui doit être assez exceptionnel le, ind ique que la mort est 
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crimine l le ? Et, s ' i l  s'agit d 'un guerrier, est- i l  mort au combat, les armes 
à la  ma in ,  ou  s 'enfuya nt ? Ces q u estions  ne sont pas i nnocentes 
pu isqu'e l les cond itionnent d i rectement les rites funéra i res permettant 
à l 'âme du défunt de gagner le séjour qui lui est réservé et qui n'est 
pas le même pour tous. Le second type de funéra i l les décrites est celles 
des g uerriers morts au champ d 'honneur. I l ne faut ni enseve l i r  n i  
brû ler l eu r  corps, ce  sera it un  sacri lège. On doit, au contra i re, aban
donner leurs cadavres sur le champ de bata i l le, de façon à ce que les 
vautours et autres rapaces s'en repaissent et permettent ains i  à leurs 
âmes de gagner les demeures célestes. 

Mais  l 'usage du feu ou celu i  des charognards ne sont que  deux 
façons de tra iter le cadavre parm i d 'autres . Aux \.f et 1\.f siècles av. J . 
C . ,  l 'ensevel issement dans le sol est la pratique la p l u s  courante . Au 
1 1 1 ° s ièc le se répand l ' incinération qu i  se substitue presque tota le
ment à l ' i n h u mation .  Mai s  ce ne  sont l à  q u e  des tra i tements 
funéra i res l uxueux pou r les p lus  fortu nés. Les i nnombrables fou i l les 
de sépu ltu res gau lo ises trah issent un déficit cons idérab le  des ves-

N/V-E. + 
tiges funéra i res par  rapport à ceux des habitats 
ou aux données démographiques contenues dans 

,.--�--� � l 'œuvre de César. À l 'évidence, seu le  une partie 
assez infime de la popu lation a d roit à une sépu l 
tu re d u rab l e .  Beauco u p  de  corps  sont  
abandon nés, au  m ieux enfou is  dans  des  fossés, 
des s i los désaffectés . 

�----.,,,, 

" 
s.s,o . .  

f: 
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À ceux à qu i  leur fortune personnel le l 'autorise, 
« l es funéra i l les sont magn ifiques et coûteuses ; 
toutes les choses dont on croit qu'el les étaient chères 
au défunt de son vivant, même des êtres an imés, 
sont jetés dans le feu .  Et jadis ce sont même des 
esclaves et des cl ients dont i l  éta it bien connu qu' i l s  
étaient chéris par celu i-ci qu i  étaient brûlés ensem
ble, à la fin des funéra i l les » .  Ce passage, célèbre, 
de César intrigue les archéologues qu i  ne décou
vrent que rarement des sépultures enfermant un  
mobi l i e r  de  l uxe e t  jamais  de  sque lettes su r
numéra i res pouvant être ceux des compagnons et 
compagnes chéris du maître. La conclusion de ces 
chercheurs, à l 'esprit objectif, est que  Césa r a 
recuei l l i , sans le savoir, une  information farfe lue .  

Sépulture à inhumation de Vevey. Il' s. av. j. -C. 1 7 1 
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L'expl ication est d iffici le à admettre puisque la source de César n'est 
autre, encore une fois, que Poseidon ios dont on connaît la grande pro
bité intel lectuel le et dont nombre d ' informations se voient confirmées 
par les découvertes archéologiques les plus récentes. Une lecture appro
fondie du texte offre d'autres solutions à ces apparentes contradictions. 
Tout d 'abord, i l  est d it  que cette coutume se produ isait « un peu 
avant la période dont on peut encore garder la mémoire », c'est-à-d i re 
envi ron deux siècles avant que Poseidonios ne la décrive, soit aux envi
rons des 1\1' et 1 1 1• siècles av. J . -C. D'autre part, le texte indique toujours 
que les biens du  défunt sont jetés « dans le feu » et non pas expl icite
ment « dans le bûcher funéra i re », encore moins « dans la sépu lture » .  
Enfin, pour les  esclaves et cl ients qu i  sont brûlés, i l  est c la irement pré
cisé qu ' i ls le sont une fois les funéra i l les achevées et donc la sépu lture 
déjà refermée. I l  ne faut donc pas s'attendre à trouver à l ' intérieur de 
cette dern ière des traces de ces biens ou de ces êtres. Ce qu'on y trouve 
le plus souvent ce sont quelques cendres humaines et des objets bien 
spécifiques qui ne sont jamais brû lés : céramiques, couteaux, instru
ments de cuis ine et de cu isson qu i  sont l iés au banquet funéra i re.  

Le banquet funéraire paraît s'être généralisé en même temps 
que la pratique de l' incinération . Dans toute la moitié septentrionale 
de la Gaule se rencontrent par centa ines des petits enclos carrés, de 5 
à 20 m de côté, au mi l ieu desquels se situe la sépu ltu re.  I l  semble que 
ces espaces, recopiant en min iatu re celu i  consacré au cu lte, a ient été 
configurés pour y ten i r  de petits banquets auxquels prenaient part non 
seu lement la fami l le  du  défunt mais le défunt l u i-même et peut-être 
sa représentation, ainsi qu'une divin ité l iée au monde des morts. Il sem
ble éga lement qu'au cou rs du  dernier siècle précédant la conquête 
roma ine  se soit d iffusée une  nouve l l e  pratique, peut-être insp i rée 

Sépulture à incinération de Clémency 
(Luxembourg). Ier s. av. j. -C. 

par les Romains, 
ce l l e  de  ten i r  à 
p rox im ité de  l a  
sépu ltu re des  
ba n q u ets com
m é m o r a t i f s ,  
ponctués d 'of
frandes au mort.  



VI 

LA RELIGION 

« La nation tout entière des Gau lois s'adonne de façon immo-
dérée aux choses de la rel igion . » S i  cette formu le  lap ida i re, qu i  
ouvre le  chapitre que  César consacre à la description de la re l ig ion 
gau loise, rend compte d'une indén iab le réa l i té, e l le  soulève néan
moins à e l le  seu le les  pr inc ipaux problèmes qu 'on do i t  se  poser sur  
la piété des  Gau lois et  leurs croyances. Quel le réa l i té ethn ique recou
vre cette « nation » des Gau lois ? Qu'entend-on par « ces choses 
de la  re l ig ion » ? Enfin à que l le  époque faut- i l  s ituer ce constat ? 

En ce domaine de la civi l isation gau loise comme en tant d'autres, 
nous  som mes hand icapés par  l ' absence de tout  document  écr it 
indigène : n i  récit mythologique faisant apparaître la figu re de quelque 
d ieu, ni lo i  sacrée, pas même d ' i nscription dédicato i re .  À l 'absence 
des écrits s 'ajoute cel l e  des images .  Les Gau lo is, j usqu'à  une  date 
assez récente, ne représenta ient pas leurs d ieux sous les traits des 
hommes, et i l  est téméra i re de vou lo i r  reconnaître 'es derniers der
rière que lques f igu res an ima les figu rant au  dos d 'une  monna ie  ou 
su r  u n  bas-re l ief de l 'époque ga l lo-romaine .  

Pourtant - et ce n 'est pas  le mo indre paradoxe de l ' image con
trastée que nous nous fa isons de cette civi l isation - la rel ig ion nous 
semble assez bien connue, pa rce que justement Césa r lui consacre 
la p lus  g rande p lace et que  s'y ajoutent des pages célèbres de P l ine  
l 'Ancien, de Lucain,  et  d 'assez nombreux passages, p lus  courts, chez 
les autres h istoriens des Gau lois .  Ces informations  précieuses n 'ont 
pourtant pas contribué à la d iffus ion auprès d u  publ ic  le p lus  large 
d 'une conna issance c la ire et ra isonnée. C'est même tout le contra i re .  
Quelques descr iptions, hautes en cou leur, de  d iverses opérations 
ritue l les, séparées de leur  contexte, ont suffi à fa i re naître de nou-
veaux  mythes (ce que les h istor iens de I' Antiqu ité a ppe l lent  des 
topos), celu i  de l 'usage courant d u  sacrifice h umain ,  d'une rel ig ion 
non encore sortie de  son état de  natu re et pratiquée, pou r  cette 
ra ison, au cœur des forêts, au bord des cou rs d'eau ou su r  que lque 1 73  
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sommet rocheux.  Ces c l ichés, voi re ces fantasmes, ont la vie du re .  
E t  la p lus  g rande d ifficu lté est peut-être aujou rd 'hu i  de savoir  nous 
en  défa i re pou r aborder  l ' u n ivers re l i g ieux  des Gau lo i s  en  toute 
sérén ité. 

Pour  cela i l faut reven i r  aux sou rces, dans  l eur  tota l ité et dans  
les d ifficu l tés qu i  im manquab lement  les accompagnent .  Les  p lus  
importantes, nous les  avons dé jà  rencontrées : e l les t iennent  à l ' i 
dentité, d'une part, des informateurs et  par  conséquent à leur  datation 
et, d 'autre part, à ce l le  des observés . La réponse à ces q uestions 
devra it nous permettre de juger l 'usage qu 'on peut fa i re de ces don
nées : sont-e l les généra l isab les à tous les peuples gau lo is et pour 
quel le pér iode de leur  h isto i re ? Nous savons désormais q ue, dans 
son tab leau ethnograph ique des Gau lo is, Césa r est en très g rande 
part redeva b l e  à u n  écriva i n  an tér ieu r (aux env i rons  de  - 1 OO), 
Pose idon ios d 'Apa mée .  À l ' év idence, les  données s u r  l a  re l i g ion  
n 'échappent pas à cette règ le .  César, au  cou rs de ses cam pagnes, 
n'a pu voi r  aucune opération cu ltue l le  ni rencontrer aucun prêtre 
en exercice. Mais les évidences archéolog iques permettent de pousser 
p lus  lo in  le ra isonnement et d 'affi rmer que  Pose idon ios l u i -même 
n'a pu, de ses propres yeux, contempler les  l ieux de cu lte qu' i l  décrit 
ni les rites qu ' i l  évoque.  Comme l 'a rmement et les pratiques guer
r ières, les  choses de  la re l i g ion  q u 'on découvre chez cet au te u r  
proviennent e n  réa l ité d'un o u  d e  p lusieurs ethnographes plus anciens 
qu i  témoignent de fa its datant  des environs du 1 1 1• siècle av. J . -C .  et 
s ituables dans le centre ou le  nord de la Gau le .  

On le voit, aux sources textue l l es se jo ignent  désormais les  don
nées  de  l 'a rchéolog ie .  E l les ne concernent d i rectement que  le cu lte, 
les  l i eux  où i l  se dérou l a i t  et les  r i tes matér ie l s  q u ' i l  nécess ita i t .  
Cependant l 'apport de ces découvertes à la re l ig ion des Gau lo is est 
p lus  l a rge .  I l donne créd it aux i nformations l i ttéra i res et permet de 
les  s ituer dans le tem ps .  Mais  su rtout i l  permet de rapprocher ces 
cu ltes et leurs rites de  ceux qu i  ava ient cou rs en G rèce et à Rome. 
I l  efface, en quelque sorte, toute la cou leur exotique dont les auteurs 
antiques l 'ava ient parée de façon outrancière .  

Les  restes matérie ls  des pratiques cu ltue l les (objets offerts, 
restes sacrific ie l s, traces d 'aménagement, etc.) ,  pa rce q u ' i l s  sont, 
g râce aux progrès de l 'archéolog ie, assez précisément datab les, per
mettent de  s ituer dans  le  temps les  d ifférentes formes 
d'expression rel igieuse. C'est donc une h isto i re s imp l ifiée de la rel i 
g ion des Gau lois qu i  se dessine .  On d istingue assez c la i rement trois 

1 7 4 époques. La p lus ancienne est une sorte de préhistoi re, un  âge obscur 
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où coha bitent  deux formes de re l i g ios ité, les  pratiq ues mag ico
rel ig ieuses popula ires que l 'on rencontre dans tous les mi l ieux ruraux 
trad itionne ls  (vénération des forces natu re l les, cu lte de la fert i l i té, 
etc.)  et une prem ière forme de cu lte organ isé, aux mains  des chefs 
pol it iq ues (pr inces, ro itelets, chefs de com munauté), exa ltant  les 
vertus des dynast ies auxque l les  i ls  apparti ennent  par  des r ites 
funéra i res ostentato i res. La deuxième période peut être s ituée entre 
le v" s iècle av. J . -C .  et le début du 1 1 • s iècle. E l le  est marq uée par le  
développement pu is l ' hégémonie d u  d ru id isme qu i  un ifie les  cu ltes, 
les mora l ise et leur  donne une  expression pub l ique généra l isée. La 
dern ière époque, qu i  com mence au 1 1 • s iècle, avec p lus  ou moins  
de reta rd en fonction de la  s ituation géog raph ique  des d ifférents 
peuples, se poursuit j usque dans les premières décenn ies de la roma
n isation .  E l le voit d 'une part le  décl i n  du  d ru id isme, d 'autre part les 
effets de l ' i nfl uence de la re l ig ion romaine et de son panthéon .  Les 
premiers essa is de représentation anth ropomorph ique  des d ieux 
s'acco m pagnent  de l 'ouvertu re p l u s  l a rge  des l i eux de cu lte aux  
couches popu laires de l a  société . Progressivement, mais avec quelques 
décenn ies d 'avance su r  la conquête, les cités gau loises s'apprêtent 
à accuei l l i r  les d ieux romains .  

LE CORPS SACERDOTAL ET LES DRUIDES 

Contra i rement à ce que la isse penser le  résumé par Césa r des 
textes de Poseidon ios, les d ruides ne constituent pas, à eux seuls, 
l 'ensemble du personnel  rel igieux. Diodore de S ic i le, Strabon et 
Ammien Marce l l in, qu i  eux aussi sont les compi lateu rs du  ph i losophe 
d '  Apamée, mention nent d'autres fonctionna i res des choses sacrées . 
L'ana lyse que  l 'on peut fa i re de ce corps sacerdota l, p lus  complexe 
qu ' i l  n 'apparaît sous la  p lume de César, fa it apparaître une stratifi-
cation qu i  est le reflet de l 'h i stoi re de la re l ig ior 1 gau loise. E l le  permet 
aussi de re lativiser l ' importance excessive qu 'on attribue aux dru ides .  

César est le premier  responsable de l ' i ntérêt excessif qu i  leur  est 
porté. En s imp l ifiant vo lonta i rement le tab leau du corps sacerdo
ta l ,  i l  l eur  accorde des prérogatives qu i  revenaient à d 'autres et en 
fa it des g rands prêtres omn ipotents et omniscients. Les trois autres 
auteu rs donnent  une  vers ion re lat ivement d ifférente q u i  est b ien 
résu m ée par  Strabon : « Chez tous  les  peu ples  gau lo is  d ' u n e  1 7: 
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manière générale, i l  y a trois catégories d'hommes qui  sont excep
tionnel lement honorés : les bardes, les vates et les druides. » Ces 
trois auteurs i ns istent su r  cette d i sti nction et respectent cet ord re 
qu i  devait être celu i  de la présentation généra le de Poseidon ios. Non 
seu lement  i l s  p l acent les deux a utres catégor ies ava nt ce l l e  des 
dru ides, mais  i l s  ind iquent leurs fonctions respectives . À l a  su ite de 
César, la  p l upa rt des h istoriens modernes ont oub l ié  les bardes et 
les  votes, au mieux i l s  considèrent l es premiers comme des sortes de 
tro u badours et les seconds  com me de vu lga i res mag ic iens  et 
prophètes. Nos h istoriens antiques nous ont la issé un témoignage 
tout d ifférent. 

Ains i  les bardes, qui, comme les d ru ides, ont suscité l 'attention 
des poètes romantiques aux yeux desquels i l s  passa ient pour de loin
ta ins  ancêtres, sont en réa l ité de véritab les chantres sacrés. Strabon, 
toujours concis, d it  qu ' i ls sont « des panégyristes et des poètes ».  
Ammien Marce l l i n  ne retient qu 'une  de leurs fonctions : « [ I ls] chan
ta ient aux doux accents de la lyre les actes les plus remarq uables 
des hommes i l l u stres, dans des compositions aux vers héroïques ».  
Diodore est le plus précis : « I l  y a chez eux des poètes lyriques qu ' i l s  
appe l lent « bardes » .  Ces derniers, avec des i nstruments semblables 
à des lyres, évoquent ceux qu ' i l s  louangent a insi que ceux qu ' i ls ra i l 
lent .  » De ces témoig nages on pou rra it conc l u re que les bardes 
avaient pour m ission quasi exc lus ive d'évoquer dans des chants les 
g rands personnages pour en fai re soit le panégyrique soit la sati re . 
Un tel tableau les ferait passer pour des sortes de troubadours attachés 
à que lque cou r. Or ils sont tout le  contra i re .  Leu r  parole est sacrée . 
C'est e l l e  q u i  fixe les actes des hom mes dans  la mémoi re co l l ec
tive, q u i  l e u r  donne  un sens  pos it if ou négatif s 'ad ressa nt non  
seu lement aux vivants ma i s  aussi d i rectement aux d ieux.  Luca in  a 
gardé un  exemple  de  leurs pouvo i rs incommensurab les (« par vos 
louanges vous  [les ba rdes] sélection nez les âmes va i l l antes de ceux 
qui périrent à la guerre pour les condu i re à un  séjour  immorte l ») . 
En fa it, la place des bardes dans la société est comparable à cel le  
des  d ru ides. Georges Du mézi l la  décrit de cette man ière : « Chefs 
d'école, déposita ires et admin istrateurs de la trad ition épique, . . .  juges 
d u  mérite et d u  démérite des vivants et des morts qu ' i l s  fixent dans 
l eurs chants, magic iens  hab i les aux  bénéd ictions et aux ma léd ic
t ions, i l s  fo rment à côté des d ru ides une  corporation  non moins  
prestig ieuse et  souvent riva le .  » Les bardes, qu i  vanta ient la vertu 
guerrière et prônaient des va leurs héroïques, éta ient insta l lés dans 

1 76 l a  société celtique depu is fort longtemps, s i  ce n 'est depu is toujours, 
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parce qu ' i l s  en éta ient une composante ind ispensable .  I l s  du rent être 
tout d 'abord ceux que Marcel Détienne appel le des « fonctionna i res 
de la souvera ineté », des ind ividus situés à mi-chemin entre les prêtres 
et le peu p le, q u i  seu ls  pouva ient  lég i timer  l ' exercice d u  pouvo i r  
pa r  que lques-uns .  

Vate, mot « ita lo-celtique » commun au latin et  au gau lois, désigne 
des personnages dont  l ' o rig i ne  est auss i  anc ienne  que  ce l l e  des 
bardes. Leu rs fonctions para issent assez proches de cel les que  César 
assigne  aux d ru ides, et avec eux aussi on peut imaginer  qu ' i l  y a eu 
confl it . Strabon ind ique que « les vates s'occupent des cérémon ies 
re l ig ieuses et pratiquent les sc iences de  la natu re » .  Comme tou-
jou rs, D iodore est  beaucoup p lus  d i sert et  rapporte des fa its p lus  
précis : « [Les Gau lois] recou rent également aux services de devins 
[ les vates] qu ' i ls  t iennent en g rande faveu r. Ces dern iers prédisent 
l 'aven i r  d 'après l 'observation des oiseaux et la m ise à mort de vic
times sacrific ie l les ; c'est a ins i  que toute la popu lace est sou m ise à 
leurs oracles. » Ce témoignage suggère que  les votes sont à la fois  
des sacrificateu rs et des devin s, i l  sem b le  même que leur  pra
tiq ue du  sacrifice soit essentie l lement j ustifiée par la mantique .  On 
verra p lus  bas les  formes étonnantes que ce l l e-ci peut adopter. C'est 
l 'examen des viscères des an imaux et des hommes, et l 'attent ion 
portée à tous les phénomènes natu re ls et célestes, qui  font écri re à 
Strabon et Am mien Marce l l i n  que  les vates ont des compétences 
dans  les sc iences de la natu re .  Ma is i l  y a certa i nement chef'. eux 
éga lement  u n e  propens ion  à l ' i n sp i ration  d iv ine, à l a  p rophét ie 
que les dru ides n'arriveront pas à jugu ler et qui  se man ifestera à nou
veau dans les premières décenn ies qui su ivent la conquête romaine .  
Se lon toute probab i l ité, les vates sont les  descendants des prem iers 
prêtres qu i  officiaient auprès des rois quand ceux-ci, à date très haute, 
perd i rent leurs prérogatives cu ltue l les .  

Sur les d ru ides, g râce à Césa r, les i nformations sont plus sub
stantie l les, mais  on peut cra indre que  parfois e l les ne se rapportent 
p lutôt aux bardes et aux vates. S i  l 'on en croit le  conquérant  des 
Gau l es, les  d ru ides a u ra ient  en charge non seu lement  toutes les 
tâches afférant aux cultes, mais aussi toutes les activités intel lectuel les. 
On vient de voi r  que ce n 'éta it pas exactement le message orig ina l  
de Poseidon ios. A ins i  l es  affa i res re l ig ieuses ne paraissent pas  ressor
ti r des seu l s  d ru ides .  S ' i l s  les  contrô lent  ou  tentent de  le fa i re, à 
l 'év idence la d iv inat ion l eu r  échappe.  De même ne  pratiquent- i l s  
pas  eux-mêmes les  sacrifices dont l 'effus ion de sang paraît contra i re 
à leur ph i losophie .  I l s  les survei l lent et les légitiment par leur présence 1 7 
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qu ' i l s  ont rendue obl igato i re .  Le d roit et la justice sont, en revanche, 
leur  domaine exc lusif . I ls y exercent une sagesse reconnue de tous 
et sont souc ieux de l 'équ ité, s i  chère aux Gau lo is .  C'est pour eux 
l 'occas ion de mora l iser le sacrifice h u ma in, en remplaçant des vic
times innocentes par des crim inels pun is de la peine capita le .  Diodore 
rapporte que  ces derniers sont emprisonnés en l 'attente d 'un  g rand 
sacrifice qu i  a l ieu lors d 'une  fête re l ig ieuse revenant tous les  c inq 
ans .  Les conna issances en généra l ,  et p lus  particu l ièrement les scien
ces et les mathématiques, sont éga lement leur apanage .  Mais i l s  
d isputent aux bardes le contrôle des  connaissances h istoriques, cel les 
des peuples et des hommes, objets de longues épopées ora les que  
l a  fo rme vers if iée et l ' acco m pag nement  de  mé lod ies a ident  à 
mémoriser. I ls ont cependant un  avantage sur  les bardes, ce lu i  d 'une 
pratique de l 'écritu re qu ' i l s  se sont  appropriée et  qu ' i l s  refusent de 
divu lguer. Cette dern ière leur  sert à confectionner  des ca lend riers, 
à y a rch iver les évènements mémorables. Probablement conservent
i ls  par écrit aussi les constitutions des États, les accords d ip lomatiques, 
les contrats pub l ics et privés . Ce l a rge éventa i l  des savoirs leur  per
met éga lement de prendre le contrôle de l 'éducation de la jeunesse 
qu i  autrefois  éta it du seu l  ressort des bardes. 

Poseidonios donnait éga lement des informations très précises sur  
l e  mode de v ie des d ru ides,  ce qu i  l a isse penser  que lu i  ou  son 
informateur  avaient pu s'entreten i r  d i rectement avec l ' un  de leurs 
membres .  Césa r les reprodu it .  I l  i nd ique  que  l ' apprentissage des 
futu rs d ru ides auprès de leurs aînés du re vingt ans, pér iode pendant 
laque l l e  i l s  appren nent un nombre considérab le  de  vers .  Une fo is 
reconnus  aptes à assumer leur fonction, i l s  jou issent de  cond it ions 
de vie exceptionne l les : i ls ne paient pas d ' impôt, i ls sont d ispensés 
du devoir  m i l ita i re et de toute autre obl igation civique .  Évidemment 
i l s  ne trava i l lent pas ,  et la comm u nauté leur  assure une  existence 
confortable, se lon des modal ités qu i  nous échappent. Comme les 
lamas du Tibet, i l s  se reconna issent un chef un ique  qu i  leur sert de 
référent théolog ique et mora l .  Son mode de dés ignation habituel 
est l a  cooptation .  Mais  i l  a rrive que p lus ieurs prétenda nts présen
tent des qua l ités s im i l a i res .  Dans ce cas, i l s  recou rent par les a rmes 
au  jugement des d ieux.  

Les d ru ides fo rment une g rande  confrér ie dont  les rep résen
tants se trouvent répartis sur  une g rande surface du  territoi re gau lois .  
Leu r  l ieu de réun ion se trouve chez les Carnutes, pays qui est censé 
occuper  le centre de la Gau le .  C'est là  que chaque an née, à la même 

1 78 date, i ls se réu n issent pou r une sess ion qui a deux objectifs, exa-
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miner  les questions de re l ig ion proprement d ite et donner u n  juge
ment dans  des controverses q u i  l eu r  sont exposées par chacu ne  
des parties adverses. Ceux qu i  font confiance à l eu r  sagesse unan ime
ment reconnue, et qu i  d 'avance acceptent leur  jugement, viennent 
de toute la Gau le .  

Dans de nombreux domaines, donc, bardes, votes et d ruides 
se concurrencent. Cependant les dern iers apportent aux Gau lo is 
u n  type de croyance nouveau et b ientôt i rremp laçab le .  Alors que  
l e s  ba rdes g lo rifient l 'ord re étab l i  à travers l ' h istoi re des  hom mes 
célèbres, c'est-à-d i re des pu issants, et que les votes prophétisent des 
évènements i né l uctab les, les d ru ides p roposent aux hommes u n  
aven i r  moins figé .  Pour eux, o n  le  verra, les âmes sont immorte l l es 
et appelées à revivre dans d'autres corps. Mais  su rtout i l s  mora l isent 
une re l i g ion où l ' homme n 'éta it que le jouet des d ieux ou de ses 
représentants sur terre. Désormais l ' homme peut gagner le  paradis  
à la seu le  faveu r  d'une condu ite i rréprochable et de l 'exaltation de 
sa vertu .  

L'ACTION DES HOMMES ENVERS LES DIEUX 

Le d iscours de Poseidon ios est assez formel : le principal moyen 
d'expression de la piété est le sacrifice. À tel point qu ' i l  n 'y est -
q uas i  exc lus ivement question que  de ce lu i -c i .  L'omn iprésence d u  
sacrifice dans la Gau le  des 1 1 1• e t  1 1 • s ièc les av. J . -C.  ne doit pas éton
ner : e l l e  se vér if ie dans les  pr inc ipa les  re l i g ions  du Bass i n  
méditerranéen e t  paraît une pratique ancienne, profondément enra
c i née, et à l aque l l e  l e  fidè l e  t ient  bea uco u p .  Ma i s  ce q u i  fa it la 
particu la rité de  l ' usage du sacrifice par les Gau lo is, c 'est l a  m u lt i-
p l ic ité des objectifs qu ' i l  est censé permettre d 'atte indre .  On sait que 
le fonctionnement d u  sacrifice repose sur  le pr inc ipe d u  « do ut des » 
et que  ce que  l 'on compte recevoi r  peut être i nfin iment p lus  varié 
que ce que l'on donne .  Les Gau lo is n'échappent pas à cet échange 
contractue l  qui  doit permettre d'obten i r  de bonnes récoltes, de voi r  
g ross i r  l e s  troupeaux ma i s  aussi de  gagner une guerre ou un  procès . 
À la d ifférence d 'autres peup les vo is ins  cependant, i l s  en font u n  
usage beaucoup p lus  l a rge .  On a très souvent recou rs à l u i  pou r l a  
d ivination .  On  l 'uti l ise également sous u n e  forme que lque peu paro-
xystique  : des i nd iv idus suffisamment r iches offrent  des sacrifices 1 7ç 
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hu ma ins  pou r  obten i r  une  g uérison, pou r échapper à la  mort a u  
combat. Dans c e  cas, c e  n 'est p l u s  l e  sacrifice traditionne l  qu i  veut 
qu 'un  don symbol ique ou sans rapport d i rect avec le but recher
ché soit à l u i  seu l  efficace, mais  c'est bien u n  échange ou, m ieux, 
une  substitution qu i  est proposée aux d ieux.  

À l 'évidence, cet état des choses n 'est pas le produ it  de l 'acti
vité des d ru ides, ma i s  l e  résu ltat de l a  coexistence de trad it ions 
d'or ig ines d iverses. La description des d ifférentes formes de sacrifice 
figu rant chez Poseidonios appartient à u ne époque anc ienne (fin 1v"
début 1 1 1• s .  av. J . -C) où l ' i nfl uence des votes est encore très g rande .  
Ce sont eux certa i nement qu i  répandent  les p ratiques des sacr i-
f ices d iv inatoi re et mag ico-méd ica l .  On  voit  bien une rée l l e  
contradiction entre l a  m ise à mort d 'un  huma i n  pour que  le guer
rier échappe à sa propre mort et la croyance en u n  paradis réservé 
à u n  même g uerrier tombé au champ d 'honneur. La première est 
certa inement d'orig ine très anc ien ne, la seconde peut, sans aucun 
doute, être attribuée aux d ru ides .  On a vu p lus  haut que  ceux-ci, à 
la même époque, commencent à contrôler rigoureusement une pra
tique qu i  auparavant éta it anarch ique et peut-être m ise en œuvre 
par  n ' i m porte que l  chef ou  i n d iv idu  suffisa m ment  fortu né .  En  
imposant  l eu r  présence lors de  ces  cérémon ies, i l s  en  vérifient la  
lég itim ité mais  surtout prennent la  p lace du  prêtre, le  sacrificateur  
n 'étant p lus  qu ' un  boucher spéc ia l isé.  Ce sont  eux désormais  les 
vérita b les  i n te rméd ia i res entre les  f idè les et les  d i eux  q u i  sont  
honorés de cette man ière. 

Les fou i l les récentes confi rment l ' ut i l isation à g rande échel le de 
cette pratique cu ltue l le .  Les l ieux de cu lte révèlent leur  identité aux 
a rchéologues avant tout par des restes sacrific ie ls qu i  se comptent 
en m i l l iers ou d iza i nes de m i l l iers d 'ossements .  I l  va sans d i re que  
ce  sont  dans une  écrasante majorité des  os  an imaux (les os  humains  
demeu rent ra res et  leur  interprétation est souvent problématique) 
et q ue, parm i ces restes an imaux, la part de ceux d'orig ine domes
tique n 'est pas moins importante. Pour  l 'essentiel ce sont des bovidés, 
des ovi ns, des porcs et, dans  une  moindre quantité, des ch iens et 
parfois des vo la i l les .  Su r  le sanctua i re de Gournay-su r-Aronde, dans 
le département de l 'Oise, archéologues et  zoologues ont pu restituer 
l e  dérou lement  de  ces sac rif ices an imaux .  I l s  se répa rt issent  en 
deux types bien d isti ncts . Le premier, le plus spectacu la i re, procède 
d 'un  cu lte comparable à ce lu i  d it « chthonien » en G rèce, parce qu ' i l  
s 'ad resse à des  d ieux souterra ins  par l ' i nterméd ia i re d 'une  g rande 

1 80 fosse creusée dans  le sol . Seu ls  des bovidés sont sacrifiés dans  ce 
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cad re .  I l s  sont offerts dans leur  tota l i té à la d iv in ité ; pour cela, une  
fo is abattus on l e s  dépose dans la fosse et  on l e s  la isse s'y putréfier 
pendant s ix ou hu it mois .  Les an i maux sélection nés pour ce sacri
fice sont chois is  parmi les trois sexes (vaches, tau reaux et bœufs) 
quas iment à parts égales et sont tous très âgés, au point qu ' i l s  ne 
sont p lus  comestib les par l 'homme mais sont censés conven i r  encore 
aux d ieux .  L'autre type de sacrifice est p lus  habitue l .  I l  est d it « de 
com mensal ité » parce que  les an imaux abattus sont d ivisés en deux 
parts, l 'une pour les hommes, qui  la consomment sur p lace dans 
une sorte de g rand banquet, et l 'autre pou r les d ieux, que l 'on brû le 
généra lement sur  place. Là les morceaux desti nés aux hommes sont 
de la me i l l eure qua l ité et proviennent de bêtes jeunes (ag neaux et 
jeunes porcs) . L'âge des premiers permet de s ituer l 'époque de ces 
sacrifices en j u i l l et ou en août. Ces sacrifices, tant ceux des bovidés 
que ceux su ivis d 'un  banquet, se sont dérou lés très régu l ièrement 
et à date f ixe pendant u n  s ièc le et demi .  

La pratique du sacrifice humain en Gaule est aussi courante 
dans la l ittératu re antique que ses vestiges archéologiques en 
sont rares. C'est d i re que  la  question de sa réa l ité est avant tout  
de natu re idéolog ique, et q u 'avant d'ag iter les  h i storiens frança is  
e l l e  fut un  poncif de la xénophobie des Romains .  Le champion en 
cette matière n 'est autre que l ' un  des p lus  g rands écriva ins  de la  
l i tté ratu re lat i ne, C icéron l u i -même q u i , dans  p l u s i eu rs de  ses  
p la idoiries, tra ite les  Gau lois d '  « horrib les ba rba res n 'hésitant pas  à 
sou i l ler  leurs aute ls du  sang des victimes huma ines » .  Ces effets de 
manche, excess ifs et  raco leurs, ont la issé des traces quasi i ndélébi les 
dans l ' image qu 'on se fa it des Gau lo is .  Aussi est- i l  d iffic i le  d 'avo i r  
une idée juste d 'une pratique sacrificie l le qu i  existait chez bien d'autres 
peup les ant iques contempora ins, chez les Romains  les premiers, qu i  
ne  l ' abo l i rent  offi c i e l l ement  q u e  fort ta rd . Qu 'on  a i t  p ratiqué  le  
sacrifice huma in  en Gau le  ne fa it aucun doute, mais  nos  interroga-
tions doivent porter sur sa fréquence et sa natu re .  Deux types de 
sacrifices sont bien attestés et l eur  existence ne peut être m ise en 
doute parce qu ' i l s  sont représentés dans de nombreuses civi l isations 
antiques et parce que la description l i ttéra i re des exemples gau lois 
est tout à fa it conva incante .  Le premier  a un  but d ivi nato i re, on y 
reviend ra p l u s  bas .  Le second est un  sacrifi ce d 'action de g râces 
qu i  suit généra lement une bata i l l e .  Selon Diodore de S ic i le, i l  est 
l 'objet d 'actes précis et so lenne l s  q u i  le  d isti nguent  de  l ' habitue l  
massacre des prisonn iers .  L'un  des rares témoignages a rchéolog iques 
pouvant être m is en rapport avec le sacrifice h u main ,  sur  le sanc- 1 8  
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tua i re de Gou rnay, se rapporte peut-être à ce type. Les ossements 
d 'une douza ine d 'hom mes et de fem mes y côtoient des panopl ies 
d'armes, probablement prélevées sur un champ de batai l le .  Les autres 
formes de sacrifice huma in  paraissent p lus  douteuses, notamment 
le sacrifice de substitution qui  voudrait qu 'on pu isse être g uéri ou, 
d'une façon p lus généra le, échapper à la mort en offrant la vie d 'une 
autre personne  q u 'on achètera it  en  q ue lque sorte pou r  sauver  la  
s ienne.  Celu i -ci, p lus  encore que  les autres sacrifices humains, paraît 
contra i re aux idées professées par les d ru ides .  I l  est probable que  
Césa r, pour des  ra isons pu rement pol i tiques, en  a it  exagéré l ' im
portance, en la issant croi re qu 'e l l e  se  pratiqua it  encore au Ier siècle 
av. J . -C .  

L'offrande de biens matériels est l 'autre façon d'honorer les 
dieux. E l le  est aussi ancienne que les premières conceptions du  sacré. 
E l le  s'est donc général i sée et a pris les formes les p lus  d iverses qu i  
en font l ' un  des actes les p l u s  répandus des cu ltes privés comme des 
cu ltes pub l ics. La l ittératu re antique ne mentionne que deux sortes 
d 'offra ndes, ce l l e  des a rmes, q u i  est u n  rite g uerrie r  et q u e  l 'on  
étud ie ra p lu s  bas  comme tel, e t  ce l l e  d 'objets en or. Pose idon ios 
ind ique que, « chez les Gau lois d'en haut » (c'est-à-d i re « du  Nord », 
proba b lement  la Ce lt i que  et la Be lg ique), l es enc los sacrés 
regorgea ient d 'offrandes en or, auxque l les, ma lgré l 'excess ive pas
sion des Gau lois pour ce méta l précieux, personne ne touchait, autant 
par cra inte des d ieux que par ce l l e  des terri b les châtiments réservés 
aux sacr i lèges.  L'a rchéologie confi rme partie l l ement  ces fa its. Les 
ence i ntes sacrées ont b ien été retrouvées, ma is  l 'or  ne s'y trouve 
plus, ce qu i  n'a rien que de très norma l .  Cependant des ind ices prou
vent b ien qu ' i l  y a séjourné .  Chez les Belges de l 'î le de Bretagne, à 
Snettisham, d ' i n nom brab les dépôts de bracelets et de co l l i e rs d 'or  
et d ' a rgent  ont  été découverts dans une sem b lab le  ence i nte .  À 
Ribemont-su r-Ancre a été exhumé un  torque massif en or qu i  ava it, 
de toute évidence, échappé au  ramassage de toutes les offrandes 
au moment de la fermeture défin itive du  l ieu de cu lte. Mais l 'archéolo
g ie montre aussi que  les Gau lo is offrent à leurs d ieux d 'autres b iens, 
des a l iments, des l iqu ides, des bi joux et, à part ir  de la f in d u  1 1• siè
c le av. J . -C. ,  des monna ies. On ne sait n i  qui sont les donata i res ni 
au  cou rs de q uels rites ces offrandes sont fa ites . On constate cepen
dant que  cette pratique s ' intens ifie et se d iversifie par la natu re des 
cadeaux fa its aux d ieux assez tard ivement et su r  des l ieux de cu lte 
qu i  paraissent s'ouvri r à un p lus  g rand nom bre de fidèles .  

1 82 Des rites d its oraux, tels que  les pr ières, les données l i ttéra i res 
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ne nous  d isent rie n .  Nous  savons  seu lement que  les Gau lo i s  ont  
des attitudes et  des com portements propres pou r honorer  l eu rs 
d ieux.  En gu ise de prosternation, i l s  tou rnent autou r  d u  d ieu ou p lus  
exactement autour de son symbole ou même du  l ieu sacré de gauche 
à d roite, ainsi que le font les h i ndou istes autour  de leurs pagodes, 
c'est-à-d i re en gardant le côté d roit du corps contre ce qui est sacré. 

LES LIEUX DE CULTE 

Pou r  désigner  les l ieux où les Gau lois pratiquent leurs cu ltes, les 
h istoriens g recs et lat ins n 'uti l isent, d 'une façon généra le, que qua
tre termes, deux  g recs (hiéron et téménos) et deux  lat i ns  ( locus 
consecratus et fucus) . Hiéron com me locus consecratus s ign ifie « l ieu 
sacré » sans autre spécification .  Téménos, comme le lati n templum 

parfois employé, est p lus  précis, c'est un  espace de p lan généra le
ment quadrangu la i re dé l im ité par une enceinte .  Enfin fucus est u n  
mot très spécifique employé, comme le mot g rec alsos (éga lement 
parfois uti l isé à propos des l ieux de cu lte gau lo is), pou r un  « bois 
sacré », un l i eu  de  cu lte dont l a  pr inc ipa le  ca racté rist iq u e  est la 
présence d 'un  bosquet, représentation ou émanation de la d iv in ité. 
Le choix de ces mots n 'est évidemment pas anod in, et i l est remar
quab le  que  ne figu rent jamais  les termes lati ns  aedes ou fanum et 
le g rec abaton qu i  s igna lent  tous trois la présence d ' un  bâti ment 
sacré, ce que  le français exprime par le mot « tem ple » .  Nos auteu rs 
antiques étaient donc bien conscients des spécificités du  cu lte gau lois 
et des l i eux  q u i  éta ient  m i s  en  œuvre pou r  l e  p rati que r. Nos 
prédécesseu rs des  xv1 1 1 • et x1x• s iècles n 'ont pas  pr i s  conscience de 
ces subti l ités de langage et, s 'appuyant abusivement sur  le mot fucus 
qu ' i l s  tradu isa ient ma l  par « bois » ou « forêt », en ont conc lu  que  
l e s  Gau lois ne possédaient pas  de l i eux  aménagés pour  le cu lte mais  
qu ' i l s  honora ient leurs d ieux au  cœu r des forêts . Les découvertes 
a rchéologiques des trente dernières années leu r donnent tort et ren-
dent j u st ice aux h istor iens  de  I '  Anti qu ité q u i  ava ient  décr it  s i  
so igneusement ces l i eux  à l 'a ide de termes chois is .  

Cependant les données de l 'a rchéologie ne concernent qu 'une  
période (du 1 1 1• siècle à la conquête romaine) e t  qu ' un  type de cu lte, 
cel u i  qu 'on peut qua l if ier de « pub l ic » .  Où se pratiqua ient les céré-
mon ies re l i g i euses au p rem ie r  âge  du fe r ? I l  est pou r  l ' i nstant  1 8 : 
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i m poss ib le  de répondre à cette question .  On présume seu lement 
qu 'à  part ir  d u  v1• siècle av. J . -C. ont pu apparaître, auprès des tumu
lus  pr inc iers, des  petites enceintes cu ltuel les, te l l es que  ce l l e  de Vix 
où le cu lte funéra i re rendu en l ' hon neur  des p lus  hauts personnages 
de la communauté a pu prendre une  forme pub l ique et insp i rer  la 
conception d'aménagements assez semblables, mais p lus imposants, 
qu i  se déve lopperont surtout aux 1v• et 1 1 1• s iècles, ce qu 'on appe l le  
des « sanctua i res » proprement d its . 

Le sanctuaire de 
Gournay-sur-Aronde 
(Oise). Plan, recon

stitution de 
l 'ensemble. 

Ce mot de sanctua i re est préféré à tout autre parce qu ' i l  sug
gère b ien u n  l ieu  de  cu lte i mportant, créé par  u ne com munauté 
assez nombreuse, sans évoquer pour autant un q ue lconque tem
ple dont les  Gau lois n 'ont la conception que très ta rd . Le sanctua i re, 
tel que  les fou i l les d 'une  trenta ine d 'exempla i res en Gau le  le révè
lent, présentent b ien les deux ca ractéristiq ues que  sous-entend le 
vocabu la i re antiq ue qui  le désigne .  Ce sont de g randes enceintes au 

1 84 plan quadrangu la i re dans  lesque l les  se trouva it, dans la p lupart des 
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cas, un  espace végéta l ou a rtific ie l lement végéta l (des représenta
tions d 'a rbres, comme cel le découverte sur l 'oppidum de Manch ing 
en Bavière) . 

La conception mentale et sym bol ique de ces l ieux est de même 
natu re que  le temenos en G rèce ou le  templum à Rome.  C'est avant 
tout un morceau du  sol découpé, réservé aux dieux et séparé 
du monde profane. Partout, un  fossé demeuré ouvert marque cette 
cou p u re dans  la terre . I l  est doub lé  en é lévation  par  un  m u r  q u i  
sépare ceux qu i  peuvent avo i r  un  contact avec les d ieux (prêtres et 
hom mes admis  à partic iper au cu lte) de ceux qu i  n 'y ont pas accès 
et ne doivent même pas savoir  ce qu i  se passe à l ' i ntérieur  (esclaves, 
bann i s  et an imaux). Aussi, comme dans les grands sanctua i res g recs, 
l 'accès à l 'enceinte fa it- i l  l 'objet d ' un  aménagement particu l ier, u n  
véritab le  bâtiment fa isant office de  sas, de fa it un  propylée. C'est 
bien souvent l 'éd ifice le p lus  important du sanctua i re, en tout cas 
le p lus  remarq uable .  I l s 'agit d 'un  porche couvert, parfois mun i  d 'un  
étage et  ressemblant aux portes des  oppida. Celu i  du  sanctua i re de 
Gournay, le  m ieux connu, éta it décoré de panopl ies guerrières a ins i  
que de crânes humains .  À l 'étage devait être stocké l 'ensemble des 
dépou i l l es guerrières qu i  fu rent découvertes de chaque côté de ce 
bâtiment, so it  deux mi l le  a rmes et des restes de chars de guerre .  

L' intérieur de l 'enclos sacré est un  espace relativement vide, i l  n'est 
occupé que par l 'autel et le bois sacré .  Ce dernier, on l 'a d it, est sym
bol ique, comme i l  l 'est en Ita l ie ou en Grèce. I l  peut être matérial isé 
par un bosquet soigneusement entretenu ou seulement par quelques 
arbres, voi re par des perches sur lesquel les étaient fixées des feu i l les 
de méta l .  I l n'est pas réel lement la représentation du dieu mais p lutôt 
son émanation, pu i sque ce dern ier  est censé rés ider sous le so l .  I l  
peut être aussi son l ieu d e  séjour  occasionnel, a u  moment du  sacrifice 
et du banquet par exemple .  L'aute l, sur  tous les sanctua i res fou i l lés 
jusqu 'à  présent, occupe précisément le centre de l 'espace. C'est 
généralement une fosse creusée dans le sol, plus ou moins cyl indrique 
et p lus ou moins vaste (de 1 à 3 m de diamètre pour une profondeur 
qu i  est généralement proche de 2 m). Dans le langage rel ig ieux grec, 
on pourrait qua l ifier cet autel de « chthonien », c'est-à-dire s'adres-
sant à des dieux souterrains, dont on cherche grâce à lui à se rapprocher. 
Sur  quelques sanctuaires cet autel creux est associé à un  foyer amé-
nagé su r  le sol  et su r  son bord . Ma is on ne peut affi rmer que  cet 
aménagement est systématique.  En tout cas, i l permet la réa l isation 
des deux types de sacrifices évoqués plus haut. La fosse reçoit le sang 
des victimes qui s'écoule sur ses parois et le fait descendre jusqu'aux 1 85 
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divin ités souterra ines, mais exceptionnel lement (à Gournay par exem
ple avec le sacrifice des bovidés) e l le  peut accuei l l i r  la dépou i l le entière 
des bêtes. Le foyer permet de g ri l ler  les viandes réservées aux hommes 
mais aussi les parties moins nobles, la fressure, pour les d ivin ités rési
dant dans les cieux. 

L'autel est l 'aménagement central du sanctua i re, ce lu i  vers lequel  
convergent  tous les rega rds  et toutes les activités r itue l l es .  I l  fut 
longtemps (d u premie r  âge du fer j u squ 'à  l a  fi n de  La Tène an 
c ienne au 1\1"  siècle) une  s imple fosse creusée dans  l a  roche e t  parfois 
cuvelée quand le terra in  éta it trop meuble .  Cette insta l lation rudi
menta i re ne permetta it cependant pas la pratique du  cu lte par tout 
tem ps .  C'est pourquo i  assez tôt les aute ls  creux ont été protégés 
par une toitu re reposant sur des poteaux disposés autour  de la fosse . 
Ces bâtiments, ouverts en façade vers l 'est et parfois dotés de murs 
sur  les autres côtés pou r abriter d u  vent et de la p lu ie, ressemblent 
par l 'a l l u re généra le aux temples d u  monde g réco-romain .  I l s  n 'en 
ont cependant pas la ca ractéristique  essentie l le, ce l l e  de servi r en 
quelque sorte de maison à la statue de la d ivin ité. Les Gaulois, comme 
les Celtes en général  et beaucoup d'autres peuples antiques, ne 
représentent pas les dieux sous les traits des humains, et les 
statues d iv ines n 'apparaissent qu 'à  la  fi n de la  période de 
l ' indépendance, sous  l ' inf luence de Rome.  L'autre d ifférence impor
tante entre l 'autel couvert des Gau lois et le temple  des Grecs et des 
Roma ins est que chez les derniers l 'autel se trouve à l 'extérieur  d u  
temple, devant l u i, comme s i  on venait fa i re les offrandes devant l a  
ma ison du  d ieu, tand is que  chez les Gau lois l 'autel  est à l ' i ntérieur  
et  se confond avec la d iv in ité e l le -même qu i  réside sous l u i .  L'espace 
intérieur  de l 'enclos est, hormis l 'autel et le bosquet tenant l ieu de 
bois sacré, vide de toute insta l lation .  I l  permet la réa l isation des rites 
l iés au sacrifice et surtout la tenue du banquet qu i  l u i  fa it su ite. Cet 
espace, ma lgré tout assez restre int, de 1 000 à 1 500 mètres car
rés, ne pouva it accuei l l i r  que cent à deux cents personnes. 

La s ituation topog raph ique  des sanctua i res est or ig ina le .  I l s  se 
trouvent toujours é loignés des habitats, isolés, occupant le p lus  sou
vent un  point assez haut du  paysage d'où i l s  peuvent être vus de 
très lo i n .  Que lq ues-uns  se trouvent au  centre d ' u n  enc los  beau
cou p  p lus  vaste, d 'une d iza ine  d ' hectares de  superf ic ie, ce int  de  
fossés q uasi défensifs ou ,  au  contra i re, symbol iques. Ces l ieux ont 
perm is d ' im menses rassemblements, des assemb lées pol itiques et 
j ud icia i res qui se déroula ient sous une égide rel ig ieuse. Le p lus remar-

1 86 quable exemple est celu i  de Fesques en Seine-Maritime. Le sanctuaire 
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se trouve au  sommet d 'une  co l l i ne  de douze hecta res de superfi
cie, entou rée d ' u n  petit fossé où fu rent  rejetés les restes de  
g igantesques banq uets . Au cou rs des  assemb lées q u i  se tena ient  
en ce l ieu devaient être j ugées des crim ine ls  dont les  restes d 'une  
trenta i ne  ont  été retrouvés à l ' exté r ieu r  de  l ' ence inte, dans  une  
situation qu i  ind ique qu ' i ls fu rent pendus ou crucifiés, la tête tou rnée 
vers l ' i ntérieur  de l 'enclos d 'où i ls avaient été défin itivement exc lus .  

I l  existe aussi des l ieux de culte, p lus modestes, dans les  habi
tats . Mais i l s  ont fa it l 'objet, jusqu 'à présent, de peu d ' investigations 
a rchéolog iques .  I ls se rencontrent  au  centre de  rés idences a risto
cratiques ru ra les, comme dans  ce l l e  de Montmart in ,  dans  l 'O ise, 
au  cœu r  de petits habitats g roupés (Estrées-Saint-Denis  dans l 'Oise, 
Saumeray en Eure-et-Lo i r  par exemple) ou même à l ' i ntérieur  d' op
pida (ce l u i  d u  Tite l berg a u  Luxembourg) .  Dans  tous  les cas, les 
témoins arch itecturaux et les vestiges sacrificiels sont beaucoup moins 
spectacu la i res que  ceux des sanctua i res précédents, pa rce qu ' i l s  ont 
eu à souffri r de  la prox im ité des activités domestiques, a rtisana les 
ou ag rico les .  Aussi est- i l  im poss ib le  de savo i r  s i  ces l ieux de cu lte 
sont contem pora in s  de  l a  c réation  de l ' hab itat ou  s i  ce sont eux 
qu i  ont atti ré à leur  périphérie les  hab itations .  

Enfi n ,  au  second âge d u  fer, pendant la  pér iode gau loise pro
prement d ite, subsistent des insta l lations cu ltue l les d 'une  tradit ion 
beauco u p  p l u s  anc i enne  q u i  _peut parfo i s  remonter j u squ ' au  
Néol ith ique .  Ce  sont les grottes, l e s  avens, l e s  fai l les dans lesquels 
des dépôts votifs ont été effectués. Souvent, pa rmi des vestiges 
des époq ues antéri eu res (Néo l ith ique  et âge du b ronze), g i sent 
des céramiques, parfois des armes, des bijoux ou des crânes humains 
datant des trois derniers s ièc les précédant notre ère .  L'une  des ces 
découvertes, la plus exceptionnel le, est un casque entièrement recou
vert d 'o r  et d ' i ncrustations  de  cora i l  dans  l a  g rotte d 'Agr is ,  en 
Charente .  I l  n 'est pas aisé de savo i r  à quel le d iv in ité ces offrandes 
éta ient  desti nées, n i  dans  que l  type de  cu lte e l les  éta ient  effec
tuées, notam ment par que l s  i nd iv idus .  

LES RITES GUERRIERS 

Cicéron l 'écrit dans une formu le  aussi ramassée que ca ricatu ra le 
(« Les Gau lo i s  vont  en  a rmes mo issonne r  les c h a m ps de  l eu rs 1 8 . 
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vois ins ») : les Gau lois sont avant tout des guerriers .  Étant également 
l 'un des peup les les p lus  re l ig ieux de ! 'Antiqu ité, i l  n 'est pas éton
nant qu ' i l s  consacrent à leur  princ ipa le  activité le me i l l eur  de leurs 
conna issances re l ig ieuses. Les rites qu i  s'attachent aux d ifférents 
moments de la guerre sont nombreux et spectacu la ires. Parce 
qu ' i l s  ont marqué l 'esprit de leurs vois ins  g recs et lati ns, que lques
uns ont fa it l 'objet de descriptions substant ie l les et sont parvenus  
jusqu 'à  nous .  

L' in itiation guerrière de l'adolescent n'est qu ' impl icitement attestée 
par une  remarque  étrange de Césa r, se lon lequel « i l  est honteux 
qu 'un  fi l s  qui  n 'a pas encore l 'âge de porter les a rmes para isse en 
pub l ic aup rès de  son père » .  Les  rites qu i  accompagnent  ob l iga
toi rement ce passage si important de l 'état d'enfant à celu i  de guerrier 
ne nous sont pas connus, mais  i ls s 'attachent forcément à la fabri
cation des a rmes, à leur décoration,  enfi n à la première fo is où le 
jeune homme les revêt. Ces armes sont douées d 'un  caractère sacra l  
qu i  se révè le  dans  l ' attachement  que l e  g uerr ier  a pou r  e l les  et 
dans celu i  que son ennemi  met à s 'en emparer  pour les offri r aux 
d ieux. Les figu res an ima les qui surmontent certa ins casques, qui sont 
peintes sur le plat des boucl iers ou qu i  se d issimu lent dans l 'entrelacs 
savant des g ravu res ornant les fou rreaux (cf. L'a rt décoratif, ch .  8), 
évoquent des d iv in ités (la cornei l l e  par exemple) person n ifiant  la 
g uerre. Ces représentations ont pour but de rassu rer magiquement 
le guerrier, de l u i  s ign if ier la  présence à ses côtés de la  d ivi n ité pro
tectrice. 

Mais l u i-même, au moment où i l  se couvre de ses armes, se trans
fo rme en  u n e  sorte de demi -d ie u .  I l  est sais i  de  ce q u e  Georges 
Du mézi l a appelé le  furor, mot lati n qu i  désigne la fu reur  guerrière, 
qu i  le transcende en l u i  fa isant perd re toute notion de peur et en 
décuplant ses forces, une sorte de fo l ie d ivine qu i  possède des  bata i l 
lons entiers de Celtes et  de Germains .  Aussi certa ins  guerriers que 
l 'on place en première l igne n 'hésitent- i l s  pas à combattre nus, 
ne redoutant  pas d 'affronter l eu r  to rse aux  p iques ennem ies .  La 
marche de ces hommes dépourvus de cu i rasse, exh ibant des corps 
musclés et s'accompagnant des cris de guerre et des sons méta l l iques 
des trompettes, est effrayante. E l le déstabi l ise l 'ennemi souvent avant 
le premier choc des armes. 

Au combat, ces hommes nus des premières l ignes portent un 
insigne d ivin, le torque en or que les dieux partagent avec eux. 
Ces col l iers prestig ieux sont déposés dans les enceintes sacrées, par-

1 88 fois fixés sur des troncs d'arbres représentant la divin ité. Les guerriers 
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ne les portent qu 'au  combat, sem b le-t- i l ,  et ne les conservent pas, 
après leur  mort, dans la tombe.  Qu' i l s  possèdent un ca ractère sacré 
ne  fa i t  aucun  doute, q u ' i l s so ient  dotés de  vertus mag iq ues est 
probab le .  I l s ra ppe l lent  en tout cas au  guerrie r  que l eur  d ieu est 
présent parmi eux et qu ' i l  partic ipe au combat, comme on le voit 
dans les bata i l les de l '  lliade. 

La bienve i l lance des d ieux pour les guerriers ne d ispense pas les 
derniers de fa i re à ceux- là des promesses, des vœux qu ' i ls accom
p l i ront  en  cas de  succès . Ce sont généra l ement  les  a rmes et l e  
butin qu i  sont promis, en partie ou  dans leur tota l ité . L'h istoriographie 
a retenu  que  les chefs i n subres Arioviste et Viridomar (cf. biog ra
ph ies) ava ient  fa it des vœux so lenne l s  à l eu rs d ieux en 22 3-222 
av. J . -C.  pour obten i r  la victoi re su r  Rome.  Arioviste s'éta it engagé 
à offri r à l ' éq u iva lent  gau lo i s  du d ieu Ma rs un torq ue, certa i ne
ment en or, constitué avec le but in  pris à l 'ennemi .  Vi ridomar, l u i , 
s 'éta i t  po rté à consacrer les a rmes de ses adversa i res au  Vu lca i n  
gau lo is .  Cette pratique du  vœu ne d iffère donc  guère de cel le  con
n u e  à Rome, aux époq ues roya l e  et rép u b l i ca i n e  ; e l l e  prend 
cependant des formes p lus  excessives pu isqu ' i l  ne s 'ag i t  pas  seu le
ment des dépou i l les opimes mais souvent de la tota l ité des a rmes 
et du  butin, comme le rapporte Césa r d'après Poseidon ios et comme 
ce la  est confi rmé par les  découvertes a rchéologiques. 

I l  n 'y a donc rien d 'étonnant à ce qu 'un  r ite vois in ,  pratiqué par 
les Romains  des tem ps les p lus anc iens, soit éga lement connu  en 
Gau le .  C'est ce l u i  de la devotio, se lon leque l ,  pour s'assu rer la vic
to i re et la c lémence des d ieux, le  chef voue sa propre personne, 
généra lement en recherchant la mort au combat. C'est en ce sens 

q u e  certa i n s  h i stor iens, s ' appuya nt notam
ment  s u r  u n e  descr ipt ion très p récise de  
Pl utarque, interprètent la redd ition très solen
n i sée de  Ve rc ingétor ix dont  l e  but éta it  
c l a i rement  ce l u i  de  sauver ses so ldats et la  
popu lat ion d '  Alés i a .  Le chef g a u lo i s  sur  sa  
montu re accomp l it ce qu i  ressem ble au  rite 
de p rosternat ion auto u r  des d iv in ités : s 'é
ta nt revêtu de ses p lus  bel les a rmes et ayant 
paré son cheva l de son plus beau harnache
ment, i l  s 'en vient auprès de César qui l 'attend 

·. Reconstitution d'une statue d'Entremont représen-
tant un guerrier exhibant des têtes coupées 1 89 
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assis su r  un  s iège ; i l  tourne autour  de ce dern ier à cheva l pu is en 
descend, dépou i l l e  le cheva l de ses paru res qu ' i l  jette à ses pieds, i l  
fa it de  même avec ses a rmes puis  s 'ass ied aux p ieds du généra l  
romain  sans d i re un  mot. 

Mais le rite guerrier le plus connu est assurément celu i  de la 
prise du crâne de l 'ennemi .  C'est u n  poncif de la l i ttératu re g réco
lat ine auque l  les récentes découvertes a rchéolog iques permettent 
de donner  cependant fo i .  Ains i ,  sur le l ieu de bata i l l e  de Ribemont
su r-Ancre (Somme), cette pratique paraît avo i r  été systématique et 
fut app l iquée à p lus ieurs centa ines de cadavres . I l  convient de pré
ciser qu ' i l  ne s'agit pas, comme l 'emploi courant de ce terme pourra it 
le la isser croi re, d 'une véritable décapitation : l 'opération méticuleuse, 
pratiquée su r  l 'ennemi  mort, étendu sur  le sol ,  et avec l 'a ide d 'un  
couteau, prend du  temps, de que lques m inutes à p lus ieurs d iza ines.  
Les h istoriens antiques précisent que cette prise d u  crâne intervient 
imméd iatement après la mort de l 'ennemi,  en p le in combat donc, 
et que le va inqueur  s'empresse d'accrocher ce trophée à son cheva l .  
Nous  savons aussi que  la ou l e s  têtes coupées sont, à l ' issue de l a  
bata i l le, rapportées au domici le, exh ibées, conservées précieusement 
dans un coffre, après avo i r  subi un traitement de conservation (avec 
de l 'hu i le  de cèdre, d it-on). Qu' i l  s'ag isse d 'un  rite, son usage généra
l isé pendant p lus ieurs siècles le  confi rme. Cependant on ne sau ra it 
affi rmer qu ' i l  est, exc lusivement ou non, re l ig ieux .  S ' i l  s 'agit d ' un  
trophée, i l  a la  même va leur  que  cel u i  que rapporte le  chasseu r, i l  
témoigne de sa  vai l lance. En  l 'occurrence, le nombre de têtes coupées 
permet de s ituer le combattant dans  cet ord re h ié ra rch ique qu i  a 
une si g rande importance chez les Gau lois et qu i  trouve sa p lus bel le 
i l l u stration dans les p laces attribuées au banq uet. Mais  i l  paraît avo i r  
éga lement la fonction d 'une  un ité de  compte pou r l 'attribution de 
l a  part de  but in  ou  de ce l l e  de  la  so lde en récom pense non pas  
d 'un  service mais  b ien  d 'un  résu ltat. Comme le  reste des dépou i l les 
( les cadavres et les a rmes) est souvent ent ièrement consacré aux  
d ieux, i l  importe que  le guerrier conserve u n  témoin  de ses actes 
de bravoure .  Rien ne prouve que  cette pratique chez les Celtes, et 
chez les Gau lois en particu l ier, a it possédé un sens magique, cel u i  
pa r  exemple  de s'approprier l ' âme  de l 'ennemi  qu ' i l  a tué. 

Lié d i rectement à la prise du  crâne de l 'ennemi ,  le trophée n 'ap
pa raît pas d 'em blée comme un  rite auss i  répandu  en  Gau le  qu ' i l  
ne  l 'est en G rèce pa r  exemple .  Pou rtant Poseidon ios et, à s a  su ite, 
Césa r attestent  c l a i rement sa généra l isation : « Mars prés ide à l a  

1 90 g uerre. Quand i l s  ont résol u  de l ivrer bata i l le, la p lupart du  temps 
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c'est à lu i  qu ' i l s  promettent le butin q u' i l s  feront. Une fois va inqueurs, 
ils immolent les êtres vivants et entassent le reste en un même endroit. 
On peut voi r  dans bien des cités en des l ieux consacrés des tertres 
é levés avec de te l les dépou i l les .  » U n  encyclopéd iste g rec du Bas-
Emp i re, É l ien ,  p récise l e  sens de te l l es offrandes et l eu r  aspect : 
« Les Celtes ér igent des trophées à la façon des G recs, autant pour 
célébrer  leurs hauts fa its guerriers que pour la isser derrière eux des 
monu ments d e  leur vertu g uerr ière .  » De récentes découvertes 
a rchéologiques confi rment ces témoignages. Des armes découvertes 
en g rand nombre dans des sanctua i res, te ls que  ce l u i  de Gou rnay
su r-Aronde, montrent  q u e  des panop l ies p restig i eu ses pr ises à 
l ' ennem i  éta ient  offe rtes aux  d ieux,  s u r  l e  l i eu  même où  on  les  
honorait habitue l lement.  Mais  les fou i l les menées à R ibemont-su r
Ancre prouvent également que des trophées pouvaient être érigés 
« à la manière grecque », c'est-à-d i re sur le champ de batai l le, 
là où l 'ennemi s'était inc l iné .  

Préc isément ces fou i l les nous  révè lent  q u 'après l a  bata i l l e  les 
Gau lo i s  tra itent ritue l l ement  le  cham p  de bata i l l e  dans sa tota l ité . 
À Ribemont-sur-Ancre, tous les restes humains, an imaux et matérie ls 
sont ra massés et ra pportés en  un l i eu  aménagé  pou r l a  c i rcon 
sta nce, u n  enc los d ' une superf ic ie de  deux  hecta res, d ivisé en tro is  
zones .  La p l u s  i m portante par  ses aménagements et les  dépôts 
qu 'on y a fa its, de  p lan  carré, dé l im itée par un l a rge  fossé, ressem
ble à un l i e u  d e  cu l te .  C'est l à  q u e  sont  ra pportés les  cadavres 
des ennem is, l eu rs a rmes mais auss i  l eu rs chars et l eu rs chevaux .  
Les cadavres sans tête des ennem is, après u n  tra itement de con
servat ion som ma i re, sont exposés probab lement debout dans de  
vastes h a l l es  qu i  ento u rent  l e  l i eu  deve n u  sacré .  P lus  ta rd ,  u n e  
fo is que  ces restes seront presque  tota lement  décom posés, les os 
seront finement broyés, i nc inérés pour être offerts aux d ieux comme 
l i bations  dans  de  cu rieux  a ute l s  creux d i sposés dans  l es q uatre 
ang les de  l 'enc los .  Ces aute ls  se présentent comme des pu its d ' u n  
mètre de  profondeur  d o n t  l e s  marge l les cub iques sont constituées 
de  membres d 'hom mes et de  chevaux tota lement  décharnés .  Au 
centre de  l ' enc los on a la issé se déve lopper un espace boisé q u i  a 
le même rô le  que  les bois sacrés dans  les sanctua i res .  Au sud-est 
de ce t rophée p roprement  dit se déve loppe l a  deux ième zone,  
un  g rand espace cette fo is entouré de pal issades. On présume qu ' i l  
a permis  d e  g rands  banquets pou r les g u e rr ie rs va i n q u e u rs, en  
l ' honneur  des  dieux ma i s  aussi de leurs compagnons morts au corn- 1 9 1 
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bat pou r lesq ue l s  un  autre enc los, c i rcu l a i re, occupe l ' espace cen
tra l ,  l a  tro is ième zone de cet ense m ble .  C'est dans ce dernier que  
sont  exposés l e s  corps de  ce s  héros afi n q u e  l e s  o isea ux cha ro
g n a rds  les d évorent  et em porten t  l e u r  â m e  vers l e  parad i s  q u i  
l eu r  est promis .  C e  l i eu  d e  com mémoration d 'une  bata i l l e  qu i  s 'est 
dérou lée aux  env i rons  de 260 av. J . -C .  demeure en activité jusqu 'à  
la  conquête roma i ne, et son souven i r  ne  s 'en efface pas .  Dès  l e  
début  de  notre ère on y i nsta l l e u n  temp le  pu i s  u n  vaste sanctu
a i re, l ' u n  des p lus g rands de  la  Gau l e  roma ine .  

I l  faut donc  cro i re que l e s  Gau lois cu ltivent eux  aussi le sou
ven i r  des g rands faits de leur h istoi re et la  mémoire de leurs 
victorieux ancêtres. 

LA DIVINATION 

L'esprit très re l ig ieux du Gau lois le pousse sans cesse à chercher 
à con naître la  vo lonté des d ieux .  En ce la son com portement  est 
très proche de cel u i  des G recs et des Étrusques.  Comme eux i l  mu l 
tip l ie  donc  l e s  moyens permettant de deviner l 'aven i r  ou d 'obten i r  
l 'accord des  d ieux dans toute entreprise dangereuse.  Cette préoc
cu pat ion re l i g ieuse est très anc i enne  et ne pa raît pas avo i r  s ub i  
d ' i nfl uence d i recte . On a vu  qu 'une  catégorie spécia le  de prêtres, 
les votes, se sont spécia l i sés dans la d ivination . Diodore rapporte la 
description que  Poseidon ios en fa it : « I l s  [les Gaulois] recourent 
également au service de devins qu'i ls tiennent en grande faveur. 
Ces derniers prédisent l 'avenir  d'après l 'observation des oiseaux 
et par la mise à mort de victimes sacrificiel les ; c'est a insi que 
toute la populace est soumise à leurs oracles. » On imag ine b ien 
que l  pouvo i r  i l s  ont pu  acq uéri r  par  leur don et su rtout  par  des 
pratiques d iffic i lement contrôlab les .  Les d ru ides, défenseurs d 'une  
re l ig ion  p lus  mora le, ne réuss issent pas  tota lement  à é l im iner  les 
votes, aussi doivent- i l s  proposer d 'autres techn iques de mantique, 
ce l l e  des nombres et probablement d'autres, issues de l 'observation 
des phénomènes natu re l s  et p l u s  pa rticu l iè rement  des  astres .  À 
l ' i n terprétat ion personne l l e  et souvent prophétique  des votes, i l s  
opposent une  l ectu re q uas i  sc ient ifique  d ' un  u n ivers q u i  est à la  
fo is l ' image et l 'essence même de la d iv in ité .  Le  me i l l eur  exemple 

1 92 des observations astronomiques app l iquées au  cou rs de la vie des 
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hommes nous est don née par le ca lendrier de Col igny (cf. Le ca len
d rier, ch .  5) qu i  répartit savamment sur  de longues périodes jou rs 
fastes et jours néfastes . 

S i  les techn iq ues pour  p réd i re l 'aven i r  présentent de  g ra ndes 
ressem blances avec ce l les que l 'on voit en Grèce ou à Rome, la façon 
de fa i re et la situation des devins dans la société montrent de grandes 
d ifférences. Ains i  l ' i nformateur ancien que Pausanias uti l isa pour fa i re 
le récit de l 'expéd it ion des Celtes en Grèce au  début d u  1 1 1 • siècle se 
demanda i t  sér ieusement  s i  ces de rn iers con na issa ient  l ' a rt de  la 
d iv inat ion pa rce qu 'on ava it  remarqué  qu ' i l s  ne procéda ient  pas 
d i rectement avant la bata i l l e  à une  consu ltation, par l 'examen des 
entra i l les  d ' une  victi me sacr if ic ie l l e .  En  réa l i té, cette observation  
prouve tout s implement que  les  Celtes demanda ient leu r avis aux 
d ieux b ien avant l 'affrontement armé et  qu ' i l s  ne  cra igna ient pas 
que ces derniers changent subitement d'avis .  Les propos de Diodore 
sur  les vates l a issent également penser que, avant l 'organisation 
du corps sacerdotal sous l 'égide des druides, les devins  n'avaient 
probablement pas de p lace in stitutionne l le, i l s  ag issaient de 
manière privée, certains auprès des rois  et des nobles, d'autres 
au mi l ieu de la plèbe. 

Com me tous les peup les anc iens, et ceci depu i s  la  p l u s  
ancienne préhistoire, les Gaulois scrutent tous les phénomènes naturels 
qui sont considérés comme l 'expression de la volonté d ivine. Le ton
nerre, un  tremblement de terre, un  raz de marée, une écl ipse, sont 
tenus  pour autant de présages, des s ignes que  les d ieux envoient 
aux hommes. Ains i  Polybe rapporte que les Ga lates Aegosages qu i  
accompagna ient  Atta le  en Éo l ide i n terromp i rent tout à cou p  leur  
marche et  refusèrent d'a l ler p lus loin, parce qu ' i l s  avaient observé une 
écl ipse de lune .  Frontin s ignale une ruse de guerre employée par  César 
qu i  metta it à profit la  croyance des Gau lo is  dans  toutes sortes de 
présages.  Ce lu i-ci , chez les Cadu rques, interrom pit le  débit d 'une  
source. Le phénomène fut immédiatement interprété comme un signe 
de la désapprobation divine. I l  n'existe en revanche aucun témoignage 
de la fo i des Gau lo is dans  les prodiges qui préoccupa ient ta nt les 
Étrusques et les Romains, des faits exceptionnels arrivant à des humains 
ou à des an imaux : naissances monstrueuses, malformations, guérisons 
inexpl icables, etc. Mais ce si lence des textes ne s ignifie nu l lement qu' i l s  
ne croient pas à ce qu 'aujourd 'hu i  des croyants u n  peu trop crédu les 
désignent couramment comme des mi racles. 

Les oiseaux, dans le domaine de la d ivination ou dans celu i  
p lus général  des  rapports entre les  hommes et  les dieux, jouent 1 9 3 
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le p lus g rand rôle. I l  faut certa inement y voi r  une  doub le i nf luence, 
ce l l e  commune  aux peup les méd iterranéens chez lesque ls  le vo l des 
oiseaux est porteur  de messages et ce l l e  des peup les a l taïques pou r 
lesque l s  l 'o iseau est auss i  l e  transporteu r  de  l ' âme .  Ains i  le poète 
S i l i u s  I ta l icus exp l ique que  c'est le vautour  qu i , après avo i r  déch i ré 
les cha i rs d u  guerrier gau lois, emporte son âme au c ie l  auprès des 
d ieux .  Dans la  mythologie celtique  d ' I rlande, c'est le  corbeau qu i  
condu i t  sur  l a  l une  l 'âme d u  guerrier tué. 

Mais  les Gau lois développent un véritab le a rt d iv inatoi re, fondé 
sur  l 'observation de tous les fa its et  gestes des oiseaux et non pas 
seu lement  de l eu r  vo l .  D iodore l ' appe l l e  oïnoskopia. Artémidore 
d ' Éphèse rapporte qu ' i l  existait s u r  la côte at lant iq ue  de la Gau le  
un  port d it  « des  deux corbeaux » .  Là  se  trouvait un  sanctua i re où 
deux corbeaux renda ient  des orac les .  Tous  ceux qu i  ava ient  des 
d ifférends s 'y rendaient, et les corbeaux les départagea ient de cette 
man ière : sur  une planche on d isposait deux tas de ga lettes aux deux 
extrémités, un  pou r  chaque adversa i re ; pu is  on lâchait les deux cor
beaux qu i  se précip ita ient sur  cel les-ci . Celu i  dont les ga lettes avaient 
seu lement été éparp i l l ées sans être mangées par le  volati l e  obte
na i t  ga i n  de cause .  Le corbeau semb le  être l ' an ima l  a u g u ra l  par  
excel lence. Ainsi le Pseudo-Plutarque expl ique la fondation légendaire 
et le nom de la vi l l e  de Lyon, Lugdunum (« la col l ine des corbeaux »), 
par un présage comm uniqué par ces oiseaux : au moment où les 
deux nobles gau lois, Atepomaros et Mômoros, fondateurs de la vi l le, 
s 'apprêtent à en fixer les l im ites sur une col l ine, des corbeaux parais
sant  ven i r  de toutes les d i rections  se perchent  s u r  l es a rb res 
environnants ; Mômoros, qui a des conna issances augura les, y voit 
un heureux présage.  

Une autre forme ancienne de mantique fait appel aux songes, 
qu ' i l s  soient naturels ou provoqués. Le songe est, en effet, consid
éré comme l 'express ion de l 'âme conçue comme indépendante du 
corps et qui s 'en l i bère à deux moments, lors des rêves ou quand 
la mort su rvient. L'h istor ien Trogue-Pompée re late l ' un  de ces rêves 
d iv inatoi res, ce lu i  qu i  est a rrivé au roi Catumandus .  Ce dernier com
manda it les troupes gau loises qui assiégea ient Marsei l l e  lorsqu ' i l  f it 
ce rêve : une femme à la figu re menaçante se présente à lu i  comme 
une  déesse, l 'épouvante et  l u i  donne l 'ord re de fa i re la  pa ix  avec 
les Massa l iotes . Le lendemain,  il demande aux habitants de Marse i l le  
l 'autorisation d'entrer dans la vi l l e  pou r  y honorer leurs d ieux.  Arrivé 
au tem ple  de M i nerve, il recon n aît la déesse q u i  l ' ava it v is ité en  

1 94 songe.  I l  décide imméd iatement de fa i re la paix et offre à la déesse 
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un  torque en or. Cependant, à côté de ces rêves natu re ls et intem
pestifs, les Gau lois développent une  on i romancie qu i  nécessite une 
production automatique des v is ions par des moyens p lus  ou moins 
a rtific ie ls .  L'un  des auteu rs g recs qu i  évoquent les  premiers les  Celtes, 
N icandre de Colophon, rapporte q u ' i l s  p ratiquent comme les G recs 
« l ' i ncubation oracu la i re ». I l s 'agit tout s implement de dorm i r  su r  
la sépu l ture d ' un  ancêtre dont  on attend qu ' i l  p rod igue ses  con
se i l s  à travers les songes que  la prox im ité du  mort ne peut  manquer  
de produ i re .  On peut  le fa i re éga lement dans un  temple s i  c'est la 
sagesse d iv ine qu 'on so l l icite. 

Les songes prennent  l 'aspect de  dé l i res tout auss i  d iv inatoi res 
quand i l s  sont provoqués par des p lantes aux vertus ha l l ucinogènes. 
L'un  des schol iastes méd iévaux du poème de Luca in  La Pharsale note 
que  les d ru ides ont l 'habitude de pratiquer la d iv ination sous l 'effet 
de la consommation de g lands .  Cette i nformation pou rra it pa raître 
suspecte si e l l e  n 'éta it corroborée par deux autres fa its .  C'est, d 'une  
pa rt, u n e  pratique  assez s im i l a i re des Scythes dont on  sa i t  qu ' i l s  
eu rent des  contacts étro its avec l e s  Celtes e t  qu i  cons ista it pour  les 
chamans à inha ler  les vapeurs et la  fumée produ ites par des g ra ines 
de chanvre roug ies au feu .  C'est, d 'autre part, une mention de P l ine  
le Natu ra l iste se lon leque l  l es  Gau lo is uti l isent la verve ine dans un 
but d iv inatoi re .  Ce dern ier  ne précise ma lheureusement pas  sous 
que l l e  forme la  p lante est consommée ou ut i l isée . I l  est sûr  en tout  
cas  que  les  Gau lo is, et  p lus  précisément les  d ru ides, mettent à profit 
toutes les vertus des p lantes non seu lement pou r  g uér ir  mais encore 
pour s'échapper de leur enveloppe corporel le et gagner des domaines 
où errent esprits et d iv in ités . 

Les druides ont une mainmise exclusive sur  une autre forme 
de mant ique, bien attestée par les  sou rces ant iques, c'est la 
d ivination par les nombres .  Sa int  H i ppo lyte, dans  ses Philosou
phomena, rapporte que les d ru ides sont des prophètes et pratiquent 
la  d iv inat ion par  les ch iffres et l es nombres à la  façon pythagori -
c ienne.  On ne sa it  évidemment pas en quoi précisément e l le consiste. 
Et c'est certa i nement e l l e  que  désig ne le mot lati n conjectura q u i  
est l 'autre forme de d ivination, après les augures, que  Cicéron d it  
être connue d u  dru ide éduen Diviciac. 

De te l l es méthodes, reposant  sur un savo i r  encyc lopéd i q u e, 
s 'opposent rad i ca l ement  à des  fo rmes p l u s  v io lentes, d 'o rig i n e  
anc ien ne  m a i s  q u i  sem b lent  n 'avo i r  été abandon nées q u e  ta rd i 
vement .  L a  m ieux  con n u e  fa i t  appe l  a u  sac r if ice h u ma i n .  I l  est 
pratiqué  par  les votes. Diodore de  S i c i l e  rep rod u i t  l a  descr ipt ion 1 95 



L A  R E L I G I O N  

très précise qu 'en avait fa ite Pose idon ios d '  Apa mée : « C'est quand 
i l s  ont à se prononcer  su r  des q uestions i m portantes qu ' i l s  su ivent  
un  rite étra nge et i nc royab l e .  Après avo i r  r itue l l ement  consacré 
u n  homme aux  d ieux, i l s  le fra p pent à l ' a ide  d u  couteau sac rifi 
c ie l  dan s  l a  rég ion  s i tuée a u -dessus  d u  d i a p h ra g m e  ; q u a n d  l a  
victi me tom be sous  le cou p, i l s  cherchent des  s ig nes dans  la  façon 
qu 'e l l e  a de  tom ber, ses membres de s 'ag iter, le  sang de s'écou le r. 
C'est une  fo rme d 'observat ion a nc ien ne, longtem ps uti l i sée, en 
laq ue l l e  i l s  ont fo i .  » La remarq u e  fi na l e  i nd ique  très c l a i rement  
qu 'à  l 'époq ue  de l a  rédaction  d e  Pose idon ios, c 'est-à-d i re dans  
l e s  an nées 1 OO ,  ce  sacrifice huma in  div inato i re est  déjà tom bé 
en désuétude .  De toute façon son emp lo i ,  même à date haute, 
pa raît exception n e l .  En 2 7 7  av. J . -C . ,  les G a l ates s ' apprêtent  à 
affronter les trou pes d '  Antigone Gonotas ; i l s  p rennent  des a us
pices en  sac rifi ant  des a n i maux dont i ls i n te rrogent les entra i l l es .  
Comme ces dern ières l eur  préd isent une  terri b le  défa ite, i l s  p rocè
dent  à u n  rite exceptionne l ,  u n e  vér ita b l e  hécato m be de l e u rs 
fem mes et de  l eu rs enfants, afi n de  ca lmer  l es d ieux .  Ces fa its ter
r ib les suggèrent qu 'habitue l l ement, même face à un  péri l guerr ier, 
l es  G a u lo i s  ont  recou rs aux  a u s p ices h a b i tue ls ,  ceux q u e  don 
nent  l e s  entra i l les des  a n i maux sacrifiés .  

LES FÊTES RELIGIEUSES 

Les sou rces antiques ne ment ionnent pas expl ic itement l 'exis-
tence de fêtes re l ig ieuses chez les Gau lois .  On doit cependant cro i re 
qu 'e l les jouent en Gau le  u n  rô le aussi important qu 'e l les le font en 
G rèce ou à Rome.  Tous les  grands sacrifices exécutés à date fixe 
et régu l ièrement s ' inscrivent dans de tel les fêtes qu i  rassemblent 
largement la popu lation et comprennent d'autres temps forts, parm i 
lesque ls  le banquet t ient assurément la p lus  g rande place. Ains i  en 
est- i l  du  sacrifice des  malfa iteu rs, évoqué par  Diodore de Sic i le .  Ceux
ci sont, on l'a vu, gardés prison n iers j usqu'à ce que  revienne, tous 
les c inq ans, la  date de leur  m ise à mort. Les assises des d ru ides qu i  
se t iennent tous les  ans dans le pays des Carnutes ne sont rien d'autre 
qu 'une  fête re l ig ieuse, au cou rs de laque l le  le tribuna l  siège, des ver
d icts sont rendus, des sacrifices accompl i s  et des festi ns  forcément 
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fi rment a m plement la  tenue  de ces festivités au  ca ractère m ixte, 
rel ig ieux et convivia l ,  au cou rs desquel les des quantités étonnantes 
de viande sont mangées et des capacités non moins remarquables 
de boissons (vin ,  hyd romel ,  b ière, etc.)  sont i ngurg itées. Le s ite de 
Fesques, en Se ine-Marit ime, en est  le  me i l l eur  exemple .  Quant au  
sanctua i re de  Gou rnay-su r-Aronde, l e s  dépôts de carcasses des  an i 
maux  sacrifiés montrent un  empi lement régu l ier  qu i  correspond à 
des d u rées régu l ières, a lors que  les restes des agneaux consommés 
ind iquent une date d'abattage, toujours la même, qui se situe à la 
fi n du  mois d 'août ou au début de septembre. 

Un au tre a rg u ment  pou r prouver l ' ex i stence de  ces fêtes est 
habitue l lement avancé. C'est la mention sur le ca lendrier de Col igny 
d 'un  mois appelé Samonios qu 'on rapproche de la fête celtique de 
Samain en  I r l ande .  Ains i  l es q uatre g randes fêtes celt iques i n tro
du isant chacune des saisons, Samain ,  l m bolc, Belte ine et Lugnasad, 
semblent trouver leur équ iva lent dans le ca lendrier gau lois .  

LES DIEUX 

De façon tout à fa it paradoxale, les d iv in ités gau lo ises suscitent 
depuis la  Rena i ssance une l i ttératu re abondante et enthous iaste . 
Or les sources antiques sur  les dieux gaulois sont à la fois indi
gentes et contradictoi res ; quant  aux don nées ép igraph iq ues et 
aux représentations statua i res, e l les sont non seu lement tard ives mais  
souvent empreintes d'un esprit romain plus ou moins marqué. L'étude 
des d ieux gau lo i s  achoppe sur deux prob lèmes majeu rs .  Le pre
mier tient à l 'absence quasi absolue de toute documentation indigène 
antéri eu re à la  conquête roma ine .  Le second est la  conséquence 
d i recte d 'un  défaut consubstantiel à toutes les informations antiques 
concernant  les re l i g ions  étrangères, ce l u i  q u i  cons iste à trad u i re 
systématiq uement le nom et par  conséquent l ' i dentité des d ieux 
ind igènes par des correspondants i s sus  du  panthéon g réco-romain . 
A ins i  Césa r par le  d ' u n  Ma rs, d ' u n  Mercu re, d ' u n  J u piter gau lo i s, 
comme s ' i l  s 'ag issait des copies p lus ou moins conformes des g rands 
d ieux g recs adoptés par les Roma ins .  La réa l ité doit  être très d if-
férente, comme le suggère la confus ion qu i  règne dans  le panthéon 
ga l lo - roma in ,  où  un même d ieu roma in  trouve p l us ieu rs corre-
spondants gaulois, l ' i nverse étant également vra i .  À l 'évidence, chaque 1 9 7 
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d ivin ité gau loise possède une identité propre qu i  varie certa inement 
d'un peuple à l 'autre ; les l ittérateu rs puis les admin istrateurs romains 
n'ont retenu dans cel le-ci qu ' un  ca ractère pr inc ipa l  pour pouvo i r  la  
fa i re correspondre à Apol lon,  à M inerve, etc . C'est ce que  les h is
toriens romains  eux-mêmes appe l lent I '  interpretatio romana. 

I l  conv ient donc  de rappe le r  avec u n e  certa i ne  i ns istance u n  
é lément q u e  les h istoriens, tant de  ! 'Antiqu ité q u e  ceux p lus  récents 
des Ce l tes, ont  sous-esti mé vo i re i gno ré : l a  représentat ion très 
particu l ière que ces derniers se font des d ieux.  Contra i rement aux 
G recs et aux Roma ins  des époq ues répub l ica ine  et im pér ia le,  les 
Celtes et les Gau lois ne se font pas une représentation anthro-
pomorph ique  des pu i ssances d ivi nes .  Longte m ps les statues 
présentant les d ieux sous une  forme humaine leur  fu rent inconnues. 
La mei l leure i l l ustration de l ' ignorance qu ' i ls ont de cette forme d'art, 
on la trouve dans l 'attitude étonnante et révélatrice du  chef Bren nus 
(cf. b iog ra p h ies) qu i  enva h it l a  M acédo ine  et l a  G rèce . Trogue
Pompée raconte qu ' i l  décide souda in  de s'attaquer au sanctua i re de 
Delphes, parce que, d it- i l ,  « l es d ieux n'ont pas beso in  de trésors, 
pu isqu ' i l s  les prod iguent aux hom mes ». Mais, étant entré dans le 
sanctua i re, rapporte cette fo is Diodore, i l  ne s ' intéresse même pas 
aux offrandes d'or  et d 'argent qui  s 'y trouvent, mais  s 'empare des 
statues divines, tout en partant d ' un  g rand éclat de ri re, parce que  
« l e s  d ieux sont  montrés sous  une  forme h u ma ine  et q u 'on l e s  a 
d ressés là en bois ou en pierre » .  Cet éton nement mêlé d 'un  intérêt 
certa i n  montre à la fo is  à q ue l  point la conception ce ltique de la  
pu issance d iv ine est étrangère à toute forme de personna l isation, 
mais  aussi l ' impact que la découverte de cet anthropomorphisme 
d iv in va avo i r  su r  le monde gau lo is .  Cependant i l  faut attendre la 
conquête romaine pour que  les p rem ières statues ou statuettes se 
répandent sur les l ieux de cu lte .  Césa r, pou r la période précédant 
son a rrivée en  Gau le, ne s igna le la présence que  de simulacra du 
d ieu Mercure .  On imagine qu' i l  s 'agit de p i l iers de bois  ou de pierre, 
p lus  ou moins informes, qu i  personn if ient le d ieu .  

Souvent sur  l es  sanctua i res antérieurs au 1 1• siècle av. J . -C. ,  un  bois 
sacré, un bosquet voi re un arbre ou sa représentation sous forme 
p lastique, est censé fixer la  présence du  d ieu ou témoigner  de sa 
poss ib le  apparit ion, parce que l a  p l upart des d iv in ités q u i  y sont 
honorées sont de natu re chthon ienne : i nferna les, e l l es habitent le  
monde souterra i n .  I l  est  probab le  donc que  l e  f idè le ne  s 'en fa it 
qu 'une  idée très vague  et qu ' i l  a besoin d 'exégètes qui lu i  décrivent 
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pour tous les autres domaines de la vie re l ig ieuse, l 'homme du com
m u n  n 'a  pas un accès d i rect au monde d ivin,  il a besoin 
d 'ass istants .  Le secret qu i  règ ne  a utou r  de  la  d iv in ité, qu i  con
cerne non seu lement  ses pouvo i rs bénéfiq ues ou ma léfiq u es, sa 
s ituation par rapport aux autres d ieux, mais  jusqu'à son nom qu i  
ne doit pas être prononcé mais  rem placé pa r  une  forme d'euphé
m isme, ne contribue pas à la d iffus ion de son image, re lativement 
s imple, adm ise par tous et dotée de  que lques attributs la rendant 
fac i lement reconna issab le .  Auss i  ne do it-on pas s 'étonner  que  les  
scu l pte u rs ga l lo - roma in s  a ient hés i té à hab i l l e r  ces d iv in i tés des 
apparences et des accessoi res des d ieux romains .  

On peut  donc douter de l 'existence en  Gau le, ou tout au  moins  
c h ez un g ra n d  n o m b re d e  p e u p l es, d ' u n  vér i ta b l e  panthéon ,  
une  sorte de  fam i l l e  d iv ine  dans  l aque l l e  chaque  mem bre se voit 
attri buer  u n e  fonct ion aup rès des hom mes et dans  l aque l l e  éga le
ment  les d ieux sont i n te rdépendants les uns des autres . La seu le  
i nformat ion généra l e  se  trouve chez Césa r q u i  l ' a  l u i  même ti rée 
de l 'œuvre de Pose idon ios .  On ne doit  cro i re ni à l a  va l eu r  un i 
ve rse l l e  n i  à l ' ensem ble  harmon ieux  q u i  s ' en  dégage : « Le  d i eu  
qu ' i l s  vénèrent  le  p l u s  est Mercu re : ses images (simulacra) sont 
les p lus  nombreuses ; i l s  l e  tien nent  pou r l ' i nventeu r  de  tous  les 
a rts, pou r l e  g u ide  des routes et des voyages, et i l s  pensent q u ' i l  
a une  g rande  i nf luence s u r  l e s  g a i n s  d 'a rgent  e t  s u r  l e  com merce .  
Après lu i  i l s  honorent  Apo l lon ,  M a rs, J u p iter et M i nerve. De ces 
d i eux  i l s  se fo nt  à peu p rès l a  m ê m e  idée  q u e  les a utres peu 
p l e s  : Apo l l on  guérit l e s  ma lad ies, M i ne rve transmet l e s  pr inc ipes 
des a rts et des mét iers, J u p ite r a l e  pouvo i r  s u r  les  autres d iv in ités 
cé l estes, M a rs rég it  les g u e rres .  » L'o rd re h i é ra rc h i q u e  q u i  est 
donné  à ce petit g roupe de d iv in ités n 'est pas ce l u i  q u i  règ ne  à 
Rome, et depu i s  longtemps on sou pçon ne  Césa r d 'avo i r  vo lon
ta i rement  p r iv i l ég i é  l ' i m porta nce d e  Mercu re, d ieu  p rotecteu r  
d u  com merce, afi n de  rassu re r  l es futu rs co lons  roma in s  q u i  se 
rendra ient en Gaule.  On s'étonne aussi des contrad ictions entre ces 
d ieux et leurs homologues lat ins : pourquo i  le premier  ca ractère de  
Mercu re est- i l  d 'être l ' i nventeu r  des a rts, a lo rs que c 'est auss i  l e  
rô le  de M i nerve ? pourquo i  J u p iter, maître des  d ieux, ne  se trouve-
t- i l  q u 'en  q u atrième pos it ion ? À l ' év idence, Pose idon ios deva it 
seu lement  évoq uer  les f ig u res de  c i nq  g rands  d ieux  se rencon-
trant  en  Gau le, chez que lq ues peup les et pas fo rcément  réun i s  de  
cette m a n iè re, et c 'est  César  qu i  en  a fa b ri qué  ce pseudo-pa n -
théon,  très restre int  e t  assez i ncohérent .  1 99 
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Dans le texte de Poseidon ios, César a recuei l l i  des i nformations 
sur un  autre dieu qu' i l  n 'a pas réussi à replacer parmi le g roupe précé
dent et qu ' i l  a eu le p lus grand ma l  à tradu i re à l 'a ide d 'un  théonyme 
roma in .  C'est une chance pour nous, car de cette man ière i l  nous 
transmet la description la p lus authentique d 'un  dieu gau lois .  I l  s 'agit 
de celu i  qu ' i l  fa it correspondre à Dis Pater, un dieu de second ord re 
dans  le panthéon romain ,  d 'a i l l eurs fort ma l  connu ,  ce qu i  prouve 
l 'effort qu 'a  fa it César pou r procéder avec l u i  à l ' habitue l le  interpre
tatio romana. Le portra it  t ient en peu de mots, mais i l s  sont riches 
de sens : « Tous les Gau lo i s  se vantent d'être descendants de Dis 
Pater et i ls d isent que c'est une croyance transmise par les d ru ides .  
C'est pour cette ra ison qu ' i l s  mesu rent les  longueurs de n ' importe 
que l le  du rée non en nombre de jours mais  en nom bre de nu its . » 
Ce d ieu est donc de natu re i nferna le, du  même type que le P l uton 
g rec qu i  règne sur le royaume des morts. I l  correspond aussi par
fa itement aux d ivi n ités souterra i nes honorées sur  la p lupa rt des l ieux 
de cu lte sous lesquels  i l  est censé rés ider. Mais  l ' i nformation la p lus 
précieuse sur les croyances gau lo ises, et p lus  particu l ièrement sur 
la métaphys ique qui  sera évoquée p lus  bas,  c'est l ' idée que tous les 
hommes sont les descenda nts d i rects d'un d ieu .  

Le  poète Luca in ,  dans son poème La Pharsale, est le seu l  qu i  nous 
l ivre les noms gau lo is  de  q ue lques d ieux : « . . .  et ceux qui  hon
orent le cruel Teutatès avec un  sang terrib le, l 'épouvantable Ésus 
dans ses sanctua i res sauvages, et Ta ra n i s  aux a ute l s  non mo in s  
sang lants que  ceux de la D i ane  scyth ique . . .  » Ces vers, dès  le  1x• siè
cle de  notre ère, moment  où i l s  fu rent  copiés  par les  mo ines, 
suscitèrent d'abondants com menta i res par les copistes eux-mêmes 
qu i  cherchèrent à fa i re correspondre à ces trois noms gau lois trois 
correspondants gau lois cités par César : « Teutatès, a ins i  est appelé 
Mercure qui est honoré chez les Gau lois par des victimes humaines . . .  
Ésus  M a rs est honoré d e  cette façon : u n  homme est suspe n d u  
d a n s  u n  a rbre j usqu'à c e  que  ses membres s e  détachent . . .  Taran i s  
J u p iter est  honoré chez eux  de  cette façon : q ue lq ues hommes 
sont brû lés dans  u n  baquet en bois .  » Ces com menta i res de texte 
sont ma lheureusement parfois contradictoi res, a ins i  l ' un  d'eux assi
m i le Ésus à Mercure .  Mais su rtout on se demande sur que l le  base 
documenta i re i ls reposent, s i  ce n 'est la s imple vo lonté de fa i re coïn
cider la descri ption de Césa r avec les vers de Luca i n .  

Heureusement la l ingu istique celtique l ivre des i nformations p lus 
fiables. Teutatès est formé sur le mot teuta, bien connu dans les langues 
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tecteur  de la tribu, l 'équ iva lent d 'une d ivin ité pol iade en Grèce. Ce 
d ieu, par natu re présent chez chaque peuple, peut donc revêti r  des 
identités assez d iverses, jou i r  de fonctions assez va riées, su ivant la 
sensibi l ité, l 'h istoire de chacune de ces populations. Taranis est égale
ment issu d 'un mot gau lois bien connu,  taranus ( l 'orage, le tonnerre) . 
I l  s'agit donc de la divin ité du ciel menaçant et grondant que les Gaulois 
peuvent interpréter de d ifférentes man ières, soit comme une sorte de 
Jup iter mun i  de son foudre, soit com me un  dieu guerrier dont le ton
nerre évoque le fracas des a rmes. Ésus est un  mot moins bien connu 
ma i s  qu i  pourra it correspondre au préfixe grec eu- et  pourra it s ignifier 
« le Bon », certa inement une antiphrase permettant de désigner un  
dieu terrible dont l e  vrai nom ne doit même pas être prononcé, de la 

même man ière que  les G recs 
a ppela ient Eumén ides par 
euphémisme les  terribles Furies. 

Le dieu ESVS sur le « Pilier des 
Nautes » 

Ces d ifférents éléments mon
trent qu'aucun panthéon ne 
s'est imposé à l 'ensemble des 
territoires gaulois. L' idée qu 'un 
peup le  se fa it d u  monde d iv in 
dépend largement de sa man ière 
de vivre et de l 'état de la société. 
Or, pendant les c inq siècles qu i  
précèdent la conquête romaine, 
les mœurs, l a  pol i tique et l 'é
conomie des d ifférents peu ples 

de la Gaule varient, parfois avec une grande ampl itude. Les civitates de 
la Gaule centra le et du  sud-est, insta l lées depuis l 'époque de Hal lstatt, 
peuvent concevoir une sorte de fami l le  d ivine dont chaque membre 
vei l le sur chaque aspect de la vie quotidienne. Au contra i re, les peu-
ples q u i  a rrivent ta rd ivement et occupent bruta lement le nord ou 
l 'est de la Gaule n'ont besoin que d'une d ivin ité protectrice et guer-
rière. C'est e l le qu i  ensu ite dominera le groupe des nouveaux dieux si 
le peuple s'insta l le défin itivement sur son nouveau territoire. Parce qu'i ls 
se déplacent sans cesse et n'él isent que tardivement domici le, les Celtes 
et les Gaulois, dans une moindre part, ne façonnent pas leur territoire 201 



L A  R E L I G I O N  

comme une terre sacrée qu i  serait une reproduction microcosmique 
de l 'un ivers habité par les dieux. Aussi restent-i ls plus sensibles que leurs 
voisins méditerranéens à tous les phénomènes naturels, à tous les cultes 
ind igènes qu ' i ls rencontrent.  Les uns  et les autres ne sont que des 
versions d ifférentes d'un même esprit d ivin .  Des noms de dieux typi
quement gau lois se superposent à des dieux d 'orig ine plus ancienne, 
l igure, ibère par exemple.  P lus tard ce seront les noms romains qu i  
habi l leront ma l  ces d ivin ités, à l ' identité vague et  qu i  restèrent toujours 
assez insaisissables. 

LES CROYANCES 

L'une des particularités, peut-être la plus étonnante, de l 'uni 
vers spirituel des Gau lois  est l 'existence d 'un système élaboré 
de croyances, apparemment anciennes et connues d'une grande 
partie des popu lations .  Cette sp i ritua l ité, paradoxa le  pou r des 
sociétés d ites ba rbares, est assurément le vecteu r  le plus pu issant de 
la d iffus ion de la civi l isation celtique en d i rection de ses vois i ns, les  
I bères, les  Bretons insu la i res, les  Germains et les  Ligu res de l 'arc a lp in .  
Ce sont  en  effet les  c roya nces re l i g i eu ses, méta phys iq ues et 
mythologiques qui se cachent derrière bien des motifs a rtistiques, 
pour nous aujourd 'hu i  incompréhensib les mais qu i  ont connu  le p lus 
g rand succès auprès de ces popu lations étrangères adoptant le mes
sage avec les objets qu i  le  porta ient. Néan moins, même s ' i l  peut 
être i l l ustré par  d iverses formes d 'a rt, l 'essent ie l  de  cet ense igne
ment, comme tous ceux qu i  sont d ispensés en  Gau le, est de natu re 
ora le .  La d isparit ion des maîtres, la révol ution cu ltu re l le  accompa
g nant la roman isation l 'ont fa it d ispa raître presque tota lement.  Les 
q uelques morceaux qui ont pu échapper à ce naufrage g râce à la 
sagacité de quelques auteurs antiques donnent cependant une bonne 
idée de son contenu  et de  la qua l ité des réflexions métaphysiques 
qu i  le sous-tendent .  

Ma lg ré l ' absence de l ivres sacrés ou de notat ions profanes, ce 
système de croyances prend la forme d'un dogme au cours des trois 
dern iers s ièc les q u i  p récèdent la  conquête roma ine .  I l  faut y vo i r  
l 'œuvre des d ru ides, seu le pu issance sp i ritue l le  capable de l ' imposer 
par l ' u n iq u e  moyen du d i scou rs ora l .  Ce sont certa i nement  des 
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ont été conservés par que lques h istor iens et voyageurs étrangers .  
Mais  i l  ne  fa it nu l  doute que l 'enseignement des  d ru ides s'est consti
tué s u r  un fonds  p l u s  a nc ien et q u ' i l  n ' a  fa it q u e  rationa l i ser  u n  
imag ina i re celtique fécond .  

Contra i rement à ses vois ins  roma i ns, le Gau lois ne l im ite pas  sa 
vision du monde à son envi ron nement imméd iat, le cercle des ter-
res qu ' i l  peut parcou ri r  et le temps de sa propre vie. I l  se situe dans  
u n  cosmos composé de trois parties, la  terre domaine provisoire des  
hommes, le c ie l  peu plé de d ieux, de  héros et d'astres, les  espaces 
souterra ins  où les d ieux i nfernaux règnent sur les morts . La vie ter-
restre n 'est donc qu ' une étape médiane entre ces trois étages de 
l ' un ivers . Tout i nd iv idu est issu du monde des morts, domaine de 
l 'équ iva lent de Dis Pater. I l est par conséquent le  fru it d 'autres vies 
passées et n 'est pas une  p u re création .  La vie s u r  terre n 'est pas 
une  fin en  soi, ma i s  une  nouve l l e  étape q u i  se so lde soit vers u n  
retou r  dans  l e  monde souterra i n  soit par l a  montée aux cieux pour 
un séj o u r  éterne l . On  a ra pproché ces théor ies de  ce l l e  de  l a  
métempsycose. Voici l e s  d ifférentes vers ions qu 'on en  trouve chez 
les peintres habituels de la Gau le .  César : « Les âmes ne périssent 
pas, mais après la mort elles passent d 'un corps dans un  autre 
et les Gau lois pensent que  cette doctri ne est le mei l l eur  stimu lant  
d u  courage, la  mort n 'étant p lus  redoutée. » Diodore : « Les âmes 
des hommes sont im morte l les et, ap rès u n  certa i n  nombre d 'an
nées, chaque âme revient à la v ie  en  entrant  dans  u n  autre corps. » 
Luca in  : « . . .  u n  même esprit an ime nos corps dans un  autre monde : 
la mort est le m i l ieu d 'une  longue vie, si vous [druides] chantez des 
vérités.  » 

L'u n ivers apparaît a ins i  comme une  sorte de construction pyra
mida le .  Les abysses i nfernaux g rou i l l ants des âmes des morts portent 
la  terre. E l le -même supporte le ciel conçu comme u n e  voûte su r  
l aque l l e  s ' appu i e  l ' u n ivers i nfi n i .  L'éd ifice est tita nesq ue, ma is l a  
frag i l ité de la  voûte d u  c ie l  i nqu iète (cf. L'espace et  l ' un ivers, ch .  5) .  

Cette croyance en la fin du  monde, partagée dès  le 1\1" siècle par 
des Gau lois migrants qu i  convoitent la Thrace et la Macédoine, sem
ble donc déjà largement d iffusée dans le monde celtique. On sait que 
les Germains, cousins des Celtes, et eux-mêmes « celtisés », se font la 
même représentation du ciel sous la forme d'une voûte fragi le, mais 
cette fois soutenue par une d ivin ité transformée en un  arbre gigan
tesque. Ce sont là des croyances popula ires où se ressentent encore 
les peurs les plus prim itives. Les dru ides les combattent avec leur mé-
thode habituel le, c'est-à-d i re sans les détru i re totalement mais en les 203 
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remplaçant par des ra isonnements plus scientifiques. Strabon a con
servé la version druidique de la fi n du  monde : « Les âmes et l 'univers 
sont indestructibles, mais un jour le feu et l'eau prévaudront sur 
eux. » La formu le, quelque peu paradoxale, a l ' i ntérêt de repousser 
cette fin du  monde à sa plus lointa ine extrémité qui est aussi la p lus 
proche de son orig ine : quand l 'un ivers se d issoudra en ses éléments 
premiers, il sera à nouveau dans la capacité de se recréer. Un cycle sera 
achevé au moment même où un  nouveau commencera .  Cette con
ception cycl ique de la vie en particul ier et de l 'un ivers en généra l  est 
l 'une de ces doctrines avec cel le de la transmigration des âmes qu i  font 
d i re des d ruides qu ' i ls sont les d isciples de Pythagore. La d istinction 
de toutes les choses de la natu re en éléments premiers ( l 'eau, le feu 
et l 'a i r  probablement) révèle également une influence de l ' École m i lé
s ienne. Mais de l 'une comme des autres on ne saura it d i re comment 
el les sont parvenues dans le corpus de l 'enseignement d ruid ique. 

La croyance en l 'au-delà connaît le même cheminement.  E l le 
est profondément ancrée chez les anciens Celtes, et leurs sépu ltu res 
à i nhumation pourraient en être l 'écho : le mort déposé te l que l  avec 
ses bijoux et ses a rmes s 'apprêtera it à vivre une  existence terne et 
symbol ique dans  un monde inferna l  ma l  s itué .  Les d ru ides proba
b lement lui substituent la fo i en l ' immorta l ité de l ' âme qui connaît 
des desti ns d iversifiés, récompense ou châtiment en réponse à une  
v i e  terrestre honorab le  ou condamnab le .  L'âme peut  reven i r  à ce 
chaudron orig ine l  que constituent les enfers pour reven i r, au bout 
d 'une  certa ine période, sur terre dans un autre corps ; e l le  peut aussi 
gagner  les c ieux.  Aussi, dès le 1\1" siècle av. J . -C. ,  qu i  marque  égale
ment  le  début  de  l ' apogée des d ru ides, les  sépu ltu res dan s  les 
territoi res où ces dern iers prospèrent se transforment-e l les : le corps 
est i ncinéré et l 'enveloppe h u ma ine  se d issout dans la fumée, dans  
la  fosse sépu lcra le  n 'est déposée qu 'une poignée de cendres sym
bol ique .  F i na lement l 'âme pou rra it n 'être qu ' un  s imple pr inc ipe de 
vie, une sorte d'é lément premier, et ne remettra it pas en cause les 
doctri nes scientifiques p lus  généra les. 

LA MYTHOLOGIE 

La mythologie n 'échappe pas à l 'entreprise généra le  de  réfor-
204 mation menée par les d ru ides .  Les mythes, les légendes, les récits 
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pseudo-h istoriques, les épopées nationa les et les généa logies doivent 
serv i r  de  support à toutes les formes de savo i r, auss i  bien à ce l u i  
é lémenta i re d ispensé à la p lèbe qu 'aux tra ités savants réservés aux 
d isciples et aux futu rs maîtres. Conservée en de longs poèmes ver
sifiés pou r  que  leur  apprentissage en soit fac i l ité, la mythologie 
gauloise, parce qu'el le n'a pu être recopiée par les historiens et 
géographes grecs, a presque tota lement sombré dans l 'ou b l i .  
Or e l l e  éta it riche et  variée, au point que le phi losophe Lucius Annaeus 
Cornutus, au  début de notre ère, n 'hésitait pas à la p lacer au  même 
n iveau  que  la mythologie g recque .  

E l le  a la issé quelques traces tang ibles mais én igmatiques sur  des 
œuvres d 'art figu rées dont la p lupart sont malheureusement tard ives . 
L'une  des p lus  anciennes se trouve sur  le plat d u  fou rreau de Ha lstatt 
représentant une  expédition guerrière et à l 'extrémité duquel  deux 
personnages font tourner une roue aussi haute qu 'eux. D'autres four
reaux g ravés, ce l u i  de Cernon-su r-Coole par exem ple, des bi joux 
comme ceux d ' Erstfe ld (cf. F ig .  p .  OO) en Su isse, montrent des ani
maux fantastiques ou  des êtres à dem i  h u ma in s  aux visages 
g rimaçants, se dévorant souvent les uns  les autres et para issant s 'en
fou i r  ou surg i r  au  mi l ieu d'une entrelacs végéta l .  Les œuvres tard ives, 
parce qu 'e l les sont p lus réa l istes, montrent mieux leurs relations avec 
des récits myth iques dont el les pourraient représenter les scènes capi
ta les. Le plus célèbre de ces objets est évidemment le chaudron de 
Gundestrup, composé de treize plaques h istoriées. Les cinq p laques 
constituant la bordure intérieure présentent de véritables scènes, énig
matiques cependant, mais parmi lesquel les on retrouve des éléments 
récu rrents de la symbol ique celtique : le person nage accroupi, les 
ramures de cerf, le torque, le serpent. P lus ieurs situations para issent 
se rapporter d i rectement à des h istoi res ou des légendes : un  homme 
combat une sorte de griffon debout, un  personnage accroupi et coiffé 
d 'une ramure de cerf tient u n  serpent dans une  main ,  u n  autre per-
sonnage chevauche un  dauphin,  un  géant semble plonger un  homme 
tête en avant dans ce qui semble un baquet. 

Le pi l ier dit « des Nautes », dont les b locs ont été découverts 
dans le chœur de Notre-Dame de Paris, bien que datant du début de 
notre ère, montre au moins deux scènes de la mythologie gau loise 
où le rapport avec les d ivin ités est cette fois c la irement établ i  pu isque 
sur chacune des faces de ces blocs le nom du dieu concerné est indiqué. 
Sur le premier (cf. Fig . p. OO), surmonté du nom Ésus, on voit un homme 
de profi l en tra in d'élaguer un  arbre. Cette scène a pu être un  leitmo-
tiv pu isqu 'on la retrouve, presque s im i l a i re, su r  un b loc semblab le 205 
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découvert à Trèves. La seconde scène portant l ' i nscription gau loise TAR

vos TRtGARANUS, c'est-à-d ire « tau reau aux trois g rues », montre un arbre 
derrière leque l  se voit, de profi l ,  u n  tau reau sur  lequel  sont posées 
trois grues qu i  se mêlent au feu i l lage de l 'arbre, comme si la  représen
tation scu lptée cherchait à expl iquer le nom de la d ivin ité. 

Le dieu TARVOS 
TRIGARANVS sur le 

« Pilier des Nautes » .  

Paris, début 
de notre ère. 

D'autres vestiges de 
la mythologie gauloise 
ont été découverts 
récemment là où l 'on ne 
s'attendrait pas à les trou
ver, dans la propre 
mythologie romaine.  
On sait, g râce à Georges 
Dumézil , que l 'h istorien 
romain Tite-Live a enrichi 
l 'h istoire obscure des pre

miers siècles à l'aide de récits légendaires qui étaient, en fait, de véritables 
mythes. Parmi ceux-ci se cachent des thèmes typiquement gau lois qu i  
ont été ré interprétés . A ins i  en est- i l  de la bata i l l e  de Senti num où,  
j uste avant l 'affrontement, une  b iche apparaît entre les  deux l ignes 
ennemies, bientôt poursu ivie par un loup. La biche se réfugie dans le 
camp gau lois où e l le est tuée, tand is que le loup traverse sain et sauf 
les l ignes romaines. S i  on reconnaît sans peine la louve romaine, on a 
autant de fac i l ité à découvri r dans la biche l ' un  des an imaux sacrés 
des Gau lois. Un autre épisode, plus fameux encore, montre non seule
ment l 'emprise du  mythe sur l 'h istoi re, mais aussi le détournement des 
héros mythologiques gau lois au service de la cause romaine : le cor
beau qu i  vient sauver le jeune tribun Valerius en attaquant à coups de 
bec le géant gau lois auquel  i l  est affronté n'est r ien d'autre que l 'un 
des an imaux les plus sacrés des Gaulois, celu i  qu i  personn ifie justement 
la victoire.  Enfin, dernier exemple, celu i  du  récit fantastique de l 'af-

206 frontement entre le général Postumius et les Gau lois Boïens qu i  se sont 
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réfug iés dans la  forêt Litana .  Le généra l  et ses 25 000 hommes s'a
vancent dans un  étroit sentier, quand soudainement tous les arbres qu i  
bordent le chem in  s'effondrent su r  eux et  les  enfou issent. Dans les 
détai ls  plus ou moins réa l istes de cet affrontement peu ordina ire, on 
reconnaît un thème myth ique, cher aux légendes celtiques insu la ires, 
celu i  de la forêt combattante. 

Stèle évoquant le combat entre Valerius 
Corvus et le géant anonyme gaulois 

L' inverse est éga lement vra i  : la  
mythologie gau loise em pru nte ou 
partage avec ses voisins des héros qui  
sont censés avoir  voyagé en Gau le .  
Diodore rapporte qu'Héraclès était réputé 
avoir fondé la vil le d'Alésia. D'une manière 
généra le, on attribue à ce héros g rec 
toutes les amél iorations apportées aux 
mœurs barbares, l 'abol ition des sacrifices 
humains, la création de routes, le respect 
des étrangers, etc. Le même Diodore ind ique aussi que les Argonautes 
auraient visité les bords de l 'Océan et y auraient insta l lé des cu ltes en 
faveur des Dioscures. 

Ces exemples que lque peu hétérocl ites confi rment les propos de 
Cornutus su r  la richesse de la mythologie gau loise. Mais  la  mei l leure 
preuve de la richesse de cel le-ci, on peut la trouver aujourd'hu i  encore 
dans  les légendes i r l anda ises qu i  sont de lo inta i nes descendantes 
(m i l l e  an s  p lu s  tard) des mythes ce lt iques q u i  se sont l a rgement  
d iffusés dans les  derniers siècles précédant le changement d'ère .  Ces 
récits, d'une étonnante d iversité, évoquent non seulement les épopées 
de héros de type g rec, te l Cuchu l a i nn, mais aussi tous les aspects 
de la vie q uotid ien ne, les croyances, l ' h istoi re des peup les et des 
royaumes, en fa it u n  immense savo i r. 

LA MAGIE 

En Gau le ,  comme à Rome ou  dan s  les g ra n d es c iv i l i sations  
antiques, la  mag ie  ne se  d istingue aisément n i  des  techniques 207 



L A  R E L I G I O N  

divinatoires n i  des pratiques médicales. I l  est vrai qu 'une tel le  claS:
sification est déjà un exercice d iffic i lement réa l i sable pour bien des 
sociétés ind igènes contempora ines, observables avec les me i l l eures 
techn iques de documentation .  Aussi ne  faut- i l  pas s'étonner  qu 'au  
début d u  l ivre XXX de L 'histoire naturelle, consacré à la mag ie, P l ine, 
cita nt abondamment les faits gau lo is, évoque auss i  b ien les sacri
f ices huma ins  que l 'astrolog ie : « Les Gau les ont été possédées par 
la mag ie, et même jusqu 'à  nos jours », écrit- i l .  I l  ne fa it guère de 
doute que  cette activité, int imement mêlée à la re l i g ion offic ie l l e  
ma i s  se  situant  sur  ses marges, règ ne dans  la Gau le  protoh istorique .  
Et  les  témoignages l ittéra i res suggèrent qu 'e l le est  surtout le fait 
de ces votes (cf. Le corps sacerdota l, ch .  6) qu i  paraissent la pra
t iquer à parts égales avec la d ivi nation .  P l i ne, q u i  ne  se soucie 
évidemment pas de te l les subti l ités, attribue la l a rge d iffus ion de la 
magie à l ' inf luence des dru ides .  I l  a tort évidemment, car ces derniers 
tentent, au contra ire, de d iminuer l 'usage du sacrifice, humain notam
ment, et or ientent la magie vers la médeci ne .  C'est j ustement la  
quasi-disparition des  dru ides après la conquête romaine qu i  redonne 
une  im portance aux mages et  prétendus te ls qu i  évo luent dans  un 
chaos re l ig ieux qu i  leur  est  favorable .  

Mais i l  faut  ren d re hommage  à P l i n e  de  nous avo i r  conservé 
q ue lques-unes de ces pratiques .  La précis ion des descriptions révè le 
que son i nformateur  a vu les d ru ides à l 'action .  I l  faut donc croi re 
que  le secret des man ipu lations obscu res ava it cédé la p lace à une  
ritua l isation toute re l ig ieuse.  L'exemple  le p lus  célèbre est cel u i  de 
la cuei l lette du  gu i .  Cette plante est une véritable panacée qui  
donne la  féco nd ité et sert de remède à tous les  poisons ; le  
mot gaulois qu i  la dés igne s ign ifie « cel le qu i  guérit tout ». Les 
d ru ides la recherchent longuement dans la natu re car, pour être effi-
cace, cette plante myth ique, dont la g ra ine est apportée sur les arbres 
par les oiseaux, doit se trouver ob l igatoi rement sur  un chêne rou
vre, ce qu i  est assez ra re . Quand i l s  l 'ont  trouvée, i l s  se rendent  
solenne l lement au  p ied  du  chêne .  Un  dru ide  vêtu de b lanc  et  mun i  
d 'une  serpe d 'or coupe le gu i  qu i  est recuei l l i  dans  u n  d rap b lanc .  
Au même moment, deux jeunes tau reaux sont sacrifiés au  p ied de 
l 'a rbre pour le remercier du  don qu' i l  fa it aux hommes .  

En réa l i té le gu i  possède des  vertus médic ina les qu i  sont  encore 
au jou rd ' h u i  m i ses à p rofit pa r  l ' h o méopath ie .  C 'est le cas a uss i  
d 'autres p lantes recherchées pa r les d ru ides, la  vervei ne, le  selago 
qu i  est une  sorte de sabine, le samolus qu i  est une  plante des mara is .  

208 Cependant, chaque fo is la  p lante pa raît dotée d'un doub le pouvoir  
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théra peutique  et mag ique .  Chaque  fo is, pour  ga rder  ses vertus, 
el le doit être cue i l l i e  par les d ru ides eux-mêmes qui accompl issent 
pour  chacune d 'e l les un r itue l  spécifique  : avo i r  les pieds nu s  et 
fraîchement lavés, fa i re un sacrifice de pa in  et de v in ,  prendre la 
p lante de la ma in  d ro ite sans  ut i l i ser  le  fer d ' u n  coutea u tout en 
faisant passer cette main par l 'ouvertu re gauche de la tunique, comme 
le font les voleurs, ou au  contra i re se servi r de la ma in  gauche, être 
à jeun,  ne pas rega rder la p lante, etc . L' usage exc lusif des d ru ides 
pour ces cuei l lettes et l 'obl igation de pratiquer des sacrifices indiquent 
que ces plantes sont toutes considérées comme sacrées et prod iguées 
aux  hom mes par  l eu rs i nte rméd i a i res hab itue ls,  les d ru ides, q u i  
doivent vei l le r  à préserver leu r pu reté orig ine l le .  I l  s 'agit donc d'une 
magie bénéfique exploitant les vertus réel les ou supposées des 
plantes. S i  les  vertus thérapeutiques des p lantes sont m ises à con
tribution, leur pouvo i r  nocif n 'est pas pou r autant ignoré.  L'u n  des 
plus anciens textes concernant les Gau lo is, remontant au  1V siècle 
av. J . -C. ,  et compi lé par Strabon, rapporte que les Gau lois t irent d 'un  
a rbre u n  poison mortel dont  i l s  endu isent leurs flèches. Les botanistes 
ont réussi  à identifier cette p lante, il s 'agit du Datura Stramonium, 
dont la toxicité est bien con n ue.  

I l  existe une  autre forme de magie propice aux hommes, mais 
e l le  repose cette fo is sur  des mécan ismes symbol iques et fa it peut
être appel au  mythe.  P l ine  en rapporte u n  curieux exemple avec la 
réco lte de l 'œuf de serpent. Cet œuf, qui en  réa l i té doit être une  
coq u i l l e  d 'ours in  foss i le, est réputé être produ i t  pa r des  serpents 
q u i  s 'entre lacent .  L'œuf, i ssu de  l eu r  bave et de  leu r écu me, est 
tout à coup projeté en  l ' a i r  par la seu le  force des sifflements des rep
t i les .  Cel u i  qu i  veut le  recuei l l i r  doit le fa i re lors d 'une  certa ine  l une  
en rattrapant l 'œuf avant qu ' i l  ne touche le so l  e t  doit s'enfu i r  immé
d iatement à cheva l .  Obtenu  de cette man ière, le  précieux objet est 
un ta l i sman q u i  fa it gagner  les procès et fac i l ite l 'accès aux sou-
vera ins .  

La magie maléfique a certa i nement une  existence para l lè le et 
c landesti ne .  E l le  est le fa it d ' i nd ividus qu i  se tiennent en marge de 
la société et de ses institutions .  Aussi n'apparaît-el le au plein jour 
que plus ieurs décennies après la conquête romaine, quand toute 
l a  structu re re l i g ieuse gau lo i se s 'est effon d rée et q u e  le  corps 
sacerdota l a tota lement d isparu . De prétendus  votes ou d ru ides, en 
tout cas des hommes suffisamment cu ltivés pou r transcri re la langue 
gau loise à l 'a ide de l 'écritu re cu rs ive lati ne, réd igent des formu les 

I 

d'envoûtement a ins i  que  d 'autres desti nées au  contra i re à désen- 209 
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voûter. Le p l u s  cé lèbre docu ment  de  ce type est l e  « p lomb d u  
La rzac » ,  u n e  tab lette de  c e  méta l  s u r  l aque l l e  s e  trouve le  p l u s  
l ong  texte gau lois conn u .  E l l e  contient ce  que  les Lati ns appel lent 
une defixio, c'est-à-d i re une formu le  d 'envoûtement d i rigée vers un 
g roupe de sorcières soupçonnées d 'avo i r  détourné le cou rs de la j us
tice pa r  des p ratiques  mag iq ues .  De te l l es ta b lettes de defixio, 
généra lement en plomb, ne sont pas rares en Gau le .  E l les tradu isent, 
à l 'évidence, une  forte i nf luence roma ine .  L'écritu re n 'est en effet 
j ama i s  ut i l isée en mat ière re l ig ieuse ava nt la conquête de  César. 
Cependant le fait que ces objets soient trouvés sur  des l ieux de cu lte 
et demandent souvent l 'a ide de d ieux gau lois l a isse supposer que  
l e s  pratiques de sorcel lerie exista ient depuis longtemps dans  la men
ta l ité gau loise. 
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VII 

LES LETTRES ET LE SAVOIR 

L'absence de tout document écrit avant la conquête romaine et 
la persistance, depuis  ! 'Antiqu ité, des l ieux communs  sur  leur  ba r
barie ont persuadé peu à peu que  les Gau lois éta ient inaptes aux 
travaux de l 'esprit, tant la création  l ittéra i re que  l 'exploration des 
d ivers domaines scientifiques .  Pou rtant les  deux p lus  anciens décou
vreurs du monde gau lois, ceux qu i  se sont aussi attachés le plus à 
comprendre les hommes, à sa is i r  l eurs qua l ités tout autant que leurs 
défauts, Caton le Censeur  et Pose idon ios d 'Apamée, nous l ivrent 
une  tout autre image de leurs capacités inte l lectue l les .  À l eur  su ite, 
voici  ce qu 'écrivent des Gau lois nos pri nc ipaux i nformateurs .  « I l s  
sont une sorte d'hommes d 'une  extrême adresse e t  de la p l u s  g rande 
aptitude à im iter et à produ i re tout ce qui  leu r a été montré », écrit 
César qui se remémore les propos de Poseidon ios concernant la tech
nologie et les arts gau lois ,  quand  i l  voit ses adversa i res créer des 
out i ls  de défense particu l ièrement adaptés à contrer les fabu leuses 
machi nes de siège romaines.  Strabon et Diodore de S ic i le, au con
tra i re, résument u n  long passage que le ph i losophe d 'Apamée ava it 
consacré à l a  pratique  des sc iences par les Gau lo is .  « I l s  s 'adon
nent à la culture de l'esprit et à l 'éloquence », écrit Strabon . « Leur  
intel l igence est pénétrante et  non sans disposition naturel le pour 
les sciences », rapporte Diodore .  Ces op in ions  précises et concor-
dantes ind iq uent que le Gau lois possède une ouvertu re d 'esprit, une  
cu riosité toujours renouve lée, des capacités d 'ass im i lat ion qu i  se  
révèlent dans  de nombreux domaines, la ph i losoph ie, la technolo-
gie civi le et mi l itai re, mais aussi les institutions pol itiques et ju ridiques. 
Les découvertes a rchéolog iques en  matière d 'out i l l age et de con
struction confi rment non seu lement l ' i ngén iosité mention née par 
Césa r et une maîtrise de toutes les techn iques, mais aussi et su rtout 
u n  sens extraord ina i re de l ' i nnovation qu i  se man ifeste autant dans 
l e  pur doma i ne  de  l ' i m a g i n a i re que dans ce l u i  des  réa l i sat ions  
matérie l les .  2 1 1 
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Aussi convient- i l  de tenter de combler, auta nt que  fa i re se peut, 
les vides de notre documentation ou, tout au  moins, de donner  une  
idée  de l 'étendue et  des  formes d u  savo i r  gau lois .  

LA LANGUE GAULOISE 

Dans le récit de La guerre des Gaules on peut voi r  les pri nc ipaux 
acteu rs se déplacer du  Rh in  aux Pyrénées, de l 'Armoriq ue aux Alpes, 
ten i r  des conc i l i abu les, s 'exprimer  devant des assem blées, réu n i r  
leurs troupes sans qu 'aucun problème de langage n 'appara isse. De 
la même man ière, Césa r, lorsqu ' i l  s 'ad resse à un ind igène, fa it appel 
à un  traducteu r  gau lois et non pas spécifiquement trévire ou éduen .  
S ' i l s  ne permettent pas  d 'affi rmer l 'existence d 'une  langue gau loise 
pa rlée de la même man ière par tous les habitants de la Gau le, ces 
fa its prouvent l 'existence d'un langage commun à beaucoup de 
peuples mais pouvant présenter des différences dia lectales.  Les 
auteu rs ant iques  i nd iq uent  que  ce par ler  com m u n  a des l i m ites . 
César  précise que  le Germa in  Arioviste a acq u is u n e  bonne  con
na issa nce du gau lo i s  par  une longue  p rat ique .  Strabon ra ppe l l e  
que le s  h istoriens et  géog raphes a ntiq ues d isti nguent l e s  Aqu ita ins  
des  autres Gau lois, à cause  de leur  l angue d ifférente .  Tacite enfi n 
nous apprend que le gau lois ne ressemble pas à la l angue parlée par 
les Celtes de  Pan non ie .  Le gaulois se présente donc comme le  
français de l 'ancien régime, avant qu' i l  n 'a it  été un iformisé par  
des lois et  un enseignement général isé. I l  présente des différences 
de prononciation, de vocabulaire, mais i l  est compréhensible par 
tous  les habitants de la Gaule centrale, occidenta le et septen
trionale.  

La conna issance de cette langue, p lus  que ce l le d 'autres aspects 
de la civi l i sat ion gau lo ise, pou rra it souffr i r  de l ' absence de docu
ments écrits, qu ' i l s  l 'a ient été par les ind igènes eux-mêmes ou qu ' i ls 
fussent  cop iés  par  l eu rs voi s i n s .  Paradoxa lement  ce n 'est pas l e  
cas : dè s  la Rena issance l e s  human istes se  sont intéressés à e l le, ont 
cherché à en  rassem bler tous les témoignages .  Ces travaux n 'ont 
jamais  cessé . En 1 9 1 8, Georges Dotti n écriva it le premier  ouvrage 
sur La langue gauloise. Un ouvrage au  même titre est paru en 1 994, 
doté des conna issances l i ngu istiques les p lus  récentes. Enfi n on d is-

2 1 2 pose ma i ntenant  d ' u n  Dictionnaire de la langue gauloise, fo rt de  
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950 entrées . Ces travaux, auss i  b ri l l a nts soient- i l s, ne  doivent pas 
fa i re oub l ie r  l a  pauvreté des sou rces sur lesque l les i ls s 'appu ient .  
On ne  d ispose, en effet, d 'aucun texte l ittéra i re transcrit en ca rac
tères grecs ou latins par les Gau lois eux-mêmes ou par des voyageurs .  
I l  n 'existe aucune sorte de  pierre de  Rosette qui  don nera it  la  tra
duction  j uxta l i néa i re d ' u n  texte même cou rt .  Les docu ments 
ut i l isab les sont tout d'abord des i nscriptions votives ou funéra i res 
sur p ierre, écrites en ga l lo-étrusque en Gau le  cisa lp ine  et en ga l lo
g rec dans le  sud-est de la F rance, a i ns i  que des i n scriptions sur des 
objets ou des p laques de plomb en ga l lo- lati n dans le  centre de la 
Gaule .  Les premières remontent au  1 1 • s ièc le av. J . -C. ,  les secondes 
datent du  1 1 1 • au  1•' siècle av. j . -C . ,  les dern ières ont été réd igées au  
cours des  décenn ies q u i  ont su ivi l a  conquête. Le  deuxième type 
de documents com prend tous  les noms de person nes et tous les 
noms de l ieux ca ractérisés comme gau lois par les auteu rs antiques, 
et tous ceux dont on peut présumer qu ' i ls le sont parce qu ' i ls présen
tent des mots com posés avec les mêmes rad icaux .  Enfi n ce sont 
des mots gau lois empruntés par les langues lati nes et g recques ou 
conservés dans les l ang ues roma nes .  Généra l ement  des g loses 
antiques pu is  médiéva les notent et exp l iquent ces emprunts .  

La nature de  ces  docu ments cond i t ionne  ce l le de  notre con 
na issance de la l angue .  Nous  avons des i nformations conséquentes 
sur  le vocabu la i re, sur  la phonologie et la morphologie.  En revanche, 
la syntaxe appa raît comme u n  doma ine  quas iment  i nco n n u .  Les 
décl i na isons commencent à révéler leur  mystère . Des premiers élé
ments de  conjuga ison se font éga lement jour. I l s permettent des 
lectu res encore a léato i res des prem iers textes gau lo i s  découverts 
au cou rs des dernières décenn ies, les tablettes de p lomb du Larzac 
et de Chama l ières par exemple .  

Les travaux sur  la l angue gau loise bénéfic ient des prog rès remar
quables en reg istrés par la l i ngu istique au  cou rs des deux dern iers 
s iècles .  On  sait depu is  longtemps que  le gaulois  est une langue 
indo-européenne.  Mais sa posit ion par rapport aux autres l angues 
de cette fami l l e  est désormais  bien étab l ie .  E l le appart ient au  g roupe 
celtique dont les d ifférentes lang ues peuvent être s ituées su r  une  
sorte d 'a rbre généalog ique .  L'ancêtre est le « celtique  comm u n  » 
qu i  a pu se former avant le premier  âge du  fer et dont décou lent 
c inq  l angues sœu rs, le  ce lt ibère, par lé en  Espagne  de  300 à 1 OO 
av. J . -C. ,  le lépontique, dans  la rég ion des lacs ita l iens entre 700 et 
400 av. J . -C. ,  le gau lois, dans  la p la ine du  Pô, en F rance, en  Be lg ique 
et en Su isse de 300 av. J . -C.  jusqu 'aux environs de  200 apr. J . -C. ,  le  2 1 3 
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br ito n n i q u e  en  G rande-B reta g n e  a u  début  de  notre è re, et l e  
go idé l i que, en  Écosse et en  I r l ande  à des  dates i ncon n ues .  
Contra i rement à ce  qu 'on a longtemps cru, le breton, langue encore 
parlée en Bretagne, n'est pas issu du  gau lois mais  d u  britonn ique 
qu i  a donné éga lement le  ga l lo i s  et  le  corn ique .  La  conna issance 
de cette fi l iat ion est importante, car e l le  cond itionne évidemment 
les recherches su r  l 'évo lut ion de la langue.  Le gaulois  n'apparaît 
plus comme un  état du proto-britonnique qu i  le rendrait assez 
comparable au breton et au  ga l lo is  mais, au contra i re, comme 
l ' une  des  composantes d u  « v ieux  celtique  conti nenta l  », auprès 
du lépontique et du celtibère dont le déch iffrement ont connu  para l
lè lement des progrès considérables .  I l  est donc ra isonnable de penser 
que, à la faveu r  de la découverte a rchéolog ique de nouveaux textes, 
la conna issance du gau lois conti nuera de s 'amél iorer. 

K o 1:fVI x;ero x t:: t,, / K�o 1 J< V I X O J 
'v l' /<. f::'- X o ) 
t r"'O KoÎO t. I o  J 
SE x vr oK J o >  
f'J f'l"S k o X J 
� ("  t: /) � \ // � f  0) 
X f: r' c.> X � 1v o  > K t:. f) � 1 i- U <  

Une inscription celtique transcrite en alphabet lépontien. San
Bernardino en Italie 

C'est en onomastique que  les conna issances demeu rent les p lus  
r iches. E l le  comprend q uatre domaines b ien représentés, l es  anthro
ponymes, les théonymes ou noms de d ivin ités, les noms de tribus, 
et les noms de l ieux. Tous les noms qui se rangent dans ces caté
gories conna issent un même mode de formation q u i  fa it appe l  à 
deux procédés, la dérivation et l a  composition .  

Les anthroponymes ut i l i sent des suffixes patronymiques propres, 
2 1 4 ce sont -io, -icno, -aco, par exemple  Tarbeison ios (fi ls de  Tarbeison), 
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Truti kn i  (fi l s  de  Drutos) ou  le  gén itif q u i  i nd ique  la  f i l iat ion, a ins i  
Martia l i s  Dan nota l i  (Mart ia l ,  f i l s  de Dannota los). I l s  ut i l isent égale
ment, sans retenue, la  composit ion d ' un  préfixe avec un substantif 
(a nde-cam u los « g rand  va let »), d ' u n  su bstantif avec un adjectif 
(dago-l itus « à  la bonne  vigueu r »), d ' un  substantif, d 'un  thème ver
bal et d 'un suffixe d'agent (namanto-bog-ios « qu i  frappe les ennemis) 
ou tout s implement d 'un substantif avec un autre substantif (dumno
rix « ro i du monde »).  

Les noms de tribus ut i l i sent des suffixes de  dérivat ion propres 
en -on (Redones « les conducteurs de char » sur le thème *reid- « a l ler 
en voitu re » ), en -eto-, -et- (Calètes, « les va i l l ants » ), en -âko-, iko

(ex . : Aremorici, Bellouaci, Latobici, etc.), en -ati (Atrebati, To/osates) . 
Les é léments entrant dans les compositions comprennent des noms 
de nombre (Petrocorii, Tricorri, « aux  quatre troupes », « aux trois 
troupes »), un é lément verba l ( Tectosages « qu i  cherchent un toit », 
Eburovices « qu i  va inquent les sang l iers »), des préposit ions, te l les 
que  are- (devant), ambi- (autour  ou des deux côtés), au- ( lo in de), 
etc . ,  et les autres é léments habituels, substantifs et adjectifs . 

Les toponymes sont très souvent des composés uti l isant les mêmes 
éléments qu i  viennent d'être évoqués, plus particul ièrement des sub
stantifs et des adjectifs . Les com posés les p l u s  cou ra nts sont les 
su ivants : 

benna, « pointe » 
-bona, « source » 
brîva, « pont, passage à gué » 
briga, « point é levé, mont » 
dûno-, et -dunum, « fort » 
dura- et -durum, « forum, marché » 
ialo- et -ialum, « c la i rière » 
/ano- et -lanim, « p la ine » 
mago- et -magus, « p la ine  » 
nemeto- et -nemetum, « bois ou enclos sacré » 
rondo, « frontière » 
rito-, « gué » 

U n  certa in  nombre de noms de rivières, te ls  qu '  Axona (Aisne), 
Avantia (la Vence), Vârus (le Var), lsara ( l 'Oise, l ' I sère) sont proba
blement plus anciens ou pré-celt iq ues, et i l  est probab le que leurs 
composantes n'appartiennent pas au vocabula ire courant de la langue 
gau loise. 

2 1 5 
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LITTÉRATURE 

La l ittérature gauloise, pour les raisons qui  ont déjà été évo
quées, n'est pas une l ittératu re écrite. E l le  n'en est pas moins 
cependant une véritable l ittérature, riche, variée et puissante. À 
cela il y a une expl ication : e l le est le fait de professionnels, les d ru ides 
et les bardes qui ont l'exclusivité de sa pratique. C'est ce que suggèrent 
nombre d'auteurs antiques, même parmi les plus anciens. Ainsi l 'au
teur  anonyme d'une Périégèse qui  fut écrite avant 1 1 0 av. J . -C. et dédiée 
au roi N icomède de Bithyn ie, écrit : « Les Celtes ont des usages et des 
mœurs hel léniques, et i ls  les doivent à leurs relations habituelles avec 
! 'He l lade et à l 'hospital ité qu' i l s  donnent souvent aux étrangers de ce 
pays . » Strabon confi rme la prépondérance de la culture grecque en 
Gaule avant la conquête romaine, en puisant dans le témoignage de 
Poseidon ios. « Massa l ia, écrit- i l ,  servait tout récemment d'école pour 
les barbares, e l le fa isait des Gau lois des ph i lhel lènes, et ces derniers 
mêmes ne réd igeaient plus leurs contrats qu'en grec. » Une certa ine 
proximité des deux langues, gau loise et grecque, prédisposait les Gaulois 
à se tourner vers la cu ltu re hel lène. 

De leur côté, les Lati ns ne disent pas autre chose. L' i nformation 
la plus anc ienne qu ' i l s  enreg istrent sur les Gau lois est due à ce lu i  qu i  
en est en I ta l i e  l eu r  me i l l eur  conna isseur, Caton le  Censeur. Écrite 
vers la fi n de la première moitié du 1 1 • siècle av. J . -C. ,  e l le  ind ique que 
« l a  majeure partie de la Gau le  pratique avec gén ie deux a rts, cel u i  
de la guerre e t  ce lu i  de la parole » .  Autrement d it, d è s  l e  début du 
1 1 • siècle existait déjà en Gaule une véritable rhétorique qu i  s'ap
prenait dans les écoles et fa isa it  l 'objet de démonstrations dans  
les  assemblées. Poseidon ios devait, dans son œuvre perdue, décri re 
avec réa l isme ces orateu rs, car on trouve chez Diodore cette descrip
tion : « Leu r  voix a un son g rave et des intonations tout à fa it rudes ; 
dans  la conversation ,  l eu r  paro le  est brève, én igmatique, p rocé
dant par a l l us ions et sous-entendus, souvent hyperbo l ique, quand 
i l  s 'ag it de  se g rand i r  eux-mêmes et  d 'amoindri r  l e s  autres. I ls ont  
le ton menaçant, hauta in ,  trag ique .  » Cet a rt orato i re est d'autant 
p lus  développé qu ' i l  est  ut i l isé dans  de nombreuses c i rconstances, 
dans les assem blées pol itiques, m i l i ta i res et j u rid iques, à toute occa
s ion q u i  req u ie rt un certa i n  cérémon ia l ,  ma i s  au ss i  au cou rs des 
banquets où les joutes verba les précèdent le pug i lat et  le  due l .  

À côté de ces  exercices ponctuels, spontanés, où la maîtrise de  
2 1 6 la langue s'appuie sur  des formules, des images récu rrentes, la poésie 
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qu i  fixe le d iscours dans l 'écr in d u  vers occupe la p lus  g rande p lace. 
El le seu le permet une longévité au texte, de que lque natu re qu ' i l  
soit . Par nécessité, e l le  est tout d 'abord d idactique .  L'essentie l  d u  
savo i r  transm iss ib le  est cou l é  dans  d ' im menses poèmes qu i  sont 
appris par cœu r  par des é lèves qu i  étudient pendant vingt ans .  Le 
recou rs à des moyens mnémotechn iq ues et l 'usage de cata logues 
rimés permettent de  mémoriser des m i l l i e rs de  vers .  E l le est à la 
charge des d ru ides qu i  d ispensent de cette façon leurs connaissances 
h istoriques, géograph iques et scientifiques et, pour ceux qu i  sont 
appelés à leur succéder, le bagage théolog ique et j u rid ique néces
sa i re .  

Les bardes (cf. Le corps sacerdota l, ch .  6)  ne pratiquent pas leur  
a rt seulement dans les  écoles ou dans les  assemblées, mais en toutes 
c irconstances et en tout mi l ieu .  I l s  sont, comme les aèdes grecs, des 
« fonctionnaires de souveraineté », selon la formule de Marcel Détienne. 
Leur  rôle est de g lorifier le combattant va leureux et celu i  qu i, par sa 
vertu, a conquis le pouvoir. I ls accompagnent le premier sur le champ 
de bata i l le, le second dans  ses assemblées et  ses ambassades. À l ' in
verse, i ls  ne répugnent pas au recours de la sati re la p lus virulente, car 
l 'éloge des vertueux se nourrit aussi de la condamnation des lâches et 
des malhonnêtes. Les bardes et leur poésie quasi sacrée sont non seu le
ment les garants des va leurs guerrières, i l s  en sont l ' i nd ispensable 
justification.  P lus tard, lorsque le guerrier conquérant a cédé le pas à 
l 'homme polit ique avide d ' influence, les bardes ont quelque difficu lté 
a conserver leu r p lace dans  cette société si c l a i rement structurée. 
Leurs poèmes perdent tout caractère sacré, le solennel devient empha
tique et sentencieux. Poseidon ios nous a gardé le souvenir  de l 'un de 
ces malheureux poètes : « Un  jour que Luern [père du  roi Bitu it] avait 
donné un grand festin à un jour fixé d'avance, un poète de chez ces 
barbares était arrivé trop tard . Il a l la au-devant de Luern, avec un chant 
où i l  célébrait sa grandeur, mais en gémissant du  retard dont i l  por-
ta it la peine. Le prince, amusé par ses vers, demanda une bourse d'or 
et la jeta au barde qu i  courait au côté de son char, lequel la ramassa 
et fit entendre un nouveau chant d isant que les traces laissées sur la 
terre par le char du prince étaient des s i l lons qui l ivraient aux hommes 
de l'or et des bienfa its. » Une certa ine vénal ité avait remplacé le don 
de censure, elle n 'ava it pas fa it d isparaître totalement l 'esprit d'à-pro-
pos et le sens de l ' image. 

La l ittérature la mieux d iffusée dans la  population est une 
poésie épique qui  puise la p lupart de ses  sujets dans le monde 
de la guerre. « Les bardes chanta ient, en s'accompagnant des doux 2 1 7 
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accents de la  lyre, les exploits des hom mes i l l u stres composés en 
vers héroïques », écrit Ammien Marcel l i n .  É l i en  précise encore les  
choses : «  I ls prennent pou r sujet de  leurs chants ceux qu i  ont trouvé 
dans la guerre une bel le mort. » I l  suggère à que l  point, par leu rs 
thèmes, par  l eu r  d iffus ion  dans  toutes les couches de  la popu la
t ion ,  par  la  personna l ité de leurs auteurs et interprètes, ces  épopées 
gau loises éta ient proches des deux longs poèmes homériques qu i  
constituèrent pou r  les Grecs non seu lement u n  condensé de toute 
leur  l ittératu re, mais auss i  une  sorte de B ib le .  

I l  n 'ex iste aucune ment ion dans  les  sou rces antiq ues de l 'exis-
tence d ' u n  gen re l i ttéra i re p l u s  pop u l a i re et p l u s  viva nt, l ' a rt 
d ramatique .  Sa présence dans  la Gau le  protoh istorique est cepen
dant hautement probable, parce qu 'e l l e  est nécessa i re aux esprits 
les moins  cu ltivés qu i  ne peuvent assim i l e r  par une  seu le aud ition 
des textes très longs et souvent d iffic i les, parce que sans cela i l  serait 
d iffici le d 'expl iquer le succès considérable que connaissent les théâtres 
ru raux dès le début de l 'époque ga l lo-romaine .  

LA PHILOSOPHIE 

S' i l  est encore beso i n  de  prouver le  haut  degré de civi l i sat ion 
des Gau lo is, on trouvera l 'a rgument le p lus  déterm inant  dans l 'exis
tence d'une phi losophie gau loise, attestée par les auteurs g recs 
depu i s  le  1 1 1 • s ièc le av. J . -C .  Certa i n s  aute u rs - c 'éta it  le cas 
d 'Antisthène de Rhodes - n 'hésita ient d 'a i l l eurs pas à s i tuer l 'orig ine 
de la  ph i losoph ie chez les  barbares, notamment chez les  Celtes et  
les  Gau lois .  Cette position éta it évidemment extrême et  abus ive, e l le  
a le mérite cependant d 'avo i r  suscité de vigoureux opposants qu i  
très tôt on t  a i ns i  mentionné les sagesses des peuples non  g recs. C'est 
a i n s i  q u e  les d ru ides et les « Semnothées » appara issent pou r la 
première fo is dans  la l i ttératu re .  Des seconds, dont le  nom est u n  
hapax qu 'on a rapproché du  mot g rec désignant les chamanes, nous 
ne savons rien, s i  ce n 'est ce qui est indiqué par cette source, à savoir  
qu ' i l s  sont associés voi re ass im i lés aux d ru ides .  j usqu'à  l 'époque de 
Césa r, tous les  auteurs qu i  évoquent la phi losophie en Gaule la  
considèrent comme la pratique exclusive des druides.  Sans eux 
i l  n 'y a u ra it pas de ph i losoph ie gau loise, comme i l  n 'y au ra it  pas de 

2 1 8 ph i losoph ie perse sans les mages. 
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Depu i s  ! 'Antiqu ité, l 'or ig i ne  des  d ru ides et de  l eu r  ense igne
ment  fa i t  l ' objet de  controve rses . Certa i n s  font  des  d ru i des les  
maîtres de  Pythagore, d 'autres, a u  contra i re, en  font  les d isc ip les .  
La première hypothèse, pou r  des ra isons de  ch ronolog ie, n 'est pas 
acceptab le, car  les d ru ides prospèrent aux  1v• et 1 1 1 • s ièc les, b ien 
lon gte m ps a p rès l a  mort de  Pythagore .  La seconde  hypothèse, 
dans sa formu l at ion,  n 'est pas p l u s  c réd ib le, car  on  n ' imag ine  pas 
que des Celtes aient pu avoir  accès au  cercle très fermé de Pythagore 
et de  ses d isc ip les dès la seconde mo itié d u  v1• s ièc le .  En revanche,  
i l  est tout  à fa it envisageab le  que les Gau lo is  qu i  ont  envah i  toute 
l ' I ta l ie, et nota m ment la G rande  G rèce, a u  v• s ièc le av. J . -C . ,  so ient 
entrés a u  contact des é lèves de  Pythagore et en  a ient été forte
ment marq ués.  Les idées que  professent les d ru ides su r  l 'âme, su r  
son  i m morta l ité, su r  la  métem psycose, s u r  l a  pu reté trouvent p lu s  
que des  échos, de véritables para l lè les dans l e s  théories pythagorici
en nes .  Au m i l i eu  du 1 "' s ièc le  av. J . -C . ,  des G a u lo i s  ra pportent  à 
César  que  la doctri ne  d ru id ique  est or ig i na i re de  l 'î le de  Bretag ne, 
que de là  el le a u ra i t  été im portée en  Gau le, et que c'est la ra ison 
pou r  l aque l l e  ceux qui  veu lent  la  con naître dans la  perfection  se 
rendent en Bretagne pou r l ' apprendre .  Cette i nformation - ou tout 
au  moins sa première part ie - est fo rcément e rronée, éga lement 
pou r des questions de  ch rono log ie  : les Celtes be lges sont a rrivés 
dans  l 'î le de  B retagne au m i l ieu du 1 1 1 • s ièc le av. J . -C . ,  c 'est-à-d i re 
à u n  moment où la réputat ion des d ru ides éta it si g rande  q u 'e l l e  
éta it dé jà  parvenue  à la  conna issance d 'Aristote et de  l ' auteu r d u  
tra ité L a  magie. L a  p h i losoph ie  d ru i d i q u e  forma i t  donc  déjà u n  
corps structu ré d e  doctri nes depu i s  que lq ues déce n n ies .  E n  fa it, 
cette croya nce popu l a i re chercha i t  à exp l iquer  pou rquo i  ceux q u i  
vou l a i en t  deve n i r  d ru ides n ' hés i ta i ent  p a s  à fra n c h i r  l a  Manche  
pour  con naître la  fo rmation nécessa i re en  B retag ne, où  effective-
ment  les doctri nes ava ient  pu  ga rder  l eur  fraîcheur  p remière, en  
bénéfic iant  de  la protect ion de l ' i n su l a rité. E l l e  l ivre u n e  i nforma-
t ion supp lémenta i re i n téressante, e l le sous-entend,  en  effet, que  
l e s  enva h isse u rs ce ltes de  l a  B reta g n e  com pta ient  avec eux  des  
d ru ides, professant la  doctri ne  q u i  parut ensu ite à l eu rs semblables 
comme la p lus pu re .  

La phi losophie druidique, comme cel le  des présocratiques, 
a la forme d 'un savoir un iversel où sont m ises à contr ibution la 
mora le, la  métaphys ique, les mathématiques, l 'astronomie et des 
con na issances a uss i  d iverses que  la  géograph ie, la botan iq ue, la 
zoolog ie, etc . Ces d ifférents domaines d 'étude ne sont pas c loison- 2 1  Ç 
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nés ma is demeurent interdépendants, car aucun n 'a  pris encore le  
statut d ' u n e  sc ience autonome .  Ce sont des p istes, des vo ies de  
recherche que  parcourt une  pensée qu i  commence à revend iquer  
sa rationa l ité. Cel le-ci provoque une  profonde rupture dans u n  sys
tème de pensée, hérit ier des tem ps préh i sto riques, q u i  fa isa i t  l a  
part be l le  aux superstitions et  à l 'action obscu re de d iv in ités p lus  
ou moins  ma léfiques. La  croyance en des  forces su rnatu re l les domi
nant le monde terrestre ne la issait p lace qu'au fata l i sme des humbles 
ou  à l 'activ i sme re l ig ieux (avec force sacrifices) des fortu nés .  Les 
d ru ides, au contrai re, s'attachent à décri re le monde avec précis ion 
pour mieux le comprendre et en chercher les causes premières. Cette 
quête d 'un  savoir  dans toutes les d i rections qu i  s'offrent à la pen
sée n'a r ien de  g ratu i t  ; e l l e  a un but, ce l u i  de  ren d re l ' homme 
mei l l eur. E t  pou r  cela le p l u s  sû r  moyen est encore de l u i  procu rer 
des condit ions de vie p lus  favorables .  De te l les préoccupations font 
des d ru ides b ien p lus  que des ph i losophes, i l s  sont les défenseurs 
d ' une  mora le  dont les pr inc i pes n 'ont  r ien à envier aux sagesses 
g recque et orienta le .  Mais i l  leur faut aussi être les éducateurs de la 
jeunesse qui perpétuera leur  enseignement, a i ns i  que d u  peuple qu i  
seu l  peut les souten i r  dan s  la recherche d 'un  monde mei l l eur  face 
à l 'égoïsme des pu issants. Cela suppose qu ' i l s  pratiquent la justice, 
prérogative que l 'ensemble de la com m u nauté leur  concède, parce 
qu' i l s  sont « les p lus justes des hommes » .  La pol itique est l 'aboutisse
ment  log ique  de l eu r  action . I l s  contri buent  d ' a i l l e u rs à en fa i re 
émerger la conception dans une  Gau le  où la pu issance est la seu le  
justification du  pouvoir. I ls partic ipent à l 'é laboration des  institutions 
et contrô lent leur bon fonctionnement .  La Gau le, sous la domi
nation des druides, paraît à ses contemporains grecs un âge d'or. 
Cependant ce pouvo i r  sp i rituel , s i  pu issant dans ses app l ications à 
la vie q uotid ien ne, brû le les a i les de quelques-uns  de ses détenteurs .  
L'exemple  de Diviciac, mag istrat suprême des  Éduens, est écla i rant : 
sénateur, chef de guerre, leader d u  parti pro-romain ,  ce n 'est que  
lors de conversations privées avec Cicéron qu ' i l  se souvient encore 
qu' i l  est druide ; à César il n 'est jamais apparu autrement que comme 
n ' importe quel homme pol itique, avec ses qua l ités et ses défauts. 

Les d ru ides d iffusent auprès de la popu lation et de  leurs élèves 
d'authentiques doctrines sur la nature de l 'un ivers, sa composi
tion, la nature et l ' immortal ité de l 'âme, l 'au-delà.  D'après eux 
la matière est constituée d'é léments premiers dont les pr inc ipaux 
sont l 'eau et le  feu .  L' u n ivers n 'est n i  fixe n i  f igé mais  connaît des 

220 cycles. Un  jour i l  connaîtra une fin, et l 'eau et le feu règ neront. L'âme 
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est immorte l le  mais  non en ta nt que  s imple  partie de l ' un ivers . E l le  
est  i nd iv idue l le, et  son desti n dépend de la vie de l ' i nd ividu .  Une 
existence vertueuse et une  mort en  héros peuvent condu i re l 'âme 
à u n  parad is céleste auprès des d iv in ités.  S inon c'est le cycle per
pétue l  de  la métem psycose qu i  l u i  est promis .  Ces doctri nes ont  
pu à u n  certa i n  moment former u n  corps doctri na l  homogène et 
structu ré, su r  lequel  la p lupart des d ru ides et leurs écoles s'accor
daient .  

El les sont accompagnées de préceptes ou de règ les dont le respect 
do ivent permettre à l ' i nd ivid u de gagner  l 'éden .  Diogène Laërce 
ind ique que ces sentences sont prononcées de façon én igmatique 
par les  d ru ides, c'est encore une  ca ractéristique qu i  les  rapproche 
des pythagoriciens .  S i  l 'on songe aux gestes mystérieux qu 'accom
pl issent les d ru ides lors de la cue i l lette des p lantes médic ina les Ol,J 
sacrées, on peut avoir  une  juste idée de ces formu les qui  pouvaient 
ressem bler  à certa in s  des symboles pythagoric iens, te ls  que « Ne  
tisonne pas  le feu avec u n  couteau » ou « ne porte pas  d 'anneau » .  
I l  est en tout cas s ign ificatif que  les seu ls préceptes d ru id iques con
servés par les auteurs antiques soient justement des consei ls moraux 
parfaitement compréhens ib les .  Ce sont « I l  faut honorer les dieux », 
« i l ne  faut pas fa i re le mal », enfi n « i l faut s'exercer à la  bravou re » .  
Les tro i s  fo rm u les à e l les seu les résu ment  assez b ien  l ' ense ig ne
ment des d ru ides et s ituent b ien la p lace de ces dern iers dans  la  
société. La  priorité est don née à la re l ig ion,  à travers le  respect des 
d ivi n ités et par conséquent de ceux qui les représentent parmi les 
hommes. Cependant l 'homme lui même doit vei l ler  à sa propre con
du ite qu i  doit être gu idée par la recherche du  bien . Mais cet objectif 
mora l  ne va pas jusqu'à remplacer tota lement les anc iennes vertus 
héroïques, cel les des guerriers dont le rô le éminent dans  la société 
est a ins i  reconnu .  

LES PRATIQUES SCIENTIFIQUES 

Le calcul, la  déterm ination de figu res géométriques s imples, l 'ob
servat ion des éto i les sont des activités q uas i  q uotid ien nes depu is  
les  temps préh istoriques. Les conna issances en ces  domai nes sont 
ma igres et entièrement empi riques, leur transm iss ion est a léato i re .  
Ce sont les  d ru ides qu i , ic i comme en bien d 'autres domai nes, révo- 221  



L E S  L E T T R E S  E T  L E  S A V O I R  

l utionnent les façons de pensée. L'observation de la natu re, de l 'u 
n ivers et l a  fasc ination des nombres sont d i rectement l iées à l eur  
ph i losoph ie et  à leu r conception de la rel ig ion .  Leu r  savo i r  reconnu  
pa r  tous est le  fondement de leur  s ituation enviable dans  la société . 
I l  est donc u n  bien ja lousement gardé, non divu lgué par l 'écritu re 
et d iffusé avec parc imon ie aux  d i sc ip les .  C 'est l u i  q u i  ass u re l a  
p répondérance des  d ru ides dans  toutes l e s  activités huma ines qu i  
s'éloignent un  tant soit peu de l a  quotid ienneté : réa l isation de g rands 
travaux d 'aménagement ou d 'arch itectu re, négociations d ip loma
tiques, affa i res de justice et de légis lation ; en fa it, chaque fois  qu ' i l  
est fa it appel à des  capacités i ntel lectuel les supérieu res à la moyenne.  
Cependant i l  ne  constitue pas u n  capita l  su r  lequel  les  d ru ides peu
vent  s ' appuyer i ndéfi n i ment .  Le Gau lo is,  h o m m e  du peu p le, 
probab lement assez incu lte, est cu rieux, avide de con n a issances, 
toujo u rs ravi de  rencontre r des étra ngers desq ue l s  i l ex ige des  
récits de voyage, des descriptions de  leur  pays. I l  d ispose l u i-même 
d'un autre type de savoir, de natu re pratique, et qu i  s'exerce dans 
le  domaine des technologies .  Hab i le  de ses  ma ins, l ' a rtisan est  auss i  
u n  f in observateur, toujours prompt à im iter ou à copier tout objet 
nouveau .  Les voyageu rs g recs et romains  sont très catégoriques à 
cet égard .  Le Gau lo is, même si ses d ispositions inte l lectuel les sont 
peu déve loppées, est donc  ex igea nt  envers ceux q u i  pa ra i ssent 
maîtriser le savoir. 

Les Gaulois  et particu l ièrement les druides ont une passion 
pour les nombres.  El le se révèle tout d 'abord dans leurs con na is
sances en com ptab i l i té q u i  s 'exercent dans  des doma i nes va riés, 
com put, recensement des popu lat ions,  com ptab i l ité fi na nc ière .  
Contra i rement a u x  autres types de savoir, celu i-ci bénéficie de l 'a ide 
de l 'écriture. Les calendriers, bien que  sacrés et rem isés dans les sanc-
tuaires, sont g ravés sur des supports qu i, par le jeu de repères mobi les, 
en font des calendriers perpétuels, te ls que ce lu i  de Col igny (cf. Le 
ca lendrier, ch .  5) .  Le recensement des popu lations est noté sur  des 
tablettes, régu l ièrement m ises à jour, qui d isti nguent soigneusement 
les hommes, les fem mes, les viei l l a rds, et précisent probablement la 
situation fi nancière de chacun .  Les finances des fami l les sont l 'objet 
d 'un même souci de précision et de régularisation continue.  Ces écrits 
ont  va l eu r  de  p ièces j u rid iques .  On  sa i t  a uss i  q u e  les reconna is
sances de  dettes sont portées par  écrit. Tous ces documents sont 
confectionnés à l 'a ide de ca ractères g recs, ce qui s ign ifie que leur  
usage est  bien antérieur  à la conquête romaine .  Mais  les  nombres 

222 ont  au ss i  d ' autres vertus,  i l s  sont l 'express ion  du sacré et sont 
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l ' image même de l 'harmonie de l ' un ivers. On a vu que les d ru ides 
les mettent à contribution pour une forme très savante de d ivination .  

La  géométrie, dont  on sa i t  l ' i nfl uence déterm inante qu 'e l le  a eue  
su r  la sc ience na issante et  la rationa l ité occidenta le, est m ise sans 
cesse à contribution par les Gaulo is  pou r leu rs constructions, pour 
la dé l im itation des parcel les et des enclos, mais aussi par g rand nom
bre d ' a rtisa ns  qui  créent des objets ou  des mach ines su ivant des 
plans aux formes normal isées. Les f igu res uti l i sées sont généra le
ment  s i m ples  ( recta ng le, ca rré, cerc le ,  po lygone  régu l i e r), ma i s  
leur  m ise en œuvre pour  l e s  éd ifices de g rande surface exigent des 
out i ls  autres que l 'équerre, le cordeau ou des systèmes s imples de 
visée ; i l  faut a lors des instruments mathématiques, te ls  que le  « tri
a n g l e  d 'o r » q u 'a décr it  Vitruve, c 'est-à-d i re doté de tro i s  côtés 
mesurant respectivement 3, 4 et 5 u n ités. On ne sait s' i l faut attribuer 
ces connaissances à l ' i nfl uence des pythagoriciens, c'est-à-d i re à des 
contacts entre Gau lois et intel lectuels de Grande Grèce, car ces instru
ments théoriques éta ient éga lement con n us des Égyptiens et des 
Mésopotam iens .  

L'astronomie est probablement la science qu'on pratique le 
p lus  en Gaule .  Le témoignage de Césa r est formel : « Les d ru ides 
d issertent abondamment sur les astres et l eur  mouvement, sur la  
g randeur  de l ' un ivers et su r  cel le de  la  terre . . .  et i l s  transmettent ces 
conna issances à la jeunesse . » On ne peut évidemment pas se fa i re 
une  juste idée des résu l tats auxquels  sont parvenus ces observations 
et ces travaux .  On sa it  seu lement q ue leur  qua l ité a été reconnue  
par  Pose idon ios qu i  l u i -même est  u n  savant en  astronomie et en  
mathématiq ues, et chez qu i  César  pu ise ses  i nformations .  
L'a rchéologie donne  des  exemples des  app l ications de cette science 
à la réa l isation de certa ins  éd ifices . Ains i  la s ituation et le p lan des 
l ieux de cu lte répond- i l  à des exigences d'ord re astronomique .  Le 
sanctua i re de Gournay montre q uatre côtés qui font face aux q ua
tre points card inaux, l 'entrée ouvre vers le solei l  levant, et l 'axe précis 
de l 'autel creux qu i  passe par cette entrée est ce lu i  du sole i l  levant 
au  solstice d'été. Mais  les app l ications les p lus  remarquables de la 
pratique astronomique gau loise sont cel les qu 'on  pressent à travers 
la réa l isation des ca lendriers .  

La médec ine  n 'est pas à proprement  par ler  une sc ience ma i s  
p lutôt une  p ratique qu i  s 'abreuve de conna issances sc ientifiques .  
E l l e  bénéficie en Gau le  de l ' i nfl uence ration ne l le  des  d ru ides qu i  à 
l 'empirisme substitue l 'observation du  corps et de l 'effet des p lantes, 223 
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et aux rites magiques la recherche des causes et ce l l e  de  l 'obten
t ion d ' authentiques g uér isons .  La ch i ru rg i e  est  pratiq uée depu is  
longtemps par les  compagnons des guerriers dont les  b lessu res sou
vent terribles nécessitent des a m putations, des incis ions au  sca lpel ,  
voi re des trépanations et des sutu res, audacieuses mais  nécessa i res. 
La réduction des fractu res est une pratique fréquente .  La conna is
sance anatomique a évidemment profité de la ch i rurg ie  m i l ita i re, 
mais  e l le  est aussi le privi lège des sacrificateurs qu i ,  en des c i rcon
stances exceptionnel les, recou rent à la m ise à mort d'êtres huma ins, 
à l 'ouverture de leu rs corps et à l 'examen de leu rs entra i l les pou r  y 
découvri r des signes d iv ins .  E l le  bénéficie également de l 'expérience 
de ceux qu i  pratiquent la thanatopraxie et toute forme de conser
vation  des restes h u ma in s .  Les d ru ides i ntrod u i sent  u n e  a utre 
d iscip l i ne  méd ica le, la  thérapeutique par les p lantes. S i  l eur  cue i l 
lette est soumise à des rites rigoureux qu i  font appel à la mansuétude 
des d ivi n ités, l 'efficacité des p lantes e l les-mêmes n 'est pas à mettre 
en doute. Le gu i, la verve ine, la sabine, plantes dont P l ine mentionne 
qu 'e l les éta ient cue i l l ies par les d ru ides, possèdent des vertus médi
c ina les aujourd 'hu i  reconn ues. 

La physique et la chimie ne sont évidemment pas connues comme 
des pratiques autonomes, mais des pr incipes, des lois, sont observés 
et mis  à profit dans les tech nologies de poi nte que  sont la forge et 
la m ise en forme des métaux, l 'orfèvrerie, l 'émai l lage. La réal isation 
des bas-fourneaux, le contrôle de la chaleur, la  maîtrise de la 
fusion, la réduction du minerai, la réa l isation de soudure, etc. 
sont des techniques dél icates qu i  ont lentement préparé l 'émer
gence de ces sciences. 



VIII 

LES ARTS 

Longtemps l 'art gaulois  a été méconnu ou méprisé.  Au près 
des chefs-d 'œuvre g recs de la scu lptu re et de l 'a rchitectu re, les ra res 
pièces découvertes en Gaule semblaient l'exemple même du manque 
d'esprit a rtistique des ba rba res.  Encore en 1 920, dans sa célèbre 
Histoire de la Gaule, Cami l le J u l l i an répugne à uti l iser le mot et évoque 
seu lement « cet amour  des Gau lois pour les objets bien décorés ». 
Ce n 'est que que lques années p lus  tard, lorsque  les Occidentaux 
découvrent les a rts ind igènes, que  l 'on d it  aujou rd 'hu i « premiers », 
que  l ' a rt celtique acq u iert un d roit de cité p le in  et ent ier et qu ' i l  
p rend p l ace aup rès de s  a utres productions  esthétiq ues majeu res 
de ! 'Antiqu ité . Les su rréa l i stes et Georges Bata i l l e  sont pou r beau
cou p  dans  cette réhab i l itation tard ive. 

De fa it, le  corpus des œuvres issues de l ' a rt celtique de Gau le  
est déroutant. I l  ne correspond nu l lement à la conception de l 'art 
qu 'on se fa it aujourd 'hu i, qu i  est l 'héritière d i recte de la cu lture gréco
roma i ne .  Les fo rmes d 'express ion  et l eu rs su pports sont 
fondamentalement d ifférents, tout autant que l 'est le contenu sémio
t iq ue  des œuvres.  Le Gau lo i s  ne cherche pas à représenter la  
réal ité, encore moins  à la magnifier. I l  faut d i re qu ' i l  n 'a  pas  été 
gu idé dans  une  te l le voie - comme le fu rent les G recs au p lus  haut 
point - par la nécessité de donner  une  image huma ine  aux d ieux 
et par conséquent de rechercher pour eux la perfection qu ' i l s  pou-
va ient trouver dans le corps huma in .  Contra i rement à ce qu 'affi rme 
J u l l ian,  s i  les Gau lois a iment les beaux objets, i l s  attendent de l 'artiste 
autre chose que le beau et le s imp le  p la is i r  de l 'œi l .  Que ce soit dans 
la décoration de pièces d'orfèvrerie ou  de harnachement, dans ce l le  
des fou rreaux  d 'épées ou l a  créat ion d ' images monéta i res, i l  est 
remarquab le  que ce lu i  qu i  regarde ces objets, vingt et un ou v ingt-
c inq s iècles p lus  tard, perço ive un message qu i  n 'est pas celu i  d u  
s imple esthétisme. L'art celtique est un véritable langage q u i  redou-
ble ou pro longe ce lu i  des « maîtres de vérité », d ru ides et ba rdes, 225 
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qu i  ont u n  accès d i rect au  monde d iv in,  et en témoigne par a l l u 
s ions, én igmes, métaphores et a utres métonymies .  Ces  œuvres -
c'est justement pou rquoi  e l les sont au  p lus  près d u  corps et pren
nent p lace au  cœur de la vie quotid ienne - fonction nent comme le 
rêve : e l les font voi r  à l 'homme ce qu 'on appel le  au jourd 'hu i  l ' in 
consc ient  et q u i , dans I '  Anti q u ité, éta i t  i nte rprété com me u n e  
émanation div ine .  Aussi l 'émotion qu 'e l les provoquent demeure-t
e l l e  i n tacte . Qu'e l les échappent à toute expl ication rationne l l e  et 
q u 'e l les nous montrent cet i nd ic ib le  exp l iquent  la  fasci nat ion d u  
spectateur  contempora in  e t  l e  déda in des amateu rs d 'art n o n  for
més à cet autre regard .  

Casque d'Agris 
(Charente), recouvert d'or 
et de corail. 1V" s. av. j. -C.) 

Trois périodes scandent la production a rtistique de la Gau le, e l les 
correspondent  à peu de  chose près aux  tro i s  su bd iv i s ions  
chronolog iques du  second âge d u  fer. La  p lus  anc ienne (du V'  au  
1\1"  siècle av. J . -C . ), qu 'on peut qua l if ier de « style décoratif », pro
longe, en en renouvelant profondément les thèmes iconographiques, 
l ' a rt d u  premier  âge d u  fer ou ha l l stattien  qu i  ut i l i sa it  à outrance 
les motifs géométriques. Les productions, re lativement protéiformes, 
empru ntent de nom breux motifs aux cu ltures vois i nes ou p lus  ou 
moins é lo ignées (Grecs, Étrusques, Scythes et Thraces) . Ce sont la 
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Torque d 'Erstfeld 
(Suisse, début du 111' s. 

av. J. -C.) 

seu ls  mais intég rés dans des compositions l i néa ires (style dit « végé
ta l conti n u  ») où la  com pos it ion souvent  sava nte fa it p resq ue  
d isparaître l e s  motifs i n it iaux.  Appara issent éga lement des  thèmes 
p lus  f igu ratifs, oiseaux, figu res monstrueuses ou myth iques (griffon, 
serpent, être mi -huma in, m i-an ima l, etc . ) .  À ce style qui  se cherche 
encore fa it su ite ce lu i  de l 'épanou issement (mi l ieu 1V" au  début du 
1 1 • s ièc le av. J . -C . )  qu i  marque  l 'apogée de l ' a rt celt ique en  Gau le .  
Désormais  l ' a rtiste se l i bère de  toute contra i nte de  ryth me et de  
logique figu rative. I l  ne se  soucie p lus  des  qua l ités pratiq ues des  sup
ports (su rface suff isam ment  i m porta nte et p l ane), m a is joue  a u  
contra i re de toutes les d ifficu ltés qu 'offrent les formes d 'objets con
s idérés comme i nadaptés à la décoration : pièces de harnachement 
constituées d 'anneaux, ga ines de fou rreau, a rcs de fibu le, etc. Sa vir
tuos ité est la même dans  l e  g raph i sme  q u e  dans  la p lasti que, s i  
b ien que cette pér iode est  ta ntôt ca ractérisée par  le  « style des 
épées » (g ravu res en ap lat) que  par le « style plastique » marqué 
par des modelages audacieux exécutés à la  c i re perdue .  Dans les 
deux cas, l 'é lément le plus remarquab le  est la présence de figu res 
p lus  ou mois réa l istes qu i  jouent avec notre regard : su r  les g ravu res 
e l les se perdent dans l 'entre lacs des courbes et des contre-cou rbes ; 
s u r  les objets scu l ptés e l l es se méta morphosent su ivant  l 'axe d u  
regard (un masque humain grimaçant devenant, sous un  autre ang le, 
u n e  pa i re de  bou rgeons  parm i des term ina i sons  végéta les) . La 
tro i s ième pér iode (d u 1 1 • s ièc le  j u sq u ' au  début  de n otre ère) est 
marq uée par le décl i n  de cet imag ina i re qu i, dans la période précé- 227  
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dente, sembla it  intarissab le .  La su rface décorée des objets se rédu it  
cons idérab lement, les  décors tendent à se standard iser, les  motifs 
revenant  à l e u r  état p u r  (esses, tr iscè les, à nouvea u formes 
géométriques). À l 'évidence, la pauvreté du  répertoi re, la maladresse 
assez cou rante de l 'exécution, l ' absence d ' imag inat ion tradu isent 
un changement du  statut et de  la  personna l ité de  l ' a rtiste. Cette 
pér iode est néa n mo ins  i n té ressa nte pa r  deux nouvea utés, l 'ex
traord i n a i re déve loppement  de l ' a rt monéta i re m a rqué  par u n e  
mu ltip l ication sans précédent des images e t  p a r  la d iversité de ses 
su pports (or, a rgent, bronze frappé, bronze cou lé) et l ' i nnovation 
technologique que constitue l 'émai l lage, uti l isé dès  le 1v" siècle, ma is  
cette fois largement d iffusé et  qu i  bénéficiera, dans les derniers temps, 
de nouvel les cou leurs (au rouge s'ajouteront le b lanc, le j aune, le 
vert et le  b leu) .  

L'ARCHITECTURE 

L' i nd igence des vestiges a rchéolog iques en ce domaine ne per
met guère de se fa i re une idée juste de l 'activité arch itectura le. Hormis 
les remparts des oppida qui font appel à la p ierre et q uelques bâti
ments éd i l ita i res ainsi que les soubassements des maisons du  sud-est 
de la Gau le  qu i  reposent su r  de véritables m u rs . et parfois su r  des 
monol ithes, toutes les constructions sont en bois .  Ce matér iau ne 
permet évidemment pas des réa l isations aussi monumenta les que 
cel les d u  monde class ique, e l les ne  se prêtent pas non p lus  à une 
auss i  prestig ieuse décoration sculptée et peinte .  Cependant bien des 
p lans de  bâti ments, révé lés par  les trous de  l eu rs poteaux et les 
empre intes des sabl ières, témoignent de constructions spacieuses, 
peut-être très hautes, a ins i  que l 'ont proposé quelques a rchéologues. 
La découverte de q uelques pièces de  bois scu lpté (une représentant 
un  magnifique cerf dans un  pu its à Fel lbach-Schmiden en Al lemagne), 
des fragments de revêtement de torchis portant des traces de pein
tu re et de g ravu re (dans  la v i l l a  ar istocratique de Montmart in, par 
exem ple) p rouvent éga lement  que les maisons et les bâti ments 
cu ltuels, même s' i l s  sont promis à une  existence re lativement courte, 
peuvent fai re l 'objet des plus g rands soins dans l 'apparence extérieure.  

La découverte d ' in nombrables p ièces d'assemblage en fer indique 
228 que  cette a rch itectu re de bois est beaucoup p lus  com plexe qu 'on 
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ne l ' imag ina it  j usqu'à présent et q u 'e l le  fa it appel, comme l 'a rch i 
tectu re de pierre, à p lus ieurs corps de métier. La  nécessité de l 'étude 
préa lab le, de la réa l isation de p lans géométriques tenant compte du  
re l i ef d u  terra in ,  pa r  conséquent de  notes e t  de  croqu is, suppose 
que ce sont les d ru ides q u i  jouent l e  rô le d 'a rch itectes pou r tout 
bâtiment u n  peu i nhabitue l .  Cette exc lus ivité est certa inement la  
cause du  fa ib le développement de cette activité, tant dans ses  réa l i 
sations que  dans ses modes d 'express ion .  

LA SCULPTURE 

Le désintérêt pour la représentation humaine n'a pas favorisé 
cette forme d'expression qu i  connaît chez les vois ins  immédiats 
des Gau lois u n  succès considérab le, les Grecs et les Romains  bien 
sû r, ma is aussi les Étrusques et les I bères . Comme i l  a déjà été d it, 
i l s  n 'ont pas été entraînés dans  cette voie par le dés ir  fort, car de 
natu re re l ig ieuse, de représenter leurs d ieux comme les  p lus  parfa its 
des h u ma in s .  U n e  te l l e  concept ion de la d iv in ité l eu r  pa raît une  
incong ruité ma i s  suscite cependant l e u r  étonnement e t  probable
ment  une  rée l l e  adm i rat ion,  com m e  en témo igne  l ' anecdote de 
Brennus à Delphes, moquant l es  dieux ma i s  prenant so in  d'emporter 
leurs statues. De ce fa it, le desti n de cet a rt dans le monde celtique 
est  doublement i nf luencé par  les modèles prestig ieux offerts par  
les  civi l isations proches et par les  contra intes d'une idéolog ie rel igieuse 
toute-pu issante ; i l  ne  suit pas une évolut ion l i néa i re mais un par
cou rs heurté . 

À la fi n d u  premier âge d u  fer, les re lat ions étroites qu i  rendent 
so l ida i res les pr inces ha l l stattiens des mondes g rec et étrusque in i 
t ient ceux- là à des formes d 'art qu i  l eur  éta ient j usqu' ic i  i nconnues, 
pr inc ipa lement la peintu re et la scu l pture .  Dans la m ise en scène 
de  l eu r  pouvo i r  à travers l ' exa ltatio n  de l eu r  person ne,  l a  statue 
g randeur  natu re joue un  rô le de première importance, car la g rande 
majorité de la popu lation n 'a  encore jamais  vu de te l les réa l isations 
huma ines. Les tumu lus  princiers d'Al lemagne ont l ivré de semblables 
statues en  posit ion h ié ratique  q u i  rappe l lent  les kouroï g recs.  En 
F rance, sur le s ite de Vix ont été découvertes récemment deux sta
tues, un guerrier et une femme portant un torque  assez s im i l a i re à 
celu i  en or  découvert dans  la cé lèbre tombe.  E l les ont la particu la- 229 
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rité de représenter ces deux personnages, assu rément pr inciers, en 
position assise, comme s ' i l s  partic ipa ient en personne  au  banquet 
funéra i re donné en leur honneur  dans  la petite enceinte où ont été 
retrouvées les statues g isantes. Ces œuvres, p le i nes de promesses, 
n 'ont  cependant  pas l 'expressivité de leurs homolog ues contem
pora ins  d u  monde ita l ique .  Les visages su rtout ne présentent aucun 
s igne d isti nctif : à l 'évidence l ' a rtiste n 'a  pas  cherché à reprodu i re 
le visage du  défunt, comme si l ' identité de celu i-ci s ' imposait à travers 
le projet exceptionne l  que  représenta it  la réa l i sation d 'une  œuvre 
p lastique de cette ta i l l e .  

50cm 
......... �=-='� 

Restitution d'un ensemble 
comprenant une statue et des 

stèles. Glanum (St Rémy de 
Provence), IV' s. av. j. -C. 

À la même époque dans 
le  sud de la  France, de 
chaque côté du  Rhône, la 
statuaire en pierre connaît 
une faveur particu l ière .  La 
production est importante, 
de qua l ité très d iverse, mais  
s u rtout  les modes de 
représentation sont p lus  va
r ies .  La scu l ptu re est 
emp loyée a uss i  b ien  pou r 
des statues de  g ra n d e  
d i mens ion en  ronde bosse 
que pou r des bas-re l iefs ou 

des éléments a rch itectoniques. Mais la d ifférence avec les autres pro
ductions  du monde celtique t ient à la représentat ion d ' an imaux, 
chevaux et o iseaux surtout. De même les huma ins  sont parfois per
son n if iés dan s  des poses mo in s  f igées ( les p l u s  cé lèbres œuvres 
sont ce l les d ' i n d iv idus  en pos i t ion accroup ie  à Roq uepertuse, 
Entremont, G lanum, etc. ) et avec p lus de réa l isme.  Les vêtements, 
les é léments de harnachement, les bi joux sont reprodu i ts avec u n  
évident souci du  déta i l  mais qu i  ne gagne cependant jamais les tra its 
de la figu re q u i, b ien que  représentés de man ière moins a rchaïque, 
conti n uent d'obéir  à des conventions de s imp l ic ité et d 'un iform ité . 
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I l  est vra i que  bien souvent l ' ut i l isation de la  peintu re deva it don
ne r  non seu lement  de  l a  cou l e u r  mais  auss i  beaucoup p l u s  
d'expression à ces supports de pierre (ca lca i re du r, g rès) dont la ta i l le  
demeu ra i t  re lat ivement  rud i menta i re .  Bea uco u p  de ces œuvres 
doivent, comme cel les p lu s  septentriona les, évoq uer  les défunts, 
ma is  il semble qu 'e l les n 'a ient  pas été cantonnées aux seu ls l ieux 
de sépu lture et qu 'e l les pouvaient prendre p lace dans  les  ma isons 
ou dans  des éd ifices pu bl ics .  C'est pourquoi certa ins  a rchéologues 
proposent de reconnaître dans ces statues la représentation d'ancêtres 
ou de membres de la fam i l l e .  C'est une  hypothèse que  r ien pour 
l 'heure ne permet d'accréd iter mais  qu i , s i  e l le  se vérifi a it, ouvrirait 
de nouvel les perspectives sur la psychologie du  Gau lois et sur sa con
ception de la fam i l le .  

La  statua i re en pierre disparaît de l 'ensemble des  territoi res gau lois 
dès le début du rV" siècle pour ne reparaître qu 'après la conquête 
ro m a i n e .  Sa d i spari t ion bruta l e, a l o rs q u 'e l l e  se trouve en p l e i n  
développement, dans  le sud-est de la  Gau le  notamment, ne peut 
s'exp l iquer  que par une i nterd iction re l ig ieuse, du même type que  
ce l l e  qu i  frappe l 'écritu re .  On  do i t  y vo i r  l a  marque  des concep
t ions d ru id iques qui conna issent a lors une expans ion remarquab le .  
L' interd i t  est  s i  fo rt qu ' i l  met non seu lement u n  cou p  d'a rrêt à la 
réa l isation des statues mais qu ' i l  s'accompagne également de la m ise 
au rebut de ce l les existantes dont certa ines éta ient déjà en p lace 
depuis un s iècle ou deux. I l  n 'est donc pas certa in ,  com me le pro
posent que lques h istoriens, que  le bois ait a lors remplacé la pierre. 
L'hypothèse est d'autant moins créd ib le que les deux matériaux exi
gent des techn iques de ta i l le  très d ifférente. On ne voit pas pourquoi  
le  savoi r-fa i re des ta i l l eurs de pierre au rait été dé la issé, tand is  que 
les p re m ières œuvres en  bois  (data b les du 1 °' s ièc le  av. J . -C . )  ne 
témoignent pas - lo in s 'en faut - d'une pratique déjà longue .  Les 
troncs scu lptés qu i  appara issent en Gau le, surtout après la conquête 
romaine, aux sources de la Se ine ou à Chamal ières, par exemple, ne 
montrent  aucune f i l iat ion avec les œuvres des v1• et v• s ièc les av. 
J . -C .  : les a rbres ont été seu lement équarris, et les ind ividus représen-
tés obéissent à la postu re rig ide que leur impose la forme longitudinale 
du  grume.  La seconde période de la  statua ire gauloise, entre le 
début du  rv• siècle et le 1 ° '  siècle av. J . -C.,  se caractérise donc par 
sa disparition quasi complète, ce qui est un  phénomène assez 
exceptionnel  dans l 'h istoi re de l 'art. 

La trois ième période est par conséquent ta rd ive, e l le  est p lus  l ' i n -
trod uct ion à un a rt « ga l lo - ro m a i n  » que l ' aboutissement  de  23 1  
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l 'express ion celtique .  I l  n 'est même pas sûr  qu 'e l le  prenne na issance 
avant la  conquête roma ine .  Le seu l  a rg ument en  ce sens sont les 
vers de Luca in  décrivant un bois sacré que Césa r fit abattre : « Les 
s in istres s imu lacres des d ieux manquent d 'art et se d ressent i nformes 
sur des troncs coupés. » Luca in ,  d 'orig ine  espagno le, écrit aux envi
rons de 50 apr. J . -C. ; i l  est probablement i nfl uencé par la production 
exubérante qui accompagne les p remiers tem ps de la roman isation .  
La  scu lptu re, marquée par des modèles roma ins, est pratiquée a lors 
autant par les a rtisans besogneux insta l lés près des sanctua i res que  
par  des a rtistes, peut-être d 'orig i ne  roma ine, q u i  maîtrisent  par
fa itement le trava i l  sur  le bronze. Les œuvres d ' i nsp i ration celtique, 
te l l e  d ieu  d ' Euffig neix, au ss i  i n té ressantes so ient-e l l es, ne  mon
trent aucun prog rès par  rapport à leurs lo inta ins  antécédents de la 
fi n d u  premier  âge du  fer. 

L'ART DÉCORATIF 

La décoration des objets les 
plus d ivers, du bijou à la pièce 
de char, en  passant par les 
armes, la poterie et les acces
soi res domestiq ues, est u n  
domaine  où l a  créativité des  
Ce ltes s 'est  expr imée avec le  
p lu s  de succès et pendant  la  
période la  p lu s  longue .  Cette 
pratique trouve ses orig ines dans 
les  premiers temps des âges des 
métaux et se pro longe, en  con
serva n t  ses ca ractères et ses 
trad it ions, j usque sous l ' emp i re 
roma i n .  Les ra i sons  de  cet 
engouement  pour  un a rt q u i  a 
semb lé  m i n e u r  pa rce q u ' i l  ne  

Décors gravés sur des fourreaux. 
A : Gournay-sur-Aronde. 

B : Cernon-sur-Coole A B 
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s'occupe que de petites surfaces sont assez s imples. Les Celtes furent 
longtemps nomades ou sem i-nomades .  I l s n 'ava ient  donc aucun  
goût  pour des  œuvres nécessa i rement fixes mais  se soucia ient de 
pouvo i r  tra nsporte r su r  eux ou avec eux des objets l uxueux q u i, 
comme l 'or  et les troupeaux, témoigna ient de l eur  r ichesse et de 
leur  pouvo i r. Les Gau lois, p lus  sédenta i res, gardent cette habitude 
et l ' amp l if ient même en ne se contentant  plus de porter des bi joux 
mais en  cherchant à embel l i r  tous  les objets de la vie quotid ienne .  
Cette décoration  obéit, avec q ue lques varia ntes im posées par les 
supports, aux trois g randes périodes qui ca ractérisent l ' a rt celtique 
de la  Gau le .  

L'a rt décoratif est  autant  le fa it d 'habi les a rtisans que  d'authen
tiques a rtistes . C'est certa inement dans  le domaine de l 'orfèvrerie 
au sens l a rge (bijoux en or, en a rgent et en  bronze) q u 'exercent les 
p l u s  hab i les techn ic iens .  Les méthodes demeurent assez s im p les 
(fonte à c i re perdue, feu i l l e  d 'or, trava i l  au  repoussé, soudu re), mais  
produ isent de véritables chefs-d 'œuvre par l ' i nsp i ration,  la qua l ité 
de l 'exécution et la fi nesse des motifs . L' u n  des me i l l eurs exemples 
est l 'ensemble de q uatre torques et trois bracelets en or découverts 
à E rstfe ld  en S u isse .  Ces p ièces, datées de la f in  d u  v• s ièc le  av. 
J . -C. ,  montrent une  décoration figu rée mêlant des représentations 
d'an imaux et d 'huma ins  aux habituels motifs celtiques (pa lmettes, 
ri nceaux et nodosités en forme de bou rgeons), le tout  dans  u n  
incroyable enchevêtrement autorisant d e  multiples lectures. C'est 
cependant aux deux siècles su ivants que l 'apogée est atte inte avec 
des bracelets, des an neaux, des pièces de char, réa l isés en bronze 
au moyen de la techn ique  de la c i re perdue .  Là l es décors, con
tra i rement  aux  b i joux d ' Erstfe ld  montrant une f ig u rat ion encore 
plane, jouent autant avec la forme ing rate de l 'objet, souvent torique, 
qu 'avec les d ifférents points de vue d u  spectateur. Renflements aux 
versa nts a l ternativement  convexes et concaves, excro i ssa nces 
sphér iques rythmées de rides et de hachu res créent des formes où 
le végéta l, l ' an ima l  et l 'huma in  s'affrontent, tantôt les masquant tan-
tôt les fa isant naître . Jamais  ces réa l isations n 'ont aussi b ien mérité 
leurs deux appe l lat ions les p lus  courantes : « style plastique » pou r  
des rel iefs où l 'œi l  croit bénéficier d 'une quatrième d imension ; « style 
du chat du Chesh i re » pour les compositions où les sujets jouent à 
u n  étrange jeu de cache-cache.  

Les potiers, d 'une façon généra le, décorent eux-mêmes leurs pro
d u its avec une  p lus  ou mo ins  g rande  hab i leté. Pour  cette ra ison, 
les motifs géométriques ne  fa isant g uère appel  à l ' imag ination créa- 2 3 3  
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trice sont omn iprésents. On  note cependant des exceptions remar
qua b les  à travers des céra m i q ues  décorées avec des thèmes 
habitue l lement réservés aux supports de  méta l, les  vases de Sa int
Pol-de-Léon et de Kelouer P louh inec, su r  lesquels  sont g ravées de 
g randes pa lmettes ou des esses subti lement enchaînées, les vases 
de Champagne (Pru nay, Pu is ieu lx) où les mêmes motifs sont réa l 
isés à l 'a ide de  g rands  a p lats de  pe i n tu re rouge jouant avec des 
réserves la issant apparaître la cou leur  chamois de la  terre cu ite. Les 
décors plastiques sont très rares ; un exempla ire est cependant connu, 
qu i  n 'a  r ien à envier à certa i nes p ièces de bronze : c'est une  g rande 
écuel le découverte à Bouqueval (Val-d'Oise) dont la panse est entière
ment recouverte par un enchaînement de quatre g randes esses dont 
les extrémités, se chevauchant, forment un yi n -yang .  À pa rti r d u  
1 1 • s iècle, l e  mouvement figu ratif touche éga lement l a  céram ique .  
Dans  le centre-est de la Gau le  sont  produ its en g rand nombre des 
vases dont la panse est entièrement peinte et sur laque l le  sont figu
rées des  représentations zoomorphes de la p lus  g rande qual ité 
graphique (Au lnat) . Cel les-ci, fortement i nfl uencées encore par le 
style p lastique dont e l les gardent la construction très étrange des 
figu res, à pa rti r des motifs habituels assemblés subt i lement (esses, 

enroulements composant des chevaux, des oiseaux 
et des monstres d 'une  g râce toute nouvel le), for
ment la transition avec l ' a rt des monna ies où les 
mêmes thèmes seront tra ités plus s implement et 
comme écrasés sur  l 'avers et le revers des pièces. 

Céramiques peintes du centre-est de la Gaule 

La figuration touche également les objets de 
la vie quotidienne, qu ' i l s  soient en matériau de 
qua l ité ou p lus  s implement en fer  et en terre. Les 
accessoires du foyer sont privi légiés .  Les chenets 
(cf. F ig .  p. 261 ) en terre cu ite ont forme d 'ovins 
à l 'enco lu re très haute et garn ie de volutes im itant 
la la ine.  Les land iers de fer prennent, au  contra i re, 
la  forme de têtes de bovidés par l 'adjonction de 
cornes su r  l e s  extrémités su périeu res .  Les  seaux 
montrent des  bandages décorés, q u ' i l s  soient de  
cu ivre ou de fer. Ma is  i l  faut  d i re que  ces objets 
de la ma ison sont les seuls à la isser des traces tan
g ibles. Les tables, châ l its, meubles et autres p ièces 



L E S  A R T S  

de bois ont tota lement d isparu . Ma i s  on a vu, avec l 'exemple des 
rep résentat ions  d ' u n  m a g n ifiq u e  cerf et de  deux  bouqueti n s  à 
Fel l bach-Schm iden, que les é léments en bois peuvent être décorés 
dans un style assez proche des figu rations an ima les d '  Au lnat. 

L'ART DES MONNAIES 

La mon naie offre à l 'art gaulois  la mei l leure occasion de s'af
franchir de son ascendance celtique.  En Gau le, types monéta i res 
et exempla i res abondent, mais  c'est là su rtout que  f leu rit une  forme 
d 'exp ress ion a bout ie  q u i  ne se rencontre n u l l e  pa rt a i l l e u rs .  
Paradoxa lement la petitesse d u  support e t  les contra intes qu ' impose 
la  fonction de la pièce suscitent une  l i berté dans  la forme et dans  
le répertoi re imagina ire jama is  égalée sur aucun autre objet. Au 1 1 1• siè
cle av. J . -C. ,  au moment où règnent en Gau le  le style p lastique et 
ce l u i  du « chat du Chesh i re », appara issent les premières monna ies 
de  M acédo ine  et de  G rande  Grèce . Les a rt istes gau lo i s  n 'éprou
vent  aucun goût  à les recop ie r  ma i s  dép lo ient  une imag i nat ion 
sans bornes pou r  déstructu rer leurs images, les  p l ier  aux canons de 
leur  a rt. Su rg issent a ins i  des figu res étonnantes . Le profi l de Ph i l i ppe 
de Macédoi ne  est réd u i t  à sa p lus  s im ple express ion : nez, yeux, 
menton schématisés d ispara issant su r  les bords de  la monna ie, tan
d is que  la cheve lu re exubérante couvre la tota l ité du  flan .  Ou b ien 
cette même cheve lu re se garn it d'é léments étrangers, u n  sang l ier-

Monnaie de billon (cuivre et argent) des Coriosolites 
235  
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enseigne, des crânes cou pés re l iés par des branches couvertes de 
feu i l l es, etc . Le revers n 'échappe pas à ces métamorphoses : le b ige 
majestueux est  rem p lacé par  un cheva l sty l i sé, l e  char ne  ga rde  
qu 'une  roue qu i  le symbol ise ou d ispa raît, dans  ce  cas l ' aurige est 
juché sur le cheval, il prend parfois l 'apparence d 'un  oiseau, le cheva l 
l u i -même peut deve n i r  a n d rocépha l e, ta nd i s  q u e  le cham p  
péri phér ique s 'encombre d e  motifs et d'objets hétérocl ites (chau
d ron ,  épée, lyre, marteau ,  n avi re, etc . ) .  Ces constructions,  q u i  
pou rra ient être ma ladroites, atti rent et retiennent l e  rega rd, nous 
i nterrogent p lus  qu 'el les nous ense ignent. 

Les g raveurs de poinçons monétai res inventent même u n  
traitement de l ' image, mêlant profi l et face, q u i  ne sera redé
couvert que longtemps plus tard par les artistes surréa l istes, tels 
que Picasso. L'ut i l isation de métaux moins  faci les à trava i l le r  que  
l 'or, le bronze frappé et  le bronze cou lé, ne permet p lus  l 'abondance 
des déta i l s  et leur  f inesse qu i  ca ractérisent les premières monna ies. 
Le g raveur  doit a lors réd u i re le nombre des é léments s ign ifiants et 
les g ross i r. Les p ièces obten ues ne  perdent r ien de  leur ca ractère 
én ig matiq ue et témo ignent  toujo u rs de la l i be rté sans  l i m ite de  
l eu r  créateur. Le  répertoi re des  images s'ag rand it : an imaux e t  mon
stres p u l l u lent, ma is  su rtout d 'authentiques Gau lo is  appara i ssent 
sous la forme de portraits standard isés mais identifiés par une légende 
onomastique, a i nsi qu 'à  travers des s i lhouettes réa l istes (person nage 
m a rchant, cou ran t, ass i s) m u n is d 'accesso i res so igneusement  
figu rés, cu i rasse, casque, épée, enseigne.  Cependant l 'économie de  
moyens caractérisant ces pièces conduit l 'expression dans  une 
voie inédite dans  I '  Antiqu ité, cel le de l 'abstraction : des  profi ls 
h u ma ins  ou d iv ins ne  subsistent plus ici qu ' un  œi l  à peine recon
na issable (un s imp le  ova le), là  une  boucle de cheveux styl isée, ou 
encore u n  bandeau évoquant  la couronne, u n  triang le  pou r  le nez. 
Comme s i  le jeu de cache-cache des a rtistes du 1 1 1 • siècle se pour
su iva it ic i ,  en u n  jeu de références vers des monna ies p lus  ancien nes 
ou d'autres figu rations qu i  ne sont pas parvenues jusqu'à  nous .  

LA MUSIQUE 

E l le  est  en Gaule le  seu l  art popula i re, non  par  l a  p ratique  
236  réservée aux bardes e t  aux music iens m i l ita i res, ma i s  pa r  son  aud i -
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t ion dont bénéficie une  g rande partie de la population en de mu l 
ti ples occas ions, dans l e s  fêtes re l ig ieuses, au  cou rs des  expéd itions 
guerrières, dans  les assemblées de q ue lque natu re qu 'e l les soient. 
Sa pratique est anc ienne, déjà largement d iffusée chez les Celtes 
du premier  âge du fer qu i  représentent des joueurs de lyre sur leurs 
céramiques. Lorsque les premiers voyageurs grecs pénètrent en Gaule 
au  1V" s iècle av. J . -C. ,  c'est l ' une  des 
particu la rités q u ' i l s  prennent soin de 
noter, s 'éton nant de voi r  les Gau lo is  
ten i r  leurs assemblées en mus ique et 
exp l i quant  cette coutu me par  u n e  
volonté d'adoucir  leu rs mœurs bar
bares. Cependant la documentation 
demeu re partie l le .  Les i nformations 
su r  les d ifférents types de m us ique, 
les chants, les c i rconstances de leur  
m ise en  œuvre sont ra res .  Et  
l ' a rchéolog ie n 'est que  d 'un fa ib le  
secou rs ; e l l e  l ivre que lques repré
sentations  iconog raph iq ues et 
exceptionnel lement des vestiges d' in
struments de musique, des fragments 
de carnyx notamment. 

Dans l 'état de nos conna issances 
q u i  peut  n ' être abso l u ment  pas 
représentatif d 'un a rt natu re l lement 
pop u l a i re et q u i  a pu  adopter les  
formes les  plus d iverses (des plus s im
ples, le  chant par exemple, aux p lus  

Carnyx représentés sur le 
chaudron de Gundestrup 

(Danemark) 

abouties, nécessitant l 'usage de notations), deux types de m us ique 
se d isti nguent.  La première est  rud imenta i re et fa it p lus  appel à la 
pu issance des sonorités qu 'à la mélodie .  C'est la mus ique m i l ita i re 
qu i  accompagne les a rmées lors de leurs déplacements et au  moment 
de l 'assaut. Les instruments à vent sont uti l isés. Le plus embléma-
t ique est une g rande trompette vertica le en  cu ivre dont le pavi l lon 
prend généra lement l 'apparence d 'une  hu re de sang l ier et qu i  per-
met au  son de se d iffuser au-dessus de la tête des guerriers .  Les Grecs 
l 'appel lent carnyx, ce qu i  est certa inement son nom galate. Une autre 
trompette est uti l i sée, p lus habituel le ; e l le est réa l isée dans une corne 
de bovidé. On ne sait s i  le  tam bou r ou tout autre instrument à per-
cussion sont mis  à contribution .  En revanche, les Gau lois comme les 2 3 7  
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Germains  ont l 'habitude de fai re s 'entrechoquer leurs a rmes pour 
produ i re u n  son méta l l ique  et effrayant.  Lors de l 'assaut, à ces sons 
pu issants et rauques les  Gau lois jo ignent leurs cris de guerre. Le résu l 
tat est  sais issant par l 'effroi qu' i l  p rovoque et par l ' idée d u  nombre 
de guerr iers qu ' i l  suggère .  Lorsqu ' i l s sont victor ieux, les guerr iers 
retou rnent  chez eux en  e nton nant  u n  chant  q u e  Pose idon ios  
d 'Apamée qua l ifie de péan. On ne sa i t  s i  ce terme s ign ifie seu lement 
qu ' i l  s 'agit d'un chant de  victo i re ou  s ' i l  a la  forme (avec des refra ins  
où le mot « péan » est prononcé) et  le  but  d u  chant  g rec, cel u i  de 
rendre g râces au  d ieu Apol lon que  les Celtes révèrent également.  

L'autre forme de musique est p lus savante. Comme dans le monde 
g rec, e l le  est i ntimement l iée à la  poés ie chantée et fa it l 'objet de 
prestations publ iques, peut-être également de concours .  Sa pratique 
paraît en être quasi exc lusivement réservée aux bardes qu i  font leurs 
panégyriques en musique, en chantant ou en s'accompagnant de la 
lyre, voi re les deux. Poseidon ios d 'Apamée nous apprend que le mot 
« bardes » désigne des ensembles de musiciens et de chanteurs, que 
ces derniers accompagnent les  guerriers dans leurs expéd itions où i l s  
donnent des représentations consistant en des éloges de leurs maîtres 
soit devant des assemblées nombreuses, soit dans  des cercles p lus  
restreints. Ma i s  on sait que certa ins  bardes ont un  emploi p lus spé
cia l isé, toujou rs lié au monde de la guerre, celu i  qu i  consiste, nous 
d it  Luca in ,  à tr ier parmi les âmes va i l l antes ce l les qui  gagneront le 
paradis et à les y accompagner. Cette pratique, proche de cel les des 
chamanes ou  des poètes orph iques, fa it évidemment  appel à l a  
musique, u n  art qu i, par sa  subti l ité et  son immatéria l ité, est le p lus  
propre à évoquer  l ' âme et en  même tem ps à comm u n iquer  avec 
e l le .  Ce rapprochement avec ceux qu i  se réclament d'Orphée paraît 
encore p lus  évident si on compare les instruments uti l i sés.  La lyre 
des bardes est en fa it, comme le donne à voi r  la bel le  représentation 
découverte à Pau le, une cithare en tous points comparable aux mo
dèles g recs et, comme cel le d'Orphée, mun ie  de sept cordes. 

Bien qu 'aucun auteu r  ne le  précise expl ic itement, i l  est vra isem
blab le que la mus ique, et notam ment l 'apprentissage de la cithare, 
fassent part ie de l 'éducation d i spensée par les d ru ides .  La lyre et 
les poésies sont en  effet i nd issociab les, et l ' app l ication de thèmes 
musicaux su r  certa i n s  passages poétiq ues fac i l ite l eu r  mémorisa
tion tout en amp l ifiant leur  ca ractère incantato i re .  

La  danse d i rectement l iée à la mus ique n 'est attestée par aucun 
document l ittéra i re ou iconograph ique .  On sa i t  seu lement que les 

238  guerriers gau lois qu i  envah issent l ' I ta l ie se  l ivrent à des parades précé-
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dant le  combat, qu i  associent leur  propre panégyrique, le chant et 
des danses guerrières, des pratiques qu i  sont bien connues égale
ment chez les peuples ita l iq ues. 

La cithare à sept cordes de la statue de Paule. 
tf s. av. j. -C. 239  



Roquepertuse. Linteau aux quatre chevaux 

240 



IX 

LES LOISIRS 

Les Gau lois ne se font aucune conception du loisir en général  
ou d'un quelconque d roit au repos. I l s  n 'en boudent pas pour 
autant les p la i s i rs de la vie. Ma is  ces dern iers demeurent, jusqu'à la 
conquête roma ine, entièrement l iés à leu r cond ition socia le .  De ce 
fa it, s i  nous avons quelque idée des lois i rs authentiques et souvent 
luxueux des riches et des pu issants, nous avons une rée l le  d ifficu lté 
à imag iner  comment les paysans et les pauvres occupent le peu de 
tem ps qu ' i l s  ne consacrent  pas au trava i l .  Strabon,  reprenant  les 
informations très ra isonnées de Poseidon ios, indique que « les Gau lois 
ont des mœurs frustes et sont sans vice », i l  faut entendre par là que  
l eu rs p l a i s i rs sont  s im ples  et d iffè rent rad ica lement  de  ceux  des  
Roma ins  que  le  ph i losophe g rec observe au  même moment  avec 
le  même rega rd d 'eth nologue .  Hormis  la guerre, la  seu le pass ion 
qu ' i l  leu r reconna isse est ce l le  des apprentissages en toute matière, 
et de l 'é loq uence en particu l ier. 

LES RASSEMBLEMENTS POPULAIRES 

La seule d istraction que les documents l ittérai res accordent 
au peuple est l 'assemblée, de q ue lque natu re qu 'e l l e  soit . Parce 
qu' i ls habitent dispersés dans la campagne par fami l les p lus ou moins 
é larg ies, et parce qu' i ls trava i l lent souvent seuls aux champs ou parm i 
les an imaux, sans poss ibi l ité de s' instru i re à l 'a ide de l ivres, les Gau lois 
ont la pass ion des rencontres avec leurs vois ins  imméd iats ou avec 
des étrangers a rrivant de pays p lus  ou moins é lo ig nés .  Les prêtres 
et les légis lateurs mettent à profit le p la is i r  des hommes à jou i r  de 
cette express ion  de  la  com m u n auté q u ' i l  faut  ren d re vivante et 
sans cesse renforcer. Les fêtes re l ig ieuses, les sess ions pol itiques et 241  
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j u rid iques sont l 'occas ion d ' immenses rassemblements qu i  débor
dent la rgement les fonctions q u i  l eur  sont i n itia lement assignées.  
E l les deviennent l ieu de d iscuss ion, de foi re, peut-être de  spectacles, 
comme le la isse soupçonner  l 'engouement extraord ina i re que  con
naîtront, au  début de l ' Emp i re roma in ,  les théâtres insta l lés auprès 
des sanctua i res. 

Quel les sont précisément les d i stractions annexes qu 'offrent ces 
rassemblements institutionnels ? On  ne le sait pas. Mais on peut sup
poser que  les bardes doivent y ten i r  la vedette, que  c'est là qu ' i l s  
déc lament les  panégyriques appelés à être la rgement d iffusés, qu ' i l s  
charment leur  aud ito i re avec une  mus ique qu i  a d 'autant p lus  de  
pouvoir  évocateur que son audition reste rare. Assurément aussi c'est 
là q u 'on s'exerce à l 'é loquence, qu 'on en fa it la  démonstration voi re 
qu 'on s 'affronte en des due ls  oratoi res et peut-être en de véritables 
concours .  Les banquets et l a  consommation de vi n tiennent  auss i  
une place importante, peut-être majeu re .  I l  n 'est aucun l ieu de cu lte, 
d 'exercice légis latif ou j u rid ique qu i  ne soit pas trah i  au sol par  les 
rel iefs de ces agapes pantagrué l iques .  Mais  l ' une  des d istractions les 
plus cou rues est certa inement l 'affrontement physique, épreuves de 
force, joutes, d uels avec des a rmes.  Le but et la récom pense sont 
dénués de toute véna l ité : i l  s 'agit d 'obten i r  un éloge pub l ic  et de 
se voi r  attribuer la p lace d 'honneur  dans le banquet. 

Auprès des assemblées régu l ières et fixées par les calendriers exis
tent ce que César appel le des attroupements, en  fa it des réun ions 
i nformel les su r  les l ieux pub l ics et les p laces des agg lomérations .  
C'est là que sont d iffusées toutes les nouvel les .  Les Gau lois, avides 
de conna issances en tous domaines, se précip itent dans ces rassem
b lements ponctue l s  q u i  se fo rment  a uss i  ra p idement  q u ' i l s  se 
d issolvent .  C'est donc auss i ,  su rtout peut-être, le  l ieu des fausses 
nouvel les, des rumeurs, voi re des complots . C'est pourq uoi certa ines 
cités, cra ignant  les conséquences d ramatiques de ces bavardages, 
i nterd isent-e l les qu 'on y aborde les sujets pol itiq ues qu i  ne doivent 
être évoqués que dans les assemblées constituées . Cette seu le  inter
d i ct ion suffit à nous  conva inc re q u e  ces réu n ions  sponta n ées et 
peut-être régu l ières sont une habitude fortement ancrée et d iffic i le  
à com battre . E l l es ne  sont  pas sans évoquer  les  attrou pements 
vespéraux sur  les places pub l iques, si chers à la p lupart des sociétés 
méditerranéen nes.  
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LA CHASSE 

L' imagerie popu la i re la isse penser que la chasse est le lois ir par 
exce l l ence des Gau lois, une activité cou rante et la rgement répan
d u e .  La docu mentation  l i tté rai re a uta nt  que l ' a rchéo log ie  nous  
apprennent, au  contra i re, qu'el le est un privi lège des « riches et 
de ceux q u i  se donnent  du bon temps  », se lon  la form u l e  de  
l ' h istorien Arrien qu i  a consacré une  œuvre entière à la  chasse dans  
! 'Antiqu ité, où i l  fa it une  part be l le  à ce l le  que les  Gau lois pratiquent. 
Les ra isons sont m u lt ip les .  La chasse nécessite beaucoup de temps 
l i b re, et la majorité de  la popu lat ion n 'en  d i spose pas .  E l l e  exige 
des moyens techn iques (chevaux, a rmes, ch iens) que seuls les nobles 
peuvent s 'offri r. Mais su rtout el le est une préparation à la guerre, 
une forme d'entraînement, a ins i  que  son substitut dans  le temps qu i  
sépare les campagnes m i l i ta i res .  Chasser est  non seulement le 
pla is ir  du guerrier, c'est aussi pour  lu i  un  exercice. 

L'a rchéolog ie donne parfa itement ra ison aux propos d 'Arrien .  Les 
restes d'an imaux sauvages ne se rencontrent quasiment jamais parm i 
les restes d 'habitat, sauf su r  ceux des domai nes a ristocratiq ues. I l s  
sont  absents des  l i eux  de cu lte et  des  sépu ltu res, à que lques excep
tions près. Ces os appartien nent très majorita i rement au l ièvre et, 
dans une  moindre mesure, au  cerf, au  sang l ie r  et au  chevreu i l .  Le 
texte d 'Arrien permet de d istinguer  au moins trois types de chasses. 
La prem ière est une chasse à cou rre avec des ch iens courants : e l l e  
vise principa lement le  l ièvre et  s'exerce donc en  p la ine  sur  des  ter
ra in s  découverts . E l le  peut auss i  être ut i l isée pou r le cerf dans  les 
couverts forestiers .  La seconde se fa it un iquement à l 'a ide de chiens : 
un  g roupe de chiens lève le g ibier et le pousse en d i rection de chiens 
cou rants q u i  font  office de  fi let .  U ne tro i s ième forme plus gue r-
r ière, fa i t  appe l  aux  capac ités phys iq ues de  l ' homme (co u rse et 
endurance) et à son hab i leté à man ier les a rmes.  Une arme spéci-
fique de chasse est mention née par Strabon,  une sorte de p i l um,  
autrement d it  u n  javelot mun i  d ' un  fer que  l e �  Gau lois jettent sans  
l 'a ide d 'un  propu lseur et  avec leque l  i l s  peuvent tuer des oiseaux.  
Ce type de ti r, b ien conn u  chez les  I ndiens d 'Amazon ie, ex ige la p lus 
g rande adresse visue l le  et m uscu la i re .  

Les G aulois  pratiquent donc, peut-être exclusivement, une 
chasse col lective, de nature aristocratique.  I l s  sont  l es  i nventeurs 
de  l a  chasse à cou rre .  Cette vérita b le  pass ion  ex ige des moyens  
onéreux, chevaux et ch iens .  Les  deux  a n i maux  sont  éga lement  24 3 
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uti l i sés à l a  gue rre et font  l 'objet d 'é levages prestig ieux  et d ' u n  
apprentissage approprié.  Les ch iens, de su rcroît, sont sélectionnés, 
et des races sont créées spécifiquement pour la  chasse : ce sont les 
ch iens de nez, bien évidemment, et les ch iens courants, mais aussi 
les lévriers qu i  chassent le l ièvre seu ls .  

Le g ib ier, qu i  appart ient au  monde des an imaux sauvages, est 
considéré, au même titre que  les p lantes, comme la propriété des 
d ieux.  Seu ls  certa ins  ind iv idus peuvent se le  fa i re leur  et dans des 
conditions particu l ières (en fonction du calendrier peut-être) . En tout 
cas, leur prélèvement s'accompagne d 'une  dette envers les d ieux, 
dont i l  faut s'acquitter. Arrien  exp l ique avec préc is ion les modal ités 
du sacrifice annuel que  les chasseurs doivent donner  en l 'honneur  
de la déesse gau loise équ iva lente d 'Artémis, qu i  est en q ue lque sorte 
la maîtresse des an imaux sauvages.  Chaque an ima l  tué a u n  prix 
dont l 'équ iva lent monéta i re est mis en réserve. Le l ièvre vaut deux 
oboles ; le renard, parce qu ' i l  est p rédateur  des l ièvres, est estimé à 
une  d rachme ; le chevreu i l , parce qu ' i l  est p lus  g ros, vaut  q uatre 
d rachmes .  La somme a ins i  constituée permet d 'acheter, à l ' i ssue 
de la  sa ison de chasse, une  victime, une  brebis, une  chèvre, voi re 
u n  veau,  s ' i l  y a assez d 'argent. Le sacrifice accompl i , hom mes et 
ch iens en pa rtagent la cha i r. Et les ch iens sont couron nés de fleurs 
parce que  ce jour- là ce sont eux q u i  sont à l ' honneur. 

ÉQUITATION ET ENTRAÎNEMENT 

Leu r  façon très phys ique de combattre, leur nud ité partie l le  ou 
quasi complète obl igent les  Gau lo is à fa i re reposer su r  leur  propre 
corps le pr inc ipa l  espoir de su rvie dans  les combats comme dans  
les  déplacements, p lus  épu isants encore. l i  leur faut pouvoir  marcher 
des jours entiers, savoir  cour ir  aussi vite que leurs chevaux, se prêter 
même avec ceux-ci à des acrobaties qu i  stupéfient leurs ennemis .  
Ces prouesses ne sont accompl ies q u 'au prix d 'un  entraînement con
stant et d 'une  santé qu i  supposent une exce l lente hyg iène de vie. 
Les os huma ins  de guerriers, découverts par m i l l ie rs sur le  champ de 
bata i l l e  de Ribemont-sur-Ancre, appartiennent à des ind ividus p lutôt 
g rands, parfo is g rac i les, souvent très robustes, ma is  jou issant tou
jours d 'une  muscu lature développée et  ne souffrant d'aucune maladie 
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répétés, u n e  bonne  a l imentation et s u rtout  la pratique  conti nue  
d 'exercices phys iques peuvent seu les exp l iquer  cet exce l lent  état 
san ita i re .  Assu rément les nobles g uerriers, de retou r  chez eux, ne 
passent pas un iquement leur  tem ps dans  les agapes et les beuver
ies, comme le  la i ssent souvent entendre les h istor iens anc iens .  I l s  
s ' ingén ient, au  contrai re, à garder u n  corps en parfa it état e t  prêt 
à affronter les p i res agress ions .  Cet entraînement, q u i  ressemb le  
beaucoup à ce lu i  que  l e s  G recs ont institué, n 'a  la issé que peu  de 
traces l i ttéra i res. Cependant l 'une des p lus  anciennes i nformations 
concernant les Celtes, due à Éphore au  1\1' s ièc le av. J . -C. ,  rapporte 
cette coutu me étrange mais  qu i  ne s'exp l ique que  dans  ce cad re, 
ce l le  de mesu rer le ventre des jeunes hommes (forcément de futu rs 
guerriers) à l 'a ide d'une ceinture éta lon.  Le dépassement de la mesure 
éta it a lors sévèrement pun i .  

L'entraînement mi l itaire est si poussé en Gau le  qu ' i l  génère 
un  véritable art tactique qu i  s 'apprend, fait l 'objet de figu res 
codifiées auxquel les sont données des appel lations spécifiques 
dont beaucoup sont adoptées par les mi l itai res romains .  C'est 
dans  le domaine de l 'équ itation que  cet a rt m i l ita i re a obtenu  ses 
lettres de noblesse. Arrien a sauvé de l 'oub l i  q uelques-unes des figu
res d iffic i les que  le cava l ier  a rmé accompl it . Ce lu i-ci, mun i  de son 
boucl ier et de trois javelots, réa l ise des manœuvres d'une très g rande 
d ifficu lté dont chacune est caractérisée par un  mot gau lois qu i  garde 
pour  nous  tout son mystère : le  petrinos, l e  xynema, l e  tolutegon. 
On sait auss i  que  les cava l iers et les fantass ins ne sont pas nettement 
d issociés dans  l 'entraînement et dans le combat. Le fantassi n  doit 
pouvo i r  cour ir aussi v ite que le  cheva l et, au  besoin ,  pouvo i r  mon
ter sur lu i  en ple ine course. I l  doit aussi récu pérer les chevaux qu i  
on t  perdu  l eu r  cava l ier. Cette façon de combattre, qu i  pa raît sou
vent désordonnée à l 'observateur  g rec ou roma in ,  n'a évidemment 
r ien d'une improvisation et nécessite u n  apprentissage de p lus ieurs 
années. 

LES BANQUETS ET LES JEUX HÉROÏQUES 

S ' i l  est u n e  image caricatu ra le  des G a u lo is  q u i  n 'est pas 
usurpée, c'est ce l le  qui  les représente sous les traits d' insatiables 
banqueteurs. Nos mei l leures sources l ittéra i res évoquent ces g rands 24: 
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festi ns  dont l 'existence est b ien confirmée depu is  q ue lques années 
par les fou i l les a rchéolog iques .  Les banquets sont nombreux et con
cernent une g rande partie de la popu lation .  Les Gau lois sont en effet 
des com mensaux pass ionnés ; pou r  eux les repas col lectifs représen
tent la princi pa le  activité sociale, e l le est aussi la  p lus  honorifique .  
L'h istoi re popu la i re n 'a  vou l u  reten i r  que  les excès de  tab le et de  
boissons et  leurs habituels coro l la i res, vantardise, d ispute voi re pugi
lat. La réa l ité est tout autre : dans ces festi ns  tout est ritue l lement 
cod ifié et prend un  sens.  Ma is  pou r le Gau lois l a  s ign ification pre
mière de sa partici pation au banquet est la reconna issance de son 
appartenance à la communauté des citoyens, ceux qu i  ont une place 
rée l le  et fixe dans  la société, aussi petite soit-e l l e .  

Les banq uets accompagnent  tous  les  moments de  l a  v ie  
sociale .  I l s sont, après le  sacrifice, l e  moment le  p lus  important des 
fêtes re l ig ieuses. I ls concluent les assemblées pol it iques et les assises 
j ud i c i a i res .  Ma i s  i l s  ont l a  vocation  auss i  de j u stifie r  les réu n ions  
édi l ita i res et  corporatives. Pose idon ios d '  Apamée nous  a légué une  
mag n ifique  description d ' u n  banq uet de guerr iers où  la p lace de 
chaque convive reproduit la position de ce  dernier sur l 'échel le h iéra r
ch ique d u  g roupe qu i  mesure la vertu de chacun .  Cette p lace n 'est 
attribuée qu 'avec un consensus généra l .  S ' i l  y a contestation, les pré
tendants do ivent a rg umenter, fa i re va lo i r  l eur  d roit . S ' i l s  n 'arrivent 
pas à se départager, seu les les a rmes peuvent désigner  le  me i l l eur. 
Pour  manger, les guerriers forment u n  cercle symbol isant la sol idarité 
du g roupe, qu i  pr ime sur  l 'ord re h iéra rch ique .  Les servants d'a rmes, 
porte- lance et porte-boucl ier, forment un second cercle derrière celu i  
des  maîtres, ma is  i l s  sont  éga lement assis, privi lège qu i  marque  la 
haute considération qu 'on leur  accorde.  Des esclaves font c i rcu ler  
la  boisson et les mets su ivant l 'ord re qu i  a été institué .  On boit  à la 
même coupe, usage habituel chez beaucoup de peup les guerriers 
de I '  Antiqu ité . 

Dans  ces banquets, les convives s ' i nsta l l ent  s u r  des l it ières de  
pa i l le  ou  de branchages déposés su r  le so l .  Les r iches garn issent les 
l it ières de peaux ou de fou rrures. On mange assis, au  beso in on peut 
s'étendre .  Les agapes peuvent donc s'éterniser. Le cerc le formé par 
les guerriers la isse supposer que l 'espace i ntérieu r  qu ' i l  réserve est 
mis à profit pou r des spectacles et des d istractions  q u i  accompa
gnent les repas, mus ique, chant, poésie .  Mais le  tem ps fort de tous  
l es  banquets - peut-être aussi de ceux de natu re funéra i re - est celu i  
de s  jeux, au  sens g rec du  terme, c 'est-à-d i re des  joutes, des  d uels  

246 entre champions qui  tiennent à la  fo is des compétitions chères aux 
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Grecs anc iens et des tou rnois méd iévaux .  On se bat par pur  p la i s i r  
d u  spectacle q u 'offrent les  corps v ir i l s  qu i  s'affrontent su ivant des 
règ les propres à chaque type de combat, qu i  n 'est l u i-même que 
le déca lque des pratiques m i l ita i res parfa itement rég ies par des figu
res i m posées, te l les  que ce l l es qu' Arrien  nous a conservées pour  
l 'équ itation . Pose idon ios i nd ique  très expl ic itement l 'ex istence de 
ces joutes héroïques qu i  c lôtu rent l e  banquet ou qu i  en scandent 
parfois la  succession sur  des périodes de p lus ieurs jours, comme le 
font encore les Germains que décrit Tacite. Mais ses propos, ou plutôt 
ceux de son i nformateur  (ca r il est douteux que  l u i -même a it  pu  
ass iste r  à de  pare i l les réu n ions), tradu isent u n e  évidente i ncom
préhens ion de la  natu re rée l lement agon istique d 'affrontements qu i  
ne  sont pas seu lement  l ud iq ues ma i s  peuvent  (s i  l ' honneur  d ' u n  
g uerrier est en  jeu,  s i  la prééminence d 'un  chef est contestée) pren
d re l ' a l l u re d ' une  orda l ie, c'est-à-d i re fa i re appe l  au jugement de 
Dieu, a ins i  que  les  cheva l iers au  Moyen Âge le pratiqua ient.  « Les 
Celtes, écrit- i l ,  parfois pendant leu r repas organ isent de vra is  d ue ls .  
Toujou rs a rmés dans leurs réun ions, i l s  se l ivrent des combats s imu lés 
et l uttent entre eux du bout des ma ins, mais  parfois aussi i ls vont 
j usqu 'aux  b lessu res ; i rr ités a lo rs, s i  les ass i sta nts ne  les a rrêtent  
pas, i l s  en viennent à se  tuer. » 

Le p lus  souvent les banquets se tiennent dans le l ieu même 
où se déroulent les réunions rel igieuses, pol it iques ou judiciaires 
auxquel les les convives viennent d'ass ister. Ains i  on  en  trouve 
les vestiges a rchéolog iques, pa rfois abondants, dans les sanctua i res 
et su r  des p laces aménagées pou r les activités civiques.  Mais il sem
b le  que cette pass ion du banquet a i t  condu it a ussi les Gau lo is  à 
concevo i r  des l ieux desti nés à cette seu le fonction .  Iso lés des habi
tats ou  en  m a rge des l i eux  de cu l te, i l s  ut i l i sent  l e  voca bu l a i re 
a rch itectural  habituel aux g randes i nsta l lations  re l ig ieuses et pol i 
t iques : encei nte fossoyée, p lan quadrangu la i re de ce l l e-ci . 

L' IVRESSE ET L' INTOXICATION 

On associe généralement l ' ivresse celtique aux g rands ban
quets, ce qu i  reflète assez mal  la réal ité. L' ivresse est en Gaule 
un phénomène beaucoup plus large qui a ses  racines dans l 'habi-
tude q u 'ont  un certa i n  nombre de peu ples  a nt iques de 24 7 
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s' intoxiquer .  La pratique est fort anc ienne et a fa it l 'objet de l 'é
ton nement pu is  des commentai res des premiers explorateu rs g recs. 
Ai ns i  Platon, dans  son tra ité Les lois, s igna le  qu 'e l le  est commune  
aux  Carthag inois, aux  Celtes, aux I bères e t  aux Th races. Alexandre 
Polyh istor précise que  chez tous  ces peu p les, auxque ls  i l  jo int  les 
Scythes, « ce q u i  est pour nous un travers est cons idéré comme 
une  be l l e  e t  ag réable i n st itut ion » .  De fa it, l ' i ntoxicat ion, q u 'e l l e  
soit due  aux vertus ha l luc inogènes d 'espèces végéta les ou à la con
som mat ion de  boissons  a lcool isées, est u n e  coutu me i ndo
européenne qu i  a des raisons rel ig ieuses et  d ivinatoires. Dans la perte 
de contrôle de son corps et de sa ra ison, l ' i nd ividu peut cro i re que  
son  âme qu itte son  enveloppe physique, qu 'e l le  peut dès  lors com
mun iquer avec le monde d iv in ou avec les morts . Le Gau lois cherche 
ains i  des s ignes, voi re des conse i l s .  I l  semble que les d ru ides ne répu
gnent n u l lement à uti l iser de te ls  procédés. P l ine rapporte que la  
verve ine est ut i l isée pou r  a ider la d iv ination .  U n  scol iaste de Luca in  
i nd ique  que l e s  g lands conna issent le même usage. Des poisons, tels  
que celu i  produit par le datu ra dont les Gau lois connaissent les effets, 
sont éga lement des d rogues à fa ib le  dose. 

L' ivresse est également recherchée pour d 'autres ra isons.  P laton 
ava it déjà remarqué qu 'e l le  est le propre des peup les guerriers .  On  
peut penser que  ceux qu i  vont combattre cherchent dans la bois
son l 'exa ltation et un état d ' i nconscience, nécessa i res l ' un  et l 'autre 
pou r affronter une  horreur  certa ine .  Dans ce cas cependant l ' ivresse 
n 'est pas conseil lée, elle affa ib l it, rend moins vig i lant et peut se révéler 
morte l le .  Les exemples précis d ' ivresse générale des guerriers s ituent 
au  contra i re ce moment de re lâchement après la  bata i l le, ce q u i  
pa raît bien p lus  log ique : i l  faut fa i re d ispa raître le  stress e t  les vis ions 
de  mort et de sang. L' ivresse est également le lo is i r  privi légié de la  
vie dans  les  camps, lorsqu ' i l  faut occuper les  longues périodes de  
désœuvrement.  I l  est courant de voi r  l ' ennemi  des  Gau lois pénétrer 
sans d ifficu lté dans une  forteresse et y découvri r des centa ines de  
guerriers endormis sous  l 'effet de la boisson .  

L'engouement pour  le s  boissons alcool isées est partagé par 
une g rande partie de la  population, ceci depu is  longtem ps, en 
tout cas bien avant que le  v in ita l ique  ne soit l a rgement d iffusé en 
Gau le .  Pose idon ios, qui rapporte ces fa its, semble  les avoir  présen
tés comme l 'un des exemples des effets de la situation géographique 
su r  l 'aspect phys ique et le  comportement des peup les, objet d 'une  
théorie qu ' i l  ava it développée et  qu i  con nut u n  g rand succès dans  

248 ! 'Antiqu ité . Selon lu i, les hommes habitant les rég ions les plus septen-
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triona les, donc les p lus  froides, ont une  peau p lus  pâle, les cheveux 
p lus  c la i rs, leur corps est p lus  mou ; i l s  recherchent donc l 'excita
tion et la cha leur dans des boissons a lcool isées qu ' i l s  confectionnent 
eux-mêmes.  Diodore ind ique que  la p lus  courante est produ ite avec 
de l ' o rge .  P l i n e  nous  i nd i que  son nom,  ceruesia, q u i  a donné  le  
français « cervoise » .  Une autre boisson est obtenue avec des « rayons 
de miel qui sont lavés » ;  i l  s 'ag it, de toute évidence, de l 'hydromel .  

L'une  des  p lus g randes découvertes que les  Gau lois ont fa ites lors 
de leu rs premières i nvas ions de l ' I ta l i e  est ce l l e  d u  vin .  Très tôt les 
Romains  eux-mêmes ont répandu le mythe su ivant lequel  c'éta it par 
amour  du vin que les Gau lois éta ient descendus en I ta l ie .  I l  est sû r, 
en tout cas, que très précocement les plus g rands aristocrates gau lois 
ont org a n isé u n e  i m portat ion du vin ita l i que  l i m itée à l eu r  con
sommation personne l le, en uti l isant les  services de Massa l i a .  C'est 
son ut i l isation au cou rs des g rands banquets com m u nauta i res qu i  
en a fa it le succès, au détriment des boissons locales dès lors réservées 
aux agapes des pauvres . Diodore, recopiant l 'œuvre de Poseidonios, 
écrit : « Adon nés au vin,  c'est avec excès qu ' i l s  absorbent tout pur  
ce l u i  qu i  es t  i m porté chez eux par  les m a rchands, et, dans  l eu r  
passion, ava lant cette boisson à longs tra its, i l s  tombent dans  l ' ivresse 
et de là dans  le sommei l  et dans u n  état qu i  ressemble à la fo l ie .  » 
C'est probablement pour le v in avant tout que  les Gau lo is ouvrent 
leu rs frontières et leu rs routes aux négociants g recs et romains .  Les 
récents prog rès de l ' a rchéologie prouvent que, dès le 1 1 • s iècle av. 
] . -C . ,  ces marchands  se constituent  dans  tout  le sud de la Gau le  
des marchés stables où i l s  écou lent une production l im itée à quelques 
vignobles d ' Étru rie et de Campan ie .  

LES VOYAGES 

Pas plus que des loisirs en général  les Gau lois n'ont une con
ception propre des voyages comme une distraction, un moment 
de la vie qui  d iffère radica lement d u  temps passé au  trava i l  ou à la 
guerre. Pou r  autant, i l s  sont beaucoup moins sédenta i res qu 'on ne 
l ' imag ine  habitue l l ement .  Les habitudes de  v ie nomade de l eu rs 
ancêtres, la fréquence des expéd itions guerrières et le goût pour l ' in 
connu  et la nouveauté les  rendent p lus  aptes aux voyages que b ien 
de leurs contempora ins .  On  connaît surtout les déplacements qu i  249 
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sont nécessités pou r des ra isons m i l ita i res. I ls se font à longue d is
tance et sur des du rées parfois très longues. Mais  leur but m i l ita i re 
est souvent m is également à profit pour d'autres intérêts, commer
ciaux et re lationnels .  Le voyage i nvolonta i re sert de reconna issance 
du terra in ,  i l  sera su ivi par des vis ites plus pacifiques. Leurs motifs sont 
d ivers . I l y a b ien sû r  les expéd it ions commerc ia les  sous fo rme 
d 'échanges, parfois ponctuel les souvent p lus régu l ières. Mais e l les ne 
concernent qu 'un petit nombre d ' ind ividus, les  marchands et les  con
voyeurs qui accompagnent les négociants étrangers .  La plus g rande 
part des autres types de voyages sont le fa it d 'une même partie de 
la popu lation, les nobles et les riches, les seu ls qu i  d isposent de moyens 
de locomotion personnels, véhicu les et chevaux. Ces derniers se dépla
cent à de mu ltip les occasions. Les hommes pol itiques vont rencontrer 
leurs amis du même parti dans d'autres cités, tien nent des réun ions 
« internationa les », doivent quelquefois accompl i r  des m issions d iplo
matiques ; i ls sont a lors escortés d ' une garde m i l ita i re et de chiens 
de guerre . Les d ru ides se réu n issent tous les ans  dans des conci les 
qu i  se t iennent en des poi nts centraux du territoi re, te ls que celu i  
de la forêt des  Carn utes. Leu rs é lèves viennent parfois de fort lo in 
écouter leur  enseignement.  Eux-mêmes font de fréquents voyages 
par mer dans  l 'î le de Bretagne pou r  se ressou rcer auprès de leurs 
collègues insula ires. Enfin César, dans son récit de la guerre des Gau les, 
suggère d'autres types de voyages, ceux qu i  sont nécessités par les 
a l l i ances matrimon ia les qu i, chez les nobles, se font souvent à longue 
d istance, de façon à réun i r  p lus  sol idement les fami l les d i rigeantes 
de peup les vois ins ou parfo is assez é loignés. 

On  a vu (cf. Commerce, ch. 4) que les voies en Gau le, qu'el les 
soient fluviales ou terrestres, permettent un transport relative
ment aisé et rapide. César avec ses troupes réussit à parcour i r  une  
quaranta ine de k i lomètres en une journée. Cette d istance peut être 
doub lée, s i  une charrette dont on change régu l ièrement les chevaux 
transporte des voyageurs .  D'autant que les Gau lois d i sposent d 'une  
l a rge gamme de véh icu les, à la fo is so l ides et  légers .  Su r  des  d is
tances p lus courtes, les femmes, si l 'on en croit Clément d 'Alexandrie, 
se font également porter en l it ière, comme on le fa it à Rome. Les 
traversées su r  mer, de la Manche notamment, ne sont pas moins  
a isées . De nombreux navi res re l ient régu l ièrement la côte gau loise 
à cel le de la B retagne .  La traversée est rapide, et des deux côtés de 
la Manche des ports sont i nsta l lés. 

L' i nfrastructu re l iée aux moyens de commun ication est ma l  con-
250 nue .  S i  l 'existence des ports est bien attestée, on ne  peut être 
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sû r  qu 'e l le  s'accompagne de l 'habitue l le  hôte l ler ie .  I l  n 'est pas non 
p lus  prouvé qu 'e l le  existe au  bord des routes, b ien que la présence 
de re la is  pou r  les chevaux pa ra isse une évidence .  Bien souvent les 
Gau lo is  xénoph i les doivent accuei l l i r  chez eux les voyageu rs, soit 
qu ' i l s  entretien nent avec eux des l iens de parenté ou d 'am itié, soit 
qu ' i ls cherchent par ce moyen à apprendre des nouvel les de rég ions 
é lo ig nées ou tout s im p lement à recevo i r  des cadeaux en remer
c iement.  

I l  est probable que les Gau lois, qui  ne  conna issent que ta rd ive
ment  la vie c itad i ne, ne p rat iq uent  pas la v i l l ég i atu re .  I l s  n ' en  
éprouvent pas  le  besoi n  pu i squ ' i l s vivent à la  campagne e t  qu ' i ls 
peuvent à tout moment se fa i re héberger chez leurs amis  ou leurs 
lo inta ins  parents lors de déplacements dans  d 'autres rég ions de la 
Gau le .  
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LA VIE PRIVÉE 

Le Gau lois est un farouche individual iste qu i  a ime par-dessus 
tout sa l iberté, même s' i l  est intég ré à un réseau de commu
nautés, ce l l e  des guerriers, cel le  des citoyen s  et ce l le  des  
corel ig ionnaires. Sa partic ipation à la v ie  soc ia le, s i  e l l e  est fonda
mentale pour lu i  et s' i l  la v it i ntensément, n 'occupe finalement qu 'une 
part m in ime de son temps .  En tem ps de pa ix, tout au  moi ns, car 
lors des campagnes mi l ita i res i l  fa it entièrement corps avec le g roupe 
de guerriers auque l  il appartient. Le Gau lois sait parfa itement séparer 
ces deux versants de sa v ie,  une vie privée qu' i l  revend ique ja louse
ment  et u n e  vie pub l i que  nécessa i re non  seu lement  à sa 
reconna issance sociale mais aussi à son salut. Ces va leurs sont respec
tées jusqu'à la conquête romaine .  Aussi voit-on encore en 52 av. J . -C. 
les guerr iers de  Verc ingétorix « s 'engager, par  le  serment le  p lu s  
sacré, à ne po int  rentrer  dans  leur  ma ison et  à ne  s 'approcher n i  de 
ses enfants, n i  de ses parents, n i  de sa femme, s ' i l  n 'ont pas traversé 
à deux reprises les rangs de l ' a rmée ennemie  ». Cet engagement 
mérito i re est  nécessa i re, car on a vu peu de temps aupa ravant, dans 
cette même guerre, les  Bel lovaques abandonner la coa l it ion à laquel
le  i l s  appartiennent et lu i  ôter toute chance de va incre les Romains, 
pour a l ler  défendre leur territoi re et leurs propriétés menacés par les 
Éduens a l l iés à ces dern iers .  La formu lation du  serment des g uerri-
ers de  Verc ingétorix est éga lement précieuse en ce q u 'e l l e  révè le 
u n  ordre h iéra rchique dans l 'attachement qu'éprouve le Gau lois pour  
l e s  d iffé rents é léments de  sa v ie  pr ivée : sa demeure, ses  enfants 
ensu ite, pu is  ses parents, enfi n son épouse. 

Le mode de  v ie est à l ' i mage de  ces va l eu rs .  La m a ison et le 
domaine qui l 'entoure forment un  espace d ' i ndépendance où le pro
priéta i re est maître absolu .  Ma is ils ont aussi m iss ion de s ign if ier à 
l 'ensemble de la comm u nauté la p lace qu 'y occupe ce dern ier. La 
g ra n d e u r  d u  doma ine, l ' i m porta nce n u mér ique  d u  cheptel 
témoignent de  sa richesse, c'est-à-d i re de cel le de ses a ncêtres et de 253 
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sa propre réuss ite . Les têtes coupées qu i  ornent la ma ison ou qu i  
sont resserrées en q ue lque coffre rappel lent les fa its d 'armes. S i  l e  
propriéta i re est chef de guerre, i l  peut d isposer en  son  domaine de 
son propre l ieu d 'assemblée pou r des cérémon ies rel ig ieuses privées 
et des banquets de g uerri e rs .  Ca r  l ' aura du Gau lo i s  se mesure 
non seulement à la place honorifique qu'on lu i  accorde, mais  
auss i  à sa richesse en biens parmi lesquels i l  faut compter les 
esclaves et les troupeaux, sortes de biens mobi l iers, mais aussi  
les cl ients qu i  forment une petite cour  qu' i l  faut pouvoir nour
ri r voire héberger. 

La même propension à l ' individua l isme a conduit très tôt le Gau lois 
à se séparer de ce que les Romains  a ppel lent gens et les G recs genos, 
le vaste c lan générique comprenant tous les descendants d 'un  lo in
ta i n  a ncêtre, souvent u n i s par un même cu lte . En G a u le,  pou r  
l 'essentiel ,  l a  f i l iation n 'est conçue qu 'en l igne d i recte, e t  l e  Gau lois 
honore ses parents et les ancêtres de  son père.  La fam i l le est rédu ite 
à sa p lus  s imp le  expression, la cel l u le qu i  habite la ma ison, parents 
et enfants . Le Gaulo is  est donc très attaché à ses ascendants d i rects 
dont i l  revend ique  les qua l ités guerr ières qu ' i l  prétend  incarner à 
son tou r. I l  attend parei l lement de  ses enfants qu ' i l  les reprodu ise.  
L'épouse est donc pou r  lu i  u n  é lément extérieur  qui n 'est pas tota le
ment assim i lé  : el le est issue d 'une  autre l ignée, souvent une g rande 
fam i l l e  au  moins  aussi renom mée que  ce l l e  de  l 'époux ; e l l e  jou i t  
éga lement d 'une certa ine  i ndépendance.  

Esprit d'indépendance, goût du paraître, refus de toute norme 
trouvent une expression idéale dans la mise en scène du corps. 
Celu i-ci est p lus  que l ' image des vertus du guerrier, i l  en  est l ' ap
parence physique et le moyen d 'action .  On cherche donc à le mettre 
en va leur  par  l ' hyg iène, la p lastique  m uscu la i re, le tra itement de la 
p i losité, la  beauté des costumes et le  l uxe des parures.  

NOMS GAULOIS 

C'est évidemment dans la dénomination que les ca ractères qu i  
v iennent  d 'être évoqués se révè lent  avec le  p l u s  d 'évidence .  Le 
Gaulois n'est désigné que par un nom, le sien, qu' i l  rattache par
fo is  ma is  pas nécessa i rement à ce l u i  de  son père.  Ains i  

254 Verc ingétorix est d it « fi ls de Celti l l  » .  Beaucoup d ' i nscr iptions mon-
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trent  l e  même assem blage : F rontu  Ta rbeison ios ( F rontu,  f i l s  de  
Ta rbe ison) ,  Andeca m u los Tout i ss icnos (Andeca m u los, fi l s  de  
Toutissos), Mart ia l is Dannota l i  (Martia l is, f i ls de Dannota los), etc. Les 
Gau lois ne conna issent donc pas le genti l ice, l 'homme est seu lement 
désigné par son prénom et par ce l u i  de son ascendant d i rect. Ces 
deux noms doivent être suffisants pou r i nd ividua l iser chacun,  au 
moins à l ' intérieur de sa communauté. Hors de cel le-ci, i l  faut remon
ter dans la généa log ie et fa i re appe l  à u n  ancêtre con n u  de tous .  
C'est ce qu i  a rrive souvent su r  les  champs de bata i l l e  où s'affrontent 
des ennemis  parfois très é loignés géog raph iq uement : avant d'en
gager le combat, i l  est  nécessa i re de  rappeler à l 'adversa i re qu i  est 
en face de l u i , à que l le  l ig née de g rands guerriers il appartient. 

I l  est poss ib le  que des su rnoms se soient accolés au  nom propre 
ou l 'a ient même remplacé. Beaucoup d 'appel lations, descriptives et 
assez souvent emphatiques, n 'ont pu  être données qu 'à des i nd i
vidus déjà adu ltes et révélant certa ines qua l ités physiques ou morales. 
Assez souvent e l les se term inent par le substantif -rix (roi), Cingétorix 
(roi des guerriers), Orgétorix (roi des tueurs), Boïorix (roi des Boïens). 
Certa i nes se rattachent à des an imaux  emblématiques : Luern ( le 
renard), Boduognatus (fi ls de la cornei l le), Matugenus (fi l s  de l 'ours). 
D'autres évoquent des métiers ou des fonctions : Gobann itio ( le petit 
fo rgeron) ,  D iv ic iacos ( le  vengeu r) .  Ou encore des pa rt i cu l a rités 
phys iques : Ga lba ( le très g ros), Roud ius  ( le rouge), Crixus ( le crépu).  

César, dans La guerre des Gaules, a sauvé de l 'oubl i  une soixan
ta ine  de noms d ' i nd iv idus .  La p lupart doivent être de te ls surnoms.  
Orgétorix, Dumnorix, Verc ingétorix, Eporédorix, etc . qu i  portent le 
nom sym bol ique de « roi  », sont tous  des chefs de guerre, certa ins  
cherchent même à obten i r  le pouvo i r  roya l .  

HABITATIONS 

Ce « toit », que les guerriers qui s 'affrontent à j u les Césa r rêvent 
de  retrouver, n 'est pas un é lément fondamenta l de  l ' u n ive rs des 
Celtes qui  préfèrent leurs chevaux à leur  ma ison et leur  troupeau à 
des champs ensemencés. Chez les Gau lois, parce qu ' i ls sont l 'heureux 
mélange d 'une popu lation autochtone et de vagues successives d' im
m i g ran ts, l a  vi l l a  et son doma ine  acq u iè rent  u n e  nouve l l e  
s ign ification : i l s  sont la marque de l ' i ntég ration  de la  fami l l e  dans  255 
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le territo i re d ' un  peuple désormais stab i l i sé. Cependant la maison 
ne revêt jamais le caractère sacré, celu i  d'un foyer, qu'el le a pour  
les  G recs et  les  Romains .  On ne trouve dans  ses  murs aucune trace 
d ' a ménagement  cu l tue l . Pa rce q u e  sa construct ion n 'est guè re 
du rab le, e l le  ne  peut incarner le s iège d 'une  d iv in ité pas p lus  que  
celu i  des  ancêtres. 

En ce qui concerne l ' hab itat, c 'est-à-d i re l ' a rch itectu re, l ' amé
nagement  i n tér ieu r  et les  m œ u rs domesti ques, les i nformations  
l ittéra i res sont peu  fou rn ies. Avant tout parce que  l e s  voyageu rs ne 
vi rent que  peu de d ifférence avec ce qu ' i l s  pouvaient contempler  
dans  leur  propre pays, à l a  ca m pag ne, c 'est-à -d i re des éd if ices 
modestes uti l i sant les matériaux locaux, le plus souvent le bois et 
la terre .  Cet aspect de la vie q uotid ienne leur parut assez i n i ntéres
sant et, en tout état de cause, pas suffisamment exotique .  Mais  il y 
auss i  une  autre ra ison : très peu d 'étrangers purent pénétrer dans  
l ' i nti m ité des ma isons gau lo ises .  La seu le  descr ipt ion de  ma ison 
gau loise, que  l 'on do it  à Strabon, l u i-même l 'ayant t i rée de l 'œuvre 
de Poseidon ios, a, par comble de malchance, con n u  u n  cu rieux des
ti n .  Mal tradu ite, e l le  est à l 'orig i ne  du mythe tenace de la ma ison 
ronde des Gau lois .  Or  Strabon écrit seu lement que « les ma isons ont 
une forme con ique », c'est-à-d i re qu ' i l s  possèdent une s i lhouette à 
laque l le  les reconstitutions expérimenta les nous ont habituée, c'est 
ce l le qu ' impose une  to itu re de chaume à tout éd ifice, fût- i l  de p lan 
pa rfa itement quadrangu la i re, ce qu i  est  très généra lement le  cas  
en  Gau le .  En  revanche, l e  même Strabon l ivre une p réc is ion q u i  
n ' a  p a s  été app réciée à s a  j u ste va l eu r  : ces « g randes maisons 
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sont faites de planches et de claies en osier », autrement d it  e l les 
mettent à contri bution le me i l l eur  de  la haute technologie du  bois. 
Pou r  com prendre ce que vou la it  d i re le géog raphe g rec, i l  faut donc 
fa i re a ppel à l ' a rchéolog ie .  Heureusement cel le-ci a en registré en 
ce domaine, au cours des trente dernières années, des progrès remar
q uables .  B ien qu 'e l le  ne l ivre que  des p lans révé lés par les é léments 
de fondation et que lques vestiges d'é léments de construction, e l le  
permet d ' imag iner  à la fo is l 'apparence extérieure de la ma ison et  
ses  aménagements intérieurs .  

Au cours des c inq s iècles qui  précèdent la  conquête roma i ne, 
les Gau lois conna issent trois types d 'habitat. Le p lus  anc ien et le p lus 
généra l isé est l 'explo itation ag rico le qu i  présente des fo rmes fort 
d iverses, de la s imple cabane du  journa l ier à la v i l l a  a ristocratique .  
Dès  le  1 1 1 • s ièc le  av. J . -C.  appara issent de tim ides essa is  d 'hab itats 
g roupés ; les a rchéologues les appel lent hameaux. Au cours du 1 1• siè
cle, ces dern ie rs se m uent  en de véritab les v i l l ages de q ue lq ues 
d iza i n es d ' h ab i tations .  L' hab itat u rba i n  est très ta rd if, sauf en 
Provence. On le  rencontre su r  les oppida à part i r  de la f in du  1 1 • s iè
c le .  La d ifférence entre les d ifférentes formes d 'habitat t ient plus à 
son environ nement qu 'à la maison e l le-même dont les Gau lois se 
font une conception assez étroite. Cel le-ci est avant tout u n  l ieu 
de repos et de protection contre les i ntem péries, de protection auss i  
pou r  les b iens les p lus  précieux (têtes coupées, paru res, céréa les et 
sa la isons) .  I l  n 'est pas sûr  qu 'on y prenne rég u l ièrement les repas. 
El le n 'est pas un l ieu de convivia l ité, ce l u i  où on accuei l l e  ses hôtes 
pou r mange r  avec eux  ou s i m p lement  par le r. Ces act iv ités se 
dérou lent a i l l eu rs .  Même la préparation des repas se fa it pour une  
g rande part hors de la ma ison, souvent devant cel le-ci, à sa porte 
même. Enfi n e l le  n 'est pas l ' image emblématiq ue de l 'opu lence de 
son propriéta i re, comme e l le  le devient à Rome. Dans l 'espace ru ra l  
e t  dans  ce  monde guerr ier, l a  r ichesse et  le  pouvo i r  ont  d 'autres 
moyens d 'express ion .  Troupeaux de bovidés et be l l es écuries parais
sènt plus s ign ificatifs .  

LA MAISON RURALE 

El le est de très loin la p lus répandue, parce que  la majeure par
tie de la population est rura le et parce que ses habitants appartiennent 
à toutes les couches de la  société, à l 'exception des plus r iches qu i  
s e  font édif ier une  vers ion l uxueuse de cette maison ru ra le, la  vi l l a  25 7 
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a ristocratique .  Le concept en  est s imple : c'est u n  volume un iq ue, 
généra lement  de p lan  rectangu l a i re, dont les d i mens ions var ient 
peu, de trois ou quatre mètres à une qu inzaine de mètres de longueur, 
pour une  la rgeur  de tro is à hu it mètres.  De te l les d imens ions pour 
u n  vo l u m e  s i m p le  ne  posent  a u c u n e  d ifficu lté tec h n i q ue,  c'est 
pourquo i  la  m ise en œuvre peut fa i re appel à des procédés et à des 
matériaux variés. Les habitants les p lus humbles uti l isent des poteaux 
enfoncés dans le sol, ce peut être des a rbres g rossièrement trava i l 
lés .  Les m u rs sont a lors constitués d 'un trei l l is de branchages que  
l 'on enduit de torchis. La toitu re à q uatre pans est couverte de roseaux 
ou d 'autres végétaux, su iva nt les poss ib i l ités loca les .  Les ma isons 
les p lus  bel les sont constru ites en pans de bois iso lés d u  sol par des 
sol i n s .  Les bois sont équa rris et assemblés, parfois à l ' a ide de  fer
rures.  La charpente est soignée, e l l e  peut être assez com p lexe et 
présenter des p ignons et une  avancée au-dessus d u  porche d'en
trée. Les ba ies  sont mun ies d ' hu isseries réa l isées avec des p lanches 
et assem blées par des pentu res méta l l iques.  

En fonction des d imens ions de  l 'éd ifice, l 'espace intérieur  peut 
être cloisonné au  sol mais aussi, quand la hauteur  le permet, en deux 
n iveaux .  Les fou i l les a rchéolog iques pe inent  cependant  à mettre 
en évidence ces p lanchers su ré levés et, d ' une  façon généra le, les 
c loisons qu i, à cause de leur légèreté, ne la issent guère de trace au 
so l .  Quand la ma ison est établ ie sur un  sol rocheux, on peut observer 
d'autres aménagements, banquettes de pierres sur  lesque l les étaient 
i nsta l l ées les l it ières, foyer plus ou moins maçonné .  

Les ma isons isolées à l ' i ntérieur  d 'un  domaine ag rico le sont  tou
jours entou rées d 'une cou r  fe rmée q u i  retient  les petits an imaux  
domestiques e t  empêche la  d ivagation des  p lus  g rands .  C'est dans 
cet  espace que  se dérou le la majeure partie des activités domes
tiq ues. S i  la  ferme comprend p lus ieurs u n ités d 'habitation, la  cou r 
est com m u ne .  I l  en va de même pour les petits habitats g roupés. 
Cette conception de l 'espace tradu it un mode de vie encore très 
communauta i re, dénué de tout sens de la propriété privée . 

LA VILLA ARISTOCRATIQUE 

El le se distingue des types d'habitat précédents par sa maîtrise 
de l 'espace, la qual ité de la construction et du mobi l ier qu'el le 
renferme. I c i  le maître de  ma ison est propriéta i re des l ieux habités 

258 ma is  a uss i  des terres qu i  l 'entourent .  Les d ifférents espaces fonc-
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tionnels  (cour  pr incipa le, basse-cou r, l ieu de stockage, ate l iers, l ieu 
de réun ion) sont nettement défi n is, et leur  cloisonnement fortement 
marqué  au  sol : les pal issades de bois sont réservées aux aménage
ments annexes, de véritables m u rs de  torch is  et des fossés profonds 
entourent l 'espace centra l ,  cel u i  de la  ma ison d u  maître . Dans cer
ta ins  cas - le me i l l eur  exemple est celu i  de Pau le  - l 'ensemble prend 
l 'aspect d'une authentique fortification .  

La  v i l l a  ar istocratique  gau loise présente donc beaucoup de s imi -
l i tudes avec les châteaux d u  haut  Moyen Âge .  E l l e  est  une  u n ité 
économique parfa itement autonome qu i  d ispose de tous les moyens 
nécessa i res à la bonne marche de l 'exploitation ag ricole q u'e l le  gère 
d i rectement ma i s  auss i  de  cel les, sate l l ites, q u i  dépendent d 'e l l e .  
C'est là q u 'est conservé l 'outi l lage en méta l ,  qu ' i l  est réparé, là  que  
sont  stockées l e s  semences. Là  aussi se  trouvent l e s  écuries. À l 'ex
térieur  de l 'enclos centra l  se développent d'autres enclos p lus  vastes 
desti nés à rassembler les troupeaux et à les soigner. Ma is  la pr inci
pale d iffé rence avec les fermes modestes t ient à deux types 
d' insta l lations bien particu l ières, le l ieu de cu lte à l 'usage de la fami l l e  
ou de la communauté des  guerriers à laque l le  appartient le  maître, 
et u n  enclos sépu lcra l  probab lement réservé aux  membres de la  
fami l l e  et accolé à la cou r princ ipa le .  

L'HABITAT PROTO-URBAIN 

L'habitat groupé apparaît assez tard, dans le courant du 1 1• siè
cle av. J .-C., et suivant des modalités assez diverses. Le plus souvent 
ce sont des zones d'activités a rtisanales l iées à la présence géolog ique 
d'un minera i  ou d'un matériau qui  génèrent sur place des v i l l ages 
où demeurent ouvriers et a rtisans.  Mais on observe aussi le regroupe-
ment d 'agricu lteu rs ou d ' i nd ividus dont les activités sont ru ra les .  
Probablement s ' i nsta l lent- i l s  sur  des terres l ib res ou m ises à d ispo-
sit ion par l ' État. I l  est remarquab le  en tout cas q u e  les habitants 
n 'occupent pas seulement leur maison mais un  lot comprenant cel le-
c i  et une cou r p lus  ou  moins  vaste . Des aménagements col lectifs 
m in imaux sont mis  en p lace dès la fondation de l 'hab itat : voi rie, 
p laces, l ieu de réun ion .  La coexistence de préoccupations commu
n auta i res et d 'une assez str icte d é l i m itation  de  l a  sphère p rivée 
provoque l 'émergence de formes assez a rchaïques d ' u rban isation .  
C'est dans  ce cad re généra l  et m u lt iforme que se déve loppe un 
phénomène ta rd if et  l im ité, ce lu i  des  oppida, ces  p laces fortes aux 259 
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mu lt ip les fonctions, qu i  conna issent à la f in de  la période gau loise 
une organ isation u rba ine  très sens i b le à l ' i nfl uence romaine .  

En Provence, l 'u rban i sation se développe p lus  précocement, en 
prolongeant une trad it ion d 'hab itat g roupé depuis  la f in de l 'âge du 
bronze.  Mais  certa i nement  l ' i nf l uence  des g ra n des c iv i l i sat ions  
méditerranéen nes, par  l ' i nterméd ia i re de Marsei l le, des  compto i rs 
g recs et d u  commerce romain ,  est déterm inante .  Tout le l i ttora l  voit 
se développer de véritables centres u rba ins  dont ni la  conception 
n i  les  modes de construct ion ne  montrent  une que l conque  
parenté avec les modestes demeures du  reste de la Gau le .  Même 
les  petits habitats de l 'a rrière-pays, qu 'on qua l if ie encore d'oppida 
bien qu ' i l s  soient très d isti ncts de ceux du  monde celtique septen
triona l, sont très i nf luencés par les modes de vie et d 'hab iter qui  se 
sont développés sur  la côte. Des su rfaces de q ue lques hectares, voi re 
moins, sont entourées de m u ra i l les à l ' i ntérieur  desquel les se serrent 
une  m u ltitude de petites cases, des u n ités d 'habitation de quelques 
mètres ca rrés, comme s i  l 'on ava it  cherché par tous les moyens à y 
entasser u n  maximum de popu lation .  Ce manque de place ne s'ex
prime cependant pas au détriment des insta l lations col lectives (voies, 
p laces, éd ifices à caractère cu ltue l  et éd i l ita i re, etc.)  qu i  obéissent 
de la même man ière à cette contra inte, e l les se m in iatu risent et s ' in
sèrent au  m ieux dans la trame enchevêtrée des îlots . 

I NTÉRI EUR DE LA MAISON 
Dans ces trois types d 'hab itat, l ' i ntérieur  de  la ma ison montre 

une étonnante régularité. Il s'agit généralement d'une pièce unique 
dont les d imens ions sont assez constantes (de 3 à 1 0  m de longueur 
et de  2 à 5 m de l a rgeur) .  E l l e  n 'est généra lement desservie que 
par une  seu le porte . L'espace y est  passablement encombré.  Au cen
tre se trouve souvent le foyer qui  n 'est pas équ ipé de cheminée, la  
fumée s'évacuant par la porte et à travers l a  to iture .  Les l ieux de 
couchage, quand i l s  sont matéria l isés par des banquettes, se trou
vent  sur un ou  deux côtés . Le reste de  l ' espace est enco m b ré 
d 'accessoi res de stockage, ja rres, vases et coffres en bois posés sur  
le so l .  En Bretagne on rencontre des  cuves creusées dans  le so l .  En  
Provence ce sont  des  g rands dol i ums qu i  sont  pare i l lement enfon
cés sous la ma ison et dont seu l  le co l  est apparent. 

Le mob i l i e r  par  nécessité est donc l i m ité. Ce sont essent ie l le -
260 ment les meub les et i n stru ments cu l i na i res, petites tables basses 
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e n  bois ,  accesso i res d u  foye r (ch e n ets ou  l a n d i e rs, c réma i l l è re, 
chaud ron  en  cu ivre, croc à v iande, etc .) ,  vaisse l l e  et réc ip ients. Les 
vêtements et les paru res doivent être resserrés dans un ou p lus ieurs 
coffres .  Dans  la demeure des guerrie rs, c 'est dans  de  semblab les 
coffres en  bois que  sont rangées les têtes cou pées des ennemis  et 
a u  préa lab le  mom ifiées. 

Malgré leur exiguïté, ces maisons sont confortables. Le bois et 
le torchis des murs ainsi que les végétaux de la toiture 
écartent l 'humidité et offrent une température assez <.:.,8r 
constante qu i  pa raît fraîche l 'été et tiède l 'h iver, ( "'!_;1''! 
ne nécessitant que la chaleur d'appoint du foyer. ( ' Cette atmosphère n 'est acqu ise qu 'au  prix d 'une ; . .. : . .  :' · . 

diminution drastique des baies, probablement sou-
· -' -::.,;: 

vent une seule porte. La découverte, lors des foui l les 
/ 

archéologiques, de gonds et de pentures indique . ;.  
que les  vantaux sont l 'objet d 'un travai l  parti- ;, J 
cu l ièrement soig né .  Pose idon ios nous ,. ·� �: . .. . : :;;i�·;; 
apprend que, encore à la fin du  1 1• siècle /l.' .l _,. · _:?>i.: · :,....- ·::.: �'"<>Î 
av. j . -C. ,  les Gau lois ne ferment jama is rr ./ . . , , I • _. ';<> X 
leur porte à clef. I l  est vra i que les ser- l ,· · "·< · · 1 .-:; · ·� t:�: :>", 
rures et les clefs n'apparaissent que dans ./{ �. _ >-') ' ::-.:�<< ..... ,.f�_ ·< :;<:: 
les h�bitats plus tard ifs, ceux contem- L J · l� ;_:: } .. · '. � �:· ;;'.·'. .. , 

pora 1ns de la guerre des Gau les. /., ::.)- ,. °"! . \ .� 
· 
"� ·:.:-:'.::; 

LA FEMME 

;;.'_). /  ""·· td ' \� :.�;:::::: 
,< �  , .,� ...

.
. ,., .!) (_,,�· - � � ·. - �·�:.�:�,· . r 

,. 

Chenet en terre cuite 

la femme gau loise jouit d'un statut particul ier, exceptionne l  
même si on le compare à celu i  de la femme romaine dont la dépen
dance à l 'égard du mari est non seu lement mora le  mais auss i  
économique. La Gauloise, au contraire, dispose d'une certaine indépen
dance financière et assume une part de son destin à la mort de son 
mari. Ce privi lège, qu ' i l  faut malgré tout relativiser, a un prix : cette 
place dans la société et dans l 'économie de la maison a été acqu ise par 
des générations de femmes qu i, d 'une manière généra le, ont travai l lé 
p lus  que  les hommes. Strabon présente cette évidence com me un 
topos, un  l ieu commun qu i  caractérise les civi l isations barbares : « Le 
fa it qu'entre les hommes et les femmes les travaux sont d istribués à 261  
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l ' inverse de ce qu' i l s  sont chez nous (c'est-à-d i re en Grèce et à Rome) 
est commun à beaucoup d'autres peuples parmi les barbares. » Mais 
Poseidon ios qu i, le premier, donne cette information, l 'accompagne 
d 'exemples qu i  confi rment cependant sa profonde réa l ité . Lui-même, 
lorsqu' i l  était hébergé chez un riche propriétaire terrien, a vu des femmes 
trava i l ler aux champs (cf. Naissance, ch.  5) .  Mais surtout sa descrip
tion générale de la société gauloise met particu l ièrement en évidence 
la répartition générale des activités. Aux hommes sont réservés la guerre, 
son entraînement, l'équ itation, la chasse, les pratiques cu ltuel les, l 'exer
cice de la pol itique, du droit et de l'éducation, certains métiers artisanaux 
(les métiers du feu et des métaux entre autres) . Aux femmes revien-
nent la p lupart des tâches domestiques, c'est-à-d i re une bonne 
part des travaux des champs, la gestion des  troupeaux, la réa l isation 
de certa ins types d'objets, tels que la  céramique, les vêtements, peut
être la cordonnerie, la bourrel lerie, la tabletterie. La place de l 'homme 
et de la femme dans la société gau loise des cinq dern iers siècles précé
dant notre ère est le résu ltat tard if d 'une situation plus ancienne, au 
cours de laquel le une grande partie de la population mâle était occupée 
à la guerre, obl igeant les femmes à subvenir  à tous les autres besoins. 

On comprend mieux dès lors l 'étonnant contrat de mariage 
dont César, toujours d'après Poseidon ios, expose les modal ités : « Les 
hommes, quand i l s  se marient, mettent en communauté une  part 
de leurs biens, équ iva lant, après q u 'en a été fa ite l 'estimation, à l a  
somme d'argent apportée en dot par les  femmes. On fa it de ce capi
ta l un compte un ique, et les intérêts en sont mis de côté ; le conjoint  
su rvivant reçoit l 'une et l 'autre pa rt, avec les revenus  accumu lés. » 
Cette gestion de leurs b iens i l l ustre m ieux que  tout autre exemple 
l 'éga l ité de l 'homme et  de la femme qu i  existe dans  le  domaine de 
l 'économie (au sens g rec d u  terme, c'est-à-d i re celu i  de  la bonne 
marche de la ma ison) .  César a beau ajouter, à la su ite, que  l 'homme 
a d roit de v ie  et de mort su r  sa fem me et ses  enfants, on voit bien 
qu ' i l  s 'ag it  d ' une formu le  rhétorique  qui  renvoie, par compara ison, 
au  d roit roma in  : le Gau lois comme le Roma in  est le  pater familias, 

il a l 'autorité su r  tous les membres de la fam i l le .  Césa r ajoute q ue, 
lorsqu ' un  chef de fami l l e  meurt de  façon anorma le, on soumet sa 
fem me à la  question  jusqu'à  ce qu 'e l le  avoue son crime .  Celle qu i  
est recon n ue cou pab le  est jetée au  feu .  Cette pratique  pa raît fort 
a rchaïque  et n 'a  probablement p lus  aucune réa l ité dans  les décen
n ies qu i  précèdent la  conquête. A contrario, e l l e  témoigne qu 'en  
des  temps a nciens l e s  fem mes ava ient déjà suffisam ment de pou-

262 voi r  pour tenter d 'empoisonner  leur mari et de prendre leu r place. 
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Le rôle de l 'épouse gau loise est encore renforcé par celu i  que 
joue le mariage lu i-même dans les relations entre les g randes 
fami l les patric iennes ou riches, dans les accords pol itiques vo i re 
d ip lomatiques entre les États . Le cas de Dumnorix est à cet égard 
révélateur  (cf. Mariage, ch .  5) .  Les femmes comme les enfants sont 
les mei l leurs instruments des un ions à longue d istance entre les peu
ples, i l s  sont également leur me i l l eure garantie de pérenn ité. 

Gauloise incarnant la Gaule vaincue. Monnaie d'Hostilius Saserna 
(48 av. j. -C.) 

Les épouses d'origine étrangère, représentant dans la cité de 
leur mari les intérêts du peuple dont el les sont issues, ont néces
sa irement u n e  position socia le  et, pour  u n e  certa ine  pa rt, 
politique qu i  les situe presque au n iveau des hommes .  E l les ne 
perdent pas toute ind ividua l ité en se mariant, mais  gardent d'étroits 
contacts avec leur fami l l e  qu 'e l les retrouvent natu rel lement à la mort 
de leur  mar i .  Les remariages sont poss ib les, et dans  ce cas la femme 263 
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peut une  nouvel le  fo is représenter les intérêts de sa fam i l le, comme 
on le voit fa i re à la mère de Dum norix .  De  te l les femmes, rée l lement 
puissantes, souvent riches, sont honorées à l 'égal de certa ins hommes. 
On comprend dès lors l 'étonnement de Clément d 'Alexandrie qu i  
écrit : « I l  y a beaucoup  de Celtes pou r  é lever en l 'a i r  les l it ières des 
fem mes et les porter sur leurs épau les. » P lutarque, dans son tra ité 
Des vertus des femmes, rapporte que les Gau lois admettent les femmes 
dans  les assem blées, chaque fo is  qu ' i l  est question de se déc ider 
pour  la guerre ou d 'établ i r  u n  tra ité de pa ix .  I l  donne l 'exemple d 'une 
convention passée entre Hann iba l  et  les  peuples rivera ins des Pyrénées 
q u i  p réc ise q ue, si les G a u lo i s  ont  des p l a i ntes a u  sujet des  
Carthag inois, i l s  doivent les  adresser à leurs généraux qu i  demeurent 
en  Espagne, mais que les Carthag i no is  q u i  ont  à se p l a i nd re des 
Gau lois doivent fa i re va lo i r  leurs d roits auprès de certa ines fem mes 
gau loises qu i  jouent le rô le d 'a rbitres . 

LES ENFANTS 

La re lat ive i ndépenda nce de l ' épouse atteste q u e  l a  fa m i l l e  
g a u l o i se n ' est  pas  u n e  ce l l u l e  a u s s i  fe rmée q u e  n e  l 'est  l a  
fam i l l e  roma ine .  La  s i tuat ion des  enfa nts l e  révè l e  au s s i .  I l s ne  
p rennent  u n e  p l ace honorab le  q u 'assez ta rd ivement, à l a  f i n de  
l a  pu berté . Leu r  na issa nce e t  l e u r  p rem ie r  âge  ne  pa ra i ssent  pas  
l 'objet d 'attent ions  pa rt i cu l i è res .  On  vei l l e  seu lement  à ce qu ' i l s  
a i ent  la  santé et l a  force q u i  s i éent  à des G a u lo i s .  A ins i  Ari stote 
s 'éto n n e  q u e  des peu p les p roches du Rh i n  p longent  les enfan ts 
à l a  n a issance dans  ce fl euve ou les vêtent légèrement  pour  tester 
l e u rs capac i tés  d e  rés i sta n c e .  U n  poète a n o ny m e  g rec n o u s  
a pprend  q u e  cet exa men ,  q u e l q u e  p e u  rad ica l ,  a éga lement  l a  
ve rtu de  confi rmer  l a  l ég i t im ité de  l ' enfa nt .  Les  G a u lo i s  app ré
c ient  beauco u p  ces o rd a l ies où  le  hasard et l a  fata l i té sont censés 
d i re l a  vo lonté des  d ieux .  

Au  cours de leurs premières années, les enfants n 'occupent qu'une 
p lace très seconda i re dans  la fam i l le .  I l s  sont sous la  dépendance 
de leur  mère, et leu r père ne s ' intéresse probablement guère à eux.  
À ce la r ien d 'étonna nt, car  ce sont des êtres encore non sexués.  
Césa r, dans  l e  recue i l  de  fa its étonna nts q u ' i l  t i re de  l 'œuvre de 

264 Pose idonios, rapporte qu ' i l  est inconvenant pour u n  père (en l 'oc-
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currence un  noble guerrier) de se présenter en publ ic avec ses enfants. 
Cette coutume sign ifie probablement que les affa i res pub l iques ne 
se tra itent q u 'entre des hommes en âge de porter les  a rmes et que 
les classes d'âge sont très nettement séparées. L'a rchéologie con
fi rme cette exclus ion des enfants de la  sphère socia le .  Les sépu ltures 
de  j eunes enfants sont ra res ; en revanche, l eu rs sque lettes sont 
très souvent rencontrés g isant sans  égard dans des fosses ou fossés 
abandonnés. Il en va cependant d ifféremment dans les fami l les nobles 
où les enfants sont appelés très tôt à représenter leur fami l le, comme 
futu r magistrat, comme prêtre poss ible, susceptibles en tout cas d 'a l 
l i ance matrimon ia le  du  p lus  haut intérêt. Dès  le p lus  jeune âge,  ces 
enfants sont parés de bijoux qu ' i l s  emportent avec eux dans la sépul
ture s ' i l  l eur  a rrive de mour i r. I ls sont aussi une  monnaie d'échange, 
une  garantie, ce qu i  leur  vaut souvent d'être pris en otage par les 
va inqueurs de leur  père, ma i s  auss i  d 'être l ivrés par l eurs parents 
eux-mêmes à des fam i l les a l l iées qu i  ne concèdent à ceux-ci qu 'une  
confiance toute re lative. 

Les G a u lo i s ,  a uta nt  q u e  la docu me n tat io n  n o u s  le l a i sse 
entrevo i r, ne  para issent pas d isti n g uer  des pér iodes très dé l i m i 
tées dans  l ' enfa nce .  À l ' ado lescence l ' i nd iv idu  passe bruta lement  
de  sa sem i-vie socia le  a u  p le i n  exerc ice de  ses  d roits de  citoyen, 
de  gue rr ier  et b ientôt de  chef de  fa m i l l e .  L'absence de tend resse 
entre les pères et l eu rs j eunes enfants, l ' é lo ignement  souvent pro
l o n g é  de ces d e r n i e rs ,  n ' i n te rd i s en t  n u l l e m e n t  les sent i m e nts 
paterne l s  pas p l u s  q u e  l ' amou r  f i l i a l .  On  a vu q u e  les  g u e rrie rs 
gau lo i s  a u p rès de  Verc i ngétorix rêvent, com me tous  les so ldats 
du monde, de  retrouver l eu rs parents et l eu rs enfa nts, et q u e  ces 
retrouva i l les sont prior ita i res su r  ce l les de l 'épouse.  L'amour  frater
ne l  exi ste éga lement  en  Gau l e .  L' Éduen  Div ic iac (cf. b iog ra p h ies) 
n o u s  en d o n n e  u n  exe m p l e  to u c h a n t  : a l o rs q u e  son  frè re 
D u m norix i ntr ig ue dans  toutes les d i rections  et souvent  contre les 
i n térêts de  Divic iac l u i -même, ce l u i -c i  i n tervient  a u près de  Césa r 
pou r q u ' i l  redonne  u n e  chance à ce frè re peu reco m mandab le .  
Cepe n d a n t  i l  e s t  vra i que  cet  a m o u r  frate rne l  e s t  sou m i s à d e  
terr i b l e s  é p re uves d a n s  l e  j eu  d e  c h a i ses  m us i ca l e s  a u q u e l  l e s  
représentants d e s  g ra ndes fam i l les do ivent s e  p l i e r. Les exem ples 
sont nom breux de frères q u i  se d i sputent, j u squ 'à  l ' affrontement  
phys ique, l a  royauté ou la  mag istratu re pr i nc ipa le .  

265 
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SEXUALITÉ 

Comparée à d 'autres aspects de  la civi l isation gau lo ise, la  sexua
l ité paraît re lativement bien documentée. Paradoxa lement e l le  a fa it 
l 'objet de  la  cu r ios ité des p rem ie rs G recs q u i  se sont trouvés a u  
contact d e s  Ce ltes . I l s l e s  accusa ient  de  pratiquer  l a  pédérastie .  
Aristote, le  premier, s 'en  étonne : « . . .  quand les  hommes se trou
vent sous la domination des fem mes, com me la  p lupart des races 
de mœurs m i l ita i res et bel l iqueuses, hormis les Celtes et certa ines 
autres nat ions qui  honorent ouvertement les rapports i ntimes avec 
les mâ les . . .  » Ce qu i  choque évidemment les G recs, c'est que  les 
Gau lo is  ne  se pass ionnent pas pour les jeunes ga rçons mais pou r 
d'autres hommes, adu ltes et g uerriers .  Cette i nformation n 'a  rien de 
suspect, comme le prouve l 'enquête p lus  approfondie qu 'a réa l isée 
Poseidon ios et dont on trouve les déta i l s  d ispersés dans  les œuvres 
de Diodore, de Strabon et d 'Athénée.  À l 'évidence, i l s 'agit d 'une  
pratique qu i  se  place dans  le cadre guerrier. On pourrait croire qu 'e l le 
s 'exp l ique par les longues privations qu ' imposent les campagnes à 
l 'étranger, mais  les choses para issent p lus  complexes. Poseidon ios 
rapporte expressément que le guerrier couche entre deux hommes. 
Or  le g roupe de trois guerriers est aussi l ' un ité m i l ita i re fondamen
ta le, ce l le de I '  eques, sorte de cheva l ier  entouré de ses  deux servants 
d 'armes, le porte-boucl ier et le porte- lance, ou  ce l le des trois cava
l iers, les deux servants encad rant  toujours le  cheva l ier. Ces rapports 
amoureux n 'ont  donc pas seu lement une  d i mens ion sexue l le,  i l s  
c imentent une  am itié vita le  pour chacun  des  membres du  g roupe .  
Offri r son corps, ra pporte D iodore, est  pour  l e  g ue rr ier  u n  don  
qu ' i l  fa it à u n  com pagnon qu ' i l  a é lu  comme son  éga l ,  le  refuser 
est un affront g rave . Les compara isons ethnograph iques montrent 
que cette coutu m e, com m u ne à de  nom breux peup les i ndo
européens, est  éga lement  le  pro longement d 'un type de rapport 
que  le jeune guerrier a découvert lors de son i n itiation .  Cette trans
g ress ion des va leurs socia les exprime, à la man ière d 'une  violente 
métaphore, l 'oub l i  de toute mora le et le viol de toutes les lois qu ' im
pose la guerre, u n  moment où l 'homme q u itte non seu lement sa  
patrie mais  auss i  toutes ses références socia les .  

D iodore d e  S ic i l e, dans la  vers ion  q u ' i l  donne  de  l 'exposé de 
Poseidon ios, ajoute que les femmes des Gau lois sont be l les et bien 

266 fa ites, mais  que les hom mes s'y intéressent peu . Cette constatation 
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n'a  r ien d 'anod i n .  E l le  s ign ifie que  les Gaulois, contra i rement aux 
Romains  qu i  sont toujours chez Poseidon ios la référence souvent par 
opposit ion, ne pratiquent pas la débauche avec les femmes. I l s 
les épousent, leur  font des enfants, ma is  recherchent p lutôt le p la is i r  
a uprès des hommes.  Cette assert ion vaut probablement pou r  les 
guerriers et les nobles, autrement d it ceux qui  ont goûté à l 'homo
sexua l ité au  cou rs de leur  vie m i l ita i re .  Pou r  les paysans et le petit 
peuple, les choses sont certa inement d ifférentes. Ma lheureusement 
ces dern iers n'ont jamais  suscité l ' i ntérêt et l 'observation précise de 
la part des voyageurs et eth nographes g recs . 

Pou r  ces ra isons les Gau lois para issent très to lérants en matière 
de sexua l ité. Les d ifférents exposés qu i  tra itent de la justice en Gau le  
ne mentionnent jamais  de  dé l its sexue ls .  L'adu ltère n 'est pas non 
p lus  évoqué, n i  dans ce cad re j u rid ique, n i  dans la description des 
re lat ions fam i l i a les .  Qu' i l  soit pratiqué est une évidence, qu ' i l  soit 
pun i  n 'est pas sû r. 

SANTÉ, HYGIÈNE ET MÉDECINE 

Tous les auteurs antiques l 'attestent, le Gaulois est très soucieux 
de son apparence qu' i l  soigne dans les plus petits détai ls  : cela 
va des parures à l 'entretien de son corps en passant par les vête
ments et l 'hygiène.  Depuis  les tem ps les p lus  anc iens, le corps est 
l 'objet d 'une  attention particu l ière. La santé et la beauté du corps 
sont considérées comme des vertus pour les jeunes hommes et les 
guerriers, mais aussi pou r les nobles et les hommes pol it iques qu i  
do ivent eux-mêmes i ncarner  l a  p u issa nce phys ique  d u  peu p le .  
L'h istorien Polybe a uti l isé le témoignage d 'un autre h istorien romain,  
Fab ius P ictor, qui  ava it l u i -même participé à la bata i l l e  de Télamon 
en 225 av. J . -C .  Ce dern ier rapporte qu ' i l  fut, comme tous les sol-
dats roma i ns, à l a  fo i s  effrayé et fasc iné par  l a  vis ion de  l ' a rmée 
gau loise dont les premiers rangs éta ient occupés par des guerriers 
nus, « remarq uables par l 'éclat de leur  vigueur  et de leur  beauté » .  
I l  ne  fa i t  nu l  doute q u e  ces  g u e rr iers ava ient  été  cho i s i s  pou r  
figu rer à cette place et que  ce l le-ci éta it un  honneur  pou r eux.  

Tout a u  long de sa v ie,  le  g uerrier soigne sa cond it ion phys ique 
et part ic ipe régu l iè rement, comme les  citoyens g recs, à toutes les 
campagnes m i l ita i res, jusqu'à  un âge avancé.  C'est a i ns i  que tous  267  
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les sénateurs éduens, qu ' i l  faut imag iner  déjà âgés à cause de leur  
fonction,  ont trouvé la mort dans  u n  affrontement avec Arioviste . 
Ma is le me i l l eur  exemple de la longévité de l 'activité guerrière est 
donnée par Césa r. « Les Rèmes, écrit- i l ,  perd i rent le premier mag is
trat de  leur  cité, Vertiscos, qu i  com manda it  la cava lerie : i l pouva it 
à pe ine, en ra ison de son g rand âge, se ten i r  à cheval, ma is, selon 
l 'usage des Gau lois, i l  n 'ava it pas vou l u  que cette ra ison le d ispen
sât d u  commandement, n i  que  l 'on combattît sans lu i .  » 

À l 'exercice régu l ier les Gau lois joignent une hygiène rigoureuse 
que les ethnographes antiques ont bien notée mais sans toujours la 
comprendre. « Tout en ayant g rand soin d'eux-mêmes et en aimant 
la propreté dans les détai ls de leur vie, i ls pratiquent une opération bien 
g rossière et qui est, au  fond, d 'une  grande ma lpropreté : i l s  lavent 
chaque partie de leur corps avec de l 'urine ; i ls s'en frottent les dents 
et s' imaginent ains i  bien fa i re pour l 'entretien de leur corps. » En fa it, 
les Gau lois ava ient déjà découvert les qua l ités de l 'ammoniaque, et i l  
est probable que l ' a l l us ion que  Diodore fa it à l ' u rine  tradu it seu le
ment l ' i ncompréhens ion de son i nformateur  (encore une fo is  
Poseidonios) quand i l  dut assister à la fabrication d'une forme de savon 
dont on dit que les Gau lois sont les inventeurs .  Le soin apporté aux 
dents révèle en tout cas que ce que l 'on attend de l 'hyg iène, ce n 'est 
pas seulement la propreté du corps qu i  partic ipe de sa beauté, mais 
tout autant la lutte contre une saleté (on d i rait aujourd'hu i  les microbes 
et germes de tous genres) dont on a compris qu'el le est vecteur de 
malad ies (caries, affections de la peau, i nfection des pla ies, etc.) .  

La médecine proprement d ite est pratiquée de façon tradit ion
ne l le, essentie l lement à l 'aide de plantes dont on  a reco n n u  les 
vertus cu ratives ou dont on présume qu 'e l les les possèdent. Comme 
dans toutes les sociétés a rchaïques, ce sont des sorciers, des hommes 
en marge de la société, qu i  possèdent la conna issance de ces plantes. 
Ma is, dès le  1\1" siècle av. J . -C. ,  probablement les d ru ides les dépos
sèdent  de ce pouvo i r  et donnent  à la médec ine  u n e  forme 
re lativement institutionne l l e  et  l a  rattachent à l a  rel ig ion .  Se fa i re 
soigner devient u n  engagement mora l  qu i  nécessite le respect d 'une 
éth ique et  la  reconna issance de l 'action d iv ine : prise de remède, 
offrande et sacrifice vont de pa ir. 

La chirurgie est une pratique fort répandue dans toutes les sociétés 
guerrières. Les Gau lois n 'échappent pas à cette règ le, d 'autant que  
leurs façons de combattre sont  très vu l nérantes : l ' absence de pro
tect ion du corps ne  semb le  avo i r  d 'éga le  que  la  dangerosité des 

268 a rmes, très perçantes et trancha ntes. Une sépu ltu re de  Bavière a 
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l ivré, à côté des a rmes du  guerrier, une  panopl ie de chirurg ie, sca lpel, 
l a ncettes et a utres i n stru ments pou r  cu re r  les p l a ies .  I l  est donc  
probable que  chaque formation m i l ita i re d ispose de son  ch i rurg ien .  
En tout état de cause, l es  os  de guerriers découverts dans les  nécro
poles ou sur les champs de bata i l le  montrent de nombreuses fractures, 
parfois g raves, et su ivies d 'une sutu re avec un  cal relativement rédu it. 
Cela suppose que  les blessures sont soignées imméd iatement. C'est 
le rô le du servant d 'armes de procéder  aux premiers so ins .  Mais  on 
sa it, par de nombreux exemples, que le  g uerrier gau lois n 'hésite pas 
à reti rer l u i -même voi re a rracher les tra its qu i  l 'ont atte int .  

ÉDUCATION ET ÉCOLE 

Seuls les enfants des classes favorisées, nobles et riches, béné
ficient d'une éducation qu i, de surcroît, est de grande qual ité. 
Cel le-ci ne devient une  i nstitution é l it iste qu 'à  la faveur  de l 'avène
ment des d ru ides .  Auparavant, i l  faut  penser que seu ls  les enfants 
des ar istocrates bénéfic ia ient d'ense ignements ponctuels d ispensés 
par des maîtres qu i  se rendaient chez leur  cl ient. Les d ru ides, au con
tra i re, établ issent de véritables écoles qui peuvent être assez éloignées 
du domic i le  des é lèves ; e l l es ne sont pas nécessa i rement dans  la  
c i té d 'où p roviennent  les  e nfa nts .  En  fa it, i l  s 'agit  d 'éco les 
phi losophiques comme i l  en exista dans la G rèce présocratique, 
des l ieux où l 'on recherchait le savoir  un iversel .  C'est pou rquoi 
l es é lèves ne  d i sposent pas,  com m e  en  G rèce ou  à Rome, d ' u n  
pédagogue attitré, mais doivent écouter les d iscussions de leurs aînés 
dont i l s  se rapprochent prog ressivement. L'enseig nement est un i -
versel ,  i l  comprend des  matières instrumentales te l les que  la  langue, 
les mathématiques, la  géométrie, et des domaines plus cu ltu re ls te ls 
q ue l ' h istoi re, la  théologie, les a rts, l 'astronomie, la  botan iq ue, etc . 

La m u ltitude des matières ense ignées et le haut  n iveau  q u 'on 
ex ige des é lèves exp l iquent qu'une formation com plète s'éta le su r  
une  période de v ingt  ans .  E l le  suppose que l 'enfant entre très jeune 
chez les  d ru ides. Quand i l  en sort, à l ' issue du parcours pédagog ique 
complet, i l  d i spose d'une très sol ide cu ltu re généra le qu i  en fa it un 
honnête homme, à la  façon gau lo ise .  Le mei l leur  exemp le  de ces 
i n d iv id us  q u i  ont  reçu u n e  be l l e  éd ucat ion nous  est d o n n é  par  
l ' Éduen Divic iac. Guerrier, i l  a obtenu  la  p lus  haute magistratu re, a 269 
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été nommé sénateur. I l  sa it  voyager  à l 'étranger  et possède pour 
ce la  suffisam ment de lati n .  Son é loquence l u i  permet de s'exprimer 
devant le sénat roma in, de d ia loguer  avec u n  i nte l lectuel auss i  br i l 
lant que  Cicéron .  I l  est capab le tout autant de négocier des tra ités 
avec u n  person nage aussi impress ionnant que  Césa r que  d ' i nviter 
à l a  modération ses bou i l l ants congénères. 

Assez tôt, semb le-t- i l ,  M a rse i l l e  offre ses écoles g recques à la 
jeunesse de l 'a ristocratie gau loise. On  vient y apprendre la rhétorique, 
l a  ph i losoph ie  et les conceptions pol i tiques des c ités g recques et 
roma ines, a ins i  que l 'usage de l ' a lphabet et de la l angue g recs. Les 
séjou rs qu 'ont accompl is les é lèves gau lois dans  ses écoles ont eu 
la p lus  g rande i nfl uence sur  l a  civi l isation gau loise .  Strabon n 'hésite 
pas à écri re que  Marsei l le « servait tout récemment [c'est-à-d i re 
avant la conquête romaine] d 'école pour les barbares, qu'e l le  
faisait des Gau lois des phi lhe l lènes et que ces derniers, même, 
ne rédigeaient p lus leurs contrats qu'en grec. » 

COSTUME ET PARURE 

Les Gaulois ont une passion immodérée pour tout ce qui  peut 
orner leur corps, les vêtements, les bijoux, mais aussi  les coif
fures et les teintures. En Gau le, « on ne voit personne, même parmi 
les fem mes dans une extrême pauvreté, traîner  comme a i l l eurs de 
sord ides ha i l lons  », écrit Timagène.  Les Gau lois sont des maîtres en 
mat ière d ' hab i l l ement, i l s  en  attendent  autant  l e  confort que l a  
beauté. Peut-être ont- i l s  i nventé la mode, tant en  ce  doma ine  l eu r  
créativité e t  l eu r  goût  a rtist ique s'expriment avec succès. Leu rs prin 
c ipa les i nventions vesti menta i res seront adoptées par les  Roma ins  
et  conservées jusqu 'à nous. C'est le cas du  pantalon, les bra ies (d'après 
le mot gau lois braca) q u ' i l s  ont p robablement im itées du panta lon 
bouffant des  Scythes. C'est le cas également du  sayon (gau lois sagon), 
une  tun ique qu i  peut être garn ie de  manches et qu i  descend jusque 
sous les re ins .  E l l e  est  particu l ièrement adaptée au  combat, et  les  
guerriers roma ins  s 'en empareront .  De la même man ière, les  chaus
sures de cu ir  seront uti l isées par les troupes romaines qui les appel lent 
gallicae. Les vêtements sont adaptés à tous les types de travaux, à 
chacune des sa isons et aux capacités fi nanc ières de chacun .  Ains i  

2 70 le sayon d 'h iver est tissé dans une la ine épaisse et chaude, celu i  d'été 
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probablement dans d u  l i n .  Le paysan possède son propre vêtement, 
une sorte de cape qu i  se term ine par une  capuche pouvant protéger 
la  tête, c 'est l e  cucul/os. En la issa nt l i b res les ma i ns, i l  permet les 
travaux des champs en toute saison .  Auss i  sera-t- i l  conservé jusqu 'au 
Moyen Âge.  

Le vêtement, par son type et surtout sa décoration, témoigne 
de l 'appartenance sociale et bien souvent de la fonction de celu i  
qu i  le revêt. Les membres de l 'assemblée portent u n  sayon parti
cu l ie r  ; s i  l ' un  d'entre eux pertu rbe les débats, l 'appariteur  chargé 
de fa i re rég ner  l 'ord re met en  p ièces son sayo n .  Les ro is  portent 
des vêtements richement ornés. Certa ins, comme Ad iatuanos, parta
gent ce privi lège avec leurs soldu res (cf. c l ientè le, ch . 3). Souvent 
le  vêtement témoigne soit d ' un  partage du  pouvo i r, soit de sa délé
gation .  Ains i  les gardes de l ' ambassadeur de Bituit (cf biog raph ies) 
qu i  se rend auprès des Romains  sont comme lu i  richement vêtus .  
Les vêtements les  mieux adaptés et  les  mieux décorés sont  u n  sym
bo le  de  com m a ndement .  Amb ior ix,  lo rsq u ' i l  ca ptu re l ' u n  des 
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généraux de Césa r, Sab in us, ne  s'y trompe pas.  I l  l u i  fa it ôter ses 
a rmes et ses vêtements et le  fa it tuer à coups de javelot, après l u i  
avo i r  d it : « Comment, te ls  que  vous  êtes, vou lez-vous com mander 
des hommes aussi pu issants que  nous ? » À l ' i nverse, l 'absence de 
tout vêtement par l e s  guerr iers d 'é l ite a pour m iss ion de s ign if ier 
que leu r pu issance rés ide dans  l eu r  corps et leur man iement des 
armes.  

Ce que les puissants recherchent dans le vêtement, c'est aussi 
l ' image du  luxe. Les chefs de troupes mercena i res demandent  à 
leurs a l l iés méd iterranéens trois types de cadeaux : des pièces d 'or, 

des chevaux et de riches étoffes. Ce sont 
tro i s  types de r ichesses q u i , com m e  
l ' i nd ique  Po lybe, sont a isément trans
porta b les et s u rtout  sont  attachées 
phys iquement à cel u i  qui les possède .  
Strabon,  d 'après Poseidon ios, c'est-à
d i re à propos des Gau lois de la fi n d u  
1 1 • s ièc le av. J . -C . ,  écrit : « Les person
nes q u i  jou issent l e  p lus  d ' h o n n e u rs 
portent  des vêtements teintés à la cuve 
et brodés d'or. » Comme les a rmes, les 
p ièces d 'étoffe portent les p lus  r iches 
décors q u e  les t i ssus  permettent  de  
réa l i ser. Ce sont  l e  p l u s  souvent des 
rayu res q u i , pour les hab i ts des p l u s  
r iches, sont rehaussées de f i ls d 'or. Les 
carreaux et d a m iers sont très p ri sés .  
Mais  ce q u i  dom ine  s u rtout, c 'est  
l 'usage de la cou leur  vive qu i  a frappé 
les observateurs étrangers .  

Reconstitution du costume et des parures 
d 'une défunte du cimetière de Münsingen 

(Suisse), 11f s. av. j. -C. 

Le système p i leux est l 'objet de 
tous les soins .  Cheveux et  barbe sont 
des éléments de la beauté au même titre 
que la paru re .  « Leu rs cheveux sont de  
leur  natu re blonds ; ma i s  i l s  s 'appl iquent 
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à rehausser, au  moyen d 'un  apprêt, la  nuance propre et natu re l le  
de  cette cou leur, en les  lessivant conti nue l lement avec de l 'eau de 
chaux ; i l s  les ret irent du  front vers le  sommet de la tête et vers la 
nuque, ce qui  leur  donne u n  aspect semblab le à cel u i  des satyres 
et des pans .  G râce à ces opérations, l eurs cheveux s'épa ississent au  
point de ne d ifférer en  r ien de  la cri n ière des chevaux .  Quelques
uns  se rasent la ba rbe, d 'autres la l a issent croître modérément ; les 
nobles gardent leurs joues nues, mais portent les moustaches longues 
et penda ntes au po int  q u 'e l les  l eu r  couvrent  la bouche .  » C 'est 
a ins i  que Pose idon ios put voi r  les Gau lois une c inquanta ine  d 'an
nées avant l 'a rrivée de César en Gau le .  Une  fois  encore, on constate 
que  les d ifférences de tra itement des cheveux et des poi l s  obéis
sent à des règles et reflètent les d isti nctions socia les .  

Cependant  ce sont évidemment  les parures qui  expr i ment le  
mieux la  position de chaque i nd iv idu su r  l 'éche l l e  de la  va leur  et  
de la richesse. Les guerriers l e s  p lus  va leureux portent au  cou u n  col
l ier en  or que l 'on appel le « torque », le plus haut i ns igne m i l ita i re .  
Les autres hommes, les fem mes r iches éga lement, possèdent des 
torques en bronze p lus  ou moins ouvragés, s implement torsadés à 
l a  pér iode a n c ien ne, pu i s  trava i l lés  dans  l e  sty le  p l ast iq ue  à la  
période su ivante. Les Gau lois appe l lent ces  torques maniaces. C'est 
le bijou le p lus cou rant, le p lus  emblématique des Gau lois .  Les seules 
autres parures sont les bracelets (portés au poig net) et les bras
sards  (portés en  haut du bras) généra lement en  bronze et ornés 
des mêmes décors que les torques. On  connaît des exempla i res en 
fer  ou en  l ign ite, i l s  sont dans ce cas très sobres. 
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REPÈRES BIOGRAPHIQUES 

ACCO 

Chef sénon, instigateur de la révolte de 53 avant J . -C. contre les Romains.  
I l  réussit probablement à entraîner les Carnutes, ses voisi ns, dans la  g uerre 
ma i s  pas les Par i s i i  avec lesque l s  j ad i s  ces dern iers form a ient  u n  même 
État. La  ri poste de César est s i  ra pide qu '  Acco n'a  pas  le  temps de rassem
bler les populations dans les oppida.  Les Sénons se rendent et les Eduens 
avec lesque ls  i l s  sont l iés d 'am itié obtien nent de César u n  tra itement de 
faveu r, la  l ivraison de cent otages, parmi l esquels figu re certa inement Acco. 
Quelques mois p lus  tard, au cours de l 'assem blée de la Gau le  qu i  se dérou le  
à Durocortorum, la conju ration des Sénons est  jugée et  Acco est suppl ic ié 
" selon la  viei l l e  coutu me romaine », c'est-à-dire battu de verges et déca
pité. Cette peine exem pla i re dessert César, e l le est l 'un des déclencheurs 
de la g rande révolte des Gau lois en 52 avant J . -C.  

ADIATUANOS 

Roi des Sotiates, i l  affronte en 56 ava nt J . -C .  les a rmées césariennes 
d i rigées par P.Crassus .  C'est à son propos que César nous apprend l 'exis
tence et la  condition des soldures (cf ce mot) . Alors que les Sotiates s'étant 
réfug iés dans leur oppidu m  principal cherchent à négocier leur redd ition, 
à l 'autre extrém ité de l a  place, le  roi Ad iatuanos entouré de 600 soldures 
tentent une  sortie .  I l s  sont refou lés mais épargnés par les va inqueurs 

L'existence de ce roi est également attestée par des monnaies à la légende 
REX AD I ETUAN U S  dont les revers portent la mention SOTIOTA. 

AMBIGATOS 

Roi légendaire des Bitu riges, serait contempora in  (cf. Chronologie fon
damenta le, ch .  1) de Tarqu in  l 'Ancien (à la  fi n du  v11• s iècle av. J . -C.) .  Son 
nom s ign ifie « celu i  qui  combat des deux côtés » .  Tite-Live rapporte qu'à 
cette époque les Bitu riges règ nent sur  la  partie centra le  de l a  Gaule et que 
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cel l e-ci connaît une crise due au surpeuplement. Pour la résoudre Ambigat 
envoie ses deux neveux, Be l l ovèse et S igovèse, f i l s  de sa sœu r, avec le 
maxim u m  de popu lation chercher d'autres terres. Ces derniers partent cha
cun dans  les d i rections  que l es a u g u res l eu r  ass ignent, l e  sud et l ' I ta l i e  
pou r Be l lovèse, l ' Europe centra le  p o u r  S igovèse. L e  premier emmène avec 
l u i  des Bitu riges, des Arvernes, des Sénons, des Éduens, des Ambarres, des 
Carnutes et des Au lerques.  Arrivant dans le  sud de la  Gau le, i l s  a ident les 
Phocéens à s' i nsta l ler  puis ils franch issent les Alpes et fondent M i l an .  

On  ne  peut  ca lquer  aucune  réa l i té h i stori q u e  su r  cette l égende .  
Cependant cette dernière i l l u stre b ien l a  période obscure des  débuts de 
l 'h istoire de la  Gau le  celtique quand seu le la  partie centra le de la  Gau le  éta it 
vraiment celtique (d'où son nom) et que déjà des peuples puissants (Bituriges, 
Sénons entre autres) formaient des États autonomes et cependant l iés les 
uns  aux autres. 

AMBIORIX 

Ro i  des  Éburons dans l 'actue l l e  Be lg iq ue, avec Catuvo lcos. En 54 av. 
J . -C. ceux-ci viennent se mettre à la disposition des troupes romaines, d irigées 
par Sab inus et Cotta . Mais  le  Trévire lndutiomar les persuade de changer 
de ca mp.  Par la  ruse, Ambiorix réussit à battre puis  à massacrer l 'armée de 
ces derniers.  I l  persuade a lors les Nerviens de se retourner contre les troupes 
de Q. Cicéron qu i  prend ses quartiers d 'h iver chez eux.  L'année su ivante, 
il participe à la coa l it ion organ isée par les Trévires contre César. Il apporte 
le poids de ses troupes mais aussi l ' a l l i ance des Ménapiens et des Germains .  
César réussit à l e  couper de ces  dern iers en occupant le  pays des  premiers 
et en franch issant le Rhin .  Ambiorix doit se réfug ier dans la forêt des Ardennes. 
Les Romains  l 'y retrouvent, mais i l  pa rvient à leur échapper en consei l l ant  
à ses  hom mes de se disperser dans les bo is .  César décide a lors de ravager 
complètement le pays des Éburons afin qu'  Ambiorix n'y pu isse trouver aucun 
refuge.  Cependant ce dernier, escorté de quatre cava l iers, réussit à échap
per à ses m u lt ip les pou rsu ivants .  I l  parvient probablement à reconstituer 
une armée et à mettre en pér i l  la  frag i le  ma inmise des Romains sur  le  pays 
éburon, car en 51 César doit à nouveau fai re ravager toutes les maisons et 
toutes les terres afi n de le  contra indre à demeurer hors des frontières de l a  
Gau le .  

ANÉROESTE 

Roi des Gésates transa lp i ns, ces mercenaires des bords du  Rhône que 
les  l nsu bres et  les  Boïens engagent en 2 3 3  dans  leur  lutte contre Rome au 
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prix d 'une grande quantité d'or. I l  n'arrive en Ita l ie qu 'en 225, avec un autre 
roi, Conco l ita n ,  et à la tête d ' u n e  p u i ssante a rmée, 50 000 fa ntass in s, 
20 000 cava l iers et chars de guerre. Entre-temps les Romains  ont gagné à 
leur  cause les Vénètes d' I ta l ie  et les Cénomans.  Les Gésates sont donc con
tra ints de la isser une partie de leurs trou pes dans leur pays pour le  défendre 
d 'une éventue l le  agression de ces derniers. I l s  traversent sans grande d iffi 
cu lté ! ' Étru rie et, après avoir va incu les Romains à F iesole, Anéroeste décide 
de rapporter chez eux l 'énorme butin qu ' i l s  v iennent de prendre .  C'est sur 
l a  route du  retour  qu ' i l s  sont arrêtés à Télamon.  40 000 Gau lois périssent. 
Anéroeste, qui s'était mis à l 'abri avec sa fam i l le, leur donne la mort pu is  
se su ic ide.  C'est l ' un  des exemples les p lus  célèbres du  su ic ide habituel des 
chefs gau lois va incus .  

AUTARITOS 

Chef de mercenaires gau lois employés par Carthage en Sici le.  Ceux-ci,  
devant évacuer la  Sici le acq u ise par les Romains et n 'ayant pas touché leur  
solde, vont la réc lamer en Afrique .  Mais  le  sénat carthag inois décide d'ab
soudre sa dette . Auta ritos, bri l l ant  orateur, condu it l a  révo lte de tous  les  
mercena i res avec le Samnite Spendius et l 'Africa in  Mathô. La révolte dure 
trois ans et fa it courir les p lus  grands dangers à Carthage. Autaritos est aussi 
bri l lant stratège que son ancien employeur  et désormais adversa i re, Hami lcar. 
S 'étant décidé à traiter avec ce dernier, Autaritos se fa it prendre à son pro
pre piège : i l  est désigné par Hami lcar com me l ' un  des dix otages contre 
lesq ue l s  le reste de l ' a rmée des merce na i res sera éparg n é .  Auta ritos et 
Spend ius  sont m is en croix devant Tun is .  

B ITUIT 

Ro i  des Arvernes, f i l s  de Luern . C'est probablement l u i  qu i  s'a l l i e  aux  
Al lobroges pour  menacer la pu issance montante des  Éduens aux environs 
de 1 25 av. J . -C. Ces derniers, parce qu' i l s  sont l iés par un  traité d'am itié avec 
e l le, font appel  à Rome. En 1 2 1 av. J . -C. ,  Domitius Ahénobarbus est envoyé 
avec une pu issante armée et des éléphants le long du Rhône pour empêcher 
la jonction des Arvernes et des Al lobroges. Une ambassade de Bituit auprès 
de Dom itius échoue. Les Arvernes descendent a lors des Cévennes, forts de 
200 000 hom mes, et s 'opposent à seu lement  30  000 Roma in s .  Les 
voya nt, B itu it  déc lare q u ' i l  y a l à  à pe ine de quo i  nourri r ses ch iens .  La 
su ite des évènements l u i  donne tort. Après une longue et terrib le bata i l le, 
i l  parvient à s'échapper avec le  quart de ses hommes. Im médiatement après, 
une  province romaine est organ isée en Provence. Bitu it, qu i  n 'est proba-
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blement pas u n  grand chef de g uerre, redoute de reprendre les armes et 
cherche à négocier avec les Roma ins .  Naïf certa inement, il accepte u n e  
entrevue avec Domit ius qu i  l 'emmène de force en I ta l ie, sous le prétexte 
qu ' i l  doit a l ler négocier à Rome même.  En fa it, on le garde en résidence à 
Al be, et son f i ls Congentiat est gardé en otage. 

BOLG IOS OU BELG I U S  

L'un  des trois chefs, avec Brennos e t  Keréthrios, de l a  grande expédition 
celtique de 280 av. J . -C. en Macédoine et en Grèce. Son nom (« le  Belge ») 
évoque peut-être l ' identité ethn ique du g roupe qu ' i l  d i rige, l 'armée occi
dentale, celle qui fond sur la Macédoine .  Après avoir traversé l ' l l lyrie, i l  a rrive 
en Macédo ine  dans  la rég ion de M o nast i r. Pto lémée Kéra u nos, roi de  
Macédoine, refuse de négocier avec l u i .  I l  est battu et  tué  par l 'armée de 
Bolgios. Sa tête est promenée sur une pique afin de décourager les  dernières 
trou pes macédonien nes q u i  résistent encore. Bolg ios l u i -même consacre 
sa victo i re par  le sacrifice des p lus  beaux priso n n iers et le massacre des 
autres . I l  passe quelque tem ps à pi l ler la  Macédoine, amassant u n  im mense 
butin .  Pu is  rentre peut-être en Gau le .  

BRAN ÉOS O U  BRANCUS 

Roi des Al lobroges avant 2 1 8 av. J . -C. I l  est dessa isi du  trône cette année
là  par son frère cadet dont on ignore le  nom et q u i  éta it soutenu  par la 
jeunesse du pays . C'est l 'exemple même des confl its des générations en 
Gau le, qu i  se tradu isent par la  lutte pour  la  royauté, opposant souvent deux 
frères . Dans le  cas présent, ces derniers en viennent aux mains .  Et lorsque 
Hann ibal ,  après avoir  traversé les Pyrénées, a rrive sur  les bords du  Rhône, 
il trouve les armées des deux frères prêtes à com battre. B rancus promet 
d'accorder son aide à Hann ibal  pour le franch issement des Alpes s i  ce dernier 
l 'aide à reconquérir  le pouvoir. C'est ce qu ' i l  fa it, confortant  ainsi les insti
tutions des Al lobroges qu i, en retour, lui fourn issent des vivres, des armes 
et l 'escortent dans les montagnes. 

BREN N U S  O U  BRENNOS 

1 .  Chef gau lois de la  tribu des  Sénons  qu i  émigrent au  début  du  1 \1"  siè
c le av. J . -C. en Cisa lp ine .  Vers 386, i l  assiège Clus ium en Étru rie, puis marche 
contre Rome. Après avo i r  va incu les Romains à 1 '  Al l ia, i l  entre dans Rome 
et assiège l e  Cap ito le .  I l  i m pose aux va incus  une ra nçon de m i l l e  l ivres 
d'or. Ma is  les Romains  accusent les Gau lois d'ut i l iser de faux poids pou r 
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peser cet or. Brennus a cette réaction et cette parole célèbres : jetant sa pro
pre épée dans  la  ba lance il déc lare : « Malheur  aux va incus ! » Form u l e  
demeurée célèbre d a n s  s a  traduction lat ine, Vae victis. 

2. L'un  des chefs de l 'expédition celtique contre la Grèce et la Macédoine 
en 280 av. J . -C. I l  commande avec Akichorios l 'armée centra le, cel le qui se 
d i rige  vers l a  G rèce. C 'est une armée de  1 50 000 fantass in s  et de 1 5  à 
20 000 cava l iers .  Après avoir  com battu pendant u n  an en Dardanie et en 
Péon ie, Brennus  se d i rige vers la G rèce et sur  le sanctua i re de Delphes que 
l 'on croit conserver d ' immenses trésors . Les Athéniens et les Phocidiens ten
tent de l 'arrêter au défi lé des Thermopyles, mais sans succès. En revanche, 
il ne peut prendre le sanctua i re de Delphes. La légende g recque proc lame 
que les d ieux eux-mêmes sont intervenus  pou r arrêter les Gau lois .  En fait, 
ce sont p lus ieurs é léments q u i  concou rent à l eur  fa i re échec, l ' a ide  des 
Éto l iens, la  fatigue  des Gaulo is  et peut-être une maladie qui s 'est em parée 
d'eux, a insi  qu 'un  h iver r igoureux. Brenn us, b lessé, parvient à s'échapper 
et rejo int  les trou pes d'  Akichorios en M acédoine .  I l  se su ic ide à Héraclée 
en 2 78 av. ] . -C. Pour les Grecs, Brennus  est l ' image même du barbare impie 
qui ne respecte pas les biens des d ieux.  

CATU MAN D U S  

Chef l i gu re ou gau lo is  d o n t  le  nom gau lo is  s ig n ifie « petit cheval d e  
com bat » .  À une époque imprécise (quelque temps avant la prise de Rome 
par les Gau lois), i l  est désigné par l 'ensem ble des coa l isés gau lois et l igures 
qu i  assiègent Marsei l l e  avec de nombreuses troupes. Trog ue-Pompée, l u i
même d'orig ine  voconce, et qu i  raconte cette h istoi re probablement sur  
la  foi d 'arch ives fami l ia les, rapporte qu 'au cours de ce s iège Catumandus 
fa it u n  rêve au  cours duquel  l u i  apparaît une figu re fémin ine qu i  semble  être 
u n e  déesse q u i  l u i  demande de fa i re la pa ix .  Éve i l lé,  il demande  aux  
Massa l iotes d'entrer dans  la  v i l l e  pour  y honorer leurs d i eux .  Parvenu au  
temple  de Minerve, i l  reconnaît sous l e s  tra its de la statue la div in ité qu i  l u i  
est apparue en songe. I l  fé l ic ite a lors l e s  Massa l iotes d 'avoir  l e s  faveurs de 
te ls  d ieux et offre à M inerve u n  col l ier  d'or. Le s iège est levé et un  traité de 
paix est conclu entre Marsei l l e  et les ind igènes.  

CELTI LL OU CELTI LLOS 

Noble Gau lo is, père de Verc ingétorix .  I l  obtient la magistratu re suprême 
dans son pays, probablement vers 80, à une époque où les Arvernes, après 
la défaite de Bitu it, ont retrouvé leur ancienne pu issance a ins i  que leur hégé
monie sur la Gau le .  D'après César, qu i  est le seul à évoquer le  personnage, 
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il aura it  tenté de restaurer la royauté pou r son com pte personne l .  Ce serait 
la ra ison pour  laque l le  ses concitoyens l'ont mis à mort. 

C I N G ÉTORIX 

Homme politique trévire, gendre d ' lndutiomaros. Son nom s ignifie « chef 
des guerriers » .  En 54 av. J . -C. ,  le gendre et son beau-père se disputent le 
pouvoir. C ingétorix représente le parti pro-romain  et l ndutiomaros le  parti 
adverse . À l 'approche de César qu i  s ' inqu iète de ce que les Trévi res ne l u i  
envoient aucun  représentant à ses assem blées, Cingétorix se  place sous l 'au
torité des Romains, tandis  que son beau-père essaie de lever des troupes. 
César donne le  pouvoir  à C ingétorix, au détriment d ' l ndutiomaros qui en 
conçoit un  grand ressentiment. Cingétorix ne réussit cependant pas à exercer 
son autorité . I l est déclaré « ennemi  pub l ic  » et ses biens sont confisqués. 
À l ' i ssue de la campagne victorieuse de Labienus sur les Trévi res en 5 3, César 
l u i  rend la magistratu re suprême a ins i  que le pouvoir  m i l ita i re .  

COM M OU COM MIOS 

Homme pol i t ique atrébate que  Césa r fait roi de  son  peup le  après la  
victo ire qu ' i l  a obtenue sur  eux en 57 av. J . -C. César le juge « courageux, 
i nte l l igent  et f idè le  » .  I l  le charge  en 5 5  d ' u n e  a m bassade dans  l 'î le de  
Bretagne afin de gagner  le p lus  grand nom bre de chefs et  de peuples bre
tons à la  cause roma ine .  Cette m iss ion s'exp l ique  par les l i ens  étroits et 
anc iens  que  les Atrébates entretiennent  avec les hab itants de Bretagne, 
probablement depuis qu 'une fraction du  peuple belge atrébate, au 1 1 1• siè
cle av. J . -C., avait qu itté le continent pour s ' insta l ler  sur l 'île .  Ma lgré ces l iens 
de parenté et d 'am itié, Com m est fa it  prisonn ier  dès son arrivée sur  l 'île, 
avec des égards cependant. Car dès que  César se montre victor ieux des 
peuples côtiers, Comm lui est rendu comme monnaie d'échange. Visiblement 
ce dern ier  ne garde aucune rancune envers les Bretons, car c'est l u i  q u i  
sert d ' interméd ia i re à Cassive l l aunos pour négocier s a  redd ition auprès d e  
César. C o m m  est u n  maître de cavaler ie .  Avec 30 cava l iers seu lement i l  est 
d 'une  g rande a ide à César dans  l ' u n  de ses com bats en Bretagne .  C'est 
également avec une cava lerie, probablement renforcée, que César le charge 
de surve i l ler  les Ménapiens après la victo ire qu' i l  a obtenue sur  eux en 5 3 .  
Comm devient a lors l 'un  des p lus puissants a l l iés gau lois d e  César, au même 
titre qu 'un  Divic iac.  César rend à sa cité ses lo is, ses i nstitutions, l 'exem pte 
d ' impôts et accorde à Comm la suzera ineté sur  les Morins .  Mais  ces privi
lèges et ces pouvoirs sont peut-être trop exorbitants, ou bien César nous 
cache-t- i l  u n  i ncident dans les re lations entre les deux hom mes. Car en 52 
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Comm part ic ipe activement à la m ise en p lace de l ' a rmée de secours à 
Verc ingétorix. Après la défaite d' Alésia, en 5 1 , il participe avec Corréos le 
Bel lovaque à la m ise en place d'une g rande coa l ition belge. Labienus, ayant 
appris ces manœuvres, tente par ruse de le  fa i re su pprimer lors d'une entre
vue qu ' i l  doit avoir avec Volusénus Quadratus. Comm est g rièvement blessé 
d 'un  coup d 'épée à la tête, mais en réchappe.  Il j u re a lors de ne p lus jamais 
se trouver en présence d 'un Romain .  Lors de la seconde campagne de César 
contre les Belges, toujours p le in de ressou rces il part chercher du renfort 
chez les Germains  et revient avec 500 cava l iers. La résistance acharnée des 
Belges ne parvient cependant pas à fa i re échouer les trou pes de César. Les 
Bel lovaques se rendent et cherchent la c lémence de ce dernier. Com m fuit 
chez les Germains avec les cava l iers qu ' i l  y a recrutés. Pu is revient dans sa 
cité q u i  s 'est sou m ise au conquérant  q u ' i l  conti nue  de harce ler avec sa 
cava ler ie.  Son pouvoir  de nu isance est s i  fort qu'après une nouvel le  em bus
cade contre l u i , toujours de la  part de Volusénus  Quadratus qu ' i l  b l esse 
g rièvement cette fois-ci à son tou r, i l  obtient d'exceptionnel les condit ions 
de redd ition : i l  pourra se reti rer où i l  veut, c'est-à-d i re lo in de la présence 
romaine .  De fa it, i l  se réfugie sur l 'île de Bretagne où i l  fonde une dynastie 
chez les Atrébates insu la i res probablement jusque dans les an nées - 30, 
où son f i ls Tincommios lui succède. 

CONVICTOLITAVI S  

Homme polit ique éduen.  I l  dispute la mag istrature suprême, e n  52 av. j . 
C.,  à Cotos, frère du précédent vergobret, Valétiacos. Les deux s e  prétendent 
légalement nom més ; aussi le  sénat, l 'assemblée, les partis sont- i l s  d ivisés 
et la guerre civi le  menace d'éclater. Des députés éd uens demandent son 
aide à César qui convoque pour cela une g rande assem blée à Decize. I l  con
state que Convictol itavis a été élu conformément aux institutions éduen nes 
et sous la prés idence des prêtres et que, par conséquent, le  pouvoir  doit 
l u i  reven i r. M a is, en cette a n née 5 2  César ne  contrô le  p l u s  du tout ses 
a l l iés gau lois : son nouveau débiteur  ne résiste pas aux offres d 'a l l i ances 
monnayées que lui proposent les Arvernes et à l 'attra it d 'un  pouvoir  p lus  
g rand .  Convictol itavis prend avec Litaviccos le parti de  la guerre et entraîne 
les Éduens dans la grande confédération gau loise condu ite par Vercingétorix.  
I l  encourage le p i l lage des biens des marchands romains  en Gau le .  

CORRÉOS 

Homme pol it ique bel lovaque qu i  d i rige avec Comm l 'Atrébate la coa l i 
t ion des forces belges en 5 1  av. j . -C. C'est à lu i  que les chefs belges unan imes 
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confient la  condu ite de la  guerre parce qu ' i l  est an imé d 'une  ha ine  vio
lente contre les Romains.  I l  participe lu i-même au  combat. C'est en d i rigeant 
une troupe de 6 000 fantassins qu ' i l  tend un  piège aux fourrageurs romains .  
Ma is  ce lu i-ci tourne mal .  Les Gau lo is  ont  le  dessous, certa ins  s 'enfu ient .  
Corréos résiste avec quelques hommes et tue un  g rand nombre de Romains 
jusqu'à ce qu ' i l  périsse sous les tra its de  l 'ennemi .  Apprenant sa mort, les  
Bel lovaq ues se rendent et p la ident leur  cause par l ' i nterméd ia i re de leurs 
amis éduens.  Corréos mort est a lors dés igné comme l 'un ique responsable 
de la révolte bel lovaque.  César se montre incrédu le, mais on com prend que 
Corréos n'avait probablement pas l 'appui de la  noblesse et des sénateurs, 
ma i s  q u ' i l  s ' appuyait  s u r  l 'assem b lée  et la p lèbe q u i  expr i ma ient  des 
op in ions hosti les aux Romains .  

COTOS 

Homme pol i tique  éd uen .  I l  tente en  52 av. j . -C . ,  avec l ' a ide  de son 
frère Va letiacos qui en ava it la charge l 'an née précédente et par force, d'oc
c u per  le poste de Vergobret.  Lui et sa fa m i l l e  très pu issa nte refusent 
d'admettre que Convictol itavis a été nommé léga lement à cette charge.  
I l s  sont prêts à prend re les armes et ont  activé toutes les d iv is ions po l i 
t iq ues habitue l les  entre les chefs, l e s  g randes fam i l les e t  les assemb lées. 
César, averti du  risque de guerre civi le que cette s ituation peut déclencher, 
convoque une g rande assemblée du peuple éduen à Decize et fa it admet
tre par tous que Convictol itavis a le droit pour lu i .  Quand les Éduens prennent 
part à l a  g rande coa l it ion d i rigée par  Verc ingétorix, sous l ' impu ls ion de 
Convictol itavis, Cotos demeure f idè le à la décis ion généra le .  I l  commande 
la cava lerie et  participe à la grande bata i l le  qu i  oppose les  cavaleries gau loise, 
roma ine et germa ine chez les Séquanes, avant le  s iège d 'Alésia . Cotos y 
est fa it prisonn ier. 

COTUATOS ET / OU G UTUATER 

Carn ute, i n st igate u r, avec Concon netod u m n os, d u  m assacre des 
marchands romains  à Cenabum au début de l 'an née 52  av. j . -C. Les deux 
sont qua l ifiés par César d '  « hommes dont on n 'attend p lus  rien » .  Cette 
agress ion, dont la nouve l le  est rapidement d iffusée dans une  grande par
tie de la Gau le, fonctionne comme le s igna l  de la révolte générale.  L'année 
suivante, lorsque César défa it les Carnutes, il fa it rechercher par les Carnutes 
eux-mêmes le  responsable de ce crime  qu ' i l  considère com me la  pr inc i 
pale cause de la  g uerre. Après beaucoup d'efforts, on l u i  amène u n  ind ividu 
qu i, au l ivre VI I I , est nommé Gutuater. On a tout l ieu de penser que Gutuater 
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et Cotuatos sont u n  même nom mal  retranscrit dans les manuscrits de La 

guerre des Gaules de César. 

DIVIC IACOS 

Nom propre s ign ifiant « le vengeur », porté par p lus ieurs personnages 
gau lois dont deux sont con nus par l 'œuvre de César. 

1 .  Roi des Suessions qu i  règ ne probablement au début du 1" siècle av. 
J . -C. (César écrit nostra memoria). I l  est a lors « le roi le p lus  pu issant de toute 
la Gau le, dominant une grande partie de cel le-ci, mais  aussi  la Bretagne » .  

Son  successeu r  le roi Ga lba, a probablement hérité une g rande part de cette 
pu issance, il a l 'autorité sur  les Belges et conserve des appuis  sol ides dans 
l 'î le de  Bretagne .  La légende �EIOYIG l lACOC, qui  se réfère de toute évi
dence à ce roi, figure précisément sur des monnaies de bronze des Suessions. 

2. Le p lus  cé lèbre des hommes pol i t iques éd uens .  Issu d 'une  fam i l l e  
noble, i l  dut  naître à la f i n  du  1 1• siècle av. J . -C. C a r  en 6 3  ou 62 i l  est déjà 
sénateur  et partic ipe à la g uerre qui oppose les Éduens aux Séquanes, a idé 
par les Germains  d 'Arioviste. I l  est le seu l  rescapé d'une bata i l l e  au  cours 
de laque l le  meurent tous les autres sénateurs .  Diviciac et sa fam i l le partent 
a lo rs vers Rome pour  demander  l ' a ide  que l e  peu p l e  éd uen ,  « frère de 
sang de Rome », est en droit d'attendre .  Diviciac expose la cause éduenne 
devant le  sénat mais  n 'obtient pas toute l 'a ide escom ptée. À Rome i l  est 
reçu par Cicéron l u i-même dans sa maison .  Et c'est g râce à un tra ité de ce 
dern ier, le De divinatione, que l'on apprend que Diviciac fa it également office 
de druide (cf. Les classes socia les, ch. 3) et qu ' i l  est versé dans l 'art augu
ra l (cf. La  d iv ination, ch .  6).  De retou r  dans son pays, D iviciac obtient la 
magistrature suprême et prend la tête du  parti pro-romain .  Très rapidement 
i l  entre en contact avec César dont i l  devient le plus f idèle a l l i é  gau lois et 
son mei l leur  ambassadeur  auprès des autres peuples gau lois, su rtout ceux 
qui sont les c l i ents des Éduens .  Son i nfl uence est très g rande a u près de 
César, ce qui lui permet de sauver son frère, Dum norix, qui complote à la 
fois pour obten i r  le  pouvoir  chez lu i , mais aussi l 'hégémonie de la Gau le, 
et pour lutter contre Rome. Il représente également auprès de César les cités 
gau lo ises qu i  se p la ignent des méfa its des Séquanes et d' Arioviste. En 5 7, 
il d i rige une armée éduenne contre les Be l lovaques, peuple a l l ié et c l ient, 
afin que  ceux-ci se séparent de la prem ière coa l it ion be lge.  Après la vic
toi re de César sur les Belges, la même an née, i l  négocie sa c lémence pou r 
les Be l lovaques qu i  resteront tranqu i l les j usqu'en 5 1 . On ignore que l le  est 
la fi n de sa vie. En 52, la mag istratu re suprême chez les Éduens se dispute 
entre Convicto l itavis et Cotos ; on apprend seu lement que Diviciac a recom
mandé à César deux jeu nes hom mes, Éporédorix et Viridomar. Diviciac ne 
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joue donc p lus  que le rôle de sage qu ' i l  semble avo i r  été toute sa vie. En 
44, Cicéron parle encore de lui au  présent. 

DIVICO 

Chef helvète de la tribu des Tigu rins .  I l  com mande ces derniers lorsqu' i l s  
se jo ignent à l ' i nvasion des C imbres et des Teutons.  En 1 07 av. J . -C. ,  i l  se 
trouve chez les N itiobroges dans la rég ion d 'Agen, après avoir  traversé la 
province romaine .  C'est là que le consu l  L. Cass ius Long inus  tente en va in  
de l eur  fa i re rebrousser chem i n .  D iv ico écrase l 'armée roma ine  qu' i l  fa it 
passer sous le joug et tue le consu l .  En 5 8  av. J . -C. ,  a lors que les Tigu rins  
ont con nu  une  première défaite contre César, les  Helvètes envoient D ivico 
en am bassade auprès de ce lu i -ci . Divico demande l 'autorisation de gagner 
u n  nouveau territoi re qu i  convienne  à la  fo is  aux Helvètes et aux Romains, 
faute de quoi les Helvètes se battront comme i ls l 'ont fa it jadis contre Cassius.  
La su ite des évènements lu i  donne tort. César bat les Helvètes et les force 
à regagner le plateau su isse. Mais  entre-temps les Tigu rins  ont d isparu de 
la scène m i l ita i re comme de l 'œuvre de César. Alors que ce dernier trouve 
dans le camp des Helvètes un recensement précis sur tous ceux qui vou laient 
émigrer, i l  ne découvre aucune trace écrite sur  le nombre des Tigu rins .  Ce 
qu i  prouve qu ' i l s  avaient toujours gardé leur autonomie et que Divico se 
sentait plus Tig u rin  qu 'Helvète. 

DRAPPÈS 

Chef sénon, probablement issu de la  plèbe. Dès 52  av. J . -C. ,  i l  rassem
ble une armée de fortu ne avec des esclaves auxquels  i l  promet la l i berté, 
des ma lfaiteurs et des bann is provenant de toutes les cités de la Gau le .  En 
5 1 ,  avec 2 000 hommes, il marche en d i rection de la Prov ince avec l e  
Cad u rque  Luctérios q u i  l u i -même, de son  côté, dès  l ' an née précédente, 
avait forgé le même projet. Le légat Can in ius  leur barre la route. I l s  doivent 
se réfug ier à Uxel lodunum où le légat ne  tarde pas à les assiéger. Drappès 
et Luctérios en sortent pour fa i re des provis ions de b lé, mais  ils sont mis  
en échec. Drappès est fa it prisonn ier. César prend Uxel lodunum et  fa it couper 
les mains de tous les défenseurs.  Entre-temps Drappès, cra ignant un tel sup
pl ice, se la isse mouri r  de fai m .  

DUCARIOS 

Guerrier insubre, con nu  par sa condu ite héroïque lors de la bata i l l e  du  
l ac  Tras imène en 2 1  7 av. ] . -C.  Ayant repéré le consu l  Ga i u s  F lamin inus  à son 
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armure, il déclare à ses compagnons : " Le voi là,  ce consul  qu i  a massacré 
nos trou pes, ravagé nos champs et notre v i l l e .  C'est une  victi me que  je  
va i s  im moler aux mânes de nos  concitoyens si ind ig nement égorgés. » Sur  
ce, i l  s 'é lance avec son cheva l à travers les  l ig nes ennemies, tue  l 'écuyer du  
consu l qu i  tente de l 'a rrêter e t  enfin perce ce dernier de sa  lance.  I l  essaie 
ensu ite de le dépou i l ler, mais les tria i res qui entourent la victime la couvrent 
de l eurs bouc l iers pour l 'en em pêcher, cra ignant  proba blement que les 
armes prises au consul  ne servent aux Gau lois de dépou i l les opimes .  

DUM NACOS 

Chef des Andes. En 51 av. J . -C. ,  i l  assiège Du ratios, a l l i é  aux Romains, 
qu i  s'est réfugié dans l 'oppidu m  de Lemonum (Poitiers) . Mais, apprenant 
que le légat C. Can in ius se porte au secou rs de Duratios, i l  attaque le camp 
de ce dernier, sans résu ltat. En désespoir  de cause, i l  reprend le s iège de 
Lemonum.  Cependant un  autre légat, C .  Fabius, apprenant les d ifficu ltés 
de Can in ius et de Duratios, part à leur rencontre. Sachant qu ' i l  ne pou rra 
résister contre trois ennemis, Dumnacos décide de se ret irer  vers le nord, 
de l 'autre côté de la Loi re, fleuve diffic i le à franchir. Mais Fabius, ayant prévu 
cette manœuvre, l 'attend près de l 'un ique pont. Ses hom mes surprennent 
les troupes de Dumnacos chargées de bagages, en massacrent une grande 
partie .  Le lendemain, une  bata i l l e  acharnée oppose les deux armées, mais 
Dumnacos doit céder et perd 1 2  000 hom mes. Dum nacos lu i -même, qui  
est parvenu à s'échapper, est ensu ite proscrit de son pays . I l  doit errer et 
se cacher longtemps avant de trouver refuge dans la  partie la  p lus  reculée 
de la Gau le, probablement à l 'extrémité du  F in i stère . 

DUM NORIX 

Noble éduen.  Son  nom sign ifierait « roi des ténèbres » ou « roi du monde 
d'en bas » .  Frère, probablement cadet, de Diviciac. I l  devient le  gendre du 
chef helvète Orgétorix. Avec Diviciac i l  i ncarne les divis ions pol itiques qu i, 
a ins i  que César le décrit, sc indent toutes les g randes fam i l les .  À l ' i nverse 
de son frère, i l  est le leader du parti de l 'opposition à Rome. Mais  le con
traste avec la personna l ité attachante de Diviciac est p lus  profond encore : 
Dum norix est popul iste, il s 'appuie sur  l 'assem blée et cherche probable
ment des suffrages, comme le « démagogue » Luern, au  se in de la plèbe. 
I l  est p lus  attiré par la pu issance et l 'argent du  commerce et de la finance 
que par le respect des va leurs traditionne l les et m i l itai res .  I l ne cherche pas 
à être reconnu  pour sa vertu, mais trava i l l e  à tisser des réseaux com plexes 
d 'a l l i a nces fa m i l ia les  et po l i t iques .  Avant  l ' a rrivée de Césa r, i l ava it déjà 
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obtenu au moins une fois la magistrature suprême, succédant certa inement 
à Diviciac. I l  a dû  profiter de sa fonction pour se fa i re attribuer, p lus ieurs 
années de su ite, la ferme des douanes et des impôts . Sa richesse est donc 
considérable .  Le mei l leur exemple en est sa cava lerie personne l le  qu' i l  com
mande l u i -même et entretient à ses fra is ,  l a  mettant au  service de l ' État, 
notamment comme force aux i l i a i re que  les Éduens fou rn issent à César. 

Sa participation aux évènements m i l itai res l iés à la conquête romaine 
révè le  p le inement  sa personna l i té tro u b le, sourno ise et dén uée de tout 
respect envers son frère . Officie l lement a l l ié des Romains contre les Helvètes, 
il œuvre en secret pour  ces derniers .  César ayant perçu sa fou rberie, c'est 
Div ic iac q u i  do it  p la ider  sa cause et jouer  de tout  son crédit personne l  
pour  l e  sauver. Par  la su i te, César se m éfie sans  cesse de l u i , l ' emmène  
dans  tous ses déplacements. C'est a in s i  qu 'en 54 av. J . -C .  i l  l e  contra int à 
l 'accompagner dans l 'î le de Bretagne.  Mais  ce l u i-ci refuse de s'embarquer 
et s 'enfu it avec sa cava ler ie .  La cava ler ie roma ine  part à sa poursu ite et 
doit le  tuer. I l  meurt en déclara nt, peut-être u n  peu tard, qu '  « i l  est  l ibre et 
appartient à u n  peuple l ibre » .  De nombreuses monna ies éduennes portent 
le  nom de DVBNOREX ou DVBNOREIX et représentent parfois un  guerrier revêtu 
d 'une  a rmure tenant d 'une  ma in  une  enseig ne au sang l ier  et de l 'autre 
une  tête coupée. 

ÉPORÉDORIX 

« Roi des conducteurs de char » est le sens de son nom. jeune noble éduen, 
issu d'une très grande et très puissante fami l le, i l  est avec Vi ridomar recom
mandé à César par Divic iac avant 52  av. J . -C.  Probablement ces deux 
compagnons accompagnent-i ls la cavalerie éduenne. En l 'en avertissant suf
fisamment à l 'avance, i ls permettent à César de déjouer le complot de Litaviccos 
qui  vise à entraîner les Éduens dans la guerre. Ce dernier avait pour  cela répandu 
la nouvel le du meurtre par les Romains des deux jeunes hommes, Éporédorix 
et Viridomar, soupçonnés par ces derniers de trahison .  Mais leur loyauté envers 
César n 'est effectivement qu 'une  façade de c irconstance.  Dès qu ' i l s  com
prennent que César est en d ifficu lté face à Verc ingétorix, i l s  ne cherchent 
qu'à exploiter la révolte éduenne. César cependant se méfie d'eux. Sous le pré
texte qu' i l s  doivent tenter de maintenir  les Éduens dans le droit chemin, ils se 
séparent de l 'armée romaine et vont à Noviodunum (Nevers) où se trouvent 
les marchands romains et une grande partie des bagages de l 'armée de César, 
ainsi que les otages gau lois que ce dern ier y garde et des chevaux de réserve 
venus d' Ital ie.  Les deux jeunes hommes font massacrer la garnison, s'emparent 
de l 'argent et des chevaux et emmènent les otages à Bibracte, afin de pou
voir négocier des conditions avantageuses à l 'a l l iance avec les Arvernes. Malgré 
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l 'autorité des Éduens sur l 'ensemble des coal isés qu' i l s  ont persuadés, de gré 
ou de force, à prendre les armes contre César, les deux jeunes arrivistes ne 
parviennent pas à prendre à Vercingétorix la première place. C'est à contre
cœur qu' i l s  participent aux opérations m i l ita i res. Néanmoins Vercingétorix 
confie une armée de 1 0  000 fantassins et 600 caval iers à Éporédorix avec la 
mission d'attaquer le pays des Al lobroges et de menacer la Province. Le plan 
de Vercingétorix échoue. Et Éporédorix se voit une nouvel le fois confier une 
mission importante : auprès de Comm et Vercassivel launos, i l  doit toujours, 
avec l ' inséparable Vi ridomar, commander l ' immense armée coa l isée qu i  se 
porte au secours d'Alés ia .  On ne sait s ' i l  y trouve la mort ou s' i l  parvient à 
s'échapper. 

H ÉLICON 

Personnage  légenda i re dont  la  f ig u re et l ' h isto i re ne sont évoq uées 
que par P l ine  le Natura l i ste . Forgeron helvète, i l  aura it  été à l 'orig ine de la 
première i nvas ion celtique en I ta l ie .  En effet, après avo i r  vécu en Étrurie où 
i l  exerçait son art, i l  serait rentré dans son pays avec un certa i n  nom bre de 
produ its méd iterranéens inconnus  des Gau lois : fig ues, ra is in,  hu i le  d'ol ive 
et vin .  Les Gau lo is, goûtant immodérément ces a l iments et surtout le vin, 
se seraient a lors décidés à a l ler les consommer sur  place. La réa l ité h istorique 
contred it cette légende, notam ment par le fait que les Helvètes, au V" siè
c le av. J . -C . ,  n 'ava ient pas encore gagné le p lateau su isse. Néanmoins  le  
mythe repose sur  des bases matérie l les : la  présence sporadique d'artisans 
gau lois en Ita l ie  à date haute, surtout ceux qui se consacra ient au trava i l  
d u  méta l .  Les a rmes gau loises furent très tôt adoptées par les Étrusq ues, 
comme le révèlent de nombreuses sépultures. 

I N DUTIOMAROS 

Homme pol it ique trévi re, beau-père de Cingétorix auquel i l  d ispute la 
magistrature suprême en 54 av. J . -C.  Chef du  parti anti-romain,  i l  tente de 
sou lever les chefs trévi res et ceux des peuples vois ins contre César. Mais ce 
dernier réagit  trop vite et avec des moyens trop importants. l ndutiomaros 
doit s ' inc l i ner, négocier et l ivrer des otages aux Romains, dont son propre 
f i ls .  I l  garde une rancune intacte contre son frère qu i  a été rétab l i  dans ses 
droits. Lors de l ' h iver 54-5 3, l ndutiomaros réussit à reconstituer une coa l i 
t ion ant i - roma ine .  I l  convoque u n  conse i l  de guerre où certa i nement, 
conformément à une tradition très ancienne, il met à mort le dernier arrivant. 
I l fa it également bann i r  son gendre.  Comme Dum norix, i l doit posséder 
une cava lerie person nel le qu ' i l  d i rige et dont i l  ne se sépare jamais  dans les 
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com bats . Avec e l le  il harcèle sans relâche le cam p  de Labienus .  Mais ce l u i
ci le prend à son propre piège : avec l 'a ide de Cingétorix, il rassemble en 
secret dans les  cités gau loises vois ines une im portante cava lerie qu i  com
bat de la  même man ière que cel l e  d ' l ndutiomaros. Un  jour que ce dernier 
reprend sa cava lcade autour  d u  cam p  roma in, Lab ienus  envoie toute sa 
cava lerie avec l 'ordre de tuer en priorité l ndutiomaros. C'est ce qui arrive 
a lors que celu i-ci est sur le point de s'échapper en franch issant le  gué d 'une 
rivière. Sa tête coupée, à la man ière gau lo ise, est rapportée au  camp, tan
dis  que les autres cava l iers sont massacrés. 

LITAVICCOS 

Noble Éduen .  I ssu d 'une fami l l e  très i nfl uente. Convictol i tavis, auquel  
César ava it rendu la magistrature suprême, et ma lgré cela prenant la tête 
du parti anti-romain dans sa cité, contacte Litaviccos en 52 av. J . -C. ,  sachant 
que lui et ses frères sont éga lement  opposés à César et favorab les aux  
Arvernes.  I l  l u i  confie u n e  a rmée de 1 0  000 hom mes q u i  offic ie l lement 
doit  soute n i r  Césa r deva nt Gerg ovie .  Arrivé à prox im ité de Gergovie, 
Litaviccos fa it part à ses hom mes d 'une  nouve l l e  fausse ( l 'assass inat  par 
César d'Éporédorix et de Vi ridomar) afi n qu' i l s  se retournent contre celu i  
qu' i l s  sont censés aider. I l  massacre des citoyens romains qu i  l'accompagnent, 
p i l l e  les provis ions qu ' i l  doit apporter à César. Mais  ne parvient pas à con
vaincre tous les Éduens de le  su ivre .  D'autant qu ' Éporédorix et Vi ridomar, 
par ha ine de Litaviccos, avertissent César du complot. Lorsque les Éduens 
constatent que les deux jeu nes hommes sont b ien vivants, i l s  se retour
nent contre Litaviccos qu i  doit se réfug ier avec tous ses c l ients à Gergovie. 
Ses biens et ceux de ses frères sont confisqués. Après la défa ite de César à 
Gergovie, Litaviccos part avec toute la cava lerie gau loise chez les Éduens 
afi n de  les  sou lever. I l  est accu e i l l i  à B ib racte où se trouve éga lement  
Convictol itavis .  On ignore ce qu ' i l  devient ensu ite. 

Des monnaies en argent, attribuables aux Éduens, montrent une légende 
LITA, sous la représentation d 'un  chef de cava lerie portant l 'enseigne au san
g l ier. I l  est tentant d 'y voir une représentation de Litaviccos . 

LUCTÉRIOS 

« Le l utteur », c'est ce que s ign ifie son nom . Chef cadurque qu i  s'engage 
auprès de Verc ingétorix dès le  début de l 'année 52  av. J . -C.  I l  est envoyé 
par celu i-ci avec une partie de ses troupes chez les Rutènes, afin de les ra l 
l i e r  à leur  cause, tand is  que  Verc ingétorix s'occu pe personne l lement des 
Bitu riges. Luctérios rempl it sa m ission bien au-de là des espérances, puisqu' i l  
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ra l l ie également les N itiobroges et les Gabales, lesquels lu i  confient des otages 
en caution, et envisage même d'envah i r  la Province. Mais il doit fa i re demi
tou r  lorsq u ' i l  s 'aperçoit que César p lace des détachements romains  tout 
autour  de la province romaine.  On retrouve Luctérios en 5 1 , cette fois a l l ié  
à Drappès qui  lu i  auss i  a l e  projet de  s 'attaquer  à la  Provi nce.  Le légat 
C.  Can in ius  se lance à leur poursu ite . Une nouvel le fois, Luctérios, qu i  n 'ava it 
l ' intention que de fa i re du  pi l lage et de déstabi l iser l 'admin istration romaine, 
fa it marche arrière, s'arrête chez lu i  et s' insta l le  avec Drappès dans la citadel le 
d'Uxel lodunum qu i  avait été jadis dans sa c l ientèle.  Mais  Can in ius  réussit à 
investir la place. Luctérios et Drappès, qu i  éta ient partis chercher des vivres 
et du secou rs, ne réussissent pas à regagner la place forte. Luctérios s'en
fuit, se cache, se réfugie chez d ifférents chefs amis, mais sans y demeurer 
longtem ps, par cra inte d'être trah i .  C'est effectivement ce qui a rrive avec 
l 'Arverne Épasnactos qu i  le fa it charger de chaînes et le l ivre à César. 

LUERN OU LOUERNIOS 

Nob le  a rverne. Son  nom s ign ifie « le  renard » .  I l  est le père du roi Bituit 
qui com battit contre les Romains  en 1 2 1 av. J . -C. I l  est donc né au début 
du  1 1' s iècle.  On le con naît grâce à une description haute en cou leur, due à 
Poseidon ios d 'Apamée qu i  l u i -même l 'avait ti rée d 'un  auteu r  p lus  ancien, 
probablement Sempron ius  Ase l l io .  Luern apparaît sous les tra its d'un noble 
très r iche qu i  mène une campagne é lectora le fastueuse, parcourant la cam
pagne monté sur  son char et d i stribuant au passage des pièces d'or aux 
représentants de la p lèbe qu ' i l  croise. Pour la même raison, i l  organ ise de 
g igantesques banquets où toute la population est conviée. Un barde, étant 
arrivé trop tard à l 'une de ces festivités, déclame u n  poème en l 'honneur 
de Luern tout en déplorant de n 'avo i r  pu  bénéficier de  ses  largesses. Ce 
dernier, tout auss i  sens ib le  à la flatterie qu'à  l ' humour, l u i  jette une  bourse 
d'or. 

ORGÉTORIX 

« Ro i  des  tueurs » i nd ique  son  nom.  Nob le  helvète, « le  p lus  pu issant 
par la fami l l e  et la fortune », nous dit César. Très ambitieux, i l  rêve de devenir  
ro i  et, dans ce but, mêle les affa i res de la  Gau le  à cel les intér ieures à son 
pays. En 6 1  av. J . -C. ,  i l  conspire avec une  partie de la  noblesse pour per
suader  l e  peup le  he lvète de q u itter l e  p lateau su isse, q u ' i l  esti me trop 
étroit pour un  peuple aussi pu issant et va leureux, et de s ' insta l ler  à l ' i ntérieur 
de la Gaule où l 'hégémonie de cel le-ci lu i  reviendra naturel lement. L'entreprise 
est décidée, et les préparatifs d i rigés par Orgétorix durent trois ans .  Pendant 
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cette période, i l  fa it a l l iance avec deux hommes pol itiques des cités vois ines, 
l ' Éduen Dum norix et le Séquane Casticos, qu i  ont la même soif de pouvoir  
que  l u i , afi n que  chacun prenne  le  pouvo i r  chez lu i  pour que  tous tro is 
s'a l l ient pour gouverner la Gaule. Pour cette ra ison i l  donne sa fi l le  en mariage 
à Dum norix.  Mais une dénonciat ion fa it connaître le complot au peuple 
he lvète qu i  le  convoq ue  deva nt  un t ri b u n a l .  Ce lu i -c i  a rrive au  tri b u n a l  
avec 1 0  000 personnes, s a  maison née, ses c l ients e t  tous ses débiteurs .  Le 
procès ne peut avoir  l i eu .  Cette condu ite i rrite l 'ensemble  de la classe pol i 
tique  qu ' i l  avait pourtant gagnée à sa cause .  C'est pourquoi  les magistrats 
lèvent une armée contre lu i  pour le ramener devant la justice. Mais, au cours 
de sa cava le, Orgétorix meurt soudainement.  Beaucoup soupçon nent a lors 
qu' i l  s'est suicidé. Le projet d'émigration des Helvètes, imaginé par Orgétorix, 
se dérou le  cependant comme prévu en 58 .  On sait que c'est le prétexte 
de l ' intervention roma ine .  La fi l l e  d 'Orgétorix et l ' un  de ses f i ls  seront eux
mêmes fa its prisonn iers par Césa r lors de la  bata i l l e  avec les He lvètes et 
probablement gardés en otages. 

TASG ÉTIOS 

Noble carn ute, de haute na issance, dont les ancêtres avaient été rois 
de leur cité. Depuis le début de la conquête romaine, i l  a apporté son con
cours à César, tout en maintenant sa c ité hors des entreprises be l l iqueuses. 
En 57 av. ] . -C. ,  César fa it prendre ses quartiers d 'h iver à p lus ieurs de ses 
légions chez les Carnutes. C'est peu de temps après, à son retour  d ' I ta l ie, 
au printemps 56, qu ' i l  profite pour h isser Tasgétios à la royauté. Mais en 
54 u n e  conj u rat ion de q u e lq ues Carn utes permet son assass i nat .  
I m m éd iatement Césa r envoie une lég ion d i rigée par  L .  P lancus  chez les 
Carnutes, afin qu 'e l le  y prenne ses quartiers d 'h iver. 

VERC I N G ÉTORIX  

« Ro i  su prême des  guerriers » .  Noble  a rverne .  F i l s  de Celti l l .  I l  est né  
aux environs de 82 av. J . -C .  à Gergovie .  Très pu issant par  sa  fortune et  sa  
c l ientè le, c'est sur  el les qu ' i l  s 'appuie en 52 av. J . -C. pour  susciter une oppo
sit ion aux Romains .  I l  ne parvient pas néanmoins  à entraîner l 'ensem ble  
de la noblesse arverne.  Son oncle Gobann itio et  les  autres chefs le  chas
sent de Gergovie .  Ma is dans la campagne i l  réussit à enrôler u ne armée de 
plébéiens avec laquel le  i l  fa it fu i r  ses adversaires. Ses partisans le proclament 
roi .  Son inf luence grandit très vite, auss i  envoie-t- i l  des ambassades à tous 
les peup les gau lois pour qu ' i l s  prennent les armes afin de l i bérer la Gau le .  
Les Sénons, les  Paris i i ,  l es  P ictons, les  Cadurques, les  Turons, les  Au lerques, 
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les Lémovices, les Andes et tous les peuples de l 'Océan se rangent à ses 
côtés. Unan imement on lui confie le com mandement suprême. I l  en a incon
testablement toutes les qua l ités, sens de l 'organ isation, rigueur, prévoyance. 
I l  n'a r ien à envier à César n i  dans son souci de la qua l ité des trou pes ni 
dans la  sévérité du commandement : les fautes g raves sont pun ies de mort, 
les autres de m uti lations qu i  servent d'exemple.  

Ayant rassemblé  une  forte armée, i l  profite de la présence de César en 
I ta l ie  pour gagner à sa cause les Bitur iges, en même temps qu ' i l  confie à 
Luctérios le soin de créer une  barrière entre la Province et le pays arverne .  
Mais César rentre d' I ta l ie, su rprend les  Gau lois par  sa  rapid ité et  son audace : 
en p le in h iver i l  fait franch i r  les Cévennes à son armée. Verc ingétorix doit 
se rep l ier, mais  i l  tente ensu ite des actions infructueuses en d i rection des 
Éduens et des Boïens de Gorgobina .  Changeant a lors de tactique, i l  se lance 
dans une  pol itique de terre brû lée, pou r  empêcher les Romains  de se ravi
ta i l ler. Non seulement les fermes, les vi l l ages, mais aussi les vi l les devront 
être détruits. Les Bituriges la issent ru iner vingt de leurs vi l les, mais i l s  refusent 
de sacrifier  Avaricum, la plus belle v i l le  de  la  Gau le .  Verc ingétorix leur con
cède cette exception .  Aussitôt César en fait un siège terrib le, qui se solde 
par un  succès. Pour Verc ingétorix, c'est u n  premier échec g rave, mais qu i  
le  renforce dans  son  obstination de réu n i r  l 'ensem ble des  peuples gau lois 
pour contrer les Romains .  Peu de temps après, César décide de frapper au 
cœu r du  mouvement d'opposit ion mené par Verc ingétorix en attaquant 
Gergovie. S iège, bata i l les devant la citadel le, trah ison des Éduens, résistance 
héroïque des Gau lois et manœuvres habi les de Verc ingétorix obl igent César 
à renoncer à son projet. 

Les Éd uens se ra l l ient a lors à Verc ingétorix .  Une assem blée de toute la 
Gaule est convoquée à Bibracte où seu ls  manquent les Rèmes et les Lingons. 
Malgré les tentatives des nouveaux hommes politiques éduens, Vercingétorix 
est reconnu chef suprême. Les Al lobroges eux-mêmes sont tentés par l 'aven
ture .  Césa r doit une nouve l l e  fois reve n i r  en  Gau l e  en catastrophe .  Les 
Gau lo is  tentent de l u i  couper la  route près des sou rces de la  Seine, mais  
i l s  sont mis  en échec. Verc ingétorix doit  se réfugier à Alés ia .  Les autres chefs 
gau lo is  décident de former u n e  armée de secou rs de 258 000 hommes 
pou r ob l i ge r  Césa r à l ever l e  s iège .  M a is, avec 5 0  000 h o m mes seu le
ment, César parvient à défa i re les deux armées, cel le  d 'Alésia et ce l le qu i  
vient l u i  prêter ma in-forte . Mesurant l ' ampleur  de la  défa ite, Verc ingétorix 
décide de se l ivrer l u i -même à César, afi n qu ' i l  épargne  ses hommes.  Cette 
sou m iss ion se fa it  dans  la p l u s  g rande  so l e n n ité, com m e  s ' i l  s ' ag i ssa i t  
d 'un  rite re l ig ieux .  Verc ingétorix est  fa i t  prisonn ier et envoyé à Rome.  I l  est 
exhibé dans le  triomphe de 46 av. J . -C.  et exécuté la même a n née dans la 
prison du Tu l l i anum.  
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Des monna ies en or et en bronze portent  la légende VERC I N G ETO RIXC 

sous une tête d'homme qu i  est, en fa it, le  profi l d 'Apo l lon .  

VERTISCOS 

Premier mag istrat des Rèmes en 51  av. J . -C. I l  commande la cava lerie 
aux i l ia i re de ce peuple qui com bat aux côtés de César lors de la seconde 
cam pagne contre les  Bel lovaques .  I l  est  a lors extrêmement âgé et peut à 
peine ten i r  à cheval, ma is, « selon l 'usage des Gau lois », nous dit César, i l  
ne veut  pas  que  cette ra ison l ' empêche de commander  en personne .  I l  
tom be avec ses cava l iers dans  l ' une  des  embuscades quotidiennes que les 
Bel lovaques tendent à l 'ennem i .  Vertiscos trouve la mort. La disparition du 
chef civi l  et m i l ita i re des Rèmes redonne espoir aux Bel lovaques .  

VIR I DOMAR OU BRITOMAROS 

Chef des Gésates que les l nsubres ont engagé en 222 av. J . -C. À la bata i l le  
de Clastid ium qu i  se dérou le  la même année, Vi ridomar est tué au  cou rs 
d'un combat s ingul ier, de la main même du consul Marcel lus .  Celu i-ci obtient 
donc la  p lu s  ha ute récompense m i l i ta i re pour  un Roma in ,  ra pporter au  
Capito le des  dépou i l l es opimes, c'est-à-dire l e s  armes d 'un  chef ennemi  tué 
de la main même d'un chef roma in .  

VIR I DOMARUS 

Jeune noble éduen,  « de même âge et de même créd it » qu 'Éporédorix, 
mais de moindre na issance. Protégé par Diviciac, i l  est recommandé par 
celu i-ci à César qui lui confie m issions et honneurs .  Arriviste, i l  se mêle à la 
quere l le  qui  oppose Convictol itavis et Cotos en 52 av. J . -C.  Peu de tem ps 
après, il avertit César du complot ourdi par Litaviccos qu i  d iffuse la fausse 
nouvel le de la mort des deux jeunes hommes, Éporédorix et Vi ridomar. Mais 
ensu ite les deux trah issent César, se rangent du  côté de Litaviccos et de  
Convictol itavis, et  organ isent le  massacre des  marchands romains et  de la  
garnison de Noviodunum (Nevers). Les deux demeurent dès  lors inséparables, 
et c'est ensemb le  q u ' i l s  commandent  avec Com m et Vercass ive l l a u nos 
l 'armée de secours à Alés ia .  
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Sources l ittéraires concernant les Gaulois jusqu'au début de notre ère 

Chronologie Auteur Sujet d'étude Source de 

Av. J . -C. 
VI' S .  Hécatée v i l les et peuples en Gau le  
début  I/' S .  H im i lcon côtes Atlantiq ues Aviénus 
I/' S .  Hérodote les É l i sukoï et Carthage 
il/' S .  Platon ivresse et intoxication des Celtes 
Id .  Éphore l "  h istoi re et eth nographie Po lybe, Diodore 
Id .  Aristote mœurs, constitution pol itique 
Id .  Pythéas côtes Atlantiques Strabon, Polybe 
IV- I l l' S .  Timée h istoi re, mœurs et rel ig ion Polybe, Diodore, 

Strabon 
I l l' s .  La magie 1 "  cit. des d ru ides Diogène Laërce 
1 1 1 - 1 1' S. Caton orig ine  des peuples, mœurs 
I l' S .  Polybe Gau lois de Cisa lp ine  Tite-Live 
fin I l' S. Artémidore 1 "  géograph ie  Strabon, Marcien 
Id .  Valérius C imbres et Teutons Tite-Live 

Antias 
Id .  Poseidon ios 1 "  ethnograph ie  César, Diodore, 

Strabon 
h istoi re, les d ru ides Tacite, Athénée 

1 1'- I" S .  Alexandre ph i losophie, d ru ides Clément 
Polyh istôr d'Alexandrie 

Id .  Varron agr iculture, chasse, Sa int Augustin, 
Au lu -Gel le  

h istoi re, mots gau lois P l ine  
Id .  C icéron d iv ination, Diviciac 

l ieux communs  
Id .  César h istoi re de la conquête 
Ier S .  Diodore h i stoire, géographie, 

ethnographie 
Id .  Timagène h isto i re, l i ttératu re épique Trogue-Pompée 

mythologie Ammien Marcel l i n  
Id .  N icolas h i stoi re, mœurs 

de Damas 
fin I" S .  Trogue- h istoi re, migrations J usti n 

Pom pée 
Id .  Denys invasions gau lo ises en Ita l ie  

d 'Ha l icarnasse 
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Chronologie Auteur Sujet d'étude 

I d .  
Id .  
Id .  

après J . -C. 
début I" S .  

!d .  

Tite-Live 
Strabon 
Va lère 
Maxime 

h istoi re générale 
géograph ie, mœurs 
mœurs remarquab les 

Pomponius géograph ie  de  la  Gau le  
Méla 

g uerre civi le, re l ig ion 

Source de 

I" S .  

Lucain 
P l ine  géograph ie, ethnograph ie, p lantes 

Id .  
f i n  I" S .  

Id .  

I d .  

l l' S .  

Id .  
I l l' S .  

I d .  

I V"  S .  

Id .  

le Natural iste an imaux, m édeci ne, rel ig ion 
S i l i us  Ita l icus guerres pun iques, mœurs 
Tacite eth nograph ie  des Germains 

P l utarque invasions en Ita l ie, h isto i re 
mœurs remarquab les 
F lorus h istoi re 

Arrien chasse 
Pausanias Gaulois en G rèce 
D iogène ph i losophie, d ru ides 
Laërce 
Athénée mœurs cu l ina i re 

Ammien h istoi re, géographie 
Marce l l i n  
Aviénus côtes Atlantiques 

(d'après 
Poseidonios) 
(d'après 
Poseidon ios) 
(d'après 
Trogue-Pompée) 

(copies de 
Poseidon ios) 

(d'après H im i lcon) 



ORIENTATION BIBLIOGRAPHIQUE 

Sources antiques 

Les textes antiques concernant les Gau lois et les Celtes sont, d 'une 
man ière généra le, très fragmenta i res et d issém i nés chez de nom
breux auteurs. I l  est donc souvent nécessa ire de recouri r  à des recuei ls . 
Deux sont actue l lement d isponibles en édit ions françaises récentes : 

DUVAL (P.-M .), La Gaule jusqu 'au V siècle, Paris, Picard, (« Les sources 
de l ' h isto i re de France, des orig ines à la fin du xv< siècle » ), 1 97 1 , 
2 vol .  Cet ouvrage fait l ' i nventa i re quasi complet de toutes les sources, 
en ind iquant leurs édit ions et les études qu i  s 'y rapportent, mais ne 
donne pas les textes en question, beaucoup trop nombreux. 

COUGNY (Ed .), Extraits des auteurs grecs concernant l 'histoire et la 
géographie des Gaules, rééd ition de la traduction sans les textes g recs, 
Paris, Errance, 1 986 et 1 993,  3 vo l .  Ce corpus, re lativement incom
p let et vie i l l i  q uant à l 'approche ph i lo logique, a le  mérite cependant 
de donner les traductions de la majorité des textes g recs concernant 
les Gau lo is .  

Cependant p lus ieurs écriva ins  g recs et romains  ont consacré aux 
Gau lois des passages p lus  ou moins longs qu i  sont les  sources fon
damenta les pour leur étude.  Pou r  la p lupart, des édit ions b i l i ngues 
avec la traduction française sont d isponib les .  Ma is  ce n 'est pas tou
jou rs l e  cas, pou r D iodore de S i c i l e  (po u r  une pa rt) et Athénée 
notamment. 

CÉSAR Oules), La guerre des Gaules, Paris, Les Bel les Lettres, Col lection 
des Universités de France, 1 978 (1 1 • ti rage), 2 t. C'est l'ouvrage antique 
le plus long sur les Gau lois . I l fa it le récit de la conquête romaine, mais 
un long passage du l ivre VI (en fa it, le  résumé d ' u n  ouvrage de  
Poseidon ios d '  Apamée) décrit la société et  les mœurs gau loises. 

PoSEIDONIOS o' APAMÉE, Histoires. Cet ouvrage, comme la plus g rande 
partie de l 'œuvre de cet auteu r, a d isparu, mais  el le a été heureuse
ment copiée (partie l lement) ou résumée par César, Diodore, Strabon, 
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Athénée. I l  s 'ag issait dans ! 'Antiqu i té de l 'œuvre fondamenta le  su r  
l e s  Gau lois ,  une  sorte de Gu ide  b leu  q u i  décriva it la Gau le  et  ses 
hab itants à la fi n du 1 1 • siècle av. J . -C.  Les fragments de Poseidon ios 
retrouvés et rassemblés ne sont d ispon ib les que dans une édition 
ang la ise : 

Pos 1DON1us, 1, The Fragments, Cambridge, U n iversity Press, 1 9 72.  
Ill, The Translation of the Fragments, Cambridge, U n iversity Press, 
1 999.  

DIODORE DE S IC ILE, Bibliothèque historique. Les passages concernant 
les Gau lois (essentie l lement le l ivre V, chap.  2 1  à 32) sont rassem
blés dans Ed . COUGNY (cf. p lus  haut) .  On trouve les textes g recs avec 
une traduction ang la ise dans la col l ection Loeb Class ical (Londres). 

STRABON, Géographie, l ivres I l l  et IV, Paris, Les Bel les Lettres, 1 966.  
Le l ivre IV est presque entièrement consacré à la Gau le .  Les infor
mations ti rées de Poseidon ios sont parfo is réactua l i sées en fonction 
de la nouvel le situation politique (sous Auguste) . La notice de François 
Lasserre est précieuse et toujours d 'actua l ité. 

ATHÉNÉE, Les Deipnosophistes. Les passages concernant les Gau lois 
n'ont pas encore été trad u i ts en français .  On les trouve chez Ed . 
CouGNY (cf. p lu s  haut) et dans  l 'éd it ion ang l a ise, col lection Loeb 
Classica l .  Athénée a recopié tels quels quelques textes de Poseidon ios 
dont  tro is  ou  q uatre sont du p l u s  haut  i n térêt : mœurs a l i men
ta i res, banquet des  guerr iers, l e s  l a rgesses de Luern, une  étrange 
forme de su ic ide.  

MARCELLIN (Ammien), Histoire, l ivres XIV-XVI, Paris, Les Bel les Lettres, 
1 978 (2• tirage). I l  résume p lus  succinctement que  les précédents 
le tab leau eth nog raph ique  de  Pose idon ios, en  ut i l i sant  peut-être 
un  i nterméd ia i re, Timagène, dont l 'œuvre est éga lement perdue .  

POLYBE, Histoires, l ivres I l  et  1 1 1 , Pa ris, Les Bel les Lettres, 1 9 70 et 
1 97 1 . Le g rand h istorien g rec a la issé une documentation précieuse 
su r  les Gau lo is, ti rée des me i l l eu res sou rces l ittéra i res ou v isue l les 
( l ' h istor ien roma in  Fa b iu s  P ictor par exemp le) q u ' i l  a ,  comme à 
son habitude, vérifiée et ana lysée. 

Tm-LIVE, Histoire romaine, édition la p lus  récente en 34 tomes, 
Paris, Les Bel les Lettres, de 1 940 à 2001 (nombreux t irages) . Cette 
œuvre est précieuse en ce qu 'e l le  est la seu le à nous renseigner  su r  
l ' h isto i re anc ienne  des  Gau lois aux V' et  1v< s iècles, même si la  p lu 
part du  temps ce  sont des  mythes qu i  ont  été « h istoricisés » .  D'autre 
part, Tite-Live est le seul  à se servir d 'une documentation abondante, 
anc ienne et fiab le, ce l le qu ' i l  a trouvée dans les annales romaines. 

TROGUE-POMPÉE est un  h istorien d 'orig ine gau loise (voconce pré-



O R I E N T A T I O N  B I B L I O G R A P H I Q U E  

c isément) q u i  dut  mettre à p rofit des trad it ions et peut-être des 
arch ives fami l i a les. Son œuvre orig ina le  est perdue, mais e l le  a été 
partie l lement recopiée et résumée par Just in, Histoire universelle de 
Justin extraite de Trogue-Pompée. I l  n 'en existe pas d 'édit ion contem
pora ine .  La dernière a été pub l iée à Paris, C .L . F. Panckoucke, 1 827 .  

P LUTARQUE, h istor ien g rec, b ien con n u  pour  ses  Vies parallèles, 
évoque à de nombreuses reprises l ' h isto i re et les mœurs des Gau lois 
dans les v ies de  Ma ri u s  et de  Ca m i l le ,  a i n s i  q u e  dans  ses Tra ités 
(dispon ibles en édit ion b i l i ngue, Paris, Les Bel les-Lettres, col l .  Budé).  
Leu r  intérêt t ient à l 'ut i l isation de sources d ifférentes de cel les uti l i 
sées par Tite-Live . 

PAUSAN IAS, Description de la Grèce. Éd it ion l a  p l u s  récente en  
9 tomes, Pa ris, Les Bel les Lettres (col l .  de s  U n ivers ités de F rance), 
de 1 992 à 2002 . I l  est notre princ ipa le  source su r  les expéd it ions 
celtiques du  début d u  1 1 1• s iècle en Macédoine et en G rèce . 

Histoire et historiographie 
MoMIGLIANO (A.), Sagesses barbares, Paris, F rançois Maspéro, 1 979. 

Deux chapitres bri l l ants et suggestifs sur les i nfl uences réciproques 
entre G recs et Gau lo is .  

Gouo1NEAU (C.) ,  César et la Gaule, Paris, Éd it ions Errance, 1 990. 
Gouo1NEAU (C.), Le dossier Vercingétorix, Paris, Arles, Actes Sud / 

Errance, 2001 . 
GouDINEAU (C.) et PEYRE (C.), Bibracte et les Éduens. À la découverte 

d'un peuple gaulois, Paris, Errance, 1 99 3  
]U LLIAN (C.), Histoire de la Gaule, Paris, Hachette, rééd it ion 1 99 3 .  

Ouvrage en g rande partie obsolète, mais qu i  vaut encore p a r  l ' idée 
qu 'on se fa isa it de la Gau le  au  début du  xx• s ièc le .  

j u LUAN (C.), Vercingétorix, rééd it ion, Pa ris, Hachette, 1 963 .  
L E  GALL (J .) , Alésia, archéologie e t  histoire, Paris, Fayard, 1 9 73 .  
P IGAN IOL (A.), La  conquête romaine, Paris, PUF  (« Peuples e t  civi l i -

sations » ), 1 967  (Y édit ion) .  
Vercingétorix et Alésia, cata logue de l 'exposit ion du musée des 

Anti q u ités nat iona les, Sa i nt-Germ a i n-en-Laye, 28  m a rs- 1 8 j u i l let 
1 994, Pa ris, Réun ion des musées nationaux, 1 994.  

NAPOLÉON 1 1 1 , La « Guerre des Gaules » de César ( rééd it ion de 
l 'ouvrage de 1 866), Pa ris, Éd it ions Errance, 2001 . 

Généralités 
BENVÉN I STE (E . ), Le vocabulaire des institutions indo-européennes, 

2 vol . ,  Pa ris, Les édit ions de M inu it, 1 969.  Beaucoup de concepts 
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ana lysés dans  cette œuvre concernent d i rectement l a  civi l i sat ion 
gau loise. 

BRUNAUX (J . -L.), Guerre et religion en Gaule. Essai d'anthropologie 
celtique, Paris, Éd it ions Errance, 2004 . 

DELAMARRE (X.), Dictionnaire de la langue gauloise, Paris, Éd it ions 
Errance, 2• édit ion, 2003 .  

GRENIER (A.), Les Gaulois, Paris, Payot, 1 9 70. Ouvrage aujourd 'hu i  
dépassé ma lgré la m ise à jou r pa rtie l le  de 1 970.  

Gouo1NEAU (C.) ,  Regards sur la Gaule, Paris, Éd itions Errance, 1 998.  
GouD INEAU (C.) ,  Par Toutatis, Pa ris, Le Seu i l ,  2002.  Une v is ion 

iconoclaste et p le ine d 'humour  de la  Gau le  et de ce qu i  en demeure 
dans notre société contempora ine .  

ÎHÉVENOT (É .), Histoire des Gaulois, Paris, PUF  (« Que sais-je ? »), 
6• édit ion, 1 976.  

{ , 
DEMOULE (J . -P.), Les Gaulois, Paris, Hachette Education (« En savo i r  

p lus »), 1 995 .  
GR IMAUD (R . ) ,  Nos ancêtres les Gaulois, Rennes, édit ions Ouest

F rance, 2001 . Ouvrage pour le g rand pub l ic, très bien i l l u stré et à 
jour  des dernières découvertes a rchéolog iques .  

DUBY (G . )  ( sous  l a  d i r. de), Histoire de la  France urbaine, 1 .  La 
vi l l e  antique, Pa ris, Le Seu i l ,  1 980. 

CHARPENTIER (V.) (sous la d i r. de),  Redécouverte des Gaulois, Paris, 
Éd it ions Errance, 1 995 . 

LAMBERT (P. -Y.), La langue gauloise, Paris, Errance, 1 994. 

Les Celtes 
HUBERT (H .), Les Celtes depuis l 'époque de La Tène et la civilisation 

celtique, Paris, A lb in M ichel ,  1 932, rééd it ion, 1 97 3 .  Ouvrage ancien 
et dépassé mais  qui  demeure fasc inant par les perspectives socio
logiques qu ' i l  ouvrait .  

KRUTA (V.), Les Celtes. Histoire et dictionnaire, Paris, Robert Laffont, 
col l .  « Bouqu ins  », 2000. Somme la p lus  com plète et la p lus  à jour  
des données a rchéolog iques concernant les  Celtes. 

KRUTA (V.), Les Celtes, Paris, PUF, col l .  « Que sais-je », 1 98 7  (4• édi
t ion).  

BRUN (P. )  et CHAUME  (B . ) (sous l a  d i r. de), Vix et les éphémères 

principautés celtiques, Paris, Éd itions Errance, 1 997 .  
ROLLEY (C.) (sous la d i r. de), La  tombe princière de Vix, Paris, Éd i 

t ions P icard, 2003 .  
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Religion 
BLOCH (R . )  (éd .) ,  Recherches sur les religions antiques, Genève, 

Librai r ie Droz, 1 976.  
BRUNAUX (J .-L.), Les religions gauloises, Paris, Éd itions Errance, 2·  édi-

t ion, 2000. 
DuvAL (P. -M .), Les dieux de la Gaule, Paris, Payot, 1 976.  
DE VRIES (] .), La religion des Celtes, Paris, Payot, 1 977 .  
HAn (J . -J .) , Mythes e t  dieux de la Gaule. 1 .  Les grandes divinités 

masculines, Paris, P icard, 1 989.  
LE CONTEL (J . -M . )  et  VERDIER (P.), Un calendrier celtique, Paris, Éd i 

t ions Errance, 1 997 .  
VENDRYES (J .), La  religion des Celtes, rééd ition de l 'ouvrage de 1 948, 

Spezet, Coop Breizh, 1 997 .  

Art 
À la rencontre des dieux gaulois. Un défi à César, cata logue de l 'ex

pos it ion des m u sées de Lattes et de Sa i nt-Germa i n -en-Laye, 
2 7  novem b re 1 998 à 28 j u i n  1 999,  Pa r is ,  Réu n ion des m u sées 
nationaux, 1 998 .  

DUVAL (P. -M .) ,  Les Celtes, Pa ris, Ga l l ima rd, col l .  « L' u n ivers des  
formes », 1 977 .  

DUVAL (A .) ,  L 'art celtique de  la  Gaule au Musée des antiquités 
nationales, Paris, Réun ion des musées nationaux, 1 989 .  

L 'art celtique en Gaule, cata logue de l 'exposition des musées de 
Marsei l le, m usée des Antiqu ités nationa les, Bordeaux, D i jon,  1 983-
1 984, Paris, Réun ion des  musées nationaux.  

Les Celtes, cata logue de l 'exposition du  Palazzo Grassi de Ven ise, 
M i lan,  Bompian i, 1 99 1 . 

Gaulois de Cisalpine 
I Ga/li e l 'ltalia, Roma, De Luca éditore, 1 978 .  
PEYRE (C.), La Cisalpine gauloise du 11f au f' s. av. j. -C. ,  Paris, Presses 

de l 'école normale supérieu re, 1 979.  
VITALI (D.)  (éd .) ,  Celti ed Etruschi nell 'ltalia centro-settentrionale 

dol V secolo a. C. alla romanizzazione, Ba logna,  U n ivers ity P ress, 
1 98 7 .  

Vie quotidienne, réalités matérielles 
S u r  ces aspects de  la civi l i sat ion gau loise, l 'essent ie l  de  la  docu

mentation  est l ivré par  l ' a rchéolog ie .  On  est donc tr i buta i re des 
monograph ies de  fou i l les et de  s ites qui présentent  peu souvent 
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une  synthèse des questions  abordées .  De su rcroît, i l  est souvent 
d iffic i l e  de  se procu re r ces ouvrages .  

Généralités 
Archéologie de la France, 3 0  ans de découvertes, cata logue de l 'ex

position au Grand Pala is, Paris, Réun ion des musées nationaux, 1 989.  
BRETZ-MAHLER (D.), La civilisation de La Tène I en Champagne. Le 

faciès marnien, XX I I I • supplément à Ga/lia, Paris, éd itions du  CN RS, 
1 9 7 1 . 
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nob le, nob lesse : 52,  5 3, 80, 
83 ,  97-98 

nom : 254-255 
nombre : 1 95,  221 , 222 
nud ité guerrière : 1 27, 1 69, 1 88 
Nyon : 5 1 , 65 

offrande : 1 2 3, 1 82 
oiseau : 1 7 1 ,  1 93, 1 94, 207 
onomastique : 2 1 4, 2 1 5 ,  254-

255 
oppidum : 44,  8 1 , 84-86, 1 32, 

1 47, 1 87, 25 7, 260 
or : 6� 1 2� 1 2� 1 35, 1 3 � 1 4� 

1 48, 1 5 3, 1 54, 1 82, 2 7 7  
Orange : 4 3 ,  62 
Osismes : 20, 22, 64, 68 
outi ls  : 1 42, 1 43, 1 46, 1 47 

pagus : 72, 78, 79, 80, 90, 1 06, 
1 24 

panthéon : 1 97-202 
paradis  : 1 69, 1 70, 203 
Par is  ( P i l i e r  des Nautes) : 201 , 

205-206 
Parisii : 22, 68, 72 
parti politique : 45, 1 0 1 ,  1 02, 

1 1 1 - 1 1 3  
parure : 2 70-2 7 3  
Pau le  (Côtes d 'Armor) : 82, 8 3, 

1 40, 2 38, 239  
pays : 69 ,  78 ,  79  
péage : 1 22 
peine : 1 1 8, 1 1 9, 1 20 
peuple : 54, 69, 72-74, 76-79 
peuplement : 2 7-29 
ph i l he l lén isme : 2 1 6, 2 70 
phi losophie : 2 1 8-22 1 
P la isance (P lacentia) : 24, 39, 59, 

60 
p lantes cu ltivées : 1 4 1 ,  1 42 

p lèbe : 44, 80, 92, 94-95,  99,  
1 00, 1 1 3, 1 1 4, 1 2 1 

poésie : 2 1 7-2 1 8 
pol i t ique : 1 0 1 - 1 02, 1 08-1 1 3 
port : 1 50-1 5 1 , 250 
portoria (d roit de portage) : 1 2 1 ,  

1 22 
poterie : 1 43 - 1 44, 2 3 3-234 
prêtres : 1 08, 1 1 0, 1 1 6, 1 75- 1 79 
princes (hal lstattiens) : 30, 3 1 , 

34, 55 
p ri son,  pr i so n n ie r  : 1 1 9, 1 20, 

1 96 
p ropriété foncière : 5 3, 82, 83 ,  

1 39, 1 40 
puniques (guerres) : 39-40, 59-60 

razzia : 7 7, 90 
recensement : 92, 1 1  3 - 1 1 4, 

222 
Redons : 20, 22, 64, 68 
régime politique : 1 02- 1 04 
rel igion : 5 3, 54, 1 73-21 0 
Rèmes : 20, 22, 4 1 , 46, 47, 50, 

52, 64, 68, 88, 1 1 5, 292 
représentation d iv ine : 1 73 ,  1 86, 

1 98 
rêve d ivinato i re : 1 94, 1 95 
R ibemont su r  Ancre (Somme) : 

1 6� 1 82, 1 9 1 - 1 92, 244 
rites guerriers : 1 87- 1 92 
rites de passage : 1 64-1  72, 1 88 
Roanne (Lo i re) : 83  
roi : 49, 1 04-1 06, 2 75-278, 290 
roman isat ion : 4 1 , 44, 45 -55 ,  

58-68 
Rome (la vi l l e) : 7, 2 7, 32,  3 7, 

39, 47, 49, 56, 65, 1 32, 2 78, 
283, 291  

Roquepertuse (Ve laux, Bouches 
du  Rhône) : 2 30, 240, 2 7 1  



royauté : 45, 89, 1 04-1 06, 280 
Rutènes : 20, 22, 50, 52, 68, 

sacrifice : 1 79-1 82, 1 86 
sacrifice huma in : 1 8 1 ,  1 82, 1 96 
sacri lège : 1 20 
St Pol de  Léon (F in i stère) : 2 34 
Sa l l uviens (Sa lyens) : 20, 23, 4 1 , 

42, 43 ,  6 1  
Samorabriva (chez les Ambiens) : 

64 
sanctua i re : 80, 8 1 , 1 83- 1 8 7  
santé : 244, 245, 267-269 
savon : 268 
sayon (sagon) : 270, 27 1  
sciences : 2 1 1 ,  221 -224 
sculpture : 229-2 32 
Semigermani : 77, 78 
sénat : 1 05,  1 09, 1 1 0, 1 1 1 , 1 1 2, 

1 1 4, 1 1 5, 281  
Sénons de Cisa lp ine : 24, 3 7, 39, 

56, 58,  278  
Sénons de Gaule transalpine : 20, 

23, 5 1 , 65, 68, 1 04, 2 75, 284 
Senti num (bata i l le de) : 1 25 
Séquanes : 20, 23 ,  45,  4 7, 62, 

63,  64, 67, 68, 1 05, 1 1 2, 1 54 
service m i l ita i re : 92, 94, 1 20 
sexual ité : 266-267 
siège (mi l ita i re) : 1 32 
Snettisham (Grande-Bretagne) : 

1 82 
solde : 1 29-1 20, 1 3 7  
soldu re, s i lod u re (cf. c l ientèle) : 

1 OO, 1 28, 2 75 
sorcier : 209, 2 1 0 
Sordes : 62 
Sotiates : 2 3, 2 75 
sources l ittéra i res : 25-26, 8 7-88, 

1 7 3 - 1 74, 2 1 1 ,  Tab leau  p .  
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stratège (mag i strat) : 94, 1 06-
1 08, l 1 5, l 23 

stratégie : 1 30-1 32 
styles a rtistiq ues : 226-22 7 
Suess ions : 20, 2 3, 4 1 , 4 7, 48, 

50, 64, 68, 88, 1 1 5, 1 3 3, 283 
su ic ide du  g uerrier : 1 29, 2 7 7  

Taran i s  : 200 
Tarvos trigaranos : 206 
taxe : 1 2 1 ,  1 22 
techn iques ag ricoles : 1 39, 1 42 
technologie : 1 43- 1 49, 224 
Tectosages (Galates) : 58 
Télamon (bata i l l e  de) : 39, 59, 

267, 2 7 7  
temps : 1 5 7, 1 60-1 64 
territoire : 69-86 
tête coupée : 1 90 
Teutatès : 200 
Teutons : 1 0, 42, 4 3, 44, 48, 62, 

63, 76, 80, 86, 9 1  
théocratie : 1 03 
Tigu rins : 42, 43, 62, 76, 9 1 , 284 
tissage : 1 4 1 ,  1 46, 2 70-2 72 
Tol istoages (Galates) : 58 
tonne l ler ie : 1 4 3, 1 45 
torque : 1 82, 1 88, 1 89 
tortue (manœuvre) : 1 3 1  
tortu re : 1 1 8  
Tou louse ( Tolosa) : 43 ,  58,  62, 

63,  74, 1 22, 1 2 3 
Tras imène (bata i l l e  d u  lac) : 59 
Trébie (La, I ta l ie, bata i l l e  de) : 59  
trésor pub l ic  : 1 22, 1 2 3 
Trévi res : 20, 22, 49, 5 1 , 64, 65, 

68, 1 1 9, 1 24, 280, 287 
tribu : 5 3, 55 ,  69, 78 ,  79 ,  80, 

89-9 1 , 9 7, 1 06 
tribuna l  : 1 1 9, 1 86 
tributum (impôt direct) : 52, 53, 1 21 
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trimarkisia (ga u l .  « g ro u pe d e  
trois chevaux ») : 1 3 2  

Trocmes (Galates) : 58  
trom pette : 1 1 8, 1 88, 2 3 7, 2 38, 

cf. a ussi carnyx 
trophée : 1 90, 1 9 1 ,  1 92 
troupe : 1 23- 1 24 
tumultus gallicus : 2 7, 60 
Turons : 20, 23 ,  64, 68 
tyrann ie  : 1 03, 1 1  3, 1 1 5 

Une l les : 20, 23 ,  64, 68 
u n ivers : 1 5 7,  1 58 - 1 60, 1 6 1 ,  

203, 204, 2 1 9, 220 
u rbanisation : 44, 79, 80, 82, 85, 

86, 259-260 
U x e l l od u n u m  : 5 1 , 65, 2 84,  

289 

Vad imon (bata i l l e  du  lac) : 58  
vassus, vassa l ité : 89 ,  9 1 , 1 OO, cf. 

aussi c l ientè le 
vote (ga u l .  « p rêtre, dev in ») : 

1 76, 1 77, 1 79, 1 92, 208 
vectigalia (cf. i mpôt) : 1 2 1 
Vercei l  (Verce l lae, bata i l l e  de) : 

43 , 63  
véh icu le : 1 45,  1 50 
Vel iocasses : 20, 23 ,  50, 62, 68 

Vénètes d 'Armorique  : 20, 2 3, 
32, 48, 64, 68, 1 3 3, 1 48 

Vénètes ( Ita l ie  du  Nord) : 24, 39, 
75 

vergobret : 1 07, 1 1 5 , 281 , 282 
ver sacrum (migration) : 36, 74, 

75 
vêtement : 2 70-2 72 
viei l l a rd : 1 67, 1 68, 268 
v i l l a  : 79, 8 3, 1 39, 1 40, 258-259 
v i l lage : 80, 83 ,  1 35 
Vi l l a rds  d 'Héria (J u ra) : 1 63 
v in  : 34, 36, 75,  96, 246, 248, 

249 
Vi romanduens : 22, 23, 48, 68 
Vix : 2 7, 3 1 , 32, 55,  229 
Voconces : 20, 23 , 42, 63  
vœu : 1 89, 1 90 
voies commerc ia les  : 8 1 , 1 49-

1 5 1 ,  250-25 1 
Vo lques Arécomiques : 20, 23 ,  

32 ,  38, 50, 62, 63 ,  74 
Volques Tectosages : 20, 23 ,  32, 

38, 43 ,  45, 5 8, 62, 63 ,  74, 
1 1 7, 1 23 

voyage : 249-25 1 

Zama (bata i l l e  de) : 60 
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Adiatuanos : 2 7 1 , 2 75 
Agrippa : 5 3, 1 52 
Akichorios : 5 7, 279 
Alexandre le G rand : 5 7, 1 60 
Ambigatos : 36, 73 ,  2 75-276 
Ambiorix : 64,  276 
Am m ien  Marce l l i n  : 1 76, 293 ,  

294 
Anéroeste : 1 29, 2 76-2 7 7  
Antigone Gonatas : 58, 1 96 
Antiochus 1 ° '  : 58 
Antisthène de Rhôdes : 2 1 8 
Arioviste ( le Germain) : 45, 4 7, 

283  
Arioviste ( l ' l n subre) : 1 89 
Aristote : 88,  1 0 3,  1 66, 2 1 9, 

264, 293 
Arrien : 243 ,  244, 245, 294 
Artémidore d 'Éphèse : 293  
Ati l i u s : 59  
Atis : 58  
Auguste : 5 3, 54, 66, 1 52 
Autaritos : 59, 2 7 7  

B<ebius Tam ph i lus  (Cn) : 60 
Bituitos : 43, 6 1 , 2 7 1 , 2 7 7, 2 78, 

289 
Boïorix : 60 
Bolg ios, Belgios : 5 7, 58, 2 78 

Braneos, Brancus : 1 05, 2 78 
Brennus 1 : 3 7, 56, 278, 279 
Brennus  2 : 5 7, 58, 1 3 7, 1 98, 

2 79 
Be l lovèse : 36, 55,  2 76 
B rutus (D . l u n ius) : 48, 64, 65 

Cambau les : 5 7  
Cami l l e  : 3 7, 7 1  
Cassandre : 5 7  
Cass ius  Long i nus (Luc ius) : 62, 

284 
Cassive l l aunos : 64, 280 
Cati l i na  : 63 
Casticos : 45, 1 05 
Caton l 'Ancien ou le  Censeu r  : 

1 01 ,  2 1 6, 293 
Catugnatus : 64 
Catu lus  (Qu intus Lutati us) : 43 ,  

63  
Catumandus : 1 94, 2 79 
Catuvolcos : 2 76 
Celti l los : 1 05 ,  1 1 2, 2 79-280, 

290 
Cépion (Qu intus Servi l i us) : 62 
César : 7, 26, 2 7, 28, 38, 45, 64-

65,  7 1 , 76,  88, 89,  9 1 , 92, 
9� 1 02, 1 1 8, 1 7 1 ,  1 75, 220, 
2 76, 280, 282,  286,  288, 
290, 291 , 292, 293  
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Cicéron (écriva in)  : 44, 63,  93,  
1 95,  220, 283, 293  

Cicéron (Qu intus) : 49,  64, 96 
Cingétorix : 64, 280, 288 
Civi l i s : 66 
Claude ( l 'empereur) : 66 
Clément d 'Alexandrie : 264 
Commios, Comm : 49, 5 1 ,  65, 

1 0 1 ,  1 54, 280-281 ,  287 
Convictol itavis : 50, 1 09, 281 , 

282, 288 
Copi l los : 62 
Correos : 50, 65, 1 02, 1 09, 281 -

282 
Cotos : 1 09, 282 
Cotta (L. Auruncule ius) : 64, 2 76 
Cotuatus, G utuater : 65, 282-

283 
Crassus (P. Lici n ius) : 48,  64, 2 75 

Decius Mus  (Pub l i us) : 5 7  
Denys d e  Syracuse : 56, 5 7, 1 29 
Diodore de S ic i le  : 88, 1 48, 1 69, 

1 96, 266, 293 
Diogène Laërce : 221 , 29 3, 294 
Diviciacos ( le S uess ion)  : 1 05,  

1 3 3, 283 
Diviciacos ( l ' Éduen) : 47, 48, 52,  

5 3, 6 3 , 93,  1 02,  1 09, 1 95 ,  
220, 265,  269 ,  2 8 3, 284, 
285, 286 

Divico : 62, 284 
Domit ius Ahénobarbus : 4 3, 6 1 , 

62, 2 7 7, 278  
Drappès : 5 1 , 65, 284, 289 
Drusus : 54 
Ducarios : 284, 285 
Dumnacos : 285 
D u m norix : 45 ,  64, 93, 1 02,  

1 2 1 ,  1 26, 1 5 2, 1 54, 1 68, 
263, 264, 265, 285-286, 290 

Duratios : 285 

Él ien : 1 9 1 
Epasnactos : 289 
Eporédorix : 1 02, 286-28 7 
Éphore : 245, 293  

Fab iu s  Max imus  A l lobrog icus  : 
43,  6 1  

Fab ius  Pictor (h istorien) : 2 6 7  
F laccus (Va ler ius) : 60 
F laccus (Fu lv ius) : 61 
F l am in i u s  Nepos (Cai us) : 284, 

285 
F lorus (J u l i us, le  Trévi re) : 66 
Fonte ius : 44, 63 
Fu rius  Purpureo (L) : 60 

Galatos : 58 
Ga lba ( le Suess ion) : 47, , 1 1 7, 

283  
Ga lba ( l 'empereur) : 54,  66 
Gutuater (cf. Cotuatus) 
Gobann itio : 290 
Gyptis : 1 69 

Hami lcar Barcas : 59, 60, 2 7 7  
Hann iba l  : 3 9 ,  40, 59, 60, 1 0 1 ,  

1 05, 264 
Hasd rubal : 59, 60 
Hécatée de M i let : 56, 293 
Hel icon : 36 ,  1 46, 287 
Hérodote : 29,  8 7, 293  
H im i lcon : 293 
Homère : 29,  55 

lndutiomar : 64, 2 76, 280, 287-
288 

Kereth rios : 5 7, 58, 2 78 

Lab ienus  (T. Att ius) : 65,  280, 
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Leonnorios : 58  
Lepidus (M .  Aemi l ius) : 63  
Litaviccos : 50, 99, 281 , 288-289 
Lucterios : 50, 5 1 , 65, 284, 288 
Lutarios : 58  
Luca in  : 1 69, 1 70, 1 95, 294 
Luern : 1 OO, 2 7 7, 289 

Magon : 60 
Man l i us Torq uatus (Titus) : 56 
Marce l lus  (M .  C laudius) : 59, 60, 

292 
Maricc : 66 
Marius  (Ca ïus) : 43, 62, 63  
Méru l a  (Cornél i us) : 60 
M ith ridate 1 °' : 58  
Munatius P lancus : 54  

Nannus : 1 69 
Néron : 54, 66 
N icandre de Colophon : 1 95 
N icomède de B ithynie : 58, 2 1 6 

Orgétorix : 45 ,  64, 99,  1 1 9, 
289-290 

Paul Émi l e  : 59 
Pausan ias : 1 32, 294 
Persée (roi de Macédoine) : 1 30, 

1 3 7 
P lancus (L .) : 290 
Platon : 88, 248, 293 
P l i ne  le  Natu ra l i ste : 1 34, 1 62, 

208, 287, 293, 294 
Pl uta rque  : 52,  1 02, 1 66, 294 
P o l y b e  : 2 6 ,  3 7 , 1 3 5 ,  2 6 7 , 

2 9 3  
Pompée : 44, 49, 63,  65 
Pop i l i us  Laenas (M) : 56 
Pose idon ios d 'Apamée : 47, 88, 

9 1 , 92, 93, 94, 96, 98, 1 07, 
1 08, 1 1 7, 1 1 8, 1 22, 1 69, 
1 74, 24 7, 248, 26 1 , 266, 
289, 293 

Postumius  (Lucius) : 60,  206 
Protis : 1 69 
Ptolémée Sôter : 58 
Ptolémée Kérau nos : 58, 2 78 
Pub l i us Sc ip ion (Corne l ius) : 59 
Pythagore : 1 69, 2 1 9 
Pythéas : 293 

Sab inus  (Titu rius) : 64, 2 76 
(Sabinus (J u l i us, le L ingon) : 66 
Sacrovi r (J u l i us, l ' Éduen) : 66 
Sa int  H ippolyte : 1 95 
Sc ip ion Nasica : 60, 6 1  
Senti num (bata i l l e  de)  : 57  
Sertor ius : 44, 63  
Sexti us  Calvi nus  (Ca ïus) : 6 1  
S igovèse : 36 ,  55,  2 76 
S i l i u s  I ta l icus : 1 70, 294 
Stra bon : 88, 1 0 7, 1 08, 1 22, 

1 34, 256, 293, 294 
Su lp ic ius (C.) : 56 
Syl la : 44, 62, 63  

Tasgetios : 64, 1 06 ,  290 
Teutomal  : 6 1  
Tibère : 66  
Timagène : 2 70, 293  
Timée : 293  
Tite-Live : 25 ,  26, 35 ,  36, 55 ,  73,  

1 30, 206, 293, 294 
Trogue-Pompée : 1 68, 1 94, 1 98, 

293 
Tutor (J u l i us, le Trévi re) : 66 

Va ler ius Corvinus  : 5 7, 207 
Va ler ius Prc:econ inus  (L) : 63  
Va rro n (Ca ï u s  Terenti u s, l e  
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consul) : 59  
Varron ( ! 'écriva i n) : 1 1 8, 293 
Vercingétorix : 49 ,  50, 65, 99, 

1 0 1 ,  1 04, 1 54, 1 89, 2 79, 
282, 287, 290-292 

Vercassive l l aunos : 64, 280, 287  
Vertico : 96 
Vertiscos : 268, 292 
Vindex : 66 

Vir idomar, Britomaros : 59,  
1 89, 292 
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